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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu i9 FÉVUŒR i8;,5. 

RECRUTEMENT DE L'ARMÉE. 

EXPOSÉ DES 3lOTIFS. 

MESSIEURS, 

La législation sur la milice, composée de lois portées i1 diverses époques, pré 
sente des contradictions apparentes , des incohérences qu'à plusieurs reprises · 
le Gouvernement a cherché à faire disparaître, en soumettant aux Chambres les 
modificâtions les plus urgentes que ces lois réclamaient. 

Dans la pratique, l'esprit d'équité qui anime l'administration à tous les degrés, 
s'est efforcé d'aplanir les ditllcultés de détail. 

Mais, lorsqu'il s'agit d'une institution qui touche, de si près, aux intérêts les 
plus sacrés des familles, il faut que la loi, s'appuyant sur des principes reconnus 
justes par les populations, soit tellement précise, que chacun y trouve la règle de 
ses droits et de ses devoirs envers le pays. 

Le Gouvernement a donc pensé qu'au moment où toutes les questions qui 
concernent notre établissement militaire font l'objet d'une étude approfondie, il 
convenait de procéder à une révision générale de cette législation, et c'est dans ce 
but qu'il a institué un comité spécial chargé d'examiner le système employé pour 
le recrutement de l'armée, et de formuler un projet de loi en prenant pour hase 
de son travail ces trois points arrêtés par la commission mixte de la Guerre : 

Effi·ctif de Carmée: 100,000 hommes. 
Durée du service : 10 ans. 
Temps de présence sous les drapeaux: 2 ½ ans (minimum). 
Dès ses premières séances, le comité de recrutement, après avoir passé en revue 

les divers modes de recrutement en usage chez les principales puissances, se 
prononça pour le maintien de celui qui nous régit, et décida que, au Heu d'ajouter 
aux lois existantes des dispositions nouvelles ou de modifier quelques-unes de 
celles qui étaient reconnues défectueuses, un projet complet serait élaboré et abro 
gerait toute la législation antérieure. 

Ce projet fut envoyé au Gouvernement, le 27 mars dernier, et communiqué 
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sur la demande du comité, prévenant en cela les intentions du Gouvernement. 
aux autorités qui font une application journalière des lois sur la milice. 

Cette communication donna lieu à un ensemble d'observations de la part des 
gouverneurs ou des députations permanentes, des présidents des conseils de uiilice 
Pt des commlssalres d'arrondissement. . 

De ces observations, analysées avec le plus grand soin et avec l'intention d<! 
profiter de toutes les lumières qu'elles pourraient faire jaillir, est résultée une 
rédaction définitive du projet, rédaction que le Gouvernement a adoptée, l't qu'il 
vient soumettre à votre examen. 

Je vais avoir l'honneur d'exposer sommairement les motifs qui ont déterminé 
le comité et le Gouvernement à s'écarter, en quelques points importants, de lu 
législation actuelle ; quant aux questions de détail, l'analyse dont il vient d'êtrr 
parlé en sera le meilleur commentaire. 

Difi1posltloaas générales. 

Le nouveau projet repose sur les mêmes principes que la législation actuelle, 
qui est acceptée par les populations comme une nécessité sociale, et est passée dam; 
nos mœurs. 

Ainsi il maintient le mode d'inscription, Je tirage au sort, les exemptions dont 
il élargit, en certains cas, le cercle, les conseils de recrutement, l'appel de leurs 
décisions aux députations permanentes et le recours en eassation ; il maintient 
également le remplacement et la substitution ; mais, il ramène la substitution ù 
son véritable caractère, c'est-à-dire, à un simple échange de numéros. 

Les règles relatives à l'incorporation el les dispositions pénales sont à peu près 
dans leur ensemble les mêmes qu'aujourd'hui. 

Le comité ne s'est pas borné à formuler le projet de loi : il a examiné à plusieurs 
reprises et avec la plus sérieuse attention les questions d'exonération du service, 
de cotisation à imposer et de rémunération ; les motifs qui l'ont empêché de les 
admettre et auxquels le Gouvernement s'est rallié seront développés au chapitre 
relatif au remplacement. 

La durée du service, que l'art. 2 fixe à 10 ans, paraît constituer pour les 
familles une aggravation considérable de la charge du recrutement : mais si l'on 
considère que le temps du service actif est limité à 2 1

/2 ans, cette prévention 
disparaît et il ne reste à établir qu'un seul point, la nécessité de maintenir les 
contingents à la disposition du Gouvernement pendant iO ans. 

Cc terme n'a point été fixé arbitrairement : il est la conséquence rigoureuse 
du chiffre de l'effectif de l'armée porté à 1.00,000 hommes, de la nécessité de faire 
rester chaque soldat au moins 2 ½ am sous les drapeaux, et de la limitation des 
ressources du budget de la Guerre. 

Sans doute on pourrait laisser la durée du service à 8 années, comme aujour 
d'hui; et alors pour avoir une armée de f 00,000 hommes, le Gouvernement devrait 
demander un contingent annuel de 12,o00 hommes. Mais, outre que cet appel 
pèserait beaucoup plus lourdement sur l'ensemble des familles, il rencontrerait 
un obstacle non moins grave dans les <lé penses qu 'il entraînerait pour le trésor 1 
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qui devrait pourvoir annuellement ù des frais d'habllleruent s'élevant à 52~.000 fr __ . . 
pour les 2,oOO hommes levés en pins, <'l payer, en moyenne, pour lem solde, 
2!500 francs par jour. 

A1lrès deux ans et demi, les soldats auraient, il est vrai, remboursé les avances 
foi tes pour leur habillement, mais chaque classe aurait coûté, en plus, pour 
solde, 2,281 ,2150 francs, sans que l'effeeti! total ait été augmenté. 

Sî donc Je contingent annuel s'élcvuit à J2,~00 hommes, il faudrait grossir le 
chiffre du budget de plus de 2 mlilions. 

En limitant à 5 années la durée du service, comme sous la loi de 1817, les 
inconvénients seraient plus graves, el au point de vue financier, puisque le con 
tingent devrait ètre porté ù 20,000, et au point de vue des familles, puisque ce 
contingent absorberait à peu près tous les hommes valides. 

Une disposition spéciale permet au Roi, lorsque le territoire est menacé, de 
rappeler à l'activité les classes congédiées. Lu loi destinée 'à fournir les moyens 
d'organiser la défense rlu pays, ne peut se dispenser ùc prévoir celte éventualité. 

La législation dont l'abrogation vous est proposée consacre les mêmes principes. 

f:cmtlogent. 

Il a paru équitable de ne plus comprendre dans le nombre des jeunes gens 
inscrits pour la levée, et sur lequel est réparti le contingent, les élèves de l'école 
militaire et les enrôlés volontaires. · 

Déjà liés au service rie l'État1 ils sont perd us pour la commune de leur rési 
dence; il y avait donc, en quelque sorte, injustice à lui faire supporter une part 
quelconque de contingent de cc chef 

La loi du 8 mai 1847 avait posé un principe vrai, en lui-même, la dispense en 
faveur des étrangers de servir en Belgique, en cas de réciprocité dans leur pays. 

Mais l'intérêt particulier a cherché ü exagérer les conséquences de ce principe. 
Souvent des étrangers, pour soustraire leurs fils au service, se prévalent de 
Jeur qualité d'origine qu'ils avaient perdue depuis longtemps. De là naissent, 
chaque année, de nombreuses difficultés que Je projet tend à faire disparaitre, 
sans porter, toutefois, atteinte ù aucune nationalité. 

Le lieu où doit se faire l'inscription est déterminé de manière à prévenir les 
conflits qui se sont souvent produits. L'inscription se fera dans la commune 
de la résidence, parce que la résidence est un fait matériel el, pour ainsi dire, 
palpable, tandis que le domicile est parfois incertain. 

Tirage au sort. 

Rien n'est innové dans le mode de tirage au sort : seulement, pour éviter des 
fraudes, et ne jamais se trouver dans le cas de devoir recommencer l'opérntiou , 
le projet déclare que chacun garde le numéro proclamé à l'appel de son nom. 



[ ~
0 HG.] ( 4 ) 
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La plus grande partie des exemptions n'est (JUC la reproduction des art. 9 t 
à 94 de la loi du 8 janvier 18i 7. Cependant , quelques différences sont à noter. 

Ainsi , le projet, en envisageant la substitution ft son véritable point de vue, a 
pour conséquence de faire attribuer au frère <lu substituant, qui n'est plus qu'un 
véritable appelé, l'exemption qui, aujourd'hui 1 est appliquée au frère du sub 
stitué. 

Les mots : in{t"rmités contractées dans Je service, qu'emploie la loi actuelle ~ 
présentaient une obscurité telle qu'il a fallu recourir à une interprétation législa 
rive. Désormais , plus de doute possible; pour qu'elle confère un titre à l'exemp 
tion, il suffira que l'infirmité ne soit pas le résultat du fait personnel du militaire 
congédié. 

Le projet, dans des vues d'humanité, accorde l'exemption, non pas seulement 
nu fils unique , comme aujourd'hui, mais à celui des fils qui est le soutien de ses 
parents. Toutefois, pour ne pas donner à cette faveur une extension que l'intérêt 
personnel serait disposé à exagérer, un seul fils dans chaque famille est appelé ù 
en jouir. 

Habituellernent , à i 9 ans, on n'étudie pas encore la théologie. Les conseils de 
milice se trouvent, par conséquent, -Inns l'obligation de désigner pour le service 
un assez grand nombre de jeunes gens qui se destinent à l'état ecclésiastique; et le 
Gouvernement, pour ne pas les empêcher de suivre leur vocation, leur accorde 
des congés permanents. C'est une perte pour l'armée. Le projet décide qu'à l'avenir 
les étudiante dans les séminaires seront ternporairements exemptés. 

Ainsi, d'une part 1 l'exemption est étendue puisqu'il n'est plus nécessaire, pour 
en jouir, d'étudier la théologie; de l'autre, elle est peut-être restreinte, parce que 
l'enseignement, en dehors des séminaires, ne peut être pris en considération. 

La législation actuelle prévoit le cas où le décès d'un membre de sa famille 
donne à l'incorporé . en vertu des lois sur la milice, des titres à une exemption; 
mais il ne peut les faire valoir qu'au mois rie janvier de l'année suivante. 

Le projet permet, au contraire, de s'en prévaloir immédiatement, et avec d'au 
tant plus de raison, qu'il s'agit presque toujours de jeunes gens soutiens de len-s 
parents. 

Aujourd'hui, dans les familles dont les fils sont en nombre pair, la moitié 
est appelée au service; si les fils sont en nombre impair, il n'en est appelé que la 
moitié moins un. Dans l'ordre des appels la priorité appartient à l'État; mais il a 
contre lui les chances du sort et les infirmités; de sorte qu'il arrive fréquemment 
t(UC dans les familles nombreuses l'appel n'atteint point la moitié des fils. 

Si l'on considère que les exemptions ne sont jamais accordées en vue de celui 
qui les obtient; que, var exemple, celle qui est établie en faveur de l'enfant uni 
que, a son fondement dans l'affection qui attache particulièrement les parents à un 
enfant unique; (JUC le fils unique n'est exempté qu'autant qu'il est le soutien tlc 
ses parents, que l'étudiant au séminaire se destinant à l'état ecclésiastique, ne reçoit 
l'exemption qu'en vue d'un besoin social auquel il se consacre, on reconnaît que 
l'exemption de deux fils sur trois, pour une même cause, consacre une inégalité 
flagrante, nu détriment des autres familles. 
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Le projet établit donc les véritables principes en décidant que, dans les familles 
('11 nombre impair I on peut appeler au service la moitié plus un des fils. JI 
décide en même temps que si, dans une famille, quel que soit le nombre des fils, 
quelques-uns sont entièrement perdus pour clic'. ces demiers n'entrent pas en 
ligne de compte pour l'application des dispositions relatives aux exemptions. 

Ces deux points constituent une amélioration fondamentale de la législation 
actuelle. C'est, au surplus, moins en vue <le l'État lui-même que des familles, 
que ces changements sont introduits, car on peut dire qu'il est complétement 
désintéressé, puisque le contingent que la loi lui accorde lui est toujours fourni. 

ton$ells de recrutement. 

Cc chapitre n'a subi aucune modification de principe. 

.lppel-. devant la députation. 

Les dispositions de la loi du -l8 juin 1849 sur cette matière ont passé tout. 
entières dans le projet. Mais, il renferme en outre deux articles qui ont été una 
nimement approuvés, le premier consiste à autoriser les députations à ordonner, 
dans des circonstances extraordinaires, une enquête administrative, et à statuer, 
nonobstant l'absence de certificats qui auraient été indument refusés; il est pénible 
de devoir le reconnaître: mais ces cas se sont, plus d'une fois, présentés. 

Le deuxième article consacre une innovation importante; on a trop souvent 
déploré de voir certains inscrits, abusant du droit d'appel, l'ériger en système 
contre toutes décisions portant exemption, dans l'espérance que l'une d'elles peut 
être serait réformée à leur profit, et occasionner ainsi, à des individus dont 
l'exemption n'est pas contestable, des perles de temps et des frais de déplacement, 
toujours onéreux lorsqu'ils atteignent la classe pauvre. On peut espérer que la 
peine comminée par le projet mettra un frein à cette rnanœuvrc . 

Recours en C88!!1fttlon. 

Le titre qui y est consacré est encore Ja reproduction de Ia loi du 18 juin 1849. 

Remplacement. 

Des systèmes, qui se sont produits depuis quelques années. ont éveillé de 
nombreuses sympathies, parce qu'ils reposent sur cette double idée de réparer 
les inégalités du sort, et d'assurer une rémunération à ceux qui ont dû supporter 
la charge du service. L'exonération et la cotisation en forment les bases princi 
pales. La première consiste à payer, avant le tirage, une certaine somme, soit fixe, 
soit variable; et à obtenir 1 par cc moyen, libération complète du service militaire, 
dont on ne pourrait pins s'exempter par le remplacement ou la substitution. La 
seconde, à imposer une contribution unique à ceux que le sort ou une exemption 
a favorisés. ' 

2 
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Les produits de l'exonération et de 1a cotisation seraient destinés à rémunérer 
ceux qui auraient été appelés à servir en personne. 

De tous ces systèmes, le seul qui soit sérieusement discutable est celui de 
,1. Nothomb. Avant d'arrêter ses idées, cet homme d'État avait personnellement 
étudié les ouvrages des différents réformateurs ; mais, ne s'appropriant aucun de 
Jeurs projets, il avait pris dans chacun d'eux cc qu'il croyait réalisable. Quoiqu'il 
eût ainsi élagué tout ce qu'ils renfermaient d'impraticable, l'honorable 1\J. Nothomb 
ne crut pas devoir soumettre, comme Ministre, aux Chambres Législatives, le projet 
qu'il avait formulé; il l'offrit comme un thème à discuter'. mais il segarda bien 
d'assumer la redoutable responsabil ité d'établir notre armée sur des bases 
qu'aucune autre puissance jusqu'ici n'a osé adopter. 

La responsabilité d'une pareille innovation serait en effet redoutable, car il ne 
s'agit pas ici d'un de ces essais l(UÎ peuvent être tentés sans autre inconvénient que 
celui de l'abandonner, s'il ne réussit pus. 

Les bases fondamentales de la constitution de l'armée une fois modifiées, en 
abolissant le remplacement et la subtitution, en assurant aux volontaires une 
pension viagère, en chargeant l'État des enrôlements, au moyen du capital prove 
nant du prix de rachat, il est presque impossible de revenir sur ses pas, et de ne 
pas persévérer, même après que l'expérience aura démontré les vices du nouveau 
système. 

Quelle cause de désunion et de perturbation ne produirait- on pas, si 011 

avait une partie de son armée servant à ses risques et périls, et une autre partie 
qui aurait la promesse de la loi d'obtenir une pension à l'expiration du service!! 

Quoique l'auteur de ce projet en eût fait, nous le répètons, l'objet d'une étude 
profonde, il était bien convaincu qu'il recélait un vice inséparable de l'ensemble 
du système, et ce vice est facile à foire ressortir. 

En effet, le prix du rachat ne saurait être proportionnel à la fortune, sans qu'à 
l'instant on tombe dans tous les inconvénients que nous signalerons plus loin. 
Aussi, d'après l'art. 7 du projet de 1\1. Nothomb, ce prix devrait être Je mèmc 
pour toutes les fortunes, et s'élever à 1,000 francs au moins. 

Or, une pareille disposition a pour conséquence directe de rendre infiniment 
plus défavorable qu'aujourd'hui, la position de 1a classe intermédiaire de la 
société, de cette classe qui vit honorablement avec les modestes produits de son 
travail, et que tous ceux qui se sont occupés d!2 cette matière, voudraient avant 
tout ménager. 
li y a chaque année, en Belgique, à peu près 40,000 jeunes gens qui arrivent 

à l'âge où le service militaire devient obligatoire; et comme généralement chacun 
de ces jeunes gens appartient à une famille différente, on peut affirmer que chaque 
année 40,000 familles sont intéressées au tirage au sort. 

Quelle est la position de fortune de ces familles? 
Ceux qui forment des projets de réforme, au sein des villes où ils résident, 

s'imaginent que parmi ces 40,000 familles il y en a beaucoup qui sont dotées d'une 
grande fortune. 

C'est là une profonde erreur. 
On voudra bien admettre que les riches, à très-peu d'exception près, possèdent. 
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des propriétés ïonelères. El1 bien! en consultant le tableau de la division du 
territoire (Statistique générale de la Belgique, 1841-18~0, 2e vol., page 648), 
on verra que sur 40,000 familles, il n'y en a que 9,000 qui aient un revenu 
foncier cadastral de plus de iOO francs, et qu'il n'y en a pas 2,000 qui en aient 
un de plus de 800 francs. 

C'est certes faire une large part à l'exagération des auteurs de ces systèmes, que 
de supposer que ces 2,000 familles doivent être considérées corn me riches; et 
cependant i_l restera encore 58,000 familles dont le pl us grand nombre appartient 
à ces classes de la société qui excitent surtout leur sympathie. 

Ce point établi, examinons quel résultat produirait le système nouveau. 
Aujourd'hui sur- 40,000 jeunes gens, 10,000 sont appelés au service, et de ces 

-t 0~000 il y en a -1 ,oOO, au moins, qui recourent au remplacement ou à la substi 
tution. 

D'après les données statistiques ci-dessus, il se trouve environ 7tl familles sui· 
ces 1 :~00 qui, à cause de leur fortune, ne s'imposent qu'un sacrifice relativement 
léger pour que leurs fils ne servent pas en personne, et f A2~ autres doivent se 
soumettre à des sacrifices souvent pénibles pour arriver au même résultat. 

Si même on veut supposer que la fortune n'est pas, en règle générale, accom 
pagnée de la possession du sol, et qu'il y a autant de familles possédant de la 
fortune en dehors d'un revenu cadastral de 800 francs , qu'il y en a, parmi les 
propriétaires 'fonciers , dans cette hypothèse., toute gratuite, il y aura sui· les 
1,?JOO familles., qui ont recours au remplacement, JoO riches et i ,~mo qui n'ont 
pas le même bonheur: et ceux qui ont suivi les opérations des conseils de milice, 
savent que cette proportion de 1 sur 10 est exagérée de beaucoup: mais en l'ad 
mettant, on arrive toujours à cette conséquence que les 0

/10 des familles doivent 
s'imposer des privations pour libérer leurs fils du service personnel. 

Ces sacrifices ne dépassent pas en moyenne i ,000 francs : si parfois un rem 
plaçant coûte -1 ,200 et mème 1,400 francs, il est vrai aussi qu'à la campagne, les 
remplaçants et surtout les substituants coûtent moins cher. 

Ces 1,5a0 familles peu fortunées déboursent aussi annuellement un capital de 
·l ,5:50\000 francs. 

Qu'arriverait-il si, le remplacement et la substitution étant- défendus, le rachat 
à raison de i ,000 francs, devait être nécessairement déclaré avant le tirage au 
sort? C'est que le nombre des familles peu fortunées qui auraient à s'imposer le 
sacrifice de 1,000 francs, serait presque quadruplé, et que, parlant, au lieu d'un 
capital de i ,à~0,O00 francs par an, ce serait un capital de pl us de 1'.>,000,000 
que la classe moyenne, dont le sort inspire tant de sympathie, aurait à débourser; 
en voici la preuve. 

Il y a chaque année environ f :~00 remplacements ou substitutions sur une 
levée de !0,000 hommes. En d'autres termes, l'expérience da passé démontre que 
1 :?'.JOO familles trouvent les moyens de réunir la somme nécessaire pour libérer 
leurs fils; de telle sorte que, lorsque l'urne contient les noms de 40,000 inscrits, 
on peutafflrrner qu'elle renferme les noms de 6,000 jeunes gens qui sont décidés 
à se faire remplacer ou substituer, si le sort leur est défavorable. 
li est évident que si le rachat doit ètre déclaré avant le tirage au sort, sous 
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peine d'être privé du droit de se faire remplacer ou substituer, toutes les familles 
de ces jeunes gens, ou à peu près toutes, se feront inscrire pour le rachat, au prix 
de sacrifices plus ou moins durs pour un grand nombre d'entre elles. 

Cc ne serait donc plus comme aujourd'hui 150 familles riches et f ,m,o de la 
classe moyenne qui paieront ·i~000 francs, mais 600 familles riches et a,400 au 
tres qui supporteront cette charge 

· En résumé, il se présente chaque année devant l'urne du tirage l>:4-00 familles 
dignes, plus que toutes les autres, de l'intérêt du législateur; la loi leur dit : Un 
quart d'entre vous doit faire un grand sacrifice pécuniaire; que le sort décide de 
quelles familles ce quart se composera. La loi nouvelle au contraire leur dirait : 
Vous devez tous faire ce sacrifice, si vous voulez soustraire votre fils au service 
personnel. 

Laquelle de ces deux lois serait la plus odieuse à la classe intermédlairef La 
question est toute résolue. 

En présence de ces conséquences désastreuses. on voudrait peut-être abaisser 
le prix de rachat à 80O, 600 el même t>OO francs; mais si sur 40,000 familles, il 
y en a aujourd'hui 6~000 qui sont décidées, même avant le tirage, à faire usage 
du remplacement ; en en réduisant le prix, le nombre de ces familles croîtra dans 
une telle proportion que le trésor, tout. en recevant moins, aura à se procurer un 
nombre de volontaires triple, quadruple de celui qu'il pourra trouver dans le pays; 
car il a été prouvé, en France comme en Belgique, que le nombre de ceux _qui 
consentent il faire de l'état militaire une profession, est extrêmement limité. 

A ces inconvénients viendrait se joindre celui de devoir laisser incomplets les 
rangs de l'armée; el si le vide doit être con.blé par l'appel d'un contingent plus 
plus élevé, les familles les moins aisées se verraient enlever tous leurs enfants 
valides. 

La cotisation, sans l'exonération, serait insuffisante pour accorder une compen 
sation à ceux qui seraient appelés sous les drapeaux. Dans s,on applicaiion, et 
quelle que fut l'impartialité des autorités chargées d'en déterminer la quotité pour 
chacun, elle donnerait lieu à de nombreuses réclamations, comme toutes les taxes 
dont la base est la fortune présumée ; et sans atteindre Je but qu70D se serait 
proposé , elle pèserait encore lourdement sur les familles qui y seraient soumises. 

Ne serait-il pas à craindre d'ailleurs, comme on l'a dit à une autre tribune, 
qu'en promettant au soldat de l'argent pour première récompense, on dénaturât 
chez lui Je sentiment militaire, et on portât par cela même la plus déplorable 
atteinte à l'énergie morale de l'armée? 

Le projet maintient donc le remplacement, que, dans l'intérêt des familles, on 
ne pourrait supprimer aujourd'hui. Mais il l'entoure de garanties pour les rem 
placés, pour les remplaçants eux-mêmes et pour l'État. 

Le terme du service ayant été prolongé de deux années, H en résulte que le 
remplacement pourrait éprouver des diflleultés. Il a donc semblé nécessaire d'auto 
riser les militaires de la plus ancienne classe, à servir comme remplaçants, et ceux 
de l'avant-dernière comme substituants des appelés de l'année. 

La même considération a fait abaisser de 2 centimètres la taille exigée. Aucun 
inconvénient ne peut résulter de ces concessions, puisqu'une des dispositions du 
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projet veut que le remplaçant réunisse toutes les qualités néeessaires pour faire un 
bon service. 

En vue de l'avenir du remplaçant, une partie du prix de son remplacement doit 
être versée à la caisse des consignations pour lui être payée à l'expiration de son 
terme de service. 

Ainsi, l'État se préoccupe, dès Je jour où Je remplaçant entre dans l'armée, de 
lui préparer des ressources pour l'époque à laquelle il sera rendu à la vie civile. 
Cette mesure est, en même temps, dans l'intérêt du remplacé (JUÎ, en cas de 
désertion, condamnation, eic., du remplaçant, retrouve, au moins, une partie du 
prix du remplacement, tandis que, aujourd'hui, il est exposé à tout perdre. 

Incorporation. - Cougé8. - DbjpO!!iltlon• pénr..le8. 

Les parties de la loi relatives à l'incorporation, aux congés et aux dispositions 
pénales, reproduisent la législation actuelle, sauf quelques légers changements de 
rédaction destinés à rendre les textes plus clairs et plus précis. 

Volontaires. 

La loi du 8 janvier f 817 faisait, des volontaires, le principal élément de la 
composition de l'armée. Elle espérait qu'ils seraient assez nombreux pour qu'on ne 
dût pas recourir à des appels sur les classes de milice. 

Mais c'était là une illusion que les faits se sont chargés de détruire, puisqu'à 
aucune époque, l'armée n'a jamais compté, à la Jols dans ses rangs, plus de 
17,000 volontaires. 

En présence d'un pareil résultat, on ne peut songer à former une armée recrutée, 
en majeure partie, de volontaires, car il serait impossible de maintenir, en même 
temps, chaque levée pendant deux ans et demi sous les drapeaux, à moins 
d'élever le budget à un chiffre tel qu'il deviendrait accablant pour le pays : et si 
ce temps d'activité était diminué, ce ne serait qu'au préjudice de l'instruction 
militaire des divers contingents. 
Pour éviter ces inconvénients, sans renoncer aux. avantages que présentent les 

enrôlements volontaires contractés dans de certaines limites, le projet laisse au 
Gouvernement Je soin d'en déterminer le nombre qui sera en rapport avec les 
besoins du recrutement des cadres subalternes. 

D18po81tloo8 iramdtolre.s. 

Le temps de service des miliciens, des remplaçants ('t des substituants est pro 
longé de deux années; c'est la conséquence de l'art. 2 qui l'élève de 8 à -f O ans. 

Si celte disposition n'était pas admise, l'armée, drjà privée 1l'1rn de ses contin 
gents par suite de l'absence de levée en 1848, verrait sa f,~rce affaiblie de deux 
contingents encore pendant iO ans. 

Le projet se tait sur les indemnités que pourraient réclamer les remplaçants 
et substituants ; il en fut de même en 185! lorsque CC'U x des classes déjà congé 
diées furent rappelés sous les drapeaux. On reconnut alors <JUC ces questions 
étaient du domaine exclusif des tribunaux. 

5 
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L'arrêté royal du 5 septembre 1848, pris en esëeuuon de Part. -tO de la loi du 

8 mai i847, assure aux militaires rengagés par l'entremise du Département de la 
Guerre, soit une prime àl'expiratlon d'un premier rengagement, soit une pension 
après deux termes de service libérant des mûleiens. Une disposition du projet 
maintient les droits acquis. 
Je crois inutile, Messieurs, d'entrer dans de plus amples développements pour 

faire ressortir les améliorations que le Gouvernement vous propose d'introduire 
dans cette partie de notre législation. 

Le ,Jlinistre de l'Intérieur, 
F. PIERCOT. 
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LÉOPOLD, Ro, DES 13ELGEs, · 

A tous présents et à venir, snlut : 

Nous AVONS ARllÊTÉ ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER, 

Noue Ministre de l'Intérieur est autorisé à présenter en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants, le projet de loi 
ci-annexé sur le recrutement de l'armée. 

AnT. 2. 

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'cxécuuon du 
présent arrêté. 
Donné à Ardenne, le 18 février t 8~3. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le /tlitiistre de l' Intérieur, 

F. PIERCOT. 

Projet de loi sur le recrutement de l'armée. 

PISPOSJTIO!l'S ~ÉNÉ.fl.ALE.S, 

ARTICLE PREMIER. 

Le recrutement tic l'armée a lieu par des appels annuels et 
par des engagements volontaires , suivant le mode établi pal' 
la présente loi. 

AIIT, 2. 

La durée du service des jeunes gens appelés annuçllemens 
est fixée à dix années, qui prennent cours à dater du 1 •• avril 
de l'année dans laquelle ils sont incorporés. 

En cas de guerre ou lorsque le territoire est menacé, le Roi 
peut rappeler à l'activité tel nombre de classes congédiées 
qu'il jugera utile à la défense du royaume. 

li en sera rendu compte immédiatement aux Chambres. 
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Aar. i~. 

Le contingent annuel est réparti par· le Roi entre les pro 
vinces, et par la députation du conseil provincial entre les 
communes de la province, proportionnellement au nombre de 
jeunes gens inscrits pour ln levée, déduction faite de ceux qui 
se trouvent au service comme volontaires. Il est tenu compte 
à chaque province et à chaque commune des fractions favo 
rables ou défavorables de la répartition de l'année précédente. 

DB I.'1N8CJ11PTION, 

An. -4. 

Tous les Belges qui, au 1•• janvier de chaque année, auront 
accompli leur dix-neuvième année, se .feront inscrire à l'effet 
de concourir au tirage au sort pour hl levée <ln contingent. 

AIIT. 5. 

Sont également soumis aux obligations résultant de la 
présente loi, les étrangers qui : 

·1° Appartiennent à un pays où les Belges sont astreints an 
service militaire; 

2• Ont perdu leur nationalité d'après les lois de leur patrie 
d'origine; 

5° Ont obtenu la naturalisation et sont àgés de moins de 
50 ans accomplis; 

4° Sont nés en Belgique et y ont, eux ou lenrs parents, 
leur résidence habituelle. 

Toutefois les étrangers mentionnés aux n•• 2, 5 et 4 du 
présent article sont dispensés de ces obligations, s'ils justi 
fient que, dans leur patrie, ils ont satisfait à celles qui pour 
raient leur incomber de cc chef. 

ART, 8. 

Les étrangers de la première catégorie qui ont accompli 
leur dix-neuvième année, ceux des deuxième et quatrième 
qui ont 22 ans accomplis, et ceux de la troisième se font 
inscrire à l'époque déterminée par l'art. 10 et concourent au 
tirage nu sort pour l'année suivante. 

ART. 7. 

Sont, d'après la notoriété publique, considérés comme ayant 
l'age requis pour l'inscription, ceux qui ne peuvent faire 
constater un âge différent. 

ART, 8. 

L'inscription se fait dans la commune de la résidence réelle 
du père de l'inscrit s'il existe, de la mère, et, en cas <le décès 
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de l'un el de l'autre, du tuteur; el dans la résidence lie lïns 
erit lui-même, s'il se trouve dnns l'un des cas suivants : 

1" Si ses père, mère ou tuteur résident à l'étranger ou sont 
décédés ou inconnus, ou s'il n'a pas de tuteur ; 

2° Si leur résidence est inconnue; 
3° S'il est majeur ou marié. 
En cas de résidence alternative dans deux ou plusieurs 

communes, l'inscription a lieu de droit dans la commune la 
plus populeuse, cl, en cas de résidence i1 l'étranger, dans la 
commune de la dernière résidence en Belgique. 

Dans les cas non prévus par ln loi, le gouverneur détermine, 
sans appel, la commune où l'inscription doit se faire : la récla 
mation doit, il peine de déchéance, étre adressée au gouver 
neur du 17 au 22 janvier, 
En cas de conflit entre les gouverneurs, la décision appar 

tient au Gouvcrncmcn1. 

Aar. 9 . 

L'inseription se fait à ln diligence <les père, mère ou tuteur, 
ou <le lïnscrit lui-n.èrne, suivant les distinctions établies à 
l'article précédent. 

Aucun motif ne dispense de linscriptiou. 
Est considéré comme réfraetaire , celui dont l'inscription 

n'a pas été requise dans le délai fixé. Le réfractaire, s'il est 
reconnu propre ~u service par la députation permanente, 
composée comme il est dit il l'art. 57, est incorporé pour un 
terme <le dix ans sans être compris dans le contingent assigné 
à sa commune. Il peut ètre ndrnis par le Roi au bénéfice des 
dispositions établies en faveur des appelés. 

AtlT, 10. 

Pour l'exécution des dispositions qui précèdent, il est 
ouvert dans chaque commune, du 1" au 31 décembre, un 
. registre destiné à recevoir l'inscription de ceux qui, à la date 
<lu 1 •• janvier suivant, se trouveront dans l'un des cas prévus 
par les art. 4, D, 6 et 7. 

Ce registre e~l clos le 51 décembre, à 4- heures de relevée, 
par le bourgmestre; il en est donné immédiatement avis au 
commissaire de l'arrondissement, avec indication du nombre 
iles inserits. 

A11t. J l. 

Il est ensuite dressé une liste alphabétique des insents ; 
celle liste, signée par le bourgmestre, est transmise au com 
missaire d' arrondissement. avec le registre d'inscription, au 
plus lard le l'.> janvier. Le commissaire d'arrondissement en 
lair 111 vérification et fait parvenir le tout dans les cinq [ours 
avec ses observations au gouvernement provincial, où une 
nouvelle vériûeation est faite. 

4 
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. 
La liste alphsbétique est ensuite déposée à la maison com- 

munale, du 17 au 22 janvier . 

An. 12. 

Sont portés à ln fin de la liste alphabétique les inscrits des 
trois levées précédentes, qui ont ërë ajournés temporairement, 
lorsque leur numéro a été dépassé pour la formation du 
contingent de l'année précédente. 
JI en est de même des inscrits ajournés Jont il est fait 

mention au n° 21 de l'art. 21. 

JIU 'rlll.4$1l AV SDP.'J', 

ART. 13. 

L'ordre dans lequel les inscrits de l'année sont appelés â 
faire partie du contingent, est réglé par un tirage au sort. 
Avant d'y procéder, le commissaire d'arrondissement arrête 
rléflnitivement les listes alphabétiques. 

An. 14. 

Aux jours flxés par le gouverncul'" de la province, le tirage 
se fait au chef-lieu du canton, sous la direction du commis 
soire d'arrondissement, assisté d'un membre du collège éche 
vinal. ainsi CJUe d'un officier désigné par le commandant de 
la province; un employé, soit du gouvernement provincial, 
soit du commissariat d'arrondissement, nommé annuellement 
par Je gouverneur, remplit les fonctions de secrétaire. 

Aucune commune ne formera plus d'un canton. 
Dans le cas où toutes les communes d'un canton n'appar 

tiendraient ]lits au mèrne arrondissement administratif, le 
gouverneur les annexera aux cantons les plus voisins, ou eu 
formera des cantons séparés. 

A1tt. 15', 

Le commissaire d'arrondissement a seul la police lie la 
salle où a lieu le tirage; il peut en expulser ceux qui trou 
blent l'ordre. 

S'ils résistent ou s'i1s rentrent, il ordonne de les arrêter et 
ile les conduire dans la maison de police communale, où, sur 
l'exhibition qui est faite de cet ordre au gardien, les pertur 
bateurs sont reçus et détenus pendant vingt-quatre heures. 
Immédiatement après l'arrestation du délinquant, le com 

missoire d'arrondissemeut dresse procès-verbal du fait, et lè 
renvoie à l'autorité compétente. 

Aat. 16. 

Les premiers numéros de la liste de tirage sont attrihués de 
droit aux ajournés mentionnés à l'art. 1 ~ qui y sont portés 
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dans l'ordre lies levées c1 <les numéros qul leur sont échus 
cl des appels sur les classes antérieures. 

Le commissaire d'arrondissement fait connaitre le nombre 
de ces ajournés ; il compte publiquement autant de numéros 
quïl y a d'inscrits pour la levée, en commençant par le numéro 
qui suit immédiatement celui du dernier ajourné. 

Ces numéros sont déposés dans une urne. 

An. 17. 

A l'appel de son nom, fait en suivant l'ordre alphabétique, 
choque inscrit prend dans l'urne un numéro, le remet an 
commissaire d'arrondissement, qui le proclame, le fait porter 
immédiatement sur la liste du tirage, et le rend à l'intéressé. 

Les parents ou tuteurs , et , à leur défaut , un membre de 
l'administration communale , tirent pour les inscrits absents. 

Il est fait mention, en regard du numéro échu i, chaque 
inscrit, des motifs d'exemption qu'il se propose de foire valoir, 
sans que l'omission de cette formalité puisse en aucun cas lui 
ètru opposée. 

AIIT. 18. 

L'opération du tirage au sort est délinitive ; chacun garde 
Je numéro qui n été proclamé à l'appel de son nom. 

La liste est tenue en double expédition, l'une par le secré 
taire du conseil, l'autre par le secrétaire de chaque commune 
successivement , ou l'un des secrétaires présents : ces deux 
expéditions sont arrêtées et signées par le commissaire d'ar 
rondissement, le membre de l'administration communale' cl 
les secrétaires. Elles sont ensuite transmises au président du 
conseil de recrutement, après avoir été complétées par le 
commissaire <l'arrondissement, 

ART, 19. 

Sont admis à un tirage supplémentaire ceux qui, par un 
fait qui leur est étranger, n'ont pas concouru au tirage. 

Aucun tirage supplémentaire ne peut avoir lieu sans une 
uutcrisarion spéciale du Gouvernement. 

DES 1:XEMPTIONS. 

AnT. 20 . • 
Les exemptions prévues par la présente loi sont de droit 

strict : elles ne peuvent, sous aucun prétexte, ètrc étendues 
par analogie. 

Les exemptions du chef de parente ne s'appliquent qu'à 
la parenté légitime : les frères consanguins et utérins sont 
assimilés aux frères germains. 
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Anr. 21. 

Sont exemptés définitivement : 
1° Les ministres des enlies salariés par l'État; 
2° Les jeunes gens atteints d'infirmités incurables qui les 

rendent impropres au service militaire, ou qui prouvent 1ia1· 
un congé définitif ou une autre pièce équivalente, qu'ils ont 
été réformés du serviee ; 
5° Celui dont le frère unique a été tué dans les combats 

soutenus en 1830 et 1851 pour l'indépendance de la Belgique, 
ou y a reçu des blessures qui donnent droit à la reforme, 
d'après les règlements militaires; 
'"" Celui dont le frère a accompli le terme de service au 

quel il était tenu en vertu des lois; 
0° Celui dont le frère est décède pendant qu'il faisait partie 

de l'armée; 
Ü• Celui dont le frère a été admis ù la retraite ou a été 

1 éforrné pour blessures reçues clans un service commandé, ()Il 
pom infirmités qui ne sont pas le résultat de son fait per 
sonnel; 

7° Le frère <le celui qui s'est affranchi de la responsabilité 
étublie soit par l'art. 59 de la présente loi, soit par des dispo< 
rions antérieures. ou dont le remplaçant a accompli son terme 
de service, est décédé pendant qu'il faisait partie de l'armée, 
ou a été admis soit à la retraite, soit il la réforme, conformé 
ment au numéro précédent; 

8° Celui dont le frère a servi comme volontaire pcnda nt 
dix ans. 

Sont exemptés pour une année : 

9° Celui qui n'a pas la taille <l'un m~lre cinquante-sept een- 
1 iruètres ; 

10° Celui qui, atteint d'inflrmités curables, est jugé inca 
pable de servir pour la levée courante; 

11° L'enfant unique dont les père cl mère, ou l'un d'entre 
eux sont encore en vie, pourvu que celui de ses auteurs, en 
vue duquel l'exemption est réclamée, n'ait pas d'enfant issu 
d'un autre mariage; 

1 ~• Le petit-fils enfant unique dont les père et mère sont 
décédés et dont les aleuls ou le survivant d'entre eux n'ont 
point d'cnfants , 

·15° Celui des Ills qui est le seul et indispensable soutien 
de ses père et mère 011 du survivant ; 

14° En cas de décès de père et de mère, celui des fils ou 
petits-fils qui est le seul et indispensable soutien de ses aïeuls 
ou .du survivant; 

1 a° Celui des fils, et, en cas de décès des père et mère, 
celui des petits-fils qui est le seul et indispensable soutien de 
sa mère ou de sa grnnd'mère abandonnées nu moins depuis 
quatre ans, légalement séparée de corps, divorcée ou dont le 
mari est séquestré par suite d'aliénation mentale; 
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i 6° Le frère d'un ou de plusieurs orphelins, lorsqu'il en 
est le seul et indispensable soutien ; 

17° Le père resté veuf avec un ou plusieurs enfants; 
18° Celui dont le trère fait partie de l'armée ou de la marine 

de l'État, soit en personne, soit par remplnçant ; 
19° Celui des deux frères appelés à foire partie du méme 

tirage, qui a obtenu le numéro le plus élevé, ou, s'ils ont tiré 
dans des communes différentes, le plus àgé, pourvu que l'autre 
soit reconnu définitivement opte au service, et qu'ils ne soient 
pas tous deux passibles du service; 

20• Celui qui sert comme volontaire clans l'armée ou dans 
la marine; 
21 • Les élèves des séminaires catholiques et ceux qui font 

leurs études théologiques pour se vouer au saint ministère 
dans les autres cultes salariés par l'État. 

Dans les cas où les premiers ne seraient pas entrés dans le, 
ordres majeurs à l'àge de 26 ans, et les seconds n'auraient pas 
reçu ln eonsèeration dans l'année qui suit celle où ils auraient 
pu la recevoir, ils seront assujettis au service militaire pendant 
tout le temps fixé par l'art. 2 de la présente loi. 

A cet effet, et jusqu'à l'époque fixée par le paragraphe pré 
cédent, ces élèves seront successivement ajournés et reportés 
en tète tics listes tic tirage, hi leur numéro les a obligés au 
service , 

22° Le détenu en prison du chef d'un délit correctionnel 
t't le prévenu dont la poursuite est pendante et n'aurait point 
été jugée avant la clôture des sessions du conseil de recrute 
ment; 

23° Les marins de profession qui ont fait des , oyages de 
long cours, à bord d'un navire national de commerce ou 
cquipé pour la pèche de la baleine, durant les trois années 
qui précèdent celles de la levée et qui exercent encore cette 
profession. 

ART. 22. 

Le décès d'un membre de sa famille donne il l'incorpore, 
en , ertu des lois sui· le recrutement de l'armée, les mêmes 
titres à une exemption, que si le droit était antérieur à sa dési 
gnation pour le service. 

Cette disposition ne s'applique point aux volontaires, aux 
remplaçants et aux réfractaires. 

La réclamation est, sous peine de déchéance, adressée au 
gouverneur de la province accompagnée des pièces justiflca 
rives, dons le délai de trois mois à partir du décès. 
Si elle est admise par la députation permanente, le mili 

taire est rayé du contrôle de l'armée, 

ARr. 23. 

Les exemptions indiquées aux n°• 15, 1 ,~, H> et 16 de 
l'art. 21, ne peuvent se reproduire dans une mème famille, 
il moins que ceux qui les ont obtenues ne soient décédés ou 
ne se trouvent dans le cas prévu il l'art. 25. · 

,_. 
iJ 
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ART. 24. 

Les exemptions prévues nux numéros 5, 4, :5, 6, 7, 8 et 18 
de l'art. 21 alternent avec les désignations pour le service. 

Néanmoins, pour qu'elles puissent ètre accordées, il faut 
que, dans une famille, 

Sur deux fils, un fils, ayant plus de 1 !) ans, 
Sur trois ou quatre fils, deux " 
Sur cinq ou six fils, trois " 
Sur sept ou huit fils, quatre " 
Sur neuf ou dix fils, cinq 

t.'l ainsi de suite, aient été ou soient, pcrsonncilcmcnt ou par 
remplaçant, dans un des cas mentionnés à ces numéros. 

AIIT, 25, 

Si, dans une famille, il existe un ou plusieurs frères atteints 
de paralysie grave. de cécité, d'aliénation mentale, ou d'autres 
infirmités analogues qui doivent les foire considérer comme 
entièrement perdus pour elle, ils ne seront point comptés dans 
le nombre des fils pour l'application des exemptions prévues 
par la loi. 

Le conseil de recrutement ne prononce qu'après avoi r 
constaté leur état. 

AIIT. ~6. 

Sont exclus du service militaire 1rnr le conseil de recru 
temeut : 

·J" Les individus qui ont été condamnés par les tribunaux 
militaires i1 une peine afflictive ou infarn ante, ou qui ont etc 
renvoyés du service, soit pour inconduite, soit par suite <le 
condamnation à ln déchéance du rang militaire; 

2" Les condamnés par les tribunaux ordinaires. soit à une 
peine criminelle, soit à une peine correctionnelle de deux ans 
d'emprisonnement et au-dessus, et qui ont été placés sous la 
surveillance spéciale de la police. 

DES CONSEII.!1 DE Rl:CRÙTJlM'.ENT. 

ART. 27. 

Il y a, par arrondissement administratif, un conseil de 
recrutement composé d'un membre du conseil provincial 
comme président, <l'un membre d'un des collèges échevinaux 
du ressort cl d'un officier supérieur de l'armée, nommés par 
le Roi pour choque levée. 
Il est nommé de la mèmc manière, à chaque memhrc du 

conseil: un suppléant qui doit réunir les nièmes qualités. 
Le commissaire de l'arrondissement siégé au conseil en 

qualité de rapporteur avec voix consultative. 
Les fonctions de secrétaire sont remplies pa~ un employé 

du gouvcrnernenr provincial ou du commissariat d'arrondis 
sement, nommé annuellement par le gouverneur de 1n pro 
vmce. 
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Deux docteurs en mèdceiuc ou en chirurgie cl, :1 leur 
défaut, deux médecins ou chirurgiens nommés, la veille 011 le 
jour de chaque séauce, par le président et remplacés chaque 
jour. s'il est possible, assistent aux séances du conseil, avec 
voix consultative. 

A vent tic commencer leurs opérations, les hommes de l'art 
prêtent entre les mains du président du conseil, le serment 
suivant : ,, Je jure de déclarer franchement et de bonne foi, 
, sans haine ni faveur, si les inscrits substituants et rempla 
~ çants que je suis chargé d'examiner sont atteints de maladies 
" ou d'infirmités qui les rendraient impropres au service : 

" Ainsi m'aide Dieu. " 
Ce serment est transcrit dans un registre destiné à annoter 

les avis des hommes de l'art, cl signé par eux, avec fa men 
lion qu'il a été prèté. 

AIIT. ~8. 

Il y a incompatibilité entre les fonctions de membre de la 
députation permanente et celles de membre d'un conseil de 
recrutement. 

ART. 29. 

Le conseil de recrutement siége habituellement dans la 
commune chef- lieu de l'arrondissement. Néanmoins, Je Roi 
peul prescrire que le mème conseil siège alternntivement clans 
deux ou plusieurs communes. 

Le local, ainsi que tous les frais relatifs au chauffage, à 
l'éclairage et au mobilier nécessaire, le matériel de bureau et 
un huissier-messager. sont fournis pnr la commune. 

A11T. 30. 

Tous les inscrits de l'année, ainsi que les ajournés portés 
en tête de la liste de tirage, sont appelés devant Je conseil de 
recrutement. 

Le collégc des bourgmestre et échevins les convoque à 
domicile et par écrit six jours au moins avant celui de leur 
comparution devant le conseil. La convocation est, en outre, 
publiée scion les formes usitées et à l'heure ordinaire des 
publications : les lettres de convocation sont envoyées sous 
récépissé; elles indiquent le jour, l'heure, la commune et le 
local où siégera le conseil, ainsi que la date de ses deuxième 
et troisième sessions. 

Un membre de l'administration communale, porteur de la 
liste alphabétique, présente au conseil les jeunes gens quiont 
été convoqués. 

Aar. 31. 

Le conseil les désigne pour le service ou leur accorde une 
exemption, après les avoir fait examiner, s'il y a lieu, par des 
hommes de l'art. 
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Les infirmités et maladies qui donnent ,h·oit à une exeiup 
tion, soit temporaire, soit déflnitive, sont déterminées par un 
règlement d'administration générale. 

Les autres exemptions ne sont accordées que sur la pro 
duction Lit' certificats. 

Le conseil statue en premier ressort. 

ART, i2. 

Ceux qui ne comparaissent pas devant le conseil, 011 ne lui 
font pns produire les certificats et pièces exigés par l'article 
précédent, sont censés n'avoir aucun motif d'exemption; ils 
sont désignés pour le service cl déchus du droit d'appel 
contre ln décision qui les concerne. Néar11noins, le conseil 
pourra statuer de nouveau, s'ils prouvent qu'ils se sont trou 
vés clans l'impossibilité de se rendre i1 in séance au jour indi 
qué, ou qu'ils n'ont pas été convoqués. 

Si l'inscrit est hors d'état de se présenter au conseil par 
suite de maladie ou d'infirmités g1m·cs, il est visité à domicile 
par un ou deux hommes clc l'art, choisis dans l'ordre et de ln 
manière indiqués i1 l'art. 27. 

Leur rapport motivé est affirmé, sincère et véritable, soit 
devant le juge <le paix <lu canton, soit devant le bourgmestre 
de la corn mu ne, soit devant le conseil lui-mème , dans les 
vingt-quatre heures de la visite. Le fonctionnaire qui reçoit 
l'affirmation, end: esse sans frais acte au bas du rapport, lequel 
est transmis nu conseil dans les vingt-quatre heures suivantes. 

,\ftr. i3. 

Les opérations du conseil se font en trois sessions; les 
gouverneurs en fixent les époques, de telle manière CJUC la 
remise du contingent puisse avoir lieu au plus tard le 
1 °' avril. 

La première session est destinée a l'examen : 
1° Des jeunes gens exemptés temporairement l'année pré 

eédente et portés en tète de la liste du tirage; 
2° Des inscrits de l'année. 
Duns ln deuxième session, le conseil statue sur toutes les 

affaires non terminées pendant la première. JI procède aussi 
à l'examen des remplaçants et substituants, s'il y a lieu. 
i\éanmoins, le conseil peut rcmeure à statuer soit à la troi 
sième session, soit it une session supplémentaire dont il fixe 
les jours. 
Ln troisième est destinée à l'examen et à l'admission tics 

remplaçants et des substituants qui n'auraient pu ètre pré 
sentés à ln seconde. 

ART, 34. 

Les décisions du conseil sont consignées dans le registre de 
tirage et paraphées par le président, 
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ART. 35. 

Les décisions portant désignauon pour le service sont exécu 
toires nonobstant appel. 

ART. 36. 

Après la clôture des sessions du conseil, les listes de tirage, 
ainsi que les pièces i1 l'appui, sont adressées au gouverneur 
<le ln province, qui envoie à chaque administration commu 
nale un état nominatif des jeunes gens exemptés ou exclus par 
le conseil de recrutement. 

Cet état est publié et affiché, dans chaque commune, les 
<Jeux dimanches qui en suivent la réception. Les jours où ont 
eu lieu ces publications sont inscrits dans un registre i1 cc 
destiné. 

DE L1A.PPEL DEVANT LA DÉPUTAll'JON PERM.6.!'f:ENTJ:. 

ART. 37. 

Toutes les décisions des conseils de recrutement peuvent 
ètre attaquées par la voie de l'appel, sauf le cas prévu au§ 1 c• 
de l'art. 5'2. 

L'appel est porté par écrit, devant la députation perrna 
nente du conseil provincia 1 : il doit, sous peine de nullité. 
indiquer clairement la décision dont appel et les motifs sur 
lesquels l'appel est fondé. 
Il doit être adressé à ce collége, savoir : 
Par les intéressés dans les huit jours, à partir de !a déci 

sion, si l'appel concerne une désignation pour Je service ou Ia 
non admission d'un remplaçant ou d'un substituant, et dans 
les quinze jours de la première publication prescrite par 
l'art. 56 <le la présente loi, s'il s'agit d'une exemption ac 
cordée; 
Par le commissaire d'arrondissement, dans les huit jours de 

la décision, quelle que soit la cause de l'appel. 
La députation statue, dans le délai de trente jours, 11 partir 

de l'expiration des délais fixés aux paragraphes précédents. 

ABT. ê8. · 

Lorsque la députation permanente est appelée à statuer sur 
une réclamation fondée sur des maladies ou défauts corporels, 
elle est assistée d'un officier général ou supérieur de l'armée 
qui aura voix délibérative, d'un médecin civil désigné par le 
président de la députation et d'un médecin de l'armée désigné 
par le commandant provincial. 

Ces médecins prêtent préalablement ù l'examen, le serment 
prescrit par l'art. 27, et n'ont que voix consultative. 
En cas de partage de voix, celle du président est prépondé 

rante. 
6 
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La décision de la députation permanente est définitive, et 
n'est, dans aucun cas, soumise à révision. 

AIIT. 39. 

Les 2° et 5° §§ des art. 51 et 52 sont communs à l'appel 
devant la députation. 

Néanmoins , lorsque, déterminée par des circonstances 
extraordinaires, la députation a ordonné une enquête admi 
nistrative et qu'elle a ainsi acquis la preuve des faits allé 
gués dans la réclamation, elle y fait droit,.nonobstant le refus 
par les certificateurs de délivrer les pièces requises. 

ART. 40. 

La députation peut, en rejetant un appel contre une ou 
plusieurs exemptions, le déclarer frustratoire. Dons ce cas, 
l'appelant est passible envers chaque inscrit, dont l'exemption 
est indûment contestée, d'une indemnité recouvrable par ln 
voie de la contrainte par corps qui ne peut durer plus de 
cinq jours. 

Le tarif des indemnités et frais de route accordés aux témoins 
par l'arrêté du 18 juin 1849, sert de base à la liquidation. 

La condamnation est prononcée par le juge de paix du 
canton, sur la seule production de la décision de la députation 
qui a rejeté l'appel et l'a déclaré frustratoire, après que celte 
décision est devenue irrévocable. 

Dans ce cas le jugement n'est susceptible ni d'appel, ni de 
recours en cassation. 

La poursuite en payement de I'indemnité a lieu à la re 
quête des parties intéressées, sans frais de timbre m d'enre 
gistrement. 

Le juge de paix commet un huissier chargé de faire les 
diligences nécessaires, qui seront gratuites dans le cas ou le 
condamné subirait la contrainte par corps. 

L'expédition de la décision de la députation est délivrée sans 
frais au poursuivant. 

ART, 41. 

Les décisions des députations sont motivées à peine de 
nullité; elles contiennent les nom, prénoms et domicile <les 
personnes qui ont été nominativement en cause devant la 
députation. 

Ces décisions sont portées dans les quinze jours à la con 
naissance des habitants de la commune de la manière pres 
crite par l'art. 56. 

La date de leur publication est inscrite dans les registres 
dont il est fait mention audit article. 
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J:>V :au:c:ovas :&N C:ASSATlON. 

Aar, 43. 

Le gouverneur de la province et tous les intéressés peuvent 
attaquer les décisions <le la députation par ln voie du recours 
en cassation. 
Le pourvoi doit ètre formé, à peine de déchéance, par le 

gouverneur, dans les quinze jours, à partir Je la décision; 
par toutes autres personnes, dans les quinze jours à partir de 
la première publication ordonnée par l'article précédent. 

Le pourvoi n'est pas suspensif. 

ART. 44. 

JI est délivré aux parties intéressées extrait du registre dont 
la tenue est prescrite par l'art. 56. 

Si ln déclaration du pourvoi est fnirc plus de quinze jours 
après la décision, cet extrait sera joint à la déclaration qui en 
mentionne la remise. 

ART. 45. 

La déclaration du recours est faite au greffe du conseil 
provincial par le demandeur en personne ou par un fondé de 
pouvoir spécial, cl, dans cc dernier cas, le pouvoir demeure 
annexé à la déclaration. Celle-ci est inscrite dans un registre 
à cc destiné. 

ART. 46. 

Le pourvoi est signifié par huissier, dans les dix jours, ù 
peine de déchéance, à toute personne nominativement e11 
cause. 

La cour de cassation statue, toutes affaires cessantes. 

AllT. 47. 

Tous les actes de cette procédure sont exempts des frais de 
timbre, d'enregistrement et d'amendes. 

Le rejet du pourvoi ne donne pas lieu à l'indemnité énon 
cée à l'art. ?58 de la loi du 4 aoùt 'l 852. 

ART. 48. 

Si la cassation est prononcée, la cause est renvoyée à la dépu 
ration permanente d'un au Ire conseil provincial. Si la seconde 
décision est attaquée par les mêmes moyens que la première, 
il est procédé conformément à l'art. ~3 de la loi du 4 août 1852. 

:O:&S SVJlllTl'l'VTJONS ET :OES Jl.l:MPLAC:EMJ.:NTS. 

ART. 49. 

Tout individu désigne pour le service peut se faire substi 
tuer ou remplacer. 
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Au. 50. 

Ln substiunien est l'échange de numéros entre deux inscrits 
de Jo même commune et de la mime classe, ou d'une des trois 
classes antérieures, dont les numéros sont restés disponibles 
ou qui jouissent d'une exemption i1 tout autre titre que pour 
défauts corporels. 

Le substituant ou celui qui échange son numéro contre un 
numéro moins élevé .dans l'ordre des appels. renonce il toutes 
les causes d'exemptlon mentionnées 'dans la présente loi sans 
les transporter au substitué. 

Si le substituant a obtenu l'une des exemptions mentionnées 
aux n°' H, 12, 15, 14,115.16 et 17 de l'art. 21, le consen 
tement de ses parents ou tuteur devra ètre produit au conseil 
de recrutement. 

Lesubsrituanr devra, en outre. fournir au conseil les extraits 
négatifs mentionnés au n° 6 de l'art: 55. 
la substitution n'est parfaite que lorsque le substituant, 

reconnu ay,tc au service par le conseil de recrutement, n'a 
pas été renvoyé devant la députation permanente par l'autorité 
militaire, dans le délai déterminé par l'art. 6?5 de la loi. 

Lorsqu'elle est devenue définitive, elle attribue au substitué 
la place que le snbstituanl occupait sur les listes de tirage el 
réciproquement, -et range ce dernier dans la catégorie des 
appelés. 

An. ISI. 

Les appelés qui sont dans leur neuvième année de service 
sont autorisés à substituer ceux de la levée de l'année, sans 
distinction de commune, et aux conditions exprimées dans 
l'art. ?55 ci-après. 

lis sont admis de la manière indiquée â l'art. 4~ et jouis 
sent des avantages qui y sont énumérés. . 

Les substitués prennent dans la matricule ~u corps, la 
place des substituants. 

ART. 5~. 

Le remplacement est l'engagement par lequel un individu, 
remplissant les eonditions ci-après, s'oblige à servir pour un 
autre, pendant le temps déterminé par la loi, sans pouvoir 
prétendre â un supplément d'indemnité dans le cas prévu 
au 2• alinéa de l'art. si. 

A:ar. IS&. 

Pour être arlmis, celui qui se présente comme remplaçant, 
doit: 

1 ° Être Belgc7 soit par la naissance, soit par la naturalisa 
tion. ou, s'il est étranger non exempt du service militaire, 
avoir rempli les obligatio!)S imposées par la présente loi; 
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2° lhrc âgé, au 1 •• janvier de l'année où il ~c présente, de 
plus de vingt-trois ans et de moins de trente ans. ou de moins 
<le trente-cinq ans accomplis, s'il a servi dans l'armée. 

Néanmoins, un frère aura la faculté de servir, en rempla 
ccment de son frère; quoiqu'il n'ait que l'àge de dix-neuf ans 
accomplis au 1e• janvier de l'année où se fait la levée. 

Si le numéro du frère remplaçant est ultérieurement appelé, 
le remplacé doit servir ; 

5° Être libéré de toutes les obligations résultnnt de la prt'· 
sente loi; 

4° Réunir les qualités voulues pour foire un bon service et 
n'avoir ni été réformé du service militaire, ni exempté pour 
défauts corporels; 

5° Avoir, au moins, la taille de un mètre soixante eentimè 
tres, et un mètre cinquante-sept centimètres s'il a fait partie 
de l'armée, ou si le remplacement a lien entre frères; 

6° Être de bonnes \'ÎC et mœurs, et n'avoir jamais été con 
damné à un emprisonnement correctionnel pour vol, escro 
querie, abus de confiance, soustraction commise par des 
dépositaires publics, attentat aux ruœurs, ou ù une peine cri 
minelle: il en sera justifié: 1° par un certificat délivré confor 
n.émcnt ô l'art. 72 de la présente loi par l'administration des 
communes qnc le remplaçant a habitées depuis un an; 2° pnr 
<les extraits négatifs; d du registre tenu au Département de la 
Guerre et comprenant tous les individus mentionnés au ri' 1 
rle l'art. 26, et les déserteurs; B du registre tenu en exécution 
de l'art. 602 du Code d'instruction criminelle; ces extraits 
seront rédigés sur timbre et enregistrés au droit fixe ; 

7• S'il est ou a érë militaire, produire un certificat de lionne 
conduite, délivré par le chef de corps et portant la mention 
qu'il peut ètrc admis comme remplaçant. 

ART. 54. 

Les appelés, cle même que les volontaires qui se trouvent 
tians la dernière année de leur service, et qui sont reconnus 
par le Gouvernement aptes à renouveler leur terme de service, 
peuvent être admis comme remplaçants sans solution de con 
tinuité et sans être astreints il un examen devant le conseil de 
recrutement ou la députation permanente. 

En cas d'admission, ils conservent leurs droits acquis, les 
grades dont ils sont revèus et les chevrons d'anciennclé. 

ART. 55. 

Si le remplaçant est veuf avec enfants, il devra justifier que, 
pendant la durée de son service, sa famille ne sera à la charge 
d'aucune institution de bienfaisance; s'il est marié, il devra 
justifier en outre que sa femme consent au remplacement et 
s'engage il ne pus suivre son mari au corps, si cc n'est dans 
les garnisons permanentes. 

7 
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AnT. 06. 

Au moment de l'admission du remplaçant, le remplacé 
verse au trésor une somme à fixer par le conseil de recrute 
ment ou par la députation permanente : celte somme ne peut 
ètre inférieure à !50 francs, ni excéder !J0O francs. 
Cette disposition ne s'applique point au frère qui est rem 

placé par son frère. 

ART. 1.11. 

Sauf le cas où un frère est remplacé par son frère, tout rem 
placement fait l'objet d'un contrat reçu par un notaire, dans 
la commune où siége le conseil de recrutement. 

La quiuancc du versement, mentionné à l'article précédent, 
sera annexée i1 fo minute. 

Les contre-lettres sont nulles de plein droit. 
Il sera perçu , pour la rédaction de l'acte , l'inscription au 

répertoire, la vacation à l'enregistrement, les conférences et 
autres préliminaires et la délivrance des trois expéditions, des 
tinées au remplacé, au remplaçant et au corps dans lequel il 
est incorporé, une somme de 10 francs, non compris les frais 
de timbre et d'enregistrement. 

ART. 08. 

Le remplaçant n'est définitivement admis dans l'armée 
qu'après l'expiration du délai mentionné au premier alinéa 
de l'art. 6;5. 

Le remplacé est responsable de son remplaçant, pendant 
toute ln durée du service de la classe à laquelle il appartient: 

1° Si le remplaçant déserte; 
2° S'il est réformé pour infirmités, ou pour blessures occa 

sionnées par son fait personnel, ou s'il est renvoyé pour 
mauvaise conduite, conformément aux règlements de disci 
pline en vigueur dans l'armée; 

5" S'il a été condamné, à l'étranger, à l'une des peines 
mentionnées au n° 6 de l'art. ;55, ou si, pendant la durée de 
son service, il n été condamné à l'une des mêmes peines par 
les tribunaux belges ; 

4° Si le remplacement est annulé en vertu de l'art. 65. 

A1'1T. 59. 

Néanmoins, lorsque le remplaçant, après son admission clé 
Jinitive, ne se trouve dans aucun des cas énumérés à l'article 
précédent, le remplacé peut s'affranchir de toute responsabilité, 
en versant au trésor de l'État, soit dans les six mois, une 
somme de tlOO francs , soit, nu bout de dix-huit mois, une 
somme de 300 francs. 

Cc versement n~ peut avoir lieu que sur 1a production 
d'une déclaration délivrée par le gouverneur, et constatant 
que le remplaçant est encore en activité de service. 
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Si le remplacé n'use pas de cette faculté et qu'il y nit lieu 
ù l'spplieation de la responsabilité, le contrat de remplacement 
est, par cc seul fait, annulé, sans qu'il soit besoin d'en foire 
prononcer la résolution. 

Dans cc cas, toute action en justice est interdite an rem 
plaçant contre le remplacé, qui doit servir en personne ou 
fou mir un autre homme à sa place, dans le délai de quarante 
jours à partir de la notification qu'il aura reçue. Il est dispensé 
de cette obligation, lorsque le remplaçant, après avoir déserté, 
est réintégré dans les rangs de l'armée dans ce délai. 

ART. 60. 

Si le remplacé ne remplit pas les obligations stipulées par 
le contrat de remplacement, le remplaçant, sans qu'il doive 
justifier de son indigence, est admis i1 jouir de la faveur du 
pro deo pour auraire le remplacé devant les tribunaux civils 
de sa résidence. 
En cas de condamnation el de non payement dans le délai 

fixé par lejugement, le remplacé doit servir en personne et 
le remplaçant est congédié. 

ART. 61. 

Le prix du remplacement doit être stipulé en argent. 
Un quart du prix sera versé à la caisse des consignations 

dans les quinze jours de l'admission définitive du remplaçant, - 
ù défaut de quoi le remplacé devra servir en personne et le 
remplaçant sera congédié. Si le quart du prix stipulé ne 
s'élève pas à ·1 oO francs, le versement ne peut être inférieur 
à cette somme. 

La somme consignée recevra la destination suivante : 
Si le remplacement est annulé, cette somme sera remise au 

remplacé qui ne se serait pas affranchi de la responsabilité; 
rlans le cas contraire, elle sera acquise au trésor. 

Si le remplaçant achève son terme de service ou est régu 
lièrement congédié, elle lui sera payée sur l'exhibition de son 
congé. 

Les intérêts seront payés au remplaçant de la même ma 
nière que pour les cautionnements. 

Sauf le cas de remplacement entre frères, le remplace ver 
sera en outre, dans le délai et sous la peine portée au 2° alinéa 
de cet article, à la caisse du corps auquel le remplaçant sera 
assigné, une somme de rno francs à titre de gnrantie de la 
delle que ce dernier pourrait avoir contractée à la masse d'ha 
billement. 

Le reliquat sera restitué à qui de droit, d'après les règles 
établies ci-dessus. 

ART, 62. 

A partir du jour tic la mise en activité du contingent, nul 
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ne peut se faire remplacer ou substituer, san- en avoir obtenu 
Iuutorisation du Département de la Guerre. 

Lorsque le conseil de recrutement n'est plus assemblé, les 
remplaçants et substituams seront présentés au gouverneur 

. de la province, assisté de deux membres de la députation per~ 
mnnente et de deux hommes de l'art, conformément à l'art. 27. 

1 

!n. 6i. 

Tous remplacements et substitutions effectués au moyen de . ) 

pièces fausses ou attestant des faits matériellement faux, sont 
nuls <le plein droit. 

DJl, J.'lNCOl\l'O~ATlON. 

A.I\T. 64. 

Le Gouvernemem fixe la date de la remise <lu contingent i1 
l'autorité militaire des jeunes gens désignés pour le service et 
appelés ;\ foire partie du contingent. 

Cette remise se foit au chef-lieu de la province par le gou 
verneur, qui adresse préalablement à chacun des intéressés 
un ordre de départ. 
Du moment où les appelés sont dirigés de leur commune 

vers le chef-lieu, ils son! nourris N logés aux frais de l'J~tcJt. 

Aaî. 6a. 
Au moment de la remise, l'autorité militaire fait examiner 

par des médecins de l'armée et renvoie, dans les trente jours 
au plus tard, devant la députation permanente les appelés et 
remplaçants qui parahraient atteints de maladies ou de dé 
fauts corporels qui les rendraient impropres au service, et <1u1 
n'ont pas encore été examinés par ce collège composé comme 
iL._cst dit ,\ l'art. 58. 

La députation statue dons les quinze jours de ce renvoi en 
se conformant audit article. 

Sa décision est définiti, e cl n'est, dans aucun cas, soumise 
à révision. 

f\RT. 60. 

Si la liste de tirage de l'année courante ne présente pas, 
pour former le contingent, un nombre suffisant d'hommes 
désignés pour le service, il sera Iait un appel sur les inscrits de 
la dosse précédente, et, en cas d'insuffisance) des deux classes 
antérieures. 

Ces inscrits seront soumis i1 un réexamen devant le conseil 
de recrutement, et s'il n'est pas réuni, devant la dèputaüon. 

Dans ce cos, la députation, composée comme il est dit /1 
r art. 58, statuera en premier et en dernier ressort sur les cl ési 
gnations pour le service et Sut' les exemptions tcmpornircs 
prononcées anréricurement. 
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AaT. 61. 

Lorsqu'une décision de la députation permanente, devenue 
définitive, annule une désignation pour le service, la com 
mune, sur l'ordre du gouverneur, fournit immédiatement un 
autre homme pour parfaire son contingent. 

Si l'annulation porte sur une exemption accordée, le 
rlernier appelé de la commune, dans l'ordre des numéros, 
s'il sert en sus du contingent, sera remplacé par celui dont 
l'exemption n'a pas été maintenue. 

An. 68. 

Aucun appel pour compléter le contingent ne peut avoir 
lieu après le 15 août. 

Il est néanmoins dérogé à celle règle lorsque des décisions 
sur des questions d'état, d'âge on de droits civils, ou des 
décisions prises en su ile d'arrêts de la Cour de cassation modi 
fient l'ordre primitif des appels. 

l>ES CONGSS. 

AIIT. 69. 

Les militaires qui ont passé au moins deux ans et demi 
sous les armes pourront être envoyés en congé. 

Ceux qui appartiennent aux 7•, 8°, 9° et 10° classes peuvent 
contracter mariage, en prouvant, par un certificat de leur 
chef de corps, ··qu'ils ont soldé leur dette ù la masse. 

ART. m. 

Les militaires envoyés en congé doivent se présenter, ù 
leur arrivée dans la commune, devant l'administration locale; 
ils ne peuvent s'absenter plus de huit jours ou changer de 
résidence, sans, au préalable, avoir fait viser leur congé par 
l'administration de la commune qu'ils quittent. 
Le Gouvernement peut soumettre les militaires en congé :, 

des revues semestrielles. 

Aar. 71. 

Les certificats à produire à l'appui d'une demande d'exemp 
tion sont délivrés et signés par le bourgmestre ou un des 
échevins, el deux membres du conseil communal désignés 
annuellement par le gouverneur de la province. 
En cos de décès, de maladie ou outre empèehement grave 

de l'un des ceruflcatcurs, Je certificat n'en sera pas moins 
valable pourrn qu'il y soit fait mention de celle circonstance. 

Il en sera de même dans le cas où l'un des certificateurs 
n'adopterait pas l'avis de ses deux collègues. 

8 
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ART. 7~. 

Lorsque les certificats se rapportent I, l'un des eus prévus 
sous les ne• 11, 12, 15, 14, i~, 16 et 17 de l'al'l. 21, ils ne 
pourront ètre délivrés que Sl!I' le témoignage de trois per 
sonnes bien famées cl. autant que possible, de trois personnes 
dont les fils font partie de ln levée nciuelle, ou d'une- des levées 
non encore congédiées. 

DlSPOSITl(Jl'U P!Î:ff4L:&1!1. 

ART. 7i. 

Sera puni d'une amende de 1G i1 200 Iraues et, i, défaut de 
payement dans le délai de trois mols, d'un emprisonnement 
Je huit jours â trois mois, i1 prononcer par le mème juge 
ment: 

I" Celui qui aura négligé de requérir l'inscription dans le 
ùélai fixé à l'art. 10 de la présente loi; 

2• Toul homme de l'art qui, sans motif admis par le con 
seil <le recrutement ou par la députation permanente, aura 
manqué i1 l'une ou ü plusieurs séances de ces colléges, s'y sera 
rendu tardivement. ou aura refusé de visiter à domicile h·~ 
uulividus qui lui auront été désignés. 

Sem puni d'un emprisonnement de trois mois à un an, 
celui qui, C:-l'lnplé par le conseil de recrutement du chef 
d'infirmités 011 de défaut de taille, refusera de comparaitre sur 
,)ppcl devant ln députation permanente : à l'expiration de sa 
peine, il sera, s'il y a lieu. désigné pour le service, el l'inscrit 
qui aura dù ètre appelé à sa place sera congédié. 

Ain. 75. 

Sera puni d'un emprisonnement de deux mois à deux ans: 
•Il) Tout homme de l'art qui, pour favoriser quelqu'un, cer 

tifiera faussement des maladies 011 des infirmités propres :1 

dispenser rlu service; 
2° Quiconque aura sciemment concouru à la délivrance de 

certificats ou autres pièces anesrnnt des faits matériellement 
faux, et devant servir :1 procurer une exemption du service 
ou l'admission d'un remplaçant ou d'un substituant. 

A11r. i6, 

Les jeunes gens prévenus de s'être rendus impropres au 
service, seront punis, s'ils sont reconnus coupables.d'un empri 
sonnement de trois mois à deux ans. 

A l'expira lion de leur peine, ils seront mis à la disposition <lu 
Département de la Guerre, pour un terme de dix: ans •. 
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Aur , 77. 

Dans les cas prévus aux trois articles précédents, les cour 
plices seront punis des mèmes peines que les auteurs du 
délit. 

A11T. 78. 

Les délits mentionnés au présent chapitre seront constates 
pnr procès-verbal du chef de l'administration communale, du 
président du conseil de recrutement, ou de la députatiou per 
mancnte ; ces procès-verbaux seront envoyés au parquet du 
tribunal correctionnel du ressort. 

Les poursuites auront l ieu d'office. 

AnT, 79. 

Sera recherché, d'après le mode usité tt l'égard Lies déser 
teurs, celui qui, appelé à faire partie du contingent, ne se sera 
pns présenté au jour fixé pour l'incorporation. 

Néanmoins, s'il allègue des causes d'empêchement jugées 
valablespar la députation permanente, il sera traité comme les 
appelés ordinaires. 

Dans le cas contraire, il sera renvoyé devant le tribunal 
correctionnel, et, s'il a été reconnu apte au service, il sera 
condamné ù un emprisonnement de un mois à un an et, il 
l'expiration de sa peine, incorporé pour un terme de dix ans; 
s'il a été jugé impropre nu service, l'emprisonnement sera Je 
un à trois ans. 

ART. 80, 

Les obligations résultant de la présente loi et les eontraven 
tions à ses dispositions sont prescrites, pour chaque classe, par 
i 7 années révolues il compter du dernier jour où l'inscription 
était obligatoire. 

DES ENGAGEME'lfTS VOLONTAIRES. 

ART, 81. 

Un arrêté royal fixe le nombre total des volontaires et déter 
mine les conditions de leur admission. 
Du 1 cr janvier au 115 août, il est interdit aux jeunes gens 

appartenant à la levée de l'année courantc , <le contracter un 
engagement volontaire; 11 la demande du gouverneur de la 
province, l'engagement. sera annulé. . 

DJSP08l'l'ION5 PAl\TIC■LIÈRJ:8, 

Au. 82. 

Le Gouvernement détermine ln forme des registres et outres 
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minc également le nombre et la forme des pièces à produire ù 
l'appui des demandes d'exemption N d'admissions des substi 
tuants <·t remplaçants. 

'foute pièce qui ne sera pns conforme à ers ni odi'·l<•s sern 
rejetée. 

Les frais d'impression des rertiflcats exigés pour l'applicn 
tion des art. 21, :rn ri l):5 n" 6 1° sont :'1 ln charge des ro111 - 
munes. 

Il est défendu aux ofûeicrs lie l'état civil de faire Ios publi 
cations de mnriagc ou rie marier tout individu soumis aux 
obligations de fa présente loi, de l'age de dix-neuf i1 trente 
cinq ans accomplis, qui ne prouverait pas, pnr un certificat 
délivré par le gouverneur. avoir satisfait aux obligations im 
posées, soit por les lois antérieures sur la milice. soit par la 
loi actuelle. 
Toute contravention i1 celle disposition sera punie <l'une 

amende de 1,200 francs, et, ù défaut de pnyemcnt dans le: 
délai de six mois, d'un emprisonnement dt! six mois :\ deux 
ans. 

ART. 84. 

Nul ne peut être mimis ü nn emploi salarié sur les fonds de 
l'Jttat, de la province ou de la commune, qu'oprès avoir fourni 
ln preuve exigée par l'article précédent. 

Nul individu, de l'àgc <le dix-neuf à trente-six ans, soumis 
aux ohligations de la présente loi, ne peut, sans lu production 
de fa même preuve, obtenir une patente ou, un passe-port 
pour l'étrnuger. 

Néanmoins, les militaires en congé illimité pourront obtenir 
une patente, sur l'exhibition de leur congé, et un pnsse-port 
il l'étranger, sur l'autorisation du Département de in Guerre. 

1\8T. 85. 

, JI est défendu ù tout Ioucuonnairc ou employé civil et à 
tout militaire de prendre aucune part aux opérerions ayant 
pour objet le remplacement dans l'armée effectué pour le 
compte d'une société ou pour celui d'un particulier. ni nux 
bénéfices qui peuvent en résulter. 

Aucun privilège, aucune faveur ne pourront ètre accordés 
soit directement soit indirectement à des entreprises de ce 
genre. 

ART. 86. 

Tontes les lois antérieures sur la matière sont abrogées, 
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/.RT. Bï. 

Le service des classes non congédiées est prolongé de deux 
années. 

An. 88. 

Les remplacements et les substitutions contractés sous l' em 
pire des lois antérieures sont prolongés de deux années. 

Ain. 89. 

Les militaires rengagés par l'entremise du Département de la 
Guerre, en conformité de l'urrèté royal du 3 septembre 1848, 
peuvent être admis i1 renouveler leurs engagements de la ma 
nière indiquée il l'art. ?54, alors même qu'ils auraient dépassé 
l'âge fixé :1 l'art. 55. 

'AIIT. 90. 

Le service accompli ou contracté comme volontnire , avant 
la publication de la présente loi, donne ouverture aux droits 
à l'exemption , pourvu qu'il ait eu une durée de cinq ans au 
moins. 



(34) 



( 51> ) 

RECRUTEMENT DE L'ARMÉE. 

ANNEXES. 

I. 

10 
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ANNEXE 1. 

PROJET DU GOUVERl'IE!l1El'IT. 

ARTICLE PREMIER. 

Le recrutement de l'armée n 
lieu par des appels annuels et 
par des engagements volontai 
res, suivant le mode établi par 
la présente loi. 

ART. 2. 

La durée du service des jeunes 
gens appelé annuellement est 
fixée à dix années, qui prennent 
cours à dater du 1er avril de l'an 
née dans laquelle ils sont incor 
porés. 

En cas de guerre ou lorsque 
Je territoire est menacée, le Roi 
peut appeler à l'activité tel no~:n 
bre de classes congédiées qu'il 
jugera utile ii la défense clu 
royaume. 

Il en sera rendu compte im 
médiatement aux Chambres. 

ART. 6. 

Le contingent annuel est ré 
parti par le Roi entre les provin 
ces, et par la députation du 
conseil provincial entre les com 
munes de la province, propor- 

LÉGISUTIOl'I ACTlJl.LI.E. 

Le mode de recrutement de l'armée est déterminé 
par la loi. (Art. 118 de la Constitution.) 

,\llT. 48. 

Les hommes qui, après les enrôlements volontaires, 
manqueraient au complet du contingent, seront fournis 
par le tirage :.n1 sort, 1iour chaque commune, dans la 
proportion dont il est fait mention à l'art. I O. (Loi du 
8 janvier 1817 .) 

AR'r, 8. 

Les miliciens qui auront servi cinq ans obtiendront 
annuellement, en temps de paix, leur congé absolu. 
(Loi du Bjanvier 1817.) 

ART. i". 

En temps de paix, la durée d11 service des miliciens 
est fixée à, huit ans, qui prendront cours ù dater du 
1 •• avril de l'année dans laquelle ils auront tiré nu sort. 
(Loi du 8 mai 1847 .) 

ART.214. 

Les dieposi lions que le Roi juge nécessaires pour fixer 
l'organisa tion de la milice et le nombre des miliciens, 
ainsi crue les gardes communales et 1a levée en masse, 
font l'objet d'une loi. (Loi fondamentale, rapportée 
dans le préambule de la loi ù11 8 janvier 1817.) 

ART, 11. 

Le contingent de chaque province dans ladite levée 
sera par nous fixé annuellement en proppvrtion du 
montant de sa population; les contingents des commu 
nes seront réglés dans la même proportion par les états 
députés des provinces, 
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lion11elle111c11t au nombre des 
jeunes r,eus inscrits pour l.1 le 
vée, déduction faite de ceux qui 
se trouvent au service comme 
volontaires. Il est tenu compte ù 
chaque province et i1 chaque 
eunnuune des fractions favora 
bles ou défavorables de la répar 
tition de l'année précédente. 

LfGISl,.tTIO!I ACTt'ELLE. 

AHT. Ji?. 

Afin de foire participer aux levées le! communes au 
dessous de oOO âmes ,- dunt ln population n'est par 
conséquent pas suffisante pour fournir uuuuellement u11 

homme, les états-députés de chaque province, in11111:~ 

diuterueut après la publication de l.1 présente loi, déter 
mineront soit la réunion de plusieurs communes voisines 
pom· former ensemble une population de 500 âmes au 
moins, soit celle ù une ~l'ande commune voisine, selon 
r1ue les localités, ou la convenance des habitants le leur 
feront ja~cr préférable. 

,\HT. 15. 

Afin d'éviter tonte erreur qui pourrait résulter des 
nombres Irnctiouunires au-dessus de 500, les états 
députés, en réglant les contingents des communes, 
feront usage d'une répartition générale fixe de CÎIHJ an 
nées, qui sera par eux arrêtée, sous notre approbation, 
et renouvelée de cinq en cinq ans, d'après la population 
de chaque commune ou des communes réunies et dans 
la proportion statuée il l'art. 10. 

ART. 14. 

On observera, clans la rédaction de la répartition 
générnlc, que sur un nombre de 50 jusqu'à 100 habi-· 
tants, un seul homme doit être destiné pour le service 
de ln milice nationale dans les cinq ans, et tout nombre 
au-dessous de 50 ne sera pns compté. 

Ai\T. 1:.i. 

Ceux qui, par décès, désertion ou autres circonstan 
ces, manqueront aux corps,ou qui.par suite d'infirmités, 
décès de frères, parents, etc., ~e trouveront dans le cas 
de pouvoir réclamer l'exemption indiquée à l'art. 91, 
seront remplacés annuellement, cri temps de paix, ù 
l'exception néanmoins de ceux dont il est parlé ci-après 
à l'art. 171, par d'autres, ù prendre, en sus du contin 
gent ordinaire, sur chaqnc commune, ou sur les com 
lll unes réunies qui onl fourni les hommes congédiés déjà 
ou il congédier encore. 

ART. i6. 

En temps de guerre, le complétement des miliciens. 
manquant pour cause susmentionnée, ne sera point â Ia 
charge exclusive des communes par lesquelles les mili 
ciens ont été fournis; mais ce nombre sera réparti snr 
tout le royaume, proportionnellement à ln population 
de chaque province, de chaque commune. 

AllT. t7. 

Les hommes appelés au remplacement, soit sur Je 
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pied de guerre, soit sur le pied de paix, conformément 
aux deux articles précédents, seront, comme les autres, 
obligés de servir dans la milice pendant cinq années. 

ART. i8. 

Le remplacement des miliciens décédés, désertés on 
manquant pour quelque cause qne ce soit, n'aura Jieu 
en temps de paix qu'une fois par an, et lors du comp lé 
tement annuel. 

En temps deguerre le complétemcnt aura lieu plus tôt, 
d'après les circonssanees, 

ART. 19. 

Les miliciens, qui n'auront point encore atteint l'âge 
tle trente-cinq ans, et qui, après l'expiration de leur 
service, voudraient s'engager à servir de nouveau pen 
dant cinq ans dans leurs corps, non comme remplaçants, 
mais pour leur propre compte, viendront en diminution 
du contingent de la commune qui les aura fournis pri 
mitivement, ou pour laquelle ils sont censés servir; ces 
hommes seront, au reste, quant au décès, désertion ou 
autre sortie de service, assimilés à tout autre milicien. 

ART. 20. 

Il sera transmis chaque année, avant le o du mois de 
janvier. par les commandants des corps ou bataillons, 
.111 Département de la Guerre, et par ce Département, 
antérieurement au 20 janvier, aux gouverneurs des pro• 
vinces, savoir: 

1° Un relevé exact des miliciens manquant au I •• du 
dit mois, soit par décès, désertion 011 autres circonstan 
ces, d'après le modèle A ; 
2° Un relevé exact des miliciens qui, après l'expiration 

de leur temps de service, ont préféré de continuer à 
servir, d'après le modèle B; 
i0 Un relevé des hommes qui, conformément à l'ar 

ticle 171, pouvaient avoir passé du service de la milice 
;'1 celui de l'armée permanente, conformément a11 mo 
dèle C. 

AR'J'. 2{.. 

Lorsque les gouverneurs auront vérifié les demandes 
eu congé absolu, et constaté que les individus y men 
tionnés sont réellement incorporés en diminution du 
contingent fourni par la commune dont ils désirent 
quitter le corps ou le bataillon, qu'ils auront, en outre, 
reçu du Département de ln Guerre les relevés mention 
nés à l'art. 20, et qu'ils auront examiné quel nombre 
d~ miliciens, passés au service de l'armée permanente, 
doivent, conformément à l'art, 171, être remplacés par 
rl'autres , ils fixent avec les états-députés, le nombre 
rl'hornmes que doit fournir chaque commune, y com- 
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pris le conringen; ordiuaire, mais déduction faite du 
nombre de ceux qui, après l'expiration de leurs années 
de service, out préféré de continuer à servlr, lis en 
donnent ensuite connaissance le plus tôt qu'il est 11os 
sible el toujours avant le l" février, a l'administration 
de chaque eommune, e11· lui faisant parvenir un extrait 
authentique du relevé des décédés, désertés ou autre 
ment sortis du service, qui lui a été transmis par le 
Département de la Guerre. 

AUT. 21;. 

Les contingents ayant été complétés en temps de 
guerre, suivant le mode prescrit.- l'art, 16, et avant de 
procéder de nouveau au complément sur le pied de paix, 
conformémeut à l'art. 15, les commandants des corps 
de milice feront parvenir au Département de la Guerre, 
et cc Dépastement transmettra aux ~ouverneurs des 
provinces auxquelles les corps sont assignés, coufor. 
mément à l'art. 2, un relevé nominatif de tous les 
hommes présents au corps; cc relevé énoncera Je lieu 
de leur naissance, leur domicile cl leur âge; il indiquera 
s'ils sont entrés au service connue remplaçants ou sub 
stituants, Je nom de la province, et la commune pour 
laquelle ils orll participé au tirage, ainsi que l'époque 
précise de leur entrée au service. conformément au 
modèle D. 

ART. 26. 

Après <1ue chaque Gouverneur aura constaté quels 
sont les individus fournis par les communes de sa pro 
vince, cl. encore présents SO\IS les drapeaux, ainsi que 
le nombre d'hommes qui manquent aux contingents, et 
qui auront été remplacés, ceux-ci seront répartis entre 
les communes, de manière qu'après cette répartition, 
Je contingent de chaque commune ou des communes 
réunies se trouve complété. 

AltT. 27. 

Les communes seront ensuite responsables de tous 
les individus ainsi servant pour elles, et devront, en 
cas de décès, désertion , etc., les faire remplacer par 
d'autres, suivant les règles prescrites aux art. I o el 16. 
(Loi du 8 janvier 1817.) 

ART. 2. 

Lu levée ordinaire des miliciens, en remplacement 
de ceux dont le terme est expiré, continuera d'avoir 
lieu, conformément à l'art. 10 de 1a 1oidu 8janvier 1817, 
par l'appel d'un homme, sur 500 âmes de population; 
les volontaires, dont il est parlé dans l'art. 30 de la 
même loi, y compris. 

H 
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Dl! L'Jr.SCIUPTION. 

AR'f. -1-. 

Tous les Belges qui, au l •r jan 
vier de chaque année, auront 
accompli leur dix-neuvième an 
née, se feront inscrire à l'effet 
de concourir au tirage au sort 
pour la levée du contingent. 

Al\1'. !S. 

Sont également soumis aux 
obligations résultant de la pré 
sente loi, les étrangers qui : 

1 ° Appartiennent à un pays 
JÙ les Belges sont astreints au 
;ervice militaire ; 
2° Ont perdu leur nationalité' 

l'après les Iois de leur patrie 
l'origine ; 

J,Î:GISL,\'TIO!I ACTIJEl.l,I., 

ART. tt. 

S'il arrivait que Je recrutement de volontaires joint 
au contingent ordinaire, se trouvât insuffisant pour 
tenir les bataillons au complet, et que le complément 
fût jugé nécessaire pour tous ou pour quelques batail 
lons. il y sera pourvu par une levée extraordinaire. 

Cette levée sera répartie entre- les provinces et les 
communes en raison de lem· contingent ordinaire, et le 
nombre d'hommes à fournir sera ajouté au contingent 
extraordinaire mentionné à l'art. 15 de fa loi du 6 jan 
vier 1817. 

AR'f. 15. 

En aucun cas les contingents réunis n'excéderont un 
homme sur ioo âmes de population, 

,\R'f. 18. 

Le nombre d'hommes qui, il l'époque du l•r janvier 
prochain, pourra manquer pour compléter les batail 
lons tels qu'ils sont organisés par la présente loi, ne 
devra pas être fourni de suite, mais pourra l'être suc 
cessi veruent, pourvu cependant que cela ait lieu dans 
l'espace de cinq ans. (Loi <lu 28 novembre 1&18.) 

.ART. 7. 

Le contingent annuel de la milice sera réparti entre 
les provinces et les communes, proportionnellement au 
nombre des jeunes gens inscrits pour la levée, en tenant 
compte à chaque commune des fractions favorables ou 
défavorables de l'année précédente, (Loi du 8 mai 1847 .) 

ART. ~9. 

Afin de pouvoir procéder .111 tirage au sort d'une 
manière régulière, tous les habitants, conformément à 
l'art. ':207 de la loi fondamentalc,qui, au ter janvier de 
chaque année, auront atteint leur dix-neuvième année, 
sans avoir accompli leur vingt-troisième , se feront 
inscrire, avant le 15 janvier, pa-r l'administration de la 
commune où ils ont domicile, après y avoir été appelés 
par voie de publication. (Loi d1.1 S janvier 1817 .) 

ART.6. 

Ceux qui viennent établir Ieur résidence dans le 
royaume et doivent être considérés comme habitants, 
~e feront igaleme11t inscrire, s'ils so11I encore de l'ilge de la 
milice, avant la même époque, dans le registre de l'an 
née à laquelle ils appartiennent par leur âge. {Loi du 
27 avril 1620.) 

~rnT. ::l. 

Les étrangers, appartenant â un pays où les Belges ne 
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8° Ont obtenu ln naturalisation 
et sont ûgé11 de moins de ~O ans 
accomplis ; 

4° Sont nés en Belgique et y 
ont , eux ou leurs parents , leur 
résidence habituelle. 

Toutcfeis les étrangers men 
tionnés aux n°' 2, ~ et 4 du pré 
sent article sont dispensés de ces 
obligations, s'ils justifient qnc, 
dans leur patrie, ils ont satisfait 
à ce-lies qui pouvaient leur in 
com ter de ce chef, 

ART. G. 

Les étrangers de la première 
catégorie qui ont accompli leur 
dix-neuvième année, ceux des 
deuxième et quatrième qui ont 
'22 ans accomplis , et ceux de la 
troisième se font inscrire a l'épo 
que déterminée par l'art. 10 et 
concourent au tirage au sort pour 
l'année suivante. 

:\:RT. 7. 

Sont , d'après la notoriété pu 
blique, considérés comme ayant 
l'àge requis pour l'inscription , 
ceux qui ne peuvent faire con 
stater on âge différent. 

ART. 8. 

L'iitscription se fait dans la 

LiGtSLATION ACTUELt~. 

sont point astreints au service militaire, seront exempts 
du service de la milice en Belgtquc. 

ART. 5. 

Par dérogation aux lois existantes, tous les Belges, 
mariés ou 11011, ainsi que les étrangers non exempts du 
service qui , an 1er janvier de chaque année, auront 
accompli leur dix-neuvième année, ~c feront inscrire ù 
l'effet de concourir au urege an sort pour la levée cle la 
milice. Dans le cas où ils auraient leur domicile en pays 
étranger, ils se feront inscrire JHH· l'administration de 
la commune de leur dernier domicile en Belgique, 

Les étrangers naturalisés avant d'avoir accompli leur 
vingt-sixième année, seront soumis fi la même obliga 
tion, à moins que, dans leur patrie, ils n'aient satisfait 
aux lois sur le service militaire ; ils se feront inscrire 
dans les vingt jours après leur déclaration qu'ils accep 
tent la naturalisation qui leur est conférée. 

Les individus qui, nés en Belgique de parents étran 
gers, auront réclamé la qualité de l~elge, conformément 
il l'art. !) du Code civil, se feront également inscrire 
dans les vingt jours après celui de la déclaration qu'ils 
sont tenus de faire aux termes du même article. 

Les individus mentionnés aux deux paragraphes pré 
cédents concourront au tirage au sort, avec les mili 
ciens de l'année qui suivra celle de leur déclaration de 
naturalité. (Loi du 8 mai 1847 .) 

(Yoù-, à l'article précédent, l'art. ,B de la de 1847). 

ART.~;'). 

Ceux qui prétendent ignorer leur âge, ou dont en 
effet l'âge ne peut être constaté ni 1iar les registres de 
l'étal civil, ni d'une autre manière légale, seront in 
scrits, lorsque l'administration communale jugera que, 
par leur âge, ils doivent faire partie de ]a milice. Ils 
seront ensuite obligés de tirer au sort, à moins qu'ils 
n'aient prouvé qu'ils n'en font point partie. (Loi du 
8 janvier 1817.) 

ART. ti(i. 

Est réputé domicile légal des individus compris dans 
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commune de la résidence réelle 
du père de l'inscrit s'il existe. de 
la mère, et en cas de décès de 
l'un ou de l'autre, du tuteur; et 
dans la résidence de l'inscrit lui 
même, s'il se trouve dans l'un 
rlc5 cas suivants : 

1 ° Si ses frère, mère ou tuteur 
résident â l'étranger ou sont dé 
cédés ou inconnus, ou s'il n'a pas 
de tuteur ; 
2° Si leur résidence est mcon 

-nue ; 
3° S'il est majeur ou marié. 
En cas de résidence alternative 

dans deux ou plusieurs coinmu 
nes. l'iuseription a lieu de droit 
dans la commune la pins popu 
leuse , et . en cas de résidence à 
l'étranger, dans la commune de 
la dernière résidence en Belgi 
que. 

Dans les cas non prévus par la 
loi , le gouverneur détermine , 
sans appel , la commune où l'in 
scription doit se faire : la récla 
mation doit, il peine de déchéan 
ce. être adressée au gouverneur 
du 12 au 27 janvier. 

En cas de conflit entre les gou 
verneurs , la décision appartient 
au Gouvernement. 

1,f.GISl,,\TIO:'f ACTUEI.I.E. 

la milice nationale. savoir : de ceux non maries, le 
domicile des parents; et en cas de décès de père et 
'mère, le domieile du tuteur premier nommé ; de ceux 
mariés, la commune où ils exercent un état quelconque. 
A l'égard des mariés, sera, dans des cas douteux, réputé 
domicile légal, la commune où ils auront été portés aux 
rôles des eontribuuons personnelles et moblliai res, ou 
de telles coutribntions qui les remplaceraient à l'avenir. 
Quant à ceux qui n'y auraient pas été portés, ou qui 
n'auraient point obtenu de patente, ce sera la commune 
où ils se trouveront, eu égard à ce qui suit, savoir: 

Les enfants nés en pays étranger d'habitants des Pays 
Bas, absents pour le service public ou voyageant pour 
toute autre cause, sont tenus de se faire inscrire dans 
la commune où ils ont leur domicile légal. 

Fils et pupilles abandonnés, n'ayant point d'état, 
seront inscrits dans la commune où leur père, mère, ou 
premier nommé des tuteurs ou curateurs auront e1.1 
leur dernier domicile; si cc domicile était inconnu, ou 
s'il est situé hors du royaume, l'inscription aura lieu 
dans la commune où ils se trouveront. 

Les enfants, n'ayant plus père, ni mère, ni tuteurs, 
et qui se trouvent sans état, seront inscrits dans la 
commune qu'ils habitent. 

Les enfants alimentés et ceux qui se trouvent aux 
établissements de bienfaisance, seront inscrits dans la 
commune où ces établissements existent, ou dans la 
quelle ils sont alimentés. 

Les administrateurs des prisons dresseront des états 
détaillés <les détenus, faisant partie de la milice, les 
feront parvenir, avant le 10 janvier de choque année, à 
l'autorité de la commune où ces prisonniers ont leur 
domicile légal. Ces états doivent porter, outre les indi 
cations nécessaires à l'inscription, les délits dont ils sont 
prévenus, ou pour lesquels ils ont été condamnés) en y 
désignant le terme de leur réclusion. (Loi du 8 janvier 
1817 .) 

ART. s. 
Tous ceux qui tombent dans les termes de l'inserip 

tion se présenteront, à cet effet, à l'administration de la 
commune de leur domicile, avant le 20 janvier de 
chaque année. (Loi du 27 avril 18'20.) 

( Foir, à l'art. o, l'art. ~ de la loi du 8 mai 1847 .) 

ART. 8. 

Les Belges et les étrangers, admis à établir leur domi 
cile en Belgique en vertu de l'art. 13 du Code civil, 
âgés de 21 à 50 ans. sont appelés au service de la 
garde civique dans le lieu de leur résidence réelle. 

Ceux quî résident alternativement dans plusieurs 
communes sont de droit soumis au service dans la com 
mune la plus populeuse, (Loi du 8 mai 1847,J 
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All1'. 9, 

L'inscription se f.ait i, fa dili 
gence des père, mëre ou tuteur, 
ou de l'inscrit lui-même, suivant 
les distinctions établies à l'article 
précédent. 

Aucun motif ne dispense de 
l'inscription. 

Est considéré comme réfrac 
taire, celui dont l'inseription n'a 
pas été requise dans le délai 
fixé. Le réfractaire, s'il est re 
connu propre au service par fa 
députation permanente, compo 
sée comme il est dit it l'art. l,7, 
est incorporé pour un terme de 
dix ans, sans être compris dans le 
eontingen; assigné â sa com 
mune. Il peut être :ulmis par le 
Boi au bénéfice des dispositions 
établies en faveur des appelés. 

l,Î:GlatATIO!I .\C'IUl&LLI!. 

ART. 00. 

Lre reg-istrcs nécessaires, tant pour l'insceiption des 
habitants, que pour les listes alphabétiques, seront four 
nis aux couuuunes aux Iruis de l'État. 

( Yoir l'art, iU. 11° B, loi provincinle.] 

AI\T. !il. 

Il L>Sl à observer que, quelque droit qu'on prétende 
avoir à une exemption, soit pour infirmités ou autres 
causes, on devra nonobstant se faire inscrire et prendre 
part au tirage. 

ART. es. 
Da11s l'inscription seront aussi compris les mariés et 

les absents. Les habitants mariés devront incessam 
ment, cl pour tout délai, dans les huit jours qui sui 
vrout l'inscr-iptioo, exhiber à l'administration locale les 
Litres de leur marfo~c 1•t ln prCU\'C de l'existence de leurs 
Gpouscs, ;'t peint: de J'amende sta tuée à l'art. 03. 

ART. ?;3. 

Les pères cl mères, les tuteurs el les adminlstrateurs 
des hospices sont tenus de faire inscrire leurs fils et 
Jeurs pupilles, par eux-mêmes ou par <les personnes 
qu'ils autoriseront a cet effet par écrit. Ceux qui seront 
eonvaincus d'omission à cet égard, encourront une 
amende qui ne pourra oxcéder 100 Il., ni être au-des 
sous dt:~;; 11., s.111s préj11dicc des dispositions relatives 
aux enfants ou pupilles, statuées à l'art. 166 ci-après; 
et en cas ù'insol,·abllité absolue, ils seront condamnés 
à un emprisonnement d'un à deux mois. ( Loi du Il jan 
vier 1817.) 

ART. ro. 
Ceus qui, avant le ~8 janvier de l'année pendant 

laquelle cette obligation reposait sur eux, ne se seront 
1ms fait inscrire, seront arrêtés sur-le-champ et trans 
portés au chef-lieu de la province, afin d'y être exami 
nés par le gouverneur et deux membres des états dépu 
tés; s'ils ne sont pas reconnus incapables de servir pour 
cause de maladie ou défauts corporels, ils seront remis 
immédiatement au commandant provincial pour être 
incorporés, en déduction du contingent, conformément 
aux dispositiens des art. 66 et 68 de la loi du 8 janvier 
1817. (Loi du ~7 avril HliO.) 

ART. 6. 

Les réfractaires ne seront plus compris dans le con 
tingcnt assigné à leur commune. 11s seront incorporés 
pour un ternie de huit années. (Loi du 8 mai 1847.) 
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ART. ro. 
Pour l'exécution des dlsposi 

rions qui précèdent, il est ouvert 
dans chaque commune, du J•r au 
31 décembre, un registre destiné 
à recevoir l'inscription de ceux 
qui, à la date du \cr janvier sui 
vant, se trouveront dans l'un des 
cas prévus par les art. 4 , 5 , 6 
et 7. 

Ce registre est clos Je Z l dé 
cembre, à 4 heures de relevée, 
par le hourgmesrre ; il en est 
donné immédiatement avis au 
commissaire de l'arrondissemen t. 
avec indication du nombre des 
inscrits. 

ART. u. 
11 est ensuite dressé une liste 

alphabétique des inscrits; cette 
liste, signée par le bourgmestre, 
est transmise au commissaire 
d'arrondissement, avec Je regis 
tre d'inscription, au plus tard 1e 
o janvier. Le commissaire d'ar 
rondissement en fait la vériflca 
tion el fait parvenir le tout dans 
les cinq jours avec ses observa 
tions au gouvernement provin 
cial, où une nouvelle vérification 
P-Sl faite. 

Ltc,sL.\'flOll ,\C'lt:f.1.u:. 

ART. 61. 

Les registres d'inscription, formés d'aprcs le modèle 
ei-juint sous la lettre G, seront clos le ~O janvier de 
chaque année. 

. .\RT. 6'.l. 

Dans les 8 jours après la clôture de ces registres, Jcs 
autorités connuunales vérifieront, au moyen des regis 
tres de l'état civil, et dans les communes où ils ne 
remontent pas ii une date assez ancienne, au moyen des 
registres des baptêmes ou des naissances, dont il est 
parlé â l'art. !~9, ou de telle autre manière qu'elles juge 
ront nécessaire, si tous les îndivirlus, qui appartiennent 
a lu milice nationale, ont été réellement inscrits. 

L'individu, qui serait découvert ne pas s'être fait 
inscrire, sera alors inscrit par I'autcrité communale ù 
la fin du registre, dans les cases qui suivent celle où Je 
président de ladite autorité a apposé sa signature le 
~O janvier, en foi de la clôture du registre; cependant 
il sera aussi porté sur un registre, à tenir séparément à 
cet effet d'après le modèle coté II, Ieqnel registre sera 
adressé au commissaire de milice, en même temps que 
celui d'inscription. cl la liste alphabétique , dont \il est 
parlé à I'art. ()!). Le commissaire le transmettra. accom 
pagné de ses observations et de l'application de la loi â 
chaque cas c11 particulier, au {~ouvernet1r de la pro 
vince, qui fera ensuite parvenir Je registre coté II, nu 
conseil de milice a désigner ci-après. (l.oi du 8 janvier 
1817.) 

Al\T. 9. 

tes registres d'inscription seront définitivement clos 
Je ~8 janvier, et transmis immédiatement ,m gouver 
neur de la province, avec les listes alphabétiques. (Loi 
du 27 avril 1820.) 

( Voir l'art, 10 de la même loi, sous l'article précé 
ùcnt.) 

ART. 69. 

Les autorités communales rédigeront ensuite, le plus 
tôt possible. cl avec la plus grande exactitude, une 
liste alphabétique sur chaque registre d'inscription; 
elle sera rédigée conformément au modèle coté J, et 
comprendra, en outre, les noms de ceux q11i ne s'étant 
pas i'résentés à l'inscription, ont été portés sur le re 
gistre coté Il. Cette liste devra être formée du dépouil 
lement de chacun des cinq registres d'inscription pour 
la première année après l'introduction de la présente 
loi ; et des registres dn la première classe pour les an 
nées suivantes. 

Dam les communes réunies, les listes alphabétiques 
seront formées séparément pour chaque commune ; 
mais dans celles qui renferment plus d'un canton, elles 
seront formées par canton. 
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La liste alphabétiq ue est en 
suite déposée ù la maison cour 
munale, du 17 au 22 janvier-, 

l,ÉGISUTIO!I ACTVl!U.E. 

xnr. f2. 
Sont portés à la fin de la liste 

alphabétique les inscrits des trois 
levées précédentes, qui 011t été 
ajournés temporairement, lors 
que leur numéro a été dépassé 
pour la formation du contingent 
de l'année précédente. 

Il en est de même des inscrits 
ajournés dont il est fait mention 
au n° 21 de l'art. 21. 

DU TJnAGE AtJ SO:I\T, 

ART. 13. 

L'ordre dans lequel les inscrits 
de l'année sont appelés à faire 
partie du contingent, est réglé 
par un tirage au sort. Avant d'y 
procéder, le commissaire d'ar 
rondissement arrête définitive 
ment le.~ listes alphabétiques. 

ART. 14. 

Aux jours fixés par le gouver 
neur de la province, le tirage se 

ART.71. 

S'il y a lieu de présumer que dans quelque eonnuune 
1a liste alphabétiquene serait pas régulièrement rédigée, 
1c gom•emeur avisera aux moyens de faire former ces 
listes à l'aide d'un de ses employés, ou de telle autre 
manière qu'il jugera nécessaire. 

AHT. H. 

Aussitôt que lés autorités communales nuront l'CÇU 
les listes alphabétiques, elles les déposeront â la maison 
communale, pour que les intéressés puissent en prendre 
connaissance. Elles les eu préviendront sans délai, ainsi 
que du jour et de l'heure où le tirage aura lieu, par 
publication, affiches et billets, à adresser i1 eux mêmes 
ou .i leurs père, mère, tuteurs, curateurs ou fondés de 
pouvoirs. Ces billets seront rédigés conformément a11 
modèle coré K. (Loi du 8 janvier 1817.) 

,\R'r. 70. 

A la suite du dernier numéro de chaque liste ulpha 
bétique, seront aussi portés, chaque année, les noms 
des personnes qui, lors des levées précédentes, auront 
été, par les conseils <le milice, exemptées provisoire 
ment pour une année. 

ART. 76. 

Avant de procéder au tirnge au tirage au sort, le 
commissaire de milice interpellera les intéressés pré 
sents il déclarer s'ils ont ou non quelques observations 
à foire sur la liste alphabétique, ou sur les listes, s'il 
s'agit de eommunns combinées, pour cc qui concerne 
les omissions ou désignations de personnes ou circons 
tances qui devraient y être ajoutées ou rayées; il y 
sera. satisfait sur-le-champ, s'il y a lieu. Les noms qui 
doivent encore être inscrits, seront ajoutés au bas de 
l,1 liste. (Loi du 8 janvier 1817 .) 

(Yoir l'art. -48 de la loi du 8 janvier 11! l 7, sous 
l'art. l" du projet.) 

ART. 78. 

La liste alphabétique sera après cela définitivement 
arrêtée c~ signée par le commissaire de milice, après 
avoir exprimé au bas en toutes lettres, 1e nombre des 
inscrits, sans qu'il puisse, après coup, y être lait aucun 
changement. 

ART. 4. 

Chaque province sera par Nous divisée en cantons, 
sur la proposition qui sera faite par les étals-députés, 
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fait au chef-lieu du canton, sous 
fa direction du commissaire d'ar 
roudissement, assisté d'un mem 
bre du collége échevinal, ainsi 
11uc d'un officier désigné pnr le 
comumndant de ln province; un 
employé, soit du gouvernement 
provincial, soit du commissariat 
<l'arrondissement, nommé an 
nuellement par le gouvcmeur, 
1·cmplit Jes fonctions de secré 
taire. 

A ucune comm une ne formera 
plus d'un canton. 

Dans le cas où toutes les corn· 
munes d'on canton n'appartieri 
draient pas au même arrondis 
sement administratif, le gouver 
neur les annexera aux cantons 
les plus voisins, ou en formera 
des cantons séparés. 

,\RT. :15. 

Le commissaire <l'arrondisse 
ment a seul la police de la salle 
où a Iieu le tirage; il peut en 
expulser ceux q11i troublent l'or 
dre. 

S'ils résistent ou s'ils rentrent, 
il ordonne de les arrêter et de 
les conduire dans la maison de 
police communale, où, sur l'ex 
hihition qui est faite de cet ordre 
au gardien , les perturbateurs 
sont reçus et détenus pendant 
vingt-quatre heures. 

lmmédiatement après l'arres 
tation du délinquant, le corn 
missaire <l'arrondissement dresse 
procès-verbal du fait, et le ren 
voie il l'autorité compétente. 

l,ÉGISM1 ION ACTtEl,l,E. 

concurremment avec les commissaires de milice. Cha 
<1uc canton comprendra, autant que possible. une po 
pulation de huit it douze mille ârnes ; il moins que ln 
situation géographique des communes ou fa convennnee 
des habitants n'exigeât une auguientation ou une dimi 
nution de ce nombre; et cc afin que le tirage au sort 
et la remise des contingents puissent s'effectuer d'une 
manière régulière. 

Eu même temps que Nous arrêterons la circonscrip 
tion des cantons, Nous eu désignerons le chef- lieu. 

AHT. 75. 

Dès que les listes alphabétiques auront été examinées 
et corrigées, s'il y a lieu, les gouverneurs fixeront les 
jours et heures auxquels le tirage devra successi veinent 
s'effectuer dans les chefs-lieux de cantons de milice; 
ils en préviendront, au moins 8 jours d'avance, les au 
torités communales, et leur enverront les listes alpha 
bétiques. 

L~ tirage devra commencer au plus tard le l'' mars. 

i\l\T. 1 Hi. 

Les gouvcmeurs adjoindront ù chaque conseil de 
milice un employé de leur administration, pour y tenir 
la pl urne; cet employé aidera égalemeut le commissaire 
de milicc , lors d11 tirage au sort. (Loi du 8ja11vicr 1817.) 

ART. 12. 

Aucune commune ne formera désormais plus d'un 
canton. Les listes alphabétiques et de tirage seront 
dressées par commune. (Loi du 27 avril 1820.J 
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ART. iü. 

Les premiers numéros de la 
liste de tirage sont attribués de 
droit aux ajournés mentionnés à 
l'art. 12 qui y sont portés dans 
l'ordre des levées et des numé 
ros qui leur sont échus, et des 
appels sur les classes antérieures. 

Le commissaire d'arrondisse 
ment fait connaitre le nombre de 
ces ajourné,; il compte publi 
quement autant de numéros qu'il 
y a d'inscrits pour la levée, eu 
commençant par le numéro qui 
suit immédiatement celui du der 
nier njourné. 

Ces numéros sont déposés dans 
une urne. 

ART. 17. 

A l'appel de son nom, fait en 
suivant l'ordre alphabétique , 
chaque inscrit prend dans l'urne 
un numéro , le remet au com 
missaire d'arrondissement, qui 
le proclame, le fait porter immé 
diatement sur la liste du tirage, 
et le rend à l'intéressé. 

Les parents ou tuteurs, et, à 
leur défaut, un membre de l'ad 
ministration communulc , tirent 
pour les inscrits absents. 

Il est fait mention, en regard 
du II uméro échu â chaque inscrit, 
des motifs d'exemption qu'il se 

l,Êi;rsr,ATIOll ~CTUEl,LE- 

AR.'l'. 79. 

Le nombre des inscrits dans la liste on dans les listes 
alphabétiques, sera ensuite compté exactement; on 
prendra alors un nombre égal de billets carrés, où les 
numéros seront imprimés tant en chiffres qu'en toutes 
lettres d'une manière lisible et qui seront paraphés par 
le eommissaire de milite. 

Le commissaire de milice roulera ces billets d'une 
manière uniforme dans un fuseau ou anneau, les comp 
tera de vive voix et les jettera tians une urne, en verre 
blanc, ou autre objet -propre il cet usage, qui sera sus 
pendu devant I ui, <le manière à être vu de tous les 
assistants, et sans être tenu ·par personne. 

Les gou verneu rs des d] verses provi nces, en même temps 
qu'ils observeront les dispositions susmenticnnées , 
prescr-iront relativement au mode de tirage telles autres 
formalités spéciales qu'ils jugeront expédientcs et con 
venables pour prévenir tout abus. 

xur. 80. 
On déduira d'abord des numéros qui devront être 

mis ensemble, autant de premiers numéros qu'il y a de 
volontaires et de personnes portées sur la liste ou s111· 

les listes alphabétiques de la uu des différentes commu· 
nes, qui, lors d'1111 tir.ig-e antérieur, auront été dési 
gnées pour le service, mais exemptées alors pour une 
année. Ces personnes ser-ont portées à commencer par 
le n" 1, et en suivant l'ordre alphabétique <les noms des 
personnes, sur les listes de tirage, formées d'après le 
modèle litt. nl, et ii tenir par le commissaire de milice 
in dup/o; de ruaniére que, s'il se trouve dix personnes 
dans cc cas, le n° 11 sera le plus bas à tirer. (Loi du 
8janvier lUlï.) 

.U\T. 81. 

li sera ensuite procédé nu tirage, à commencer par la 
commune la plus éloignée du chef-lieu du canton de 

_milice où le tirage a lieu, et ainsi de suite, pour finir 
enfin avec le chef-lieu. 

Les individus inscri ts sur les listes alphabétiques 
seront appelés, chacun pour tirer son billet, suivant 1c 
numéro qui lui aura été assigné par le commissaire de 
milice sur lesdites listes, après toutefois que le commis 
saire de milice se sera assuré de l'identité de l'individu, 
surtout par le témoignage d u membre député de l'ad 
ministration de sa commune, Quant à ceux qui ne pour 
ront être présents , et qui n'auraient puint délégué à 
celle fin leurs parc11ts, tuteurs ou autres personnes 
connues et respectables, il sera tiré JJOur eux par un 
des membres députés de I'administration communale. 

15 
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propose de faire valoir, sans que 
l'omission de celle formalité 
puisse en aucun cas lui être op 
posée. 

,\RT. ft,. 

L'opération du tirage au sort 
est définitive ; chacun garde le 
numéro qui a été proclamé à 
l'appel de son nom. 

La liste est tenue en double 
expédition, l'une }Jar le secré 
taire du conseil, l'autre par Je 

Lt:C:tSI..\YIOl'I ACTIIELI.I,, 

ART. 82. 

On consignera ensuite sur un iles registres de tirage, 
dans lequel on aura écrit d'avance autant de numéros 
qu'il r a de concurrents et en regard du numéro sorti, 
la nom de famille de celui à qui il est écho; son nom 
de baptême ou prénom. et son surnom, s'il y en a un 
de connu, ainsi que les noms de ses père el mère. 

ART. SS. 

On prendra immédiatement la taille de chaque 
homme qui aura concouru an tirage, et le commissaire 
de milice lui demandera quels sont les motifs d'exemp 
tion qu'il a à alléguer; il sera tenu note du tout sur la 
liste de tirage, dans la colonne à cc destinée. 

ART. tu. 

Afin que fa taille des hommes soit prise partout avec 
précision. les go11verncurs auront soin qu'il se trouve 
dans d1ac1ue chef-lieu de canton une mesure exacte ii 
ce destinée. 

A l'égard de ceux qui n'auront pas été présents au 
tirage, il sera pris à l'instant même des informations, 
autant ll'lC faire se pourra, tant auprès du membre de 
l'administration de leur commune, qu'auprès des per 
sonnes inscrites; les renseignements obtenus <le cette 
manière seront consignés sur Iu liste du tirage avec 
désignation du domicile des absents. 

Ain'. 86. 

Le premier numéro de tirage échu Î1 chaque personne 
portée sur la liste alphabétique y sera consigné. 

Les renseignements concernant chaque individu et 
compris da11S la liste alphabétique, serviront pour rem 
plir ensuite les cases à cc destinées dans la liste de 
tirage. Le commissaire de milice emportera à cette fin 
les listes alphabétiques, et les renverra, après en a voir 
fait usage, et y avoir inséré la décision du conseil de 
milice concernant chaque inscrit, aux administrations 
communales, pour y rester déposées. ( Loi du 8 janvier 
1817.) 

ART. 87. 

Lorsque les opérations du tirage seront ainsi termi 
nées , la liste de tirage sera vérifiée, arrêtée et signée 
par le commissaire de milice, avec le membre de cha 
que administration communale qui y sera présent, Le 
commissaire de milice enverra cette liste au gouverneur 
dans les 15 jours après le dernier jour du tirage, ou 
plus tôt s'il est possible, dans lequel intervalle il exarni- 
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secrétaire de chaque commune 
successivement, ou l'un des se 
crétaires présents : ces d-011x ex 
pédi lions sont arrêtées et signées 
par le commissaire d'arrondisse 
nient, le membre de I'adœinis 
trarion commuuale et les secré 
tuires, Elles sont ensuite trous 
mises au président du conseil de 
recrutement , après avoir- été 
complétées par le commissaire 
d'arrondissernent. 

,\RT. 19. 

Sont admis à un tirage supplé 
mentaire ceux qui, ,,ar u11 fait 
qui leur est étranger, n'ont pas 
concouru au tirage. 

Aucun tirage supplémentaire 
11c peut avoir lieu sans une au 
torisation spéciale du Gouverne 
ment. 

DES EXEMPTIONS. 

ART. 20. 

Les exemptions prévues par la 
présente loi sont de droit strict: 
elles ne peuvent , sous aucun 
prétexte, ètre étendues par ana 
logie. 

Les exemptions du chef de 
parenté ne s'appliquent qu'à la 
parenté légitime : les frères con 
sanguins el utérins sont assin1ilés 
aux frères germains. 

ART. 21. 

Sont exemptés défit,itivernetit: 
1 ° Les ministres des cul les sa 

lariés par l'État; 

~
0 Les jeunes gens atteints d'In, 

firmités incurables qui les ren 
dent impropres au service mili 
taire, ou qui prouvent par un 
congé définitif ou une autre pièce 
équivalente, qu'ils ont été réfor 
més du service; 

1.tcts1.n10:. ,cniv.1.1.1. 

nera les certificats 1111i auront été produits à l'appui des 
réelamations , et)' portera dans la colonne d'observa 
tions ses renseignements. 

A IIT. 8--<. 

Les gouverneurs. après avoir e,m111i11é chaque registre 
de tirage et s'être assuré que le commissaire de milice 
y a consigné ses observations il l'égard de chaque per 
sonne cl chaque réclamation, adresseront un des regis 
tres et les certificats i1 l'appui, le plus tôt possible. aux 
membres des états provinciaux, présidents des conseils 
de unlice, et en f~ardcronl le double. ( toi du 8 jan 
vier J 817.) 

AIIT. l:i. 

S'il arrivait q11·u11 individu. qui doit prendre part a11 
tirage, 11'y eût pas concouru, le commissaire de milice 
procédera ù 1111 tiruge supplémentaire eu présence de 
deux membres de l'administration locale, en observaur, 
autant que faire se pourra, les ré&lcs prescrites pour le 
tirage ordinaire. 

Cc tirage supplémentaireuura lieu également à l'égard 
de ceux qui, d'après l'art. 6 de la présente loi, doivent 
se faire inscrire après la classe à laquelle ils appartien 
nent par leur ù~c- (l.oi du 27 avri l 1320.) 

. .\RT. 91. 

d.. Les muustres des différentes religions. (Loi du 
8janvier 1817.) 

.-\RT. 91. 

b. Ceux qui sont tellement difformes, ou qui ont des 
infirmités si incurables, qu'ils sont à jamais impropres 
au service militaire. 

Celui qui, à cause de quelque infirmité , sera trouvé 
inhabile nu service de l'infanter-ie 011 de cavalerie dans 
la milice nationale, pourra néanmoins être désigné pour 
le service du train de la milice, si le conseil de milice 
juge qu'il a les qualités requises pour cc service. 
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i• Celui dont le frère unique 
,\ été tué dans les combats soute 
nus en taio et 18ZH pour l'in 
dépendance de la Belgique, ou y 
a reçu des blessures qui donnent 
droit à la réforme, d'après les 
regll'ment& militaires; 

4• Celui dont le frère a accom 
pli le terme de service auquel il 
était tenu en vertu des lois ; 

5° Celui dont le frère est dé 
cédé pendant qu'il faisait partie 
de l'armée; 

6° Celui dont le frère a été 
admis à la retraite ou a été ré 
formé 1,our blessures reçues dans 
un service commandé, ou pour 
infirmités qui ne sont pas le 
résultat de son fait personnel; 

7° Le frère de celui qui s'est 
affranchi de la responsabilité 
établie soit par l'art, o9 de la pré- 

I.ÉCISl,I\TI0:-1 4CTVl::l,Llt. 

L'examen de ces difformités ou infirmités 3))Jiarticn 
dra au médecin et chirurgien par lesquels le conseil de 
milice doit, d'après l'art. 120, se faire assister. (Loi du 
8janvier 1817) 

ART. frr. 

L'art. 22 de la loi du ~7 avril 18'20, l'art. 10 du déc rel 
contenant l'organisation du 1~, ban de la garde civique, 
du 18 janvier 1831, et les art. 24 et 21> de 1a loi d11 

22 juin suivant, sont applicables aux frères: 
1° De celui qui a été tué dans les combats soutenus 

pour l'indépendance de la Belgique; 
2° De celui qui , dans les mêmes combats, a reçu des 

blessures qui donnent droit â la réforme, d'après les 
règlements militaires. 
, Le frère de celui qui a été tué en justifiera par la pro 
duction : 

1 • D'un extrait de l'acte de décès; 
2° D'un brevet de la pension accordée aux parents ; 

et, pour le cas où la famille ne jouirait d'aucune pen 
sion, au moyen d'un eertiflcat délivré par le l\linistre de 
l'Intérieur, constatant que le frère est mort en combat 
tant pour I'indépendanee nationale. 

La preuve des blessures se fera par la production du 
brevet de la pension accordée au blessé, ou du brevet 
de la décoration de la ernix de fer, ou par la production 
d'actes de témoignages qui seront jugés dignes de foi 
par le conseil de milice. 

Le conseil qui statuera sur la gravité des blessure, 
pourra toujours exiger la comparution du blessé en per 
sonne. (Loi du 28 mars 1835.) 

ART. 2"2. 

Est exempté pour toujours, le frère de celui qui a 
rempli son temps de service, qui a été congédié pour 
défauts corporels contractés par le fait d1' service, ou qui 
est décédé au service. (Lois des 2i avril 1820 et 15 avril 
1852.) 

La présente disposition n'est pas applicable au cas 
de substitution. (Loi du 1IS avril 18!,2.) 

( /7 oir ci-dessus.] 

( Yoir ci-dessua.) 

ART. 55. 

Celui dont le remplaçant aura servi pendant 18 mois, 
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sente loi, soit par <les disposi 
tions antérieures 011 dont le rem 
plaçant a accompli son terme de 
service, est décédé pendant qu'il 
faisait partie de l'armée, ou a été 
admis soit à la retraite, soit à la 
réforme, conformément au nu- 
1néro précéde~t; 

8° Celui dont le frère a servi 
comme volontaire pendant dix 
ans. 

Sont exemptés pour 1me a11née: 

9° Celui qui n'a pas la taille 
d'un mètre cinquante-sept centi 
mètres; 

10° Celui qui, atteint d'infir 
mités curables, est jugé incapa 
ble de servir pour la levée cou 
rante; 

11° L'enfant unique dont les 
père et mère, ou l'un d'entre eux 
sont encore en vie, pounu que 
celui de ses auteurs, en vue du 
quel l'exemption est réclamée, 
n'ait pas d'enfant issu d'un autre 
mariage; 

l,ÉG(SUTlOII .\CTOEl.l,E, 

le service de la réserve non compris, pourra être dcS 
chargé de toute responsabilité ultérieure, en versant 
une somme de 1!50 francs dans la caisse du receveur 
général ou particulier le plus voisin. Dans ce cas il sera 
pourvu au vide que pourrait laisser le remplaçant man 
quant au corps, par enrôlement volontaire. ( Loi du 
27avrill820.) ' 

AUT. 25. 

Est exempté pour toujours, Je frère de celui qui n 
fourni un remplaçant, lequel a rempli son temps de 
service, a été congédié par défauts corporels contraetés 
pat· le fait du service, ou est décédé au service. (Lois tics 
27 avril 1820 et ll> avril 1852.) 

( Voir l'art. 2:2 de la loi du 27 avril 182.0, sous fo 
11° 4 de l'art. 21.) 

ART. 91. 

a. Ceux qui, ayant atteint l'âgP- de 22 ans, n'auront 
point la taille de cinq pieds, mesure de Bhinland [un 
mètre cinq cent soixante-dix millimètres), et que le 
conseil de milice jugera incapables pour le service <111 
train. 

ART. 9,._ 

Seront exemptés pour un an : 
aa. Ceux qui, au-dessous de l'âge de 22 ans, n'au 

raient point la taille de cinq pieds, mesure de Hhinla ml 
(un mètre cinq cent soixante-dix millimètrcs),'.et qui sont; 
jugés pnr le conseil de milice inhabiles au service d1,1. 

train, (Loi du 8janvier 1817.) 

AilT. 94. 

bb, Ceux qui, par des infirmités quoique curables, 
sont jugés incapables de servir clans le cours de l'ann cc- 

Ceux sujets à des maladies ou infirmités temporaires 
ne seront point exemptés du service, mais ils ne pour 
ront être mis en activité qu'après leur parfait rétablis 
sernent, 

Ils seront néanmoins, comme faisant partie du con 
tingent, mis ù 1a disposition du commandant provincial 
pour être assignés à un corps de milice, et envoyés, nu 
besoin, dans un hôpital, à l'effet d'y être guéris. [Lo i 
du 8 janvier 1817.) 

.\IlT. OJ. 

e. Tout fils unique et lérritime, ainsi qu'en cas doc 
décès <les père et mère, tout petit-fils unique et légitime, 
enfin, en cas de décès de père et mère et des aïeux, totit 
fils ou petit-fils unique survivant, lis en juetifieron] p11r 
un certificat de l'administration de leur domicile, sui 
vant le modèle litt. N. (Loi au 8janvier 1817.) 

14 
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12° Le petit-fils enfant unique 
dont les père et mère sont décé 
dés et dont les aïeuls ou le sur 
vivant d'entre eux n'ont point 
d'enfants; 

1 ô" Celai des fils <f•Ji est le 
seul el indispensable soutien de 
ses père et mère ou du survi vaut; 

14° En cas de décès de père et 
rle mère, celui des fils ou petits 
fils qui est Je seul et indispen 
sable soutien de ses aïeuls ou dn 
survivant; 

15° Celui des fils, et, en cas de 
décès des père et mère, celui 
des petits-fils qui est le seul et 
indispensable soutien de sa mère 
ou de sa grand'mère abandon 
nées au moins depuis quatre ans, 
légalement séparée de corps , 
divorcée, ou dont le mari est sé 
qucstré par suite d'aliénation 
mentale; 

LÉGlSf.ATIO!I o\CTVEl,1,1!, 

ART. Hi. 

Le fils unique légitime, qui est en même temps 
eiifémt unique, sera clans tous les cas exempté p_our un 
an; il en justifiera par le certificat litt. N, prescrit par 
la loi du 8 janvier 18 l 9, qui contiendra, à cet effet, 
qu'il est enfant unique. (Loi du 27 avril 1.8~0.) 

( Voir art. 91, loi de 181 'i, au numéro précédent.) 

( Voir Je numéro précérlent.) 

ART. 04. 

dd. L'unique r,•ère non marié d'une famille, nommé 
ment s'il habite avec ses père et mère 011 le survivant 
d'entre eux, s'il pourvoit à leur entretien par le travail 
de ses mains et s'il est pour cela indispensable, et pourvu 
que ses père et mère ou le survivant d'entre eux ne soient 
secourus ni alimentés aux frais d'aucuns fonds publics. 
Il devra justifier du tout par un certificat conforme au 
modélc coté N. (Loidu8janvier 1817.) 

ART. rs. 
l.'exemprion en faveur des fils uniques Iégiti mes ne 

sera accordée <1ue pour un an, et dans le cas seulement 
où ils sont les soutiens de leurs parents, ou, si ceux-ci 
sont décédés, de leurs aïeux, de la manière et d'après 
les dispositions prescrites par l'art. 94 kk, de la loi du 
8 janvier 181 ï, à l'égard de fils de veuves pourvoyant à 
ln subsistance de Jeurs mères. 

Ils en justifieront par un certificat, rédigé d'après le 
modèle annexé à la présente loi. (Loi du ~7 avril 18~0.) 

(Voir les deux numéros précédents.) 

ART. 04, 

kk, Celui des fils, et, en cas de décès de parents, celui 
des petits-fils d'une veuve, ou d'une femme légalement 
séparée, divorcée ou abandonnée depuis quatre am, 
qui pourvoit par le travail de ses mains à la subsistance 
de sa mère ou grand'mère. Cette exemption n'aura pas 
lieu en cas que la mère ou grand'mère exerce quelque 
métier, profession ou commerce, au moyen duquel elle 
puisse gagner sa vie, ou qu'elle ait quelque autre état 
indépendant, ni au cas qu'elle soit entretenue, alimentée 
ou secourue aux frais de quelque fonds public. 
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16° Le frère d'un ou de plu 
sieurs orphelins, lorsqu'il en est 
Je seul et indispensable soutien; 

17° Le père resté veufavec un 
ou plusieurs enfants ; 

LtCISUTIO:I ACTIJELLE. 

Ils en preduirout annuellement un certificat ile l'ad 
nii1:1istration communale, suivant le modèle litt. R. 

Cette circonstance n'exemptera qu'un seul desflls ou 
petits-fils. (f..oi du 8 janvier 18 ! i .) 

..\I\T. 2~;. 

le certificat litt. R, tendant ;1 prouver le droit ù 
I'exempuo» mentionnée il l'art. 94 J.k de }a loi du 8 jan 
vier lS 17. devra se terminer par ces mots: el qu.'e11firi 
aucun autre fil8 n•a êlé exempté p<mr le mdme motif . 

All1'. 27. 

les exemptions mentionnées ù l'art. 94 dd, kk et Il, 
<le la loi du 8 janvier 1817, ne seront point accordées 
-0a11s le cas oû les personnes à l'entretien desquelles i 1 
.ist pour1•u, ont été entretenues, ou secourues 1iar quel- 

. que fonds 1111blic, dans l'année pendant laquelle l'exemp 
tion est demandée, 01.1 dans l'année précédente; il devra 
en ètre fait mention dans les certificats, litt. N, R et S . 
(Lui du 27avril 1820.) 

All'flCLE UNJQUI-;. 

Soul rapportées les dispositions de l'art. 94 de la loi 
(hi 8 janvier 1817 et des art. rn et 27 de la loi du 
'J,7 avri l I 820, en ce qu'elles excluent de tout droit ii 
Iuxemption de la milice celui dont les parents, les 
frères ou demi-frères ont été ou sont secourus aux frais 
de q uclqucs fonds publics. 

Les eeruûcats prescrits auxdits articles ne devront 
plus indiquer si les parents ou le survivant d'entr'cux 
ont reçu des secours de cette nature. (Loi du 11 juil 
let 18f,15.) 

ART. 9.~. 

Il. Celui des frères ou demi-frères d'orphelins, qui 
doit pourvoir â la subsistance de ses frères et sœurs, 
auxquels il ne reste aucun moyen de se substanter eux 
mêmes, ;i justifier annuellement p.u· un certificat de 
l'adolinistralion communale, d'après le modèle litt. S, 
et pourvu qu'il n'y ait pas d'autre frère exempté pour 
le même motif. (Loi du 8 janvier 1817.) 

ART. 9-~. 

ii. Veufs, ayant un ou plusieurs enfants; pourvu que 
ce; enfants ne soient pas élevés dans des établissements 
de bienfaisance. 

Les veufs, ayant un ou plusieurs enfants, devront 
jastifier annuellement au conseil de milice de l'existence 
de leurs enfants, par un certificat de l'autorité locale, 
d'après le modèle litt. Q. (Loi du 8 janvier 1817.) 
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18° Celui dont le frère füit 
partle de l'armée ou de la marine 
de !'État, soit en personne, soit 
par remplaçant ; 

19• Celui des deux frères ap 
pelés à foire partie du même ti 
rage, qui a obtenu le numéro le 
plus élevé, ou, s'ils ont tiré dans 
des communes différentes, le 
plus t1gé, pourvu que l'autre soit 
reconnu définitivement apte au 
service , et qu'ils ne soient pas 
tons deux passibles du service; 

20° Celui qui sert comme vo 
lontaire dans l'armée ou clans la 
marine; 

l.ÉGISL.\TIOII ACTllEU.I!;. 

ART. 94. 

1nm. Celui dont le frère unique, ou demi-frère uni 
'lue, se trouve, soit en personne, soit par remplacement 
ou substitution, en service actif dans fa milice nationale, 
ou l'armée de terre ou de mer, dans un rang inférieur 
à celui de second lieutenant, ou qui serait désigné pour 
la milice. (Loi du 8 janvier 1817.) 

ART. 02. 

Dans le cas que deux frères, ayant concouru au tirage 
dans des communes différentes, seraient par four nu 
méro tous deux obligés de servir, l'ainé aura droit .i 
l'exemption, à moins ,1ue le cadet ne soit déjà exempté 
pour une cause quelconque. 

ART. 95. 

Sera exempté définitivement, celui des jumeaux ou 
des deux frères nés dans la même année, qui au tirage 
aurait obtenu le numéro le plus élevé, à moins que 
l'autre ne doive être exempté pour cause d'infirmités. 

Celui-là cependant aura la. faculté de servir pour ce 
lui-ci; sans que les obligations, respectivement imposées 
uux remplaçants et remplacés, leur soient applicables. 
(Loi _rlu 8 j.mvicr 1817 .) 

Al\T. 18. 

Lorsque deux frères sont appelés au service, et qu'il 
n'existe ni pour l'un, ni pour l'autre un motif d'exernp 
tion, l'ainé sera exempté pour un an; celle disposition 
sera également applicable à des frères nés dans la même 
année et appartenant ainsi à la même classe: 

ART. i9. 

Celui de deux jumeaux, qui a tiré le numéro le plus 
élevé, sera exempté pour un an, si celui qui a amené 
le numéro Je plus bas n'a aucun motif d'exemption. 

ART. 20. 

Lorsque desjumeaux et des frères, nés dans la même 
année, désirent.servir l'un pour l'autre, on leur appli 
quera l'exemption que porte l'art. 09 de la loi du 8 jan 
vier 1817 en faveur d'autres frères. (Loi du 27 avril 
1820.) 

AR.T. 04. 

gy. Ceux qui servent dans les armées de terre ou de 
mer, y compris les élèves des écoles militaires. 

Ils devront, à cet effet, produire chaque année un 
certificat en bonne forme, lequel sera délivré ponrceux 
qui servent dans les armées de terre ou de mer, par 
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~ 1° Les élèves des séminaires 
catholiques et ceux qui font leurs 
études théologique pourse vouer 
au saint ministère dans les au 
tres cultes salariés par l'État. 

Dans le cas où les premiers ne 
seraieut J>as entrés cl.i ns les or 
dres mnjeurs â l'âge de vingt six 
ans, et les seconds n'auraient pas 
reçu la consécration dans l'année 
qui suit celle où ils auraient pr1 
]a recevoir, ils seront assujettis 
au service militaire pendant tout 
le temps fixé a l'art. 2 de la pré 
sente loi. 

A c~t effet, el jusqu'à l'époque 
fixée par le paragraphe précé 
dent, ces élèves seront successi 
vement ajournés et reportés en 
tête des listes de tirage, si leur 
numéro les a obligés au service ; 

2'2-0 Le détenu en prison du 
chef d'un délit correctionnel et 
Je prévenu dont fa poursuite est 
pendante et n'aurait po.int été 
jugée avant la clôture des ses 
sions du conseil de recrutement; 

23° Les marins de profession, 
qui ont fait des Yoyages de long 
cours, à bord d'un navire natio 
nal de commerce 1J1.1 équipé pour 
la pêche de la haleine, durant 
les trois années qui précèdent 
celle de la Ievée, et qui exercent 
encore cette 11rofcssion. 

l,ÉCISLATl01' !\C'ICEl.1,E. 

l'11fficier couunandaut Je cuq,s ou lé !>ittiment auxquels 
ils nppartienuent ; et prmr les élèves des écoles militai 
res, I).U· le couuuaudant directeur des études. 

Les élèves qui, avant d·arnir atteint l'âge de vingt 
trois ans, quittent le service militaire spontanément et 
sans être parvenus nu grade d'officier. seront. de même 
que les étudiants en théolozit!, <toi, ù cd ÙJC. 11'0111 pas 
pris les ordres, tenus (le servir dans la milice nationale 
pendant cinq ans, sur le même pied c1u'il a été statué 
à l'égard de ces derniers. (Lol du 8 janvier 1817.) 

AltT. 9L 

re . Les étudiants en théologie. 
lis présenteront chaque année au conseil de milice 

un certificat, délivré par celui qui, en sa qualité, doit 
être considéré- c:011111rn autorisé ù cet cflet, eonstatnnt 
qu'ils sont réullcmen t étudiants en rhéologie, avec l'iu 
tcntion de se vouer- à l'état ecclésiastique. 

. Ceux qui. apès l'::ccompl iss1:r11c11L de leur \"Ïugt-trni 
sième année, n'auraieut poiJJt embrassé l'état ccclésias 
tique ou pris les ordres, seront obligés de servir pcndaut 
cinq ans dans la u1ili<.:c nationale, ou de fournir un 
remplaçant, ainsi qu'ils auraient dû faire s'ils n'eussent 
point été exemptés successivement, et compteront dans 
ce cas eu diminution du contingent do la commune 
dont ils font partie. (Loi du 8 janvier 1817.) 

.:\RT, 9i. 

oo. Les détenus en prison correctionnelle, dont la dé 
tention n'est pas encore expirée . 
m1. Les détenus dont 1n cause est pendante aux tri 

bunaux et n'est pas jugée avant l'ouverture de Ja (Jua 
trième séance du conseil de milice. (Loi du 8 janvier 
1817 .) 

ART. !M. 

lt!1. Les marins de profession, qui ont fait des rnyugcs 
de long- cours. Sero11l réputés tels, ceux qui 011l exercé 
cette profession, à bord cl'1111 navire marchand ou d'un 
navire équipé pour ln pèche de la baleine , au moins 
durant les deux dernières années avant leur inscription 
pour le service de la milice nationale, et qui l'exercent 
encore actuellement , au nomhre desquels ne sont par 
conséquent pns compris, les pècheurs , lamaneurs et 
autres 11erso11ncs naviguant dans les eaux de l'intérieur. 
ou sur les rivières. Les marins de profession en justi- 

l :-i 
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• \RT. 22. 

Le décès d'un 111e111bre de sa 
famille donne à l'incorporé, en 
vertu des lois sur le recrutemen t 
de l'armée, les mêmes titres ù 
une exemption, que si le droit 
était antérieur it sa désignation 
pour le service. 

Cette disposition ne s'applique 
point aux volontaires, aux rem 
plaçants, ni aux réfractaires. 

La réclamation est, sons peine 
de déchéance, adressée au gou 
verneur <le ln province accoui 
pagnée des pièces justificatives, 
dans le délai de trois mois ù 
partir du décès . 

Si elle est admise par la dépu 
tation permanente, le militaire 
est rayé du contrôle de l'armée. 

l,ÉCISI.ATJOJI ,\GTVELl,E, 

fieront chaque année par un certificat conforme au mo 
dèle litt. O. 

Cette exemption cesse aussitôt qu'il survient une 
guerre; si alors ils n'ont pas encore terminé leur 
23• année, ils seront sur-le-champ appelés au service. 

Les présidents des administrations locales veilleront 
attentivement à cc que personne ne puisse , sans des 
raisons valables, se prévaloir de sa qualité de maria. 
Les contestations qui pourraient naître à se sujet, seront 
portées devant le conseil de milice. Les administrations 
locales porteront dans des registres à ce destinés ceux 
qui sont exemptés en vertu de cette profession. Ces 
registres seront rédigés suivant le modèle P; une expé 
dition en sera transmise au gouverneur <le la province, 
qui en formera chaque année un relevé général pour 
Nous être présenté quand Nous le requerrons. (Loi du 
Bjanvier 11117.) 

ART. 21. 

Les miliciens non remplaçants, substituants on volon 
taires, qui dans le courant de l'année dernière, soit par 
le décès d'un père ou d'une mère veuve, soit par la sépa. 
ration légitime ou le divorce des parents, soit enfin 11ar 
décès d'un ou de plusieurs frères, auront obtenu, con 
formément aux dispositions de l'art. 01, droit à l'exernp 
tion , et qui demanderont en conséquence leur congé 
définitif, devront s'adresser prir écrit aux autorités 
locales, avant le 5 janvier de chaque année. Les deman 
des seront accompagnées de pièces justificatives, rédi 
gées conformément à ce qui est prescrit à l'art. 91 
susdit. 

Les demandes annuelles susmentionnées, à l'effet 
d'obtenir un congé définitif, peuvent être faites, indé 
pendamment des miliciens eux-mêmes, par leurs père 
et mère, tuteurs, curateurs ou fondés de pouvoir. 

ART. 22. 

Les autorités communales enverront, avant le J 5 jan 
vier, les demandes précitées avec les pièces y jointes, 
après vérification et revêtues de leurs observations, au 
gouverneur de la province. 

ART. 25. 

Toutes les demandes en congé absolu pour une ries 
causes ci-dessus énoncées, qui ne seraient point parve 
nues aux autorités communales avant le 15 janvier, ou 
dont les pièces justificatives ne seraient point trouvées 
en règle , ne seront point accordées pour cette année. 
(Loi du 8jnnvicr 1817.) 
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ART. 25. 

Les exemptions indiquées am: 
n•• m. 14, 15 et 16 de l'art. 21, 
ne peuvent se reproduire dans 
une même famille, a moins c1ue 
ceux lfUÏ les ont obtenues ne 
soient décédés ou ne se trouvent 
dans le cas prévu à l'art. 25. 

ART. 2.{. 

Les exemptions prévues aux 
n•• 3. 4, 5, 6, 7, 8 et 18 de l'art.21 
alternent avec les désignations 
pour le service. 

Néanmoins, pour qu'elles puis 
sent etre accordées, il faut que, 
dans chaque famille, 

Sur :? !ils. 1 !ils •J>nl plus Je l? >n<. 
Sur 3 ou 4 fils, 2 •• 
~ur ~ ou G • 3 • 
Snr 7 ou S • 4 » 
~ur 9 ou IO s S • 

et ainsi de suite, aient été ou 
soient, personnellement ou par 
remplaçanr.dnns un des cas men 
tionnés à ces numéros. 

ART. ss, 
Si, dans une famille, il existe 

un ou plusieurs frères atteints 

LÉGISLATIO:'l ACTVELl,E, 

(Poir le dernier alinéa de I'art, 94 kk de la loi du 
8janvier 1817 sous l'art. 21, n° 15). 

ART. !H. 

1nm. Si Jans une famille les fils sont en nombre pair, 
il n'en sera appelé au service que la moitié; si le nombre 
est impair, le nombre appelé excédera <l'un, le nombre 
à appeler. On se conformera à cet égard, si la fnmille 
elle-même ne désire un autre arrnngement , ù la règle 
suivante. Le scrvicn nctif d'un frère ainé, soit en per 
sonne, soit par remplacement ou substitution, exempte 
également le troisième fils lorsqu'il n'y a que trois frères. 
S'il s'en t ruuve quatre, le service de l'aîné exempte Ie 
second, taudis c1ue le troisième peut ètre appelé en ser 
vice; si celui-ci est en activité de servico , le quatrième 
a droit à l'exemption. Sïl s'en trouve cinq, le troisième, 
servant effecti veruent, non-seulement le quatrième, mais 
aussi le cinquième sont exemptés; lorsqu'un frère est 
tué, ou mort au service, ou que p::ir cause d'infirmités 
acquises m1 service, il a obtenu u11 congé absolu, un 
de ses frères est exempté du servicc ; mais s'il avait dé 
serté. ou <JUC par mauvaise conduite il eût èté l'envoyé 
du corps, il sera considéré comme n'ayant point servi, 
el l'exemption n'aura. pas lieu. 

Pour que le service d'un frère puisse exempter l'au 
tre, il devra ètre produit annuellement au conseil de 
milice, les pièces ci-après : 

1 ° Un corrificat de l'officier commandant du corps dont 
le frère fait partie, conforme au modèle ci joint, sous la 
lett, T; 

'2° Un certificat de l'administration communale d'après 
le modèle lett , U. constatant le nombre des frères du 
mème m~n:ige. (Loi du 8 janvier 1817 .) 

ART. 24. 

En accordant les exemptions mentionnées aux deux 
articles précédents, on ne perdra pas de vue qnti, d'un 
nombre pair de fils, ln moitié cl, d'un nombre impair, la 
moindre partie seulement peul être appelée au service, 
conformément au 2" paragraphe de l'art. 04 mm de la 
loi du 8j,rnvicr 1817. (Loi du 27 avril 1820.) 

ART. 94. 

cc, Le frère unique de celui ou de ceux qui sont 
atteints de paralysie, de cécité, de démence complète, 
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Je paralysie gra\'C, de céeité, d'n 
liénatiun mentale, ou d'autres 
infirmités analogues qui doivent 
les faire cousidérer comme en 
fièrement perclus pour elle, ils 
ne seront point comptés dans le 
nombre des fils pour l'applica 
tion des exemptions prévues par 
la loi. 

Le conseil de recrutement ne 
prononce qu'après avoir constaté 
leur état. 

AI\T. 26. 

Sont exclus du service mili 
taire par Je conseil de recrute- 
111eoL: 

1• l.es individus qui ont été 
condamnés pnr les tribunaux 
militaires à une peine afflictive 
ou infamante, ou qui ont été 
renvoyés du service, soit pour 
inconduite, soit par suite de con 
damnation à la déchéance du 
ranc militaire; 

~• Les condamnés par les tri 
bunaux ordinaires, soit ia une 
peine criminelle, soit à une peine 
correctionnelle de deux ans d'em 
prisonnement et au-dessus, et 
qui ont été placés sous la sur 
veillance spéciale de la police. 

llES C01'15E1L$ DE R"EC1\t1TEMEl'i'T, 

ART. '1.i. 

Il y a • par arrondissement 
administratif, un conseil de re 
crutement composé d'un rnem 
bre du'conseil provincial, comme 
président, d'un membre d'un des 
eo lléges échevinaux du ressort 
et d'un officier supérieur cfo l'ar 
mée, nommés par le R1Ji pour 
chaque levée. 

Il est nommé de la mèrue ma 
nière, a chaque membre du con 
seil, un suppléant qui doit réunir 
les mèmes qualités. 

Le commissaire de l'arrondis 
sement siége au conseil en qua- 

1,ÉCISUTIOIII AClVH,t.E. 

ou d'autres maladies ou infirmités présumées incura 
bics, de manière qu'ils doivent être entièrement perclus 
pour leur famille. 

Les inscrits malades ou infirmes, mentionnés au pré 
sent cl en d'autres articles, se présenteront en personne 
devant le conseil de milice, comme ceux qui out con 
couru au tirage; ou seront examinés, par ordre du 
conseil, dans le lieu où ils se trouvent. (Loi du 8 janvier 
1817 .) 

. .\llT. 5ï. 

Les individus qui auront été condamnés à une peine 
infamante, ne pourront être aclmis dans la milice na 
tionale. quciqu'inserits et compris au tirage, à moins 
qu'ils n'aient été réhabilités légalement. (Loi du 8 jan 
vier 181ï. 

Al\T, 115. 

Le conseil de milice est composé d'un membre des 
états provinciaux, mais qui ne sera pas pris parmi les 
députés, comme président, d'un membre d'une des 
administrations communales du ressort du conseil de 
milice el d'un officier supérieur. 

Les membres des conseils seront nommés annuelle 
ment par Nous; ils seront défrayés, quant aux deux 
premiers, sur le pied établi pour les membres des états 
députés de la province. 

ART. 1U. 

Le commissaire de milice assistera au conseil, en 
qualité de rapporteur, sans qu'il ait cependant voix 
délibérative, 
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lité de rapporteur et avec voix 
consultative. 

Les fonctions de secrétaire 
sont remplies par un employé 
<lu gouvernement provincinl ou 
du commissariat d'arrondisse 
ment, nommé annuellement par· 
le gouverneur de b province. 

Deux. docteurs en médecine 011 

en chirurgie, et, ù leur défaut. 
deux médecins ou chirurgiens 
nommés, la veille ou le jour de 
chaque séance, par le président 
et remplacés chaque jour, s'il est 
possible, assisteut aux séances cl u 
conseil, avec voix consultntive. 

Avant de commencer leurs 
opérations, les hommes de l'art 
prêtent entre les mains d,1 pré 
sident du conseil, le serment 
suivant : " Je jure de déclarer 
,. franchement et de bonne foi. 
" sans haine ni faveur. si les 
» inscrits substituants et rempla 
n çants que je suis chargé d'exa 
H miner sont atteints de maladies 
" ou d'infirmités qui les rcn 
" draient impropres au service : 

'l Ainsi m'aide Dieu. n 
Ce serment est transcrit dans 

un registre destiné à annoter les 
avis des hommes de l'art, et 
signé par eux, avec la mention 
qu'il a été prêté. 

ART. 28. 

li y a incompatibilité entre 
les fonctions de membre de ln 
dépuration permanente et celles 
de membre d'un conseil de re 
crutement. , 

ART. 2!>. 

Le conseil de recrutement 
siége habituellement dans la 
commune chef-lien de l'arrondis 
sement. Néanmoins. le Roi peut 
prescrire que le même conseil 
siége alternati vement dans deux 
ou plusieurs communes. 

Le local, ainsi <1ue tous les 
frais relatifs ,,u chauffage , à 

ART. 117, 

Le conseil de milice se fera assister par un médecin 
et un chirurgien, it nommer par le conseil même et 
qui sera relevé .", chaque séance, s'il est passible. li 
sera paié .i chaeun d'eux une somme de 6 florins p.ir 
jour. 

Toul médecin ou chirurgien prêtera, entre les mains 
<h1 président d11 conseil, le serment conçu dans les 
termes suivants : 

u Je jure (promets) de me conformer exactement, 
" dans I'examcn de la constitution physique, tant inté 
" ricurc qu'extérieure, des volontaires, inscrits et rem 
" plaçants, désignés pour le service de la milice natio 
" nale, aux dispositions arrêtées par la loi sur cette 
• milice; de déclarer franchement el de bonne foi, sans 
• haine 11i faveur, s'ils soul sujets ù des maladies 011 

" infirmités. qui les rendraient incapables de servir. 
" llins-i Dieu ·me soit en aide. " 

ART. us, 
Les gou-verneurs adjoindront ù chaque conseil de 

milice un employé de leur administrtion, pour y tenir 
h plume; cet employé aidera également le commis- 
saire de milice, lors du tirage au sort. -' 

Le papier, les plumes et autres objets de bureau 
seront fournis aux conseils de milice par les soins du 
&011vcrneur de la province. (Loi du 8 janvier 1817.) 

(//oir l'art. llb de la loi du 8 janvier 18Jï, sous 
l'article précédent.) 

ART.ttt. 

Le nombre et le ressort des conseils de milice sera 
égal à celui des commissaires de milice. tes séances se 
tiendront dans les communes à désigner par les gou 
verneurs, eu égard aux intérêts et pour la commodité 
des habitants. 

ART. 116. 

Le local, ainsi que l'éclairage el le chauffage, seront 
fournis par l'administration de la commune où Je 

16 
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l'éelau-age et au mobilier néees 
saire, Je matériel de bureau et 
un huissier-messager, sont four 
nis par )a commune. 

ART. 50. 

Tous les inscrits de l'année . 
ainsi que les ajournés portés en 
tête de la liste de tirage, sont 
appelés devant le conseil de 
recrutement. 

Le collège des bourgmestre 
et échevins les convoque à domi 
cile et pnr écrit six jours nu' 
moins avant celui ùe leur com 
parution devant le conseil. La 
convocation est, en outre, pu 
bliée selon les formes usitées et 
à l'heure ordinaire cles publica 
tions: les lettres de convocation 
sont envoyées sous récépissé; 
elles indiquent le jour, l'heure, 
la commune et le Iocal où sié 
gera le ponseil, ainsi que la date 
de ses deuxième et troisième 
sessions. 

Un membre de l'administra 
tion communale, porteur de la 
liste alphabétique , présente au 
conseil les jeunes gcm qui ont 
été convoqués. 

AR'l'. 31. 

Le conseil les désigne poul' le 
service ou leur accorde une 
exemption, aprè~ Ies avoir fait 
examiner, s'il y a lieu, par des 
hommes de l'art. 

Les infirmités et maladies qui 
donnent droit :i une exemption, 
soit temporaire, soit définitive, 
sont déterminées par un règle 
ment d'adminisu-atiuu générnle. 

Les autres exemptions ne sont 
accordées que sur l.1 production 
de certificats. 

Le conseil statue en premier 
ressort. 

Lt.Gllil,,lTIOII ACTIJl:1,1,P.. 

conseil de milice tiendra ses séances, (Lui du li jun 
vier 181 7; ooir l'art. 115 de la nième loi sous l'm-t. 27.) 

AHT. 150. 

Aussitôt que les connnissnirns de milice auront ér,: 
instruits par les conseils de milice <lu jour où leur pJ'c• 
rnière séance sera ouverte, ils en préviendront les auto 
rités couuuunales , en indiquant :i chacune les jours et 
l'heure, où leurs administrés devront comparaitre. 

LeA autorités eouuuunules informeront par billet tous 
ceux qui auront concouru au tirngc ; lequel billet con 
tiendra eu même temps les dispositions arrêtées par 
l'art. 127, et qu'ils devront avoir reçu au moins 3 jours 
avant la comparution. 

,\1\1'. 131. 

La même communication sera donnée, par les cum 
niissaircs de milice, ù toutes les communes. lors de 
l'ouverture de la seconde et de la troisième séance. ,\ la 
quatrième séance, cette connuunication ne sera donnée 
qu'aux communes que la chose concerne. 

Les administrations couuuunales en informent, ainsi 
qu'il a été prescrit ù l'arüele précédent, et 3 jours 
d'avance, toutes les personnes y intéressées. (Loi du 
8 janvier 1017 .) 

:\RT. !:i3. 

Au jour fixé puur la remise, les 1-1c1·sonncs désignées 
pour le service sont accompagnées au chel-iieu de la 
province d'un ou de plusieurs membres à l'effet d'être 
présentées au (l'Oitverneur ..•... (Lui du 8 janv. 1817.) 

ART. 112. 

L'examen des motifs d'exemption el celui des rem 
plaçants, ainsi que l'admission des substituants, sont 
dans les attributions du conseil de Ill ilicc. 

AHT. 1:12. 

l'fol ne sera exempté pour cause de maladies ou d'in 
firmités, suit définitivement, soit j10ur un an, sur la 
simple production (le certificats. Tout individu devra 
passer à l'examen du médecin ou chirurgien près le 
conseil. 

AHT. 12:5. 

Le médecin et le chirurgien feruut connaitre, sans 
aucune restriction, au conseil de milice, si d'après 
leur avis et nus instructions à ce sujet, les infirmités, 
soit réelles ou prétextées, rendent définitivement im 
propre au service, ou ne donnent lieu qu'à une exem- 
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ART. 32. 

Ceux qui ne comparnissent pas 
devant le conseil , ou ne lui l'ont 
p,1;; produire les certifie-ais et piè 
ces exigés par l'nrticleprécédent. 
sont censés n'avoir aucun motif 
d'cxcmptiu11 ; ils sont désignés 
pour le service et déchus du droit 
d'appel contre ln décision qui lés 
concerne. Néanmoins, le conseil 
1wurra statuer de nouveau, s'ils 
prouvent qu'ils se sont trouvés 
dans l'impossibilité de se rendre 
;i la séance au jour indiqué. ou 
qu'ils n'ont pas été convoqués. 

Si l'inscrit est hors d'état de se 
présenter au conseil p,1r suite de 
maladie 011 d'infirmités gra ves, il 
est visité li· domicile par un ou 
deux hommes de l'art, choisis 
dans l'ordre et de la manière in. 
cliqués à l'art. '27. 

Leur rapport motivé est uffir 
mé, sincère et véritable, soit de 
vant le juge de paix du canton, 
soit devant le bourgmestre de la 
commune, soit devant le conseil 
lui-même, dans les vingt-quatre 
heures de la visite. I.e fonction 
naire qui reçoit l'affirmntiun , en 
dresse sans frais acte au bas du 
rapport , lequel est transmis an 
conseil dans les vingt-quatre heu 
res suivantes. 

ART. 55. 

Les opérations <lu conseil se 
font eu trois sessions ; les gou 
verneurs en fixent les époques, 
de telle manière que la remise 
du contingent puisse avoir lieu 
au plus tard le ter avril. 

La première session est desti 
née à l'examen : 

1 ° Des jeunes gens exemptés 
temporairement l'année précé 
dente cl portés ,m tète de la liste 
du tirage ; 

u'.:GlSl,.11'10~ ,1c1·u1-:1.1.i-;. 

tion provisoire, ou bien, si ces infirmités n'empèehent 
point de servir et 11'cx:ou11>Le11l aucunement. (Loi du 
B junvicr IBl7.) 

Les conseils de mihne ne prono nceront , à l'égard de 
qui qui:. cc soir, d'exemption définitive ou provisoire, 
sans qu'il ~c soit présenté en personne, ou sans l'avoir 
fai_t visiter :i sun do.uir-ilc s'Il est hors d'état de com 
paraitre, et qu'après avoir examiné et approuvé les 
certificats requis pal· cette loi, ct_nul autre. (Loi du 
8 janvier 1817.) 

.\H'I'. 37. 

Ne seront appelés devant les conseils de milice que 
les individus, qui croient avoir ries droits ii l'exemptiou. 
ou qui ont ù prouvt·r de nouveau l'existence de leurs 
droits antérieurs. 

Ceux qui n'ont aucun intérêt de cette espèce 11'011t 
poiut ù comparaitre devant !c conseil. 

ART. 58. 

Toute personne , qui, ayant concouru au tirage. 
n'aura point comparu devunt le conseil de inilice. est 
censée n'avoir aucun droit il l'cxcmptiou , et reste 
définitivement s0111J1isc il la d ésignu rion. ( Loi rlu 
6).7 avril 1820.) 

:IR.1'. 12:5. 

Les opérations «les conseils se feront en quatre séan 
ces : 

La première sera ou verte conforme ment à l'art. -40, 
le second lundi de février, ou plus lot, si le gouverneur 
le juge possible. 

La seconde commencera au plus tard le l°' avril. 
La troisième le rn avril. 
Ln quatrième et demière le 1°' mai suivant, 
Si les jours susdits étaient un jour de dimanche ou 

de Iète, la séance sera oit verte le jour suivant. 
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~" Des inscrits de l'année. 
Dans la deuxième session, le 

conseil statue sur toutes les nf 
Iaires non terminées pendant la 
première. li procède aussi à l'exa 
men <les remplaçants et substi 
tuants, s'il y a lieu. :'iéanmoim 
le conseil peut remeure à statuer 
soit it la troisième session, soit à 
une session supplémentaire dont 
il fixe les jours. 

La troisième est destinée ù 
l'examen et ù I'admisslou des 
remplaçants et des substituants 
qui n'auraient l'" être présentés 
~ ln seconde, 

l,ÊCISL ITIO!'I ACTUF.1.1,F.. 

,\HT. 12G. 

1.a première séance sera destinée : 
"· A l'examen et l'admission ou refus des. voloutnires ; 
b. A l'examen des individus, qui ne se seront point 

fait inscrire et qui, après la clôture des registres d'in 
scription, auront été découverts par les autorités corn- 
111 unales ; 

c .. \ l'examen et I'ojourncment de ceux. qui, lors des 
années précédentes, auraient été exemptés pour un an; 

d. A la vérification des registres de tirage dés années 
précédentes et des états qui leur auront été adressés 
var le gouverneur cle la province, d'après l'art. 40 de 
la présente loi, pour découvrir ceux qui se seraient 
soustrait, à l'inscription, et qui, dans le cours de l'année 
précédente, ont été découverts et remis aux corps, cou 
Iormément il cc qui :t été arrêté p11r l'art. G6; ainsi 
cp1e pour constater si toutes les personnes, qui ont été 
exemptées pour un an, se sont présentées ; 

c. Pour arrêter enfin le nombre d'hommes à fournir 
par chaque commune, ou communes réunies, pour la 
levée de l'année présente, déduction faite des volon 
taires, de tous ceux admis, ainsi que de tous ceux qui, 
d'après les dispositions précitées, sont mis en activité, 
ou qui sont obligés de servir. 

Les conseils de milice en instruiront les gouverneurs 
qui en informent les autorités communales. 

Dans \:i seconde séance seront appelées et entendues 
toutes les personnes qui ont concouru au tirage, et cc 
par commune, pal' classe et par numéro d'ordre des 
tirages, afin cle prendre une décision provisoire ou défi 
nitive sur leurs réclamations. 

Les opérations de celle séance devront se terminer 
sans interruption. 

La troisième séance sera destinée à l'examen et à l'ad 
mission des remplaçants,' ainsi qu'à règler tout ce qui 
est relatif à la substitution. 

Dans la quatrième et dernière séance des conseils de 
milice, seront traitées toutes les affaires sur lesquelles 
le conseil n'aura point pris de décision définitive lors 
des seconde et troisième séances. 

Seront en même Lemps appelés et mis en activité les 
numéros élevés, qui, d'après les dispositions de l'art. /47, 
devront remplacer les volontaires qui ont déserté. 

Cette séance ne sera close qu'après que tout examen 
aura eu lieu, et qu'il sera statué sur toutes les récla 
mations. 

Entre la troisième et la quatrième séance, les conseils 
<le milice pourront vaquer trois jour, à l'admission de 
remplaçants , au Jie11 de ceux qui n'ont point été ap· 
prouvés. 

Ils pourront également vaquer deux jours dans le 
cours de ln première huitaine qui suivra la clôture de 
la quatrième ou dernière séance, à l'examen et à l'admis- 
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ART.:;.{. 

Les décisions du conseil sont 
consignées dans le registre de 
tirage el paraphées par le prési 
dent. 

ART. 5:i. 

Les décisions portant désigna 
tion pour le service sont exécu 
to.ires nonobstant appel. 

ART. 56. 

Après la clôture des sessions 
du conseil, les listes de tirage. 
ainsi que les pièces à l'appui. 
sont adressées au gouverneur de 
la province, qui envoie .i chaque 

. administration communale un 
état nominatif des jeunes gens 
exemptés ou exclus par le con 
seil de recrutement. 

Cet état est publié et affiché, 

I.ÉCISI..\TIO:I Al:1 IJELl,E, 

sion, s'Il ya lieu. de remplaçants pour les miliciens qui, 
pendant celte séance, ont été désignés pour le service. 

Les opéràtions étant définitivement terminées. les 
registres et autres pièces sont transmises aux go11ver 
neurs, conformément il la disposition de l'art. 148. 

ART. 15'. 

Les conseils de milice sont autorisés i1 ajourner jus 
qu'à la troisième séance, mais pas an delà, une affaire 
dont la décision avait clé différée, jusqu'au jour déter 
miné de la séance courante, en eu faisant toutefois 
mention sur les registres. (Loi du 8jamier 1817.) 

xnr. -152. 

Les conseils lie milice prononceront, ù l'égard de 
chaque personne qui aura concouru au tirage définiti 
vement, soit : 

11. L'exemption définitive. 
b. L'e:remplion provisoire d'un an. 
c. La dêsiqnation pour le service. 
d. /)ajo11rnemeni jusqu'a un jour à fise» de la .iéanc11 

courante, oii jusq11'à fa troirième séance: 
Cette décision sern aussitôt consignée sur le registre 

de tirage, dans la colonne destinée à cette fin, et de la 
manière suivante : 

E:re111plé définitiveme,1l • 
E:rempté pour u11e a1111ée. 
Désigné potir le service. 
.Ajo1tr11i: j11sq1t'au ••.. 

la troisième séance du conseil. 
En faisant mention de la date où la décision .i été 

prise, et de la signature du président ou de celui qui 
en aura fait les fonctions ad intérim. ( Loi du 8 jan- 

., Ott ajourné ju~qri 'à 

vier 1817.) 

AHT. 142. 

Les décisions du conseil de milice sont exécutoires, 
nonobstant l'appel interjeté. (Loi du 8 janvier Hll7 .) 

ART. 148. 

Dans les seize jours après la clôture de la quatrième 
séance, seront adressés aux gouverneurs, par les pré 
sidents des conseils de milice, les registres el les autres 
certificats; ces dernières pièces seront conservées et les 
registres déposés au greffe des gouverneurs, jusqu'à la 
levée de l'année suivante. 

ART. iso. 
Les gouverneurs adressent en outre aux: autorités 

communales, en même temps que les ordres précités, 

!7 
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dans chaque commune, les deux 
dimanches qui en suivent la 1·é 
eeption. Leajours où ont eu lieu 
ces publications sont inscrits 
dans un registre à ce destiné. 

I>J:L1APPEL:DEVANTLADÉPUTATION 

PEJ\lll!IANENTE. 

ART. 57. 

Toutes les décisions des con 
seils de recrutement peuvent 
être attaquées par la voie de 
l'appel, sauflc cas prévu au§ J•• 
de l'art. 32. 

L'appel est porté par écrit, 
devant la députation permanente 
du conseil provincial : il doit, 
sous peine de nullité, indiquer 
clairement la décision dont appel 
et les motifs sur lesquels l'appel 
est fondé. 

Il doit être adressé à ce col 
Iége, savoir : 

Par les intéressés dans les huit 
jours, à partir de la décision, si 
l'appel concerne une désignation 
pour le service ou la non admis 
sion d'un remplaçant ou d'un 
substituant, et dans les quinze 
jours de la première publication 
prescrite par l'art. 36 de lu pré 
sente loi, s'il s'agit d'une exemp 
tion accordée; 

Par le commissaire d'arron 
dissement, dans les huit jours 
de la décision, quelle que soit la 
cause de l'appel. 

La députation statue, dans le 
délai de trente jours, à partir de 
l'expiration des délais fixés aux 
paragraphes précédents. 

J.ÉC:JSLA'tlO, ACTIUl:1.1.E. 

les états nominatifs, signés par eux, de toutes les per 
sonnes qui, J>ar le conseil de milice, auront été, soit 
définiriveruent , soit provisoirement exemptées dans 
chaque commune ; lesquels états nominatifs, à rédiger 
d'après le modèle liu, CC, seront communiqués aux 
habitants, par affiche ou lecture, à faire, de la mairie 
ou d'un autre endroit, d'après l'usage local, aux deux 
dimanches qui suivront la réception <lesdits états. (Loi 
du Bjanvier 1817.) 

ART. /i. 

Les jours où auront lieu les publications seront 
inscrits, dans chaque commune. dans un registre a ce 
destiné, ( Loi du 18 juin IMH.j 

ART. ltr. 

Toutes les décisions des conseils de milice pourront 
ètre attaquées par la voie de l'appel. 

L'appel sera porté par écrit devant la députation 
permanente du conseil provincial dans Jes délais sui 
vants: 

l>ar les intéressés, dans les huit jours à partit· de la 
décision, si l'appel concerne une désignation pour le 
service. et, dans les quinze jours de la première publi 
cation prescrite par l'art. 150 de la loi du 8 jan 
vier 1617, s'il est relatif à une exemption accordée; 

Par le commissaire de milice, dans les huit jours de 
In décision, quelle que soit la cause de l'appel. 

La députation statue dans le délai de trente jours, ;i 
partir de l'expiration des délais fixés aux paragraphes 
précédents. (Loi du 18 juin 1849.) 
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Al\T. 38. 

Lorsque la députation perma 
nente est appelée à statuer sur 
une réclamation fondée SUI' des 
maladies ou défauts corporels, 
elle est assistée d'un officier gé 
néral ou supérieur de l'armée 
qui aura voix délibérative, d'un 
médecin civil désigné pa1· le pré 
sident de la députation et d'un 
médecin de l'armée désigné pat· 
le commandant pt·ovineial. 

Ces médecins prêtent, préala 
blement ù l'examen, le serment 
prescrit par l'art. 27, et n'ont 
que voix consultative. 

En cas <le partage de voix, 
celle du président est prépondé 
rante. 

La décision de la députation 
permanente est définitive, et 
n'est, dans aucun cas, soumise it 
révision. 

ART. 59. 

Les §§ 2 et 3 des art. ~let ~2 
sont communs à l'appel devant 
la députation. 

Néanmoins, lorsque, détermi 
née par des circonstances ex 
traordinaires, la députation a 
ordonné une enquête administra 
tive et qu'elle a ainsi acquis la 
preuve des faits allégués dans la 
réclamation , eJle y fait droit, 
nonobstant le refus par les certi 
ficateurs de délivrer 1es pièces 
requises. 

1,{.GU!.ATIO~ ACTUEl,l,E. 

.\RT. 50. 

Toutes Ies fois qu'un examen a l'égard do maladies 
ou défauts aura lieu devant 1111 gouverneur- et deux 
membres des états députés ou devant le collège des 
états-députés, la visite se fera par un médecin et un 
chirurgien,conformément aux dispositions de l'art- l.ê9, 
2e et 3e paragraphes, de fa loi du 8 janvier 1817. (l,oi 
du 27 avr-il 1820.) 

AllT. 8. 

Lorsqu'un conseil de milice aura apJ)roll ,·é et admis 
un rempluçant, le commandant provincial, s .• il décou 
vre des défauts qui auraient échappé :i l'attention du 
conseil de milice, pourra renvoyer cc remplaçant, dans 
le mois de son incorporation, à la révision de la dépu 
tation permanente. 

Lorsque ln députatiou permanente du conseil i,1·0- 
vincial sura appelée ù examiner soit des miliciens, soi l 
des remplaçants que l'autorité militaire juge impropres 
au service, ou toute autre réclamation ajant pnnr objet 
l'exemption de ce service, motivée sur des maladies ou 
défauts corporels, elle sera assistée d'un officier su pé 
rieur de l'nrmée qui aura voix délibérative, d~un méde 
cin civil désigné par le président de la députation, et 
d'un médecin militaire désigné riar lecommandant JHO· 

vincial. 
En cas de partage des voix, celle du président sera 

prépondérante. 
La décision de la députation permanente sera déâni 

rive et ne sera, clans aucun cas, soumise n révision. 
La présente disposition n'est pas applieahle aux ru ili 

ciens et aux substituants faisant partie d'un des corps 
de l'armée, qui auront besoin de l'autorisation spéciale 
prévue par l'.Îrt, 129 de la loi du 8 janvier 1 tll 7. (Loi 
du 8 mai 1847 .) · 
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AIIT. 40. 

La députation peut, eu reje 
tAnt un appel contre une ou 
plusieurs exemptions, le déclarer 
frustratoire. Dans ce cas, l'appe 
lant est passible, envers chaque 
inscrit dont l'exemption est in 
dûment contestée, d'une indem 
nité recouvrable par la voie de la 
contrainte par corps qui ne peut 
durer plus de cinq jours. 
te tarif des indemnités et frais 

de route accordés aux témoins 
par l'arrêté du 18 juin 18-49, 
sert de base à la liquidation. 

La condamnation est pronon 
cée par le juge de paix du can 
ton, sur la seule production de 
la décision de ln députation qui 
a rejeté l'appel et l'a déclaré 
frustratoire, après que celle dé 
cision est devenue irrévocable. 

Dans ce cas, le jugement n'est 
susceptible ni d'appel ni de cas 
sation, 

L:.1 poursuite en payement de 
l'Indemnité a lieu il la requête 
des parties intéressées, sans frais 
de timbre ni d'enregistrement. 

Le juge de paix conuuet un 
Iiuisser chargé de faire les dili 
gences nécessaires, qui seront 
gratuites dans le cas où le con 
damné subirait la corurninte par 
corps. 

L'expédition de la décision de 
la députation est délivrée sans 
frais au poursuivant. 

ART. 41. 

Les décisions des députations 
sont motivées il peine de nullité; 
elles contiennent le noms , pré 
noms et domicile des personnes. 
qui ont été nominativement en 
cause devant Ja députation. 

,\I\T. 42, 

Ces décisions sont portées clans 
les quinze jours à la connaissance 
des huhitants de la commune de 
la manière prescrite par l'art. il6. 

La date de 1cm pnblicnrion est 

d:c1s1.,:ino:\ i\t:'HEJ.u:. 

ART. 2, 

Les décisions rendues par les députations perrna - 
nentcs devront être motivées, à peine cle nullité. 

Elles contiendront, sous la même peine, les nom, 
prénoms et d omicilc des personnes qui auront été nomi 
nativement en cause devant la députation. (Loi du 
18 juin 1849.) 

AfiT. 3. 

Ces décisions seront portées, dans les quinze jours, 
à la connaissance des habitants de la commune. de la 
manière prescrite par l'art, l !50 de la loi du 8 janvier 
1817. (Loi du 18juin 1849.) 
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inscrite dans les registres dont il 
est fait mention audit article. 

DV 11.1:COVllS :SN CASSATION, 

,\RT. J,,. 

I.e gou,•erneur de la province 
el tous les intéressés peuvent al 
taquer les décisions de la dépu 
tation par la voie du recours en 
cassation. 

Le pourvoi doit être formé. ,'i 
peine de déchéance, 1nir le gou 
verneur, dans Ies quinze jours, 
à partir de la décision; par ton 
tes autres personnes, dans les 
quinze jours à partir de /a pre 
mière publication ordonnée 11ai· 
l'article précédent. 

I.e pol!rvoi n'est pas suspensif. 

AHT. ,H. 

Il est délivré aux parties inté 
rossées extrait du registre dont la 
tenue est prescrite pnr l'art. i6. 

Si la déclaration du pourvoi 
est faite plus de quinze jours 
après la décision, cet extrait sera 
joint à la déclaration qui eu 
mentionne la remise. 

ART. 45. 

La déclaration du recours est 
f aile au greffe du conseil pro 
vincial par le demandeur en per 
sonne ou par un fondé de pou 
voir spécial, et, dans ce dernier 
cas, Je pouvoir demeure annexé 
à la déclaration. Celle-ci est ins 
crite dans un registre ù cc des 
tiné. 

ART. -'6- 

Le pourvoi est signifié par 
huissier, dans les dix jours , à 
peine de déchéance, à toute pe1· 
sonne nominativement en cause. 

La cour de cassation statue, 
toutes aff.1ircs cessantes. 

l,t:GISl,.\l 1011 .lCTVHU:. 

.-\RT. L 

Le gouverneur de la province et tous les intéressés 
pourront attaquer ces décisions par la voie du recours 
en cassation. 

Le pourvoi den-a être formé à peine de déchéance : 
Par le gouvcrneui·, dans les quinze jours â partir de 

la décision ; 
Par toutes autres personnes, dans les quinze jours 

à partir de la première publication ordonnée par l'article 
précédent. 

Le pourvoi ne sera pas suspensif. (Loi du 18 juin 
1849.) 

ART.!$. 

Les jours où auront eu lieu les publications seront 
inscrits, dans chaque commune, dans un registre à ce 
destiné. 

Il en sera délivré extrait aux parties intéressées. 
Si la déclaration du pourvoi est faite plus de quinze 

jours après la décision, cet extrait sera joint à la décla 
ration qui en mentionnera la remise. (Loi dn 18 juin 
18~9.) 

ART. 6. 

La déclaration du recours est faite au greffe d11 con 
seil provincial par le demandeur en personne ou par un 
fondé rle pouvoir spécial, et dans cc dernier cas, le 
pouvoir demeure annexé à la déclaration. Celle-ci est 
inscrite sur un registre à ce destiné. (Loi dn 18 juin 
18-49.) 

ART. 7. 

Le pourvoi est signifié 1,ar huissier dans les dix jours, 
à peine de déehéance, ii loutepersonnc nominativement 
en cause, 

La Cour de cassation statuera, toutes affaires ces 
santes. (loi du 18 juin 1849.) 

{8 
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xnr. 4Ï. 
Tous les actes de cette procé 

d111·e sont exempts des frais de 
timbre. d'enregistrement et d'a 
mendes. 

Le rejet du pourvoi ne donne 
vas lieu à l'indemnité énoncée à 
l'art. 58 de la loi du 4 aoùt 18i2. 

ART. 48. 

~i la cassation est prononcée, 
la cause est renvoyée à l.i dépu 
talion permanente d'un autre 
conseil provincial. Si la seconde 
décision est attaquée p,lr les mê 
mes moyens que la première, il 
est procédé conformément i, l'ar 
ticle 23 de la loi du 4 août 18;,2, 

DES SVJIS"l'JTVTIONS &T DES J\EM 

PJ.AC.EIIU:.l'ITS. 

ART. 49. 

Tout individu désigné ponr le 
service peut se faire substituer 
ou remplacer. 

,\RT. 50. 

La substitution est l'échange 
de numéros entre deux inscrits 
de la même commune et de 1a 
même classe. ou d'une des trois 
classes antérieures, dont les nu 
méros sont restés disponibles ou 
qui jouissent d'une exemption à 
tout autre titre que pour défnuts 
corporels. 

Le substituant ou celui qui 
échange son numéro contre un 
numéro moins élevé dans l'ordre 
ries appels, renonce â toutes les 
causes d'exemption mentionnées 
dans la présente loi sans les trans 
porter au substitué. 

Si le substituant a obtenu l'une 
des exemptions mentionnées aux 
n"' 11, 11, t:i, Ili. 115. 16 cl 17 
de l'nrt , !21, le consentement de 
ses parents 011 tuteur devrn étrc 

,.i:,asL,TU)ll .lCTIJt:1.u:. 

,\llT. S. 

Tous les actes de cette procédure sont exempts des 
frais de timbre, d'enregistrement et d'amendes. 

I.e rejet du pourvoi ne donnera pas lieu à I'indemnité 
énoncée à l'art. 58 de la loi du 4 août 1832. (Loi du 
18 juin 18~!l.j 

. .\RT. !I. 

Si fa cassation est prononcée, la cause est renvoyée 
ù la députation permanente d'un autre conseil provin 
eial. 

Si l,1 seconde décision est attaquée par les mêmes 
moyens que la première, il sera procédé conformément 
à l'art. 2~ de la loi du !1 août 18~2. (Loi du 18 juin 
18-HI.) 

i-u 1\1:MP'J.à.C&IIH:1'1 T T.T C ;c LA SVBSTIT UTION. 

AI\T. :fü. 

Tout individu désigné pour le service de la milice 
nationale, et qui ne désire point servir lui-même, 
pourra se foire remplacer 011 substituer en se confor 
munt aux dispositions arrêtées ci-après. (Loi du 8 jan 
vier 181ï.) 

AI\T. f(JIJ. 

Tous les inscrits de la iuèrue commune et de la même 
classe ou d'une classe plus élevée, auront le droit d'é 
changer leur numéro, ou de substituer; à condition 
que le substituant, ou celui qui a le numéro 1c plus 
élevé, soit approuvé piir le conseil de milice, el qu'il 
l'âge de vingt-deux ans, il ait la taille de 5 pieds '2 pou 
l•e,; ( lm,622). 

Ceux qui, <l'après l'art. 01, litt. e1 et par les art. g2, 
93 et 9-~, sont exempts. ne pourront substituer, a moins 
d'un assentiment par écrit de leurs parents ou tuteurs, 
certifié par l'administration communale , et rédigé 
(l'après 1c modèle litt. X, lequel certificat devra être pré 
senté au eonsei 1 de milice. 

ART. 110. 

La substitution ne confère au substitué d'autre droit 
i, l'exemption, ,111c celui dont jouit Je substituant. 

Le substituent est censé avoir rcnonçé p1,ur lui-même, 
au moyen de 1a substitution , a toutes les causes 
dexcmption mentionnées dans la présente loi, et qui 
autrement pouvaient le dispenser du service. 
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produit au conseil de recrute 
ment. 

Le substituant devra, en outre, 
fournir au conseil les extraits 
négatifs mentionnés au n° 6 d~ 
l'art. olt 

La substuutiou n'est parfaite 
que lorsque le substituant. 1·c 
connu apte ou service par le con 
seil de recrutement, n'a lH'IS t>lé 
renvoyé devant la • députation 
permanente par l'autorité mili 
taire, dans le délai clé terminé 

, par l'art. 65 de la loi. 
Lorsqu'elle est. devenue défi 

nitive. elle attribue au substitué 
la place que le substituant occu 
pait sur les listes de tirage et 
réciproquement, et range ce der 
nier dans la catégorie des av- 
pelés. 

ART. l'l1. 

Les appelés qui sont dans leur 
neuvième année de service sont 
autorisés à substituer ceux de la 
levée cle l'année, sans distinction 
de commune, et aux conditions 
exprimées dans l'art. 53 ci-après. 

Ils sont admis de la manière 
mdiquéu à l'art. -45 et jouissent 
<les nva11tages qui y sont énu 
mérés. 

Les substitués prennent dans 
la matricule du corps, la place 
des substituants. 

ART. 1S:l. 

Le remplacement est l'engage 
ment par lequel un individu, 
remplissant les conditions ci - 
après, s'oblige à servir J•our □n 
autre, pendant le temps déter 
miné par la loi , sans pouvoir 
prétendre à un supplément d'in 
demnité dans le cas prévu au 
2° alinéa de l'art. :2. 

ART. ;j5. 

Pour être admis. celui qui se 
présente comme remplaçant , 
doit : 

1.t:(:ts1.,TIOll .-\f."JUE1.u:. 

Cc11cndant, après 1111e année de service. il aura 1lroit 
aux mêmes motifs d'exemption. survenus dans I'inter 
valle, qu'ont ceux qu i serrent en vertu de leur proprt! 
numéro. {Lni dit Sjumier 1817.) 

AR'r. 21. 

Le frère d'un substituant ue sera exempté 11ue dans 
le cas où le numéro qui a été échangé con Ire un numéro 
moins élevé, aura été appelé au service. (l.oi du 2ï 
avril 1820.J 

. \RT. 2. 

Les miliciens tJUi auront cinq aimées de service, et 
dont la classe se trou vera en contré illimité, ser-out ad 
mis a substituer ceux: des deux plus jeunes levées, sous 
la réserve que le substitué prendra la place du substi 
tua rit et sera son mis ;i toutes les obligations qu'il pour 
rait avoir ultérieurement à remplir . 

Ceux. de ces miliciens qui appartiennent à la classe 
la plus ancienne, et tous les miliciens appartenant a11 

premier ban de la garde civique mobilisée, pourront, 
en outre, être admis comme remplaçants de toutes les 
autres classes de la milice. (Loi du 28 mars 1Bi5.) 

ART. 3. 

Ceux qui se présenteront comme remplaçants ne 
seront plus tenus de produire un certificat constatant 
qu'ils out été domiciliés pendant quinze mois clans la 
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1° Êtr·c Belge. soit par la nais 
sance. suit pal' la naturalisation. 
011, s'il est étranger non exempt 
du service militaire. avoir rem 
pli les obligunons imposées par 
la présente loi ; 

2° Être âeé. au Ier janvier de 
l'année où il se présente. cle 
plus de vingt-trots ans et de 
moins de trente, ou de moins de 
trente cinq ans accomplls , s'il 
a servi dans l'armée. 

Néanmoins , un frère aura la 
fal!ulté de servir, eu remplace 
ment de son frère, quoiqu'il n'ait 
qne l'ùgc de dix-neuf ans accoru 
plis au l" janvier de l'année où 
se fait la levée. 

Si le numéro du frère rempla 
çant est ultérieurement appelé, 
le remplacé doit servir; 

8° Être libéré de toutes les 
obligntions résultant de la pré 
sente loi; 

4° Réunir les qualités voulues 
pour faire 1111 bon ~enire et 
n'avoir ni été réformé du service 
militaire, ni exempté pour dé 
fauts corporols , 

5° Avoir, au moins, la taille 
de un mètre suixante centimè 
tres, et un mètre cinquante-sept 
centimètres s'il n fait partie de 
l'armée. on si le remplacement 
a lieu entre frères; 

6° Être de bonnes vie et mœurs, 
et n'avoir jamais été condamné 
ù un emprisonnement correc 
tionnel pour vol, escroquerie, 
abus 4c confiance, soustraction 
commise par des dépositaires 
publics, attentat aux rnœurs, ou 
à une peine criminelle : il en 
sera jusriflé : 1° pnrun certificat 
délivré conformément à l'art. 72 
de la présente loi par l'admiuis 
tration des communes fJUC Je 
remplaçant a habitées depuis nn 
an ; 2° par des extraits néfpitifs; 
A d II registre tenu au Départe 
ment de ln Guerre et comprenant 
tous les individus mentionnés 

d:1-'JSJ,.\TIO!'I ACTVt:r.r,I'. 

province où ils vuudront remplaeer ; mais ils devront 
justifier de leur qualité de Belge et d'une bonne con 
duite depuis un an. Les militaires porteur •• d'un congé 
définitif régulier, ou d'1111 congé illimité, délivré depuis 
moins d'un an. ne devront fournir cette preuve que 
pour le laps de temps <pli s'est écoulé depuis ,p'ils ont 
quitté le corps; ils devront en outre produire un certi 
ficat de benne conduite délivré par leur chef de corps. 
(Loi du 28 mars l8i5.) 

AI\T. 97. 

l'ic seront admis cunuue remplaçants que des habi 
tants qui .• 111 1 •, janvier de l'année Olt la levée a lieu, 
sont entrés dans leur vingt•quatrième année, sans avoir 
atteint la trentième. Ceux cependant qui auraient d(:j:i 
servi, pourront être admis jusqu'à l'âge ile trente-cinq 
ans uccoruplis. ainsi qu'il est <lit des volontaires. 

Tout remplaçant devra a mir l.1 taille (le 5 pieJs2 pOll· 
ces, mesure de Rhinl.ind (un mètre six cent viuct- deux 
millimètres); cette taille pourra n'être <JUC de 5 pieds, si 
précédenuueut il ;1 été au service des l'ays-1:.is, ou du ci 
devant gouvcrnc111cnt français; il devra a voir été domi 
cilié pendant les quinze derniers mois clans l'une des 
communes de la province où il voudra remplacer. jouir 
d'une Iionne santé, être <l'une forte constitution, et 
n'avoir aucune infirmité, mèrnc de nature ù n'être que 
temporaire, qui rend impropre au sen ice p1ilitairc; 
ètre muni d'un certifient, conforme au modèle litt. V. 
délivré pal' l'autorité communale, d'après Je témoirrnagc 
de cieux. habitants connus, constatant <pte le rempla 
çant propos!': est d'une bonne conduite, qu'il a été domi 
cilié peuc ant quinze mois dans la commune, qu'il a 
satisfait jusqu'à celle époque, ou qu'il n'a p11 satisfaire 
aux. lois sur la milice nationale. 

Les hommes mariés ne pourront être admis comme 
remplaçants, <Jue lorsqu'ils auront prouvé au conseil 

.. de milice, que pendant tout le temps qu'its seront en 
activité de service, il a été pourvu aux besoins de leur 
famille, de manière qu'elle ne sera pas .i la charge de 
quelque institution de bienfaisance, d il condition que 
leurs fern mes cl enfants ne soient jamais présents a,1 
corps que dans la commune qu'ils habitent, au moment 
qu'ils s'cngngcnt comme remplaçants, ou clans les gar, 
nisons permanentes. 
"ul militaire congédié ne pourra remplacer , s'il 

n'est porteur d'un congé, constatant qu'il n'a point été 
renvoyé pour cause rlc mauvaise conduite ou d'infir 
mités. 

ART. !)!). 

Un frère aura la faculté de servir en remplacement 
de 5011 frère, quoiqu'il n'ait q uc !'tige de dix-huit ans et 
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au 11• l <le l'art. ~8. et les déser 
teurs ; B d11 registre tenu en 
exécution de l'art, 60.2 du Code 
d'instruction criminelle ; ces ex 
traits seront rédigés sur timbre 
el enregistrés au droit fixe; 

7° S'il est ou a été militaire, 
produire un certificat de bonne 
conduite, délivré par le chef de 
corps et portant la mention qu'il 
peut être admis comme rempla 
çant. 

ART. M. 

Les appelés, de même que les 
volontaires qui se trouvent dans 
la dernière année de leur ser 
vice, et qui sont reconnus par le 
Gouvernement aptes à renouve 
ler leur terme do serv ice, peu 
vent être admis comme rempla 
çants sans solution de continuité 
et sans être astreints à un examen 
devant le conseil <le recrutement 
ou la députation permanente. 

En cas d'admission, ils conser 
vent Jeurs droits acquis, les 
grades dont ils sont revêtus et 
les chevrons d'ancienneté. 

ART. ;51l. 

Si )P, remplaçant est veuf avec 
enfants, il devra justifier que, 
pendant la durée Je son service, 
sa famille ne sera à la charge 
d'aucune institution de bienfai 
sance; s'il est marié, il devra 
justifier en outre 111 c sa femme 

l,t'.GISUTION IICTlit:1,LE. 

que la taille <le 5 pieds, mesure de lthinlnnd (un mètre 
cinq cent soixante-dix millimètres, sans qu'il y ait lieu 
au p,1rcmcnt fixé par l'art 96. (Loi du 8 janvier 181ï .) 

ART. 2. 

Ceux de ces miliciens qui appartiennent à la classe 
la plus ancienne, pourront être admis comme rempla 
çants de toutes les autres classes de la milice. (Loi du 
28mars 18~1,.) 

AHT. to. 
Les miliciens <le la plus ancienne classe de milice, 

de uféme que les volontaires dont le terme <le service 
est sur le point d'expirer, el qui seront reconnus par le 
Gouvernement aptes à renouveler leur terme de ser 
vice sans solution <le continuité, pourront être admis, 
comme remplaçants sans ètre astreints à un examen 
devant le conseil de milice. 

En cas <l'admission, ils conserveront leurs droits ac 
quis, les grades dont ils sont revêtus et leurs chevrons 
d'aucicnneté. 

Cette mesure ne peut s'étendre aux: musiciens gagistes 
et aux ou viiers, qui ne peuvent, en celle qualité, ètre 
admis comme remplaçants. 

Un règlement d'administration générale déterminera 
le mode il suivre pour que les miliciens de t-Outcs les 
pro i inccs puissent, avec une égale facilité, se servir 
de ces remplaçants , sans· recourir à l'intermédiaire 
d'une association de remplacements. 

Le milicien ainsi remplacé pourra se libérer de 
toute responsabilité tant pour la première période de 
dix-huit mois qne pour la seconde, en versant la somme 
fixée par l'art. B~ de la loi du 27 avril 1820. 

li pourra être disposé de tout ou partie des sommes 
provenant de ces versements pour encourager le recru 
tement volontaire clans l'armée. (Loi clu 8 mai 18.47 .) 

( // oir l'art. 97 i1 l'art. oô.) 
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Cl)J1sr.11t au remplacement et 
,,,'ellgage à ne pas suivre son 
mari au corps, si cc n'est dans les 
garni:Sl)l!S permanentes. 

.r\1\T. t>ü. 

:\11 moment de l'admission du 
remplaçant, le remplacé verse 
au trésor une somme à fixer 11ar 
le conseil de recrutement ou pa1· 
la cl épu tation perrnanen le : ce llc 
somme ne peut ètro inférieure à 
150 frnncs, ni excéder 500 francs. 

Cenc dispositious nes'appliqne 
point au frère qui est remplacé 
11nr son frère . 

ART. ~7. 

Sauf le cas où un frère est 
remplacé par son frère, tout rem 
placement fait l'objet d'un con 
trat reçu par un notaire, dans 
la commune où siége le conseil 
dt: recrutement. 

La quittance <lu versement 
mentionné à l'article précédent, 
sera annexée à la minute. 

Les contre-lettres sont nulles 
de plein droit. 

li sera perçu, pour la rédac 
tion de l'acte, l'inscription au 
répertoire, la vaeation ù l'euro 
gisLrcmenL, les conférences et 
autres préliminaires et la déli 
\ rnnce des trois expéditions , 
destinées au remplacé, aII rem 
plaçant et au corps dans lequel 
il est incorporé, une somme de 

AIIT. !JS. 

Aussitôt l'admission du reruplaçunt, le remplacé sera 
tenu de verser dans ln caisse du receveur particulier ou 
général le plus volsin, fa somme de ~5 ~ 7ti fl., suivant 
les facultés <les pcl'Sonncs, pour subvenir, autant que 
possible, aux frais occasionnés par la levée de la milice 
nationale. 

li fera ensuite rédiger, par un fonctionnaire public, 
qualifié ù cet effet, un contrat avec sou remplaçant. Ce 
contrat ne sera valable qu'après avoir été approuvé par 
le conseil de milice, et visé par le présideut, et qu'après 
que le remplacé aura produit la quittance du susdit 
versement. 

Cc contrat devra être conforme nu modèle litt. W. Il 
ne sera payé pour la rédaction et les trois expéditions, 
qui doivent en être délivrées, que la somme <le !; Il., en 
sus toutefois des frais du timbre. 

Les triplicata seront adressés, pal' le conseil de mi 
lice, avec les listes de tirage, a11 gùuvcmeur de la pro 
vince, qui les rerncura accompagnés des états nominatifs 
des hommes, dont il sera fait mention à l'art. 1!50, au 
commandant prol' incial , -puul' être en voyés p,u· lui aux 
commandants des corps dans lesquels les remplaçants 
seront incorporés. (l.oi du 8 janvier 1817.) 

(Voir l'art. 99sous l'art. 53.) 

(Voir les trois derniers paragraphes de l'art. 98. Loi 
du 8 janvier l817, sous I'art, précédent.] 

,IRT. 34. 

Ceux qui sont chargés de rédiger et de passer les 
actes autheutiques, seront seuls aptes et sont tenus ù 
rédiger cl passer Jcs contrats de remplacement; ne sera 
11erçu en totalité de ce chef, compris les expéditions 
exigées, l'ins1,;rîption au répertoire, la vacation à l'en 
registrement , les conférences et autres besognes acces 
soircs de toute espèce, qu'une somme de quatre florins 
11011r chaque acte, sauf le remboursement des avances 
11011r li mbrcs et droits d'enrcgistaement , (Loi du >J.7 avril 
1820.) 
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l O ft-ancs, non compris les frais 
de timbre et d'enregistrement. 

ART. 5$. 

Le remplaçnnr n'est déliniti 
veinent admis dans l'armée cpù1- 
près l'expiration du délai 111c11- 
tionné au premier alinéa de 
l'art, 65. 

Le remplacé est responsable 
de son remplaçant, pendant 
toute la durée du service de fa 
classe à laquelle il appartient : 

1., Si le 1·emplaça11t déserte; 
2° s·11 est réformé pour infir 

mités, ou JlOUr blessures oeca 
sionnées par son fait personnel, 
ou s'il est renvoyé pour mau 
vaise conduite, conformément 
aux règlements de discipline en 
vigueur dans l'armée; 
ô• S'il a été condamné, i, l'é 

tranger, à l'une des peines men 
tionnées au n" 6 de l'art. 5i, Oil 
si, pendant la durée de son ser 
vice, il a été condamné à l'une 
des mêmes peines par les tribu 
na m: belges; 

-4° Si le remplacement est an 
nulé en vertu de l'art. 63. 

ART. !j9. 

Néanmoins, lorsque le re111- 
plaçant, après son admission dé 
finitive, ne 'se trouve dans aucun 
des cas énumérés â l'article pré 
cédent, le remplacé 11c11t s'af'. 
franchir de toute responsabilité, 
en versant au trésor de l'État, 
soit dans les six mois, une som 
me de 150.0 francs, soit, au bout 
de dix-huit mois, une somme de 
JOO francs. 

Ce versement ne peut avoir 
lieu que sur la production d'une 
déclaration délivrée par le gQu• 
verneur, cl constatant que le 
remplaçant est encore en acti 
vité de service. 

Si Je remplacé n'use pas de 
cette faculté et qu'il y ait lieu 
a l'applieation de la rcsponm- 

TiGl~l.~TIO!I .ACTUELLE, 

.mT. 30. 

Les maladies ou les défauts qui seraient découverts 
clans les 2 mois 1111i suivent l'incorporntiou d'un rem 
plaçant, seront censés a,·oir existé avan; son inr:oqn>l 
ration, â moins qu'il ne fût constaté <pic ces maladies 
011 défauts ont été contractés après I'incorporntiou. (1.01 
du 2ï avril 1820.) 

.\l\1'. 29. 

Si un remplaçam admis. après la pro111ulgatio11 de la 
présente foi, déserte pendan t le temps qu'il est ohli~,: 
de servir, ou s'il est congédié comme inca pable de 
servir, soit pour cause de mauvaise conduite, soit pour 
des motifs existants avant son i ncorporauon , le rem 
placé sera tenu de fournir un nouveau remplaçant. ou 
de servir en 11crson11c ; dans ces cas, toutes les olili1P· 
lions, :'l charge du remplacé, résultant du contrat de 
n-mplacernent, cessent à l'instant. (Loi clu 27 avril 1820.) 

ART. 33. 

Celui dont le remplaçant .11m1 servi pendant 18 mois, 
le service de la 'réserve non compris, pourra èlre di_;_ 
chargé de toute rcsponsabilitG ultérieure en versant 
une somme de fi. 150 dans la caisse du receveur géné 
'ral ou particulier le plus voisi n. Dans ce cas il s<:rn 
pourvu au vide que pourrait bisser le remplaçant man 
quant au corps, par enrôlement volontaire. ( Loi du 
'27 avril 1820.) 

ART. 108. 

La désertion fait cesser toute obligation contractée 
par le remplacé, el nul remplaçant, après avoir déserte, 
ne pourra instituer aucune action contre le remplacé. 
(l.oi du 8 janvier 1817.) • 

ART. 51. 

Un remplacé sera incorporé pour son remplaçant 
ainsi qu'il est prescrit par les art, 101, 102 et l03 de 
fa lui du 8 janvier 181ï, en ce sens, néanmoins, que 
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bilité , k contrat de remplace 
ment est, jlOl' ce seul f.iit, an 
nulé, sans qu'il soit besoin d'en 
fnire 11ror,onccr la résolution. 

Dans ce cas, toute action en 
justice est interdite au mmpla 
çnnt contre le remplacé, <JUi doit 
servir en personne ou fournir 
un nutre hunnue :i sa place, rlans 
le rléla i de quarante jours à 
J1al'tirclclanolificntion CJtl'il aura 
reçue. Il est dispensé de cette 
obligation, lorsque le r'erupla 
çaut , après avoir déserté , est 
réintégré dans les rangs de I'ar 
méc clans ce délai. 

AllT. 60. 

Si le rcm11lncé ne remplit pas 
les obligations stipulées par le 
contrat de remplacement .le rem 
plaçant, sans qu'i I doive jllstifier 
de son iDdiaence, est admis à 
jouir <le la laveur du pro deo pour 
attraire le rnmplacé dcvo11l les 
tribu na ux cï,·ils de sa r'ésidcnce, 

En eas de condamnation cl de 
non pa1c111e11t dans le délai fixé 
par le j1Jge1mint, le remplacé 
doit sen ir en personne et le: 
remplaçant est congédié, 

ART. 61, 

l.e pr ix d u remplacement duit 
ètre stipulé en argent, 

Un quart du prix sera versé ù 
la caisse des consignations dans 
les quinze jours de l'ad mission 
définitive <ln remplaçant, a dé 
faut dl: quoi Je remplacé devra 
servir- en 11i-rsonnc el le rQJnpla 
çant sera cor1gécJié. Si le quart 
du prix stipulé 11e s'élève pas à 
150 francs, le versement ne peut 
être inférieur à cette somme. 

La somme consignée recevra 
fa destlnatlon suivante : 

Lt:CISI.ATIO!i Acn:r.1.1.E, 

l'incorporation du remplacé en cas de désertion de son 
remplaçant n'aura p;is lieu lorsque celui-ci se trouvera 
de nouveau sous les drapeaux dans les 2 mois; le rem 
placé sera tenu , luulefois, ii payer les frnis, que la 
désertion aura occasionnés. {l.oi du '!7 avril 1820.) 

Al\T. 10!5. 

Les remplacés qui ne satisferaient point aux oblit_;a• 
rions contractées envers leurs remplaçarus , seront 
tenus, après en avoir été prénlablement avertis, de servir 
eu x-mèmes , 

ART. iCCi. 

Le Ir ibunal civil, sous le ressort duquel le rc1111,lacé 
est dom id ié , aura seul le droit de j ugcr, s'il est resté 
en défaut de satisfaire ù son engagement et s'il :i eu. 
cour« l:1 peine statuée par l'nrticle précédent. 

Le tribunal civil adjoindra au rcmplaçaut un délcn 
seur qui le servira rrratuitemcnt. 

ART. i07. 

En cas que le remplacé soit condamné, une cxpédi 
tion du jugement sera envoyée var le tribunal au gon 
neur. [Loi du Il janvier 1817.J 

ART. 5. 

Les miliciens qui se feront remplacer seront tenus 
de verser dans la caisse du corps auquel ils apparticn 
ncnt, an lieu des 4 / 5. mentionnés au cinquième alinéa 
de l'art. 98 de la loi du 8 janvier 1817, une somme de 
150 fr., laquelle somme sera remise au remplaçant, 011 
bien au remplacé, si cela est stipulé clans le contrat de 
remplacement, lorsque le remplaçant recevra son con:;é 
définitif, déduction faite de la dette qu'il pourrait avoir 
contractée à 1a masse d'habillement et de réparation. 

Cc versement devra être fait dans le mois de I'incor. 
poration du remplaçant ; si le milicien reste en retard 
de l'effectuer, 50n remplaçant sera renvoyé du service 
et le remplacé tenu de servir en personne. ( Loi du 
20 mars 183i.S.J 
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Si le remplacement est annulé 
cette somme sera remise au rem 
placé qui ne se serait pas affran 
chi de la responsabilité ; dans Je 
cas contraire, elle sera acquise 
au trésor. 

Si le remplaçant achève son 
terme de service ou est réguliè 
renient congédié , elle lui sera 
payée sur l'exhibition de son 
congé. 

Les intérêts seront payés au 
remplaçant de la même manière 
que pour les cautionnements. 
Sauf le cas de remplaccmcn 

entre frères, le remplac v ersera 
en outre, dans le délai et sous 
la peine portée au 2° alinéa de 
cet article, à la caisse du corps 
auquel le remplaçant sera as 
signé, une somme de J 50 francs 
à titre de gnrantie de la dette 
que ce dernier pourrait avoir 
contractée à la masse d'habille 
ment. 

Le reliquat sera restitué à qui 
de droit, d'après les règles éta 
blies ci-dessus. 

ART. 62. 

A partir du jour de la mise en 
activité du contingent, nul ne 
peut se faire remplacer ou subs 
tituer, sans en avoir obtenu 
I'nutorisation du Département 
de 1a Guerre. 

Lorsque le conseil de recrute 
ment n'est plus assemblé , les 
remplaçants et substituants se 
ront présentés nu go11verneur de 
la province , assisté de deux 
membres de la députation 1ier 
manente et de deux hommes de 
I'art, conformément à l'art. "l.7. 

ART. 63. 

Tous remplacements et substi 
tution effectués au moyen de 
pièces fausses ou attestant des 
faits matériellement faux, sont 
nuls de plein droit. 

J,ÉGISLo\TIO~ .\CTlJELLE, 

(P'oir l'art, 98 sous l'art. 56.) 

,\TIT. 12(). 

Ceux qui auront été mis en activité ne pourront plus, 
à moins d'en avoir obtenu de Nous ou de notre part, 
permission spéciale, se faire remplacer on substituer. 
(Loi du 8janvier 1817.) 

ART. 59. 

Toutes les fois qu'un examen à l'égard de maladies 
ou défauts aura lieu devant un gouverneur ou deux 
membres des états-députés , ou devant le collége des 
étals-députés, 1a visite se fera par un médecin et un 
chirurgien, conformément à l'art. 139, §§ 2 et S de la 
loi du 8 janvier 1817. (Loi du 27 avril 1820.) 

20 
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IJE L'll'i"CO!IPOl\ATION. 

ART. 64. 

Le Gouvernement fixe la date 
de lu remise du contingent à 
I'autorité militaire <les jeunes 
gens désignés pour le service et 
appelés à faire partie du contin 
gent. 

Cette remise se fait au chef 
lieu de la province par le gourer 
neur, qui adresse préalahlernent 
à chacun des intéressés un ordre 
de cl épart. 

Ou moment où les appelés sont 
dirigés de leur commune vers le 
chef-lieu, ils sont nourris et logés 
aux frais de l'État. 

xnr. 6:l. 
Au moment de la remise, l'au 

torité militaire Init examiner par 

d;GJSUTION ACTU!!LLF., 

ART. f.f.~. 

La réunion et la remise des hommes destinés poui· la 
milice nationale, se feront dans le chef-lieu <lu chaque 
province, à trois époques différentes : 

La première, celle des volontaires et autres indivi 
dus désignés dans la première séance du conseil de 
milice, avant ou au premier mars; 

La deuaième, celle des miliciens et remplaçants des 
fo1rs pour le service, dans les deuxième et troisième 
séances des conseils de milice, avant ou au premier mai. 
Et, enfin, 

La troisième, celle des individus désignés dans la 
quatrième séance, et ceux qui, lors de Ia deuxième 
séance, ont manqué aux contingents, avant ou au 
15 mrii. 

l.es jours précis peront fixés par les gouverneurs. 

ART. 146. 

,\ fin que ln deuxième remise puisse avoir lieu, les 
prés idents des conseils de milice adresseront aux 15ou 
verneurs, dans les trois jours après la clôture <le la 
troisième se anue, les registres de tirage et celui des 
rem plnçun 1s admis, signés par eux. 

Les i:rnl\'erncurs fixent ensuite le jour où les hommes 
devront se réunir dans le chef-lieu de la province, et 
eu in forment les autorités communales. 

ART. 1,W. 

Les gouYerncurs proviennent les autorités cum11111- 
nales des jour s qu'ils auront fixés pour la réunion et 
lincorporntiun <les miliciens. lls leur adressent en 
ruè mc temps uo ordre par écrit 11our chaque individu 
dés igué , conforme au modèle sub litt. BB, lequel ordre 
devra être délivré JHH l'autorité communale aux indi 
vid us ou à leurs parents ou tuteurs, trois jours avant 
cel ui où ils devront être réunis au chef-lieu de la 
province. (l.oi du 8 janvier 18:27.) 

AilT. 5:l. 

Le commandant provincial reste exclusivement chargé 
de la désiguaüon des hommes pour les différentes ar 
mes de la milice nationale. (Loi du 27 avril 1820.) 

ART. 1116. 

Du moment où les hommes seront dirigés sur le chef 
lieu de la province, ils seront trnitis aux frais de l'État 
11.11· Je pied des troupes en marche. (Loi du B janv. 1817.) 

.ART. HJI. 

Après que les hommes auront été examinés et ap 
prouvés [>nr le conseil de milice, et remis conséquern- 
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des médecins de l'ar111ée cl ren 
voie dans les trente jours au plus 
tard, devant la députation 1,cr 
manente les appelés cl ren.pla 
çants qui paraitraien! aueiurs de 
maladies ou de défauts corporels 
qui les rendraient impropres ,111 
service et qui n'ont p.is encore 
été examinés par ce collége com 
posé comme il est dit i1 l'art. ;~13. 

La députation statue dans les 
quinze jours <le ce renvoi en se 
coulormnnt audit article. 

Sa décision est définitive et 
n'est, dans aucun cas, soumise à 
révision. 

U~CISl,.-\TIO!I ACTllf:lJLE, 

:\RT. l.i!i. 

Si la liste de tirage d1; l'année 
courante ne présente pas, pour 
former lecontingent. un nombre 
suffisant d'hommes désignés pour 
le service, il sera fait un appel 
sur les inscrits de ln classe pré 
cédente, et, en cas d'insufllsance, 
1ll's deux classes antérieures. 

Ces inscrits seront soumis ù un 
réexamen devant le" conseil de 
recrutemcnt , et s'il n'est pa~ 
réuni, devant la députation. 

Dans cc cas, la députation, 
composée comme il est <lit ù I'ar 
ticle ;'.8, statneru en premier et 
en dernier ressort sur les dési 
gnations pour Je service et sur 
les exemptions temporaires pro· 
noneées antérieurement. 

,\f\T. 6ï. 

Lorsqu'une décision de Ia dé 
putation permanente: devenue 
<lélinitivc, annule une désigna 
tion pour le service. fa co111111u- 

ment au commandant provincial, ils ne pourront plus · 
être renvoyés pour cause d'infirmités ou autres motifs 
fjllCICOIICJUCS. 

Si cependant l'on découvrait que quelques infirmités 
considérables fussent échoppées ù l'attention du conseil 
de milice, il en sera donné avis circonstancié et pnr 
écrit au tfOUYemem· de la province, au plus tard dans 
la quiuznine de l'incorporation. 

Le ffOU verneu r les fera examiner de nouveau par le 
conseil de nulice, on, après la clôture des séances, pnr 
les états députés. 

Si. par ce nouvel examen, ces hommes sont trouvés 
impropres au service, on nppellera. pour les remplacer, 

! les numérus les plus élevés de la liste <lu tir.ig·e; ce 
1. qui cepenrlaru ne pourra avoir lieu plus tard que six 
1 sema ines après I'incorporntiun. (Loi du 8 janvier 18 \ 7.) 
\ (Voi,·, sous l'art. l\8, l'urt , 8 de la loi du B mail847.) 

ART. f.O. 

A partir de l'année qui suivra l'introduction de ln 
présente loi et ensuite, au mois de jauvier de chaque 
année, il ne sera appelé, pour être inscrits, et 110111· 

concourir au tir.igc, que les jeunes gens qui ont atteint 
four dix-neuvième année et (lui forment toujours la 
première classe. Lorsque la première classe ne fournit 
pas un nombre de personnes suflisnnt pour compléter 
le contingent exigé, tant ordinaire qu'extraordinaire. 
la deuxième classe sera appelée; si celle-ci ne suffisait 
pas encore, !a troisième le serait et ainsi de suite, sans 
ccpcnd.iut )' cnm premhe la cinquième classe de l'année 
précédente, couune ne contenant que <les individus qui 
m.: duivent plus ooneourn' à la milice. 

ART. 80. 

Si la liste de tirage de la première classe ne présente 
pas un nombre suffisant d'inscrits pour 1~ contingent re 
quis, on appellera pour le compléter ceux de la seconde 
classe clans l'ordre des numéros qui leur sont échus lors 
du 1,récéùcnt tirage. Si ceux-ci ne suffisent pas 011 appel 
lera ceux de ln troisième et ainsi de suite. 

ART. t21. 

Tous les im)ividu°s non exemptés définitivement res 
teront assujétis n l'examen annuel, et aux dispositions 
prescrites j11srp1'ù l'iir:-c Ù1) 2B ans accomplis. (Loi du 
Bjamier 1617.j 

( Voir l'art. 161 de la loi du 8 janvier 18 l 7, sous 
l'art. 6:L) 
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ne, sur l'ordre du gu11ven1eur, 
fournit immédiatement 1111 autre 
homme pourr parfaire son con 
t ingent. 
Si l'annulation porte 5ar une 

exemption accordée, ln dernier 
appelé de la commune, dans l'or 
dre des numéros. s'il sert en sus 
du contingent, sera remplacé par 
celui dont l'exemption n ,a pas été 
maintenue. 

ART. 68. 
Aucun appel pour compléter 

Je contingent ne peut avoir lieu 
après le 15 août. 

Il est néanmoins dérogé à cette 
règle, lorsque des déeisious sur 
des questions d'étal, d'âge ou de 
droits civils , ou des décisions 
prises en suite <l•arrêt.s de la Cour 
de cassation modifient l'ordre 
primitif des appels. 

ART. 69. 

Les militaires qui oral passé au 
moins deux ans el demi sous les 
armes pourront êlrc envoyés eu 
congé. 

Ceux qui appartiennent aux 
7•, 8°, 9° el 10• classes peuvent 
contracter mariage , c11 prou 
vant, pnr un certilicat <le leur 
chef de corps, qu'Ils ont soldé 
leur dette à la masse. 

J.ÊCUI.AT'l()J AC"IUJ:1,l.&, 

(Vofr l'art, 161 de la loi du Bjanvier 1817 ù l'art. 6li.) 

ART. 169. 
Dans les temps ordinaires, trois quarts, au moins, du 

nombre total de la milice nationale seront renvoyés 
dans leurs foyers , munis de congés. (Loi du 8 jan 
vier 1817.) 

ART. 8. 

Les hommes qui. étant en congé, désireront rentrer à 
leur corps ,wani l'expiration de ce congé, y seront admis. 

Nous nous réservons, si le nombre d'hommes rentrés 
de celle manière, cl les progrès faits dans le rnaniernen l 
des armes par les hommes incorporés pendant l'année 
courante , sont suffisants pour Nous y déterminer, de 
faire délivrer des congés limités, tant à ceux <le ers 
derniers qui seront le mieux exercés , qu'à ceux qui 
seront restés au service, aux ternies du § '.2 de l'art. 7. 

J\RT. 9. 

Tous les ans, il sera également accordé à un certain 
nombre d'hommes suffisamment exercés la permission 
rie ne pas assister aux exercices annuels. 

Nul ne recevra celle permission deux ans rle suite. 
(Loi du ~8 novembre 1818,) 
•.•••• Toutefois, Icsmihciens appartenant à la 

sixième, à 1a septième et a la huitième classe, qui for 
meront la réserve, obtiendront <les congés illimités. 118 
pourront contracter mariage en prouvant, par un cer 
tificat de leur chef de corps, qu'ils ont soldé leur dette 
à ]a masse. (Loi du 8 mai 18117, art, }•'.) 
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AI\T. 70. 

Les militairc.senvoyés en congé 
doivent se présenter, à leur ar 
rivée dans la commune, devant 
l'administration locale; ils ne 
peuvent s'absenter plus de huit 
jours ou changer de résidence, 
sans, au préalable, avoir fait vi 
ser leur congé par l'administra 
tion de la commune qu'ils quit 
tent. 

Le Gouvernement peut sou 
mettre les militaires en congé ;\ 
des revues semestrielles. 

LÉCISL.ITlOK ACTIJELU:. 

ART. 1i6. 

te gouverneur, après avoir inspecté Ja troupe. remet 
it chaque homme la eartour-he qu'il a reçue pour lui ; et 
il transmet aussitôt un extrait de la liste générale it 
toutes les communes, pour ce qui concerne chacune 
d'elles en particulier. Les miliciens sont obligés, e11 

quittant le chef-lieu de la province, de se rendre im 
médiatement dans la commune à laquelle ils ap!><lr• 
tiennent, el de s'y présenter à l'administration locale, 
dans le délai de quatre semaines, à compter d11 jour 
où four congé a commencé. à peine d'être regardés 
comme déserteurs. 

ART. 1ï7. 

Les miliciens retournant dans leurs foyers sont tenus, 
immédiatement après leur arrivée. de remettre entre 
les maies du président de l'autorité communale, la car 
touche qu'ils anront reçue du gouverneur de la pro 
vince, qui leur remettra par contre un billet, conforme 
au modèle H H, cpie chaque homme sera tenu de faire 
viser par le commandant militaire, ou par le comman 
dant de la maréchnussée, s'il se trouve uu de ces ofli 
ciers présents sur les lieux. li devra en tout temps ètre 
muni de cc billet. Lors du départ pour rejoindre leurs 
corps , ce billet est retiré, et la cartouche leur est 
rendue. 

AI\T. t81. 

Tous les deux mois les gouverneurs feront rasseru 
bler les miliciens rentrés par congés sans distinction 
de la province à laquelle ils appartiennent, dans le 
chef-lieu du canton où ils se trouvent. pour J' être 
passés en revue par un commissaire de milice, revêtus 
de leur uniforme et munis des autres pièces d'habille 
ment et d'équipement, qui leur ont été Jaissécsau départ 
du COl'ps ; le commissaire de milice, après l'inspection, 
en transmettra un rapport circonstancié audit go11ver 
neur. 

AUT. 182. 

L'époque des revues à faire tous les deux mois, con 
formément à l"articleprécédent,sera réglée dans chaqoe 
canton, pour l'année entière, par les gouverneurs de 
la province, dans le mois qui suivra celui des exercices 
de chaque aimée. Les gouverneurs en préviendront les 
autorités communales dl" leurs provinces, en leur eu 
joignant de la publier de la manière usitée. 

A 1\'f. 185. 

Tout milicien qui, sans cause légitime et admise par 
l'administration de sa commune. n'aura pas été présent 
il ln revue qui 11c fera tous les cieux mois. sera condamné 

2·1 
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ART. 71. 

Les certificats à produire à 
l'appui d'une demande d'exemp 
tion sont délivrés et signés par le 
bougmestrc ou un des échevins 
et deux membres du conseil com 
munal désignés annuellement 
par le gouverneur de la pro 
vince. 

En cas de décès, de maladie 
ou autre empêchement grave de 
l'un des certificateurs, le certifi 
cat n'en sera pas moins valable, 
pourvu qu'il y soi t fait mention 
de cette circonstance. 

li en sera de même dans le 
cas où l'un des certificateura 
n'adopterait pas l'avis de ses 
deux collègues, 

LtiGISL.UIO!I ACl6El,LE. 

par le commisaaire de milice à gal'der les arrêts 1um 
dan t deux: jours au moins, et pendant six jours au plus. 
dans ln prison militaire la plus prochelne. ( L<Ji du 
8j1wvier 1817.) 

ART. JO. 

L'inspection par un commissaire de milice , des 
hommes en congé, pourra n'avoir lieu que tous les 
trois mois, (Loi du 28 novembre 1818.) 

ART. -15. 

Un milicien en congé. qui négligerait de se pré-sen ter 
dans le délai de quatre semaines, ainsi c1u'il est prescrit 
à l'article précédent, sera considéré comme déserteur, 
à moins qu'il ne puisse prouver, d'une manière satis 
faisante, qu'il a été dans l'impossibilité de se présenter 
au jour prescrit. 

ART • .U.. 

Un milicien en congé, qui voudrait s'absenter de sa 
commune, pour plus de quarante-huit heures, en don 
nera, en personne , connaissance à I'administration 
locale, en désignant la commune où il se rend, 

ART.,~. 

S'il séjourne hors de sa commune plus de quarante 
huit heures, il se présentera à I'adminisn-arion de celle 
où il si: trouve. (Loi du 27 avril 1820. 

AR1'. 1815. 

Les attestations et les certificats il donner par les 
autorités communales, et qui sont requis pai:- divers 
articles de lu présente loi, ne pourront ètre signés et 
délivrés dans chaque commune qui ne renferme qu'un 
seul canton, que par le président de l'administration 
locale, ou, à son défaut, 1i.1r celui qui le remplace dans 
ses fonctions, conjointement avec deux membres du 
conseil communal, qui seront chaque année expressé 
ment nommés à cet effet 11ar les gouverneurs des pro 
vinces. 

Dans les communes qui renferment plus d'un canton 
de milice, les gouverneurs nommeront à celte fin pour 
autant de cantons trois membres du conseil communal, 
au nombre desquels il y aura, autant que possible, un 
bourgmestre. 

ART. 190. 

S'il y a dissentiment entre les membres de l'adminis 
tration d'une commune, autorisés à signer les certifi 
cats, au sujet du certificat ou de la déclaration requise, 
concernant une personne ou un fait, de manière que 
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.-\RT. 72- 

Lorsque Ies certificats se rap 
portent à l'un des cas prévus 
sous les n•• 11, 12. 13, 14, 15, 
J 6 et 17 de l'ait. 21, ils ne pour 
ront être délivrés que sur le té 
moignage de trois personnes bien 
famées et, autant que possible, 
de trois personnes dont les fils 
font partie de la levée actuelle, 
ou d'une des levées non encore 
congédiées . 

II.ISPOSITIOi-8 P:ÊNAJ'..ES. 

ARl'. 75. 

Sera ·puni d'une amende de 
16 à 200 francs et, à défaut de 
1,ayement dans le délai de trois 
mois, d'un emprisonnement de 
huit jours à trois mois, à pro 
noucer par le même jugement : 
l ° Celui qui aura négligé de 

requérir l'inscription dans le dé 
lai fixé à l'art. 10 de la présente 
loi; 

deux opinent pour, et que le troisième opine contre la 
déclaration demandée, le certificat sera signé par le 
président et un des membres, ou par deux membres 
du conseil, et il en sera fait mention sur le certificat, 
en ces termes : NN. n'adopte pas I'aois de ses collègues. 
(Loi du 8 janvier 1817 .) 

AnT. 189. 

Il ne leur est permis de délivrer de certificats à des 
individus qui leur sont inconnus, que sur le témoignage 
de personnes connues et notoirement probes, qui répou 
dront de la sincérité et de l'exactitude de ce témoi 
gnage. (Loi du 8 janvier 1817; voit- l'art. 133 de la loi 
de 1817, sous l'art. 32.) 

ART. 48. 

Les certifioats litt. FIN, 0, H, S et V, prescrits par la 
loi du 8 janvier 1817, seront délivrés, à l'avenir, sur le 
témoignage de trois personnes bien famées, qui signe 
ront aussi ces certificats. (Loi du 27 avril 1820.) 

ART. ~5. 

Les pères et mères, les tuteurs et les administrateurs 
des hospices sont tenus de faire inscrire leurs fils et 
leurs pupilles, par eux-mêmes ou par des personnes 
qu'ils autoriseront it cet effet par écrit. Ceux qui seront 
convaincus d'oruission à cet égard encourront une 
amende qui ne pourra excéder 100 florins, ni être au 
dessous de 2!5 florins, sans préjudice des dispositions 
relatives aux enfants ou pupilles, sta tuées à l'art. I 66 
ci-après; et en cas d'insolvabilité absolue, ils seront 
condamnés à un emprisonnement d'un à deux mois. 
(Loi du 8 janvier 1817.) 

ART. 8- 

Ceux qui ne se sont pas fait inscrire avant le 20.jan 
vier, seront inscrits à la fin du registre à la suite de la 
signature du président de l'administration communale, 
et ils seront en même temps condamnés à une amende 
de cinq florins au moins et de cent nu plus, ou, en cas 
d'indigence absolue, à un emprisonnement de quatre 
jours à six semaines. 

,\RT. 9. 

Les registres d'inscription seront défiuitivement clos 
le 28 janvier, et transmis immédiatement au gouver 
neur de la province, avec les listes alphabétiques. 

ART. ro. 
Ceux qui, avant le 28 janvier de l'année pendant, 
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' \ l 
'2° Tout ho1111IJe de l'art qui, \ 

sans motif admis pnr le conseil 
de recrutement ou par la dépu-" 
talion permanente, aura manqué 

. â l'une ou à plusieurs séances de 
ces cclléges, s'y sera rendu ter 
divement, ou aora refusé rie vi 
siter à domicile les individus 
qui lui auront été désignés. 

Al\1'. 14. 

Sera puni (I7un emprisonne 
mentde trois mois à un an, celui 
qui, exempté p.1r le conseil de 
recrutement du chef d'infirmités 
ou de défaut de taille, refusera de 
comparaître sur appel devant la 
députation permanente : à l'ex 
piration de sa peine, il sera, s'il 
y a lieu. désigné pour le service, 
et l'inscrit qui aura d(I être ap 
pelé à sa place sera congédié. 

AJIT. 7~. 

Sera puni d'un emprisonne 
ment de deux mois à deux ans : 

1° Tout homme de l'art qui, 
pour favoriser quelqu'un, eerrl 
fiera faussement des ma Indics ou 
des infirmités propres à dispen 
ser du service; 

laquelle celle! obligation reposait sur eux. ne se seront 
pas fait ins1:r-ire. seront arrêtés sur-le-champ et trans 
portés au chef-lieu de la province, afin d'y être exami 
nés par le gc,ul'erncur el deux membres des états dépu 
tés; s'ils ne sont 1,~s reconnus incapables de servir pour 
cause <le 1ml.idie ou défauts corporels, ils seront remis 
immédia temen t a 11 commandant 1,rovincial pour être 
incorporés..eu <lt~uclion du contingent, conformément 
mu 1! isposilions tics art. 66 et 68 de la loi du 8 jan 
vier ll317. 

,\RT. H. 

Les retarclntaires mentionnés à l'article précédent 
seront en mème ternps condamnés au double de l'amende 
ou de fo peine conuninée par I'art, 8; ceux qui, recon 
nus propres é'lll ser-vice, prouveront d'une manière satis 
foisantc. que dam l'année pendant laquelle ils ont 
négligé de s-, faire inscrire, ils pouvaient faire valoir 
1111 mol if lé-gal d'excmptiou ,- seront incorporés sans 
encourir d'amende. (Loi du 27 avril 1820.) 

AR'.r. 118. 

Le médecin ou le chirurgien qui, sans alléguer un 
motif légiïime et approuvé par le conseil de milice, 
refusera de se rendre a l'mvitation du conseil, encourra 
pom· chaque fois une amende de 100 florins. (Loi du 
8 janvier 11117 .) 

AR'I'. 160. 

Tout I11édeciJ1, chirurgien ou autre officier de santé 
qui, potu favoriser quelqu'un, certifiera faussement des 
maladies ~u infirmités, propres à dispenser d'un service 
pub lie, sern puni <l'un emprisonnement de cieux à cinq 
ans : s'il a été mû par dons ou promesses, il sera puni 
<lu bannissement. Les corrupteurs seront en cc cas 
punis de lé! ruème peine, (Code pénal.) 
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~• Quiconque aura sciemment 
concouru à ln délivrance de cer 
tificats ou autres pièces attestant 
des faits matériellement faux, et 
devant servir à procurer une 
exemption du service ou l'admis 
sion d'un remplaçant ou d'un 
substituant. 

ART. i6. 

Les jeunes gens prévenus de 
s'être rendus impropres nu ser 
vice, seront punis, s'ils sont re 
connus coupables, d'un empri 
sonnement de a mois à ~ ans. 

A l'expiration de leur peine, 
ils seront mis à la disposition du 
Département de la Guerre, pour 
un terme de dix ans. 

ART. 77. 

Dans les cas prévus aux trois 
articles précédents, les complices 
seront punis des mêmes peines 
<JUe les auteurs du délit. 

ART. 78. 

Les délits mentionnés au pré 
sent chapitre seront constatés 
par procès-verbal du chef de 
l'administration communale, du 
président du conseil de recru 
tement, ou de la députation per 
manente ; ces procès - verbaux 
seront envoyés au parquet du tri 
bunal correctionnel du ressort. 

Les poursuites auront lieu d'oî 
fice. 

tiCISL.\YIO:\ ACTC~LI.E• 

ART. t!>I. 

S'il vient à conster qu'un certificat renferme quel 
ques faits contraires à ln vérité, soit que la fraude ait 
été découverte par le gom·crneur, par le commissaire 
ou cousell de milice ou 1wr une personne privée, il en 
sera donné connaissauee aux étals députés, qui exami 
neront le cas, et remettront, s"il y a lieu, Je certificat 
avec les pièces y relatives cotre les mains <le l'officier 
du Roi, pour faire à ce sujet les poursuites d'office, 
ainsi qu'il jugera appartenir. ( l.oi du 8 janvier 18 l 7.) 

AI\T .. {(). 

Ceux sur le témoignage desquels les certificats auront 
été délivrés, seront punis, dans le cas où leur témoi 
gnage serait trouvé n'être pas conforme à la vérité , 
d'une amende de cent à Crois cents florins, ou s'ils sont 
absolument Insolvables, d'un emprisonnement de deu» 
ÎI six mois; ils seront en outre responsables des dom 
mages causés à des tiers par la délivrance de pareils 
certificats. (Loi du '2.7 avril 1820.) 

ART. Hi8. 

Ceux qui. par mutilation volontaire, auraient cherché 
de se rendre impropres nu service, de même les déser 
teurs de ln milice nationale, et ceux qui, après l'expi 
ration de leur congé, ne se seraient point rendus ù 
leurs corps respectifs, seront aussi mis il 1n disposition 
du Département de: la Geurre }H>Ut· être employés au 
service de l'armée, soit dans les colonies ou ailleurs. 
(Loi du B janvier 1817.) 

ART. l!M. 

Tous autres crimes, délits ou contraventions sur cette 
matière ou y relatifs, et qui ne sont pas particulière 
ment prévus par la présente loi, seront punis des peines 
et amendes mentionnés par le Code pénal et autres dis 
positions légales. (Loi du 8 janvier 1817.) 

ART. 105?. 

Les conseils de milice ou administrations commu 
nales que cela concerne, dresseront procès-verbal de 
tous les délits et contraventions prévus par la présente 
loi; en se conformant autant que possible ù la formule 
Jill. KK. 

Ils adresseront lesdits procès-verbaux le plus tôt po,; 
sible a11 ministère public près le tribunal de la rési 
dence du prévenu. 

ART. 105. 

Les amendes et veines comminées par cette loi , 
22 
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ART. !Ji. 

Sera rccherché , d'après le 
mode usité à l'égard des déser 
teurs, celui qni , appelé il foire 
partie du contingent, ne se sera 
pns présenté au jour fixé pour 
l'incorporation. 

Néanmoins, s'il allègue des 
causes d'eurpèchemcnt jugées va. 
Jables par la députation perma 
nente, il sera traité comme les 
appelés ordinaires. 

Dans le cas contraire, il sera 
renvoyé devant le tribunal cor 
rectionnel, et, s'il a été reconnu 
apte au service, il sera condamné 
,\ un emprisonnement de un mois 
il un an et à l'expiration de sa 
peine incorporé pour un Lerme 
de dix ans; s'il a été jugé impro 
pre au service , l'emprisonne 
ment sera de un à trois ans, 

ART. 80. 

Les obligations résultant de la 
présente loi el les contraventions 
à ses dispositions sont prescrites, 
pour chaque classe. par li an 
nées révolues a compter du der 
nier jour où l'inscription étnit 
obligatoire. 

DES ENGAG:CMENTS VOLONT4Il\ES. 

ART. 81. 

Un arrêté royal fh:clc nombre 
total des volontaires et déter- 

r.lÉCISLATI05 Ac-TC:ELtE. 

seront, selon les différents cas, appli[[uéics par les juges 
ordinaires, et sur Je réquisitoire du 1ninistère public, 
et seront observées a cet égard les formes prescrites 
pai· les lois en Yigueur. 

En conséquence les délits et ~olltravcntions prévus 
par les art. 53, 63, 96, 118, 127 et 1~7 seront Instruits 
snns le moindre délai, et par préférence â toute autre 
cause, el jugés immédiatement apr~s; l'instru1;tion. 

Les procès-verbaux dressés par les conseils de mihce 
et les autorités communales, il cet effet, feront foi, 
jusqu'à inscription de faux, comme ceux.des officiers 
de police judiciaire. (Loi du 8 janvier 1817.) 

ART. 167. 

Ceux qui, étant désignés pour le service, ne se seront 
pas présentés au jour où ils 011t été appelés par l'admi 
nistration de leur commune pour être conduits au chef. 
lieu de la province, seront, s'ils al léi;uent des causes 
d'empêchement jugées valables !)-Ir les états-députés, 
remis par le commanrlant pro"inci~l au r;orps Ile milice 
nationale, dans lequel ils devaient ètr-e Ineorporés , 
sans cc retard. 

Si, au contraire. ils ne peuvene jusrifier de leur cm 
pèchement . ou si les raisons )laT eux alléguées sont 
trouvées i n-uflisnntes, ils seront mis li la disposition du 
Département de la Guerre. (Loi du 8janvier 18Jï.J 

AR'r. ,1. 
La recherche des incli vid us passibles du service de fa 

milice nationale, qui n'ont pas satisfait ii l'inscription 
ou il l'appel qui leur a été fait, ser!l dirigée de l,l 
manière usitée :i l'égard des déserteurs de l'armée de 
ligne. 

Les indi vid us arrêtés seront remis au {lOUHrneur <le 
la province ù laquelle ils appar tienncnt. (Loi du 2ï avril 
18.20.) 

AR.l'. 1>. 

Les individus qui auront omis de se faire inscrire, ne 
pourront être poursuivi comme rélmeta.ires que jusqu'à 
l'âge de ~{5 ans accomplis, (Loï Ju 8 mai 18-47 .) 

,\RT. ()4. 

gq. Ceux f{UÎ sont parvenus à. l'.àr,ede 18 ans accomplis 
et appartiennent ~ la I rc classe de la milice nationale, 
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mine les conditions de leur ad 
mission. 

Du 1 •r janvier au 15 août, il 
est interdit aux jeunes gens ap 
partenant à la levée de l'année 
courante, de contracter un en 
gagement volontaire; à la de 
mande du Gouverneur de la pro 
vince, l'engagement sera annulé. 

:018POSITIONS PARTIC111'.IÈJ\ES. 

f.ÉCISUTIO.• . .\C?'CEr,u. 

ART. 82. 

Le Gouvernement détermine 
la forme des registres et autres 
imprimés nécessaires à l'exécu 
tion de la présente loi: il,détcr 
ruine également le nombre et la 
forme des pièces à produire à 
l'appui des demandes d'esemp 
tion et d'admissions des substi 
tuants et remplaçants. 

Toute pièce qui ne sera pas 
conforme à ces modèles sera re 
jetée. 

Les frais d'impression des cer 
tificats exigés pour l'application 
des art, 21, 30 et 53 n• 6 ' sont 
à la charge des communes. 

ART. 85. 

Il est défendu aux officiers de 
l'état civil de faire les publica 
tions de mariage ou de marier 
tout individu soumis aux ohliga 
tions de la présente loi, de l'âge 
de dix -neuf à trente-cinq ans 
accomplis, qui ue prouverait pas, 
par un certificat délivré par le 

ne pourront après le 1°' janvier ni avant le l"' juin 
suivant se faire enrôler dans l'armée de terre ou de mer ; 
ce cas échéant, le Département de la Guerre ou de la 
marine devra délivrer leur congé sur la première récla 
mation qui en sera faite par le gouverneur de la pro 
vince que la chose concerne. 

ART. 162. 

Les hommes incorporés duns la milice nationale et 
qui, avant l'expiration des cinq ans, qu'ils sont tenus de 
servir, se sont engagés dans l'année permanente, autre 
ment que de la manière indiquée ù l'art. 171, seront 
punis comme les soldats de la ligne, qui, sans permis 
sion, passent d'un corps dans un autre. 

ART. f6:'>, 

Les dispositions de l'article précédent s'étendront éga 
lement aux. individus qui sont désignés pour le service; 
attendu que, du moment de leur désignation, ils sont 
assimilés ù ceux déjà en activité de service. (Loi du 
8janviet· 1817. 

AI\T. 186. 

Ni le gouverneur, ni le commissaire de milice, ni le 
conseil de milice, ni enfin les états-députés ne pourront 
avoir aucun égard à des certificats qui ne sont pas pres 
crits et. exigés par 1a présente loi, ni ri cenx qui seraient 
délivrés 1>ar d'autres que les membres des administra 
tions qui y sont autorisés. (Loi du 8 janvier 1817,) 

ART, Hl?. 

li est expressément défendu aux officiers de l'état civil 
d'inscrire, 011 de marier aucun individu du sexe mas 
culin, s'il n'a représenté la preuve légale qu'il a été -par 
lui satisfait jusqu'à cette époque à ses obligations rela 
tiverneut à la milice nationale; à moins qu'il ne soit 
produit un ex:trnit de registre de l'état civil, constatant 
que l'individu qui veut se marier a mit, il l'époque de 
la présente loi ou depuis sa promulgation, dépassé l'âge 

23 
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gouvcrneu1·, avoir satisfait aux 
obligations imposées, soit par les 
lois antérieures sur la milice • 
soit par la loi actuelle. 
Toute contravention à cette dis 

position sera punie d'une amende 
de 1,200 francs, el, à défaut de 
payement dans le délai de six 
mois, d'un emprisonnement de 
six mois ù cieux ans, 

:\RT. ~4. 

Nul ne peut être admis à un 
emploi salarié sur les fonds de 
l'État, de la province ou cle 111 

commune, qu'après avoir fourni 
la preuve exigée par l'article pré 
eédcn t. 

Nul individu, de l'àge de dix· 
neuf à trente-six ans. soumis aux 
obligations de ]a présente loi, ne 
peut, sans la production de l,1 
même preuve, obtenir une pa 
tente ou un passe port pour l'é 
tranger, 

Néanmoins, les mif itnires en 
congé illimité pourront obtenir 
1111e patente, sur l'exhibition de 
leur congé, et un passe-port à 
l'étranger, sur l'autorisation du 
Département de la Guerre. 

AUT. s:1. 

Il est défendu à tout fonction 
naire ou employé civil et il tout 
militaire de prendre aucune part 
aux opérations ayant pour objet 
le remplacement 'dans l'armée 
effectué pour le compte d'une 
société ou pour celui d'un parti 
enlier, ni aux bénéfices qui peu 
vent en résulter. 

Aucun privilége , aucune fa. 
veur ne pourront être accordés 
soit directement, soit indirecte- 

LÉGISI.ATIOII ACTUEl.l,E. 

qui nssujeuit les hommes au service de la milice. Toute 
contravention à cette disposition p rohibhive sera punie 
d'une amende de mille florins, et en cas d'insolvabilité, 
d'un cmprlsonnement, qui ne pourra ètre moindre que 
d'une année, ni excéder deux ans. 

ART. 20O. 

Les attestations ou certificats, d'où il conste qu'il u 
été satisfait aux lois sur la milice, et sans lesquels l'on 
ne pourra obtenir de patente , contracter un mariage, 
être proposé pour un e11111loi , ou demander passeport 
ù l'étranger, etc., seront rédigés d'après Je modèle 
lia. LL et délivrés gra1i, par les gouverneurs <les pro 
vinces .. 

Nul autre certificat. quelle que soit la personne ou 
l'autorité qui l'aurait délivré. ne sera valable. (Loi du 
8janvicr 1Ul7.) 

All'I'. 1!18. 

Nul ne pourra nous ètre proposé pour quelqu'emploi, 
ii moins qu'il n'ait prouvé par un certiflcat qu'i] a satis 
fait jusqu'à cette époque aux obligations imposées par 
les lois de la milice, tandis que tous les fonctionnaires, 
de quelque grnde que ce soit, devront renvoyer tous les 
employés et n'en admettre aucun qui ne puisse leur 
prouver qu'ils ont satisfait jusqu'alors auxdites obliga 
tions. 

ART. 199. 

Il ne sera délivre il personne, si ~lie est clans l'âge de 
la milice aucune patente pour l'exercice de quelque 
métier, trafic ou négoce, ni passeport pour voyager à 
l'étranger, a moins qu'elle n'ait produit un certificat, 
constatan t qu'elle s'est conformée, jusqu'à ce moment, 
aux lois sur la milice nationale. ( Loi du 8 janvier 1B 17.) 

ART. 9. 

li est défendu à tout fonctionnaire ou employé civil, 
participant de quelque manière que cc soit à l'applica 
tion des lois sur Ia milice nationale, et à tuut militaire, 
de prendre aucune part aux opérations ayant pour objet 
le remplacement 111ilitaire opéré pour compte d'une 
société ou pour celui d'un particulier, ni aux bénéfices 
qui peuvent en résulter. 

Aucun privilége . aucune fa mur ne pourra être 
accordée, soit directement, soit indirectement, à des 
entreprises de ce geme. (toi du 8 niai 1847.) 
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ruent à des entreprises de ce 
genre. 

Al\T. 86. 

Toutes les lois antérieures sur 
Ia matière sont abrogées. 

1>15l'OSIT10lfS T:t.A!fSITOl'.JlES. 

Al\T. 87. 

Le service des classes non con 
cédiéesest prolongé de deux an 
nées. 

ART. 88. 

Les remplacements et les sub 
stitutions contractés sous l'em 
pire des lois anrérienres sont 
prolongés de deux années. 

ART. 89. 

Les militaires engagés par 
l'entremise du Département de 
Ia Guerre, en conformité de l'ar 
rêté royal du 3 septembre 1848, 
peuvent être admis à renouveler 
Jeurs engagements de ln manière 
indiquée à l'art. 54, alors même 
qu'ils auraient dépassé l'âge fixé 
i1 l'art. 53. 

ART. 90. 

Le service accompli ou con 
tracté comme volontaire, avant 
la publication de la présente loi, 
donne ouverture aux droits à 
l'exemptiorr, pourvu <1t1'il ait eu 
une durée de cinq ans au moins. 

l,t:CISUTIO!'I i\CTl!Ef,U:, 

Al\T. 2. 

Les miliciens non mariés, appartenant à la classe de 
1826, sont rappelés sous les drapeaux et serviront acti 
ventent jusqu'à la paix. (Loi du 2'2 septembre 1831.) 

ART. 1er, 

Les remplaçants des miliciens de la classe de 1826 
continueront à servir pour les remplacés. (Loi du 28 sep 
temhro 18.B 1.) 

-----lliôiiill:11:~------ 
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RECRUTEMENT DE L'ÀRDIÉE. 

ANNEXES. 

H. 

,1.nalyse des observations pré,i,enlées par les gouverneurs de prooinee, de 
eoucer; avec les députations 1,en11anentes, par les présidents des conseils 
tle milice, et les commissaires d' arroïulissemens, et réponses du comité 
à ces observations. 

N. B. Les indications d'articles, dans celte analyse, se rapportent au projet du comité. 
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RECRUTEMENT DE L'ARMÉE. 

-- ..•..••... 

ANNEXE Il. 

ART. -fer du projet du comité. - ART. fer d11 projet du Gouvernement. 

OBSEIIVAîlO:-iS. 

La députation permanente d'Anvers de 
mande le maintien des mots milice nationale 
parce qu'ils sont passés dans les habitudes 
et que celui de recrutemesu réveille certains 
souvenirs. 

RÉPONSES, 

Parla loi du8janvier 1817, la milicena 
lionale n'était que le complément de l'armée 
permanente; par celle du 26 novembre J 8 J 8 
elle est devenue l'armée elle-même, et dès 
cette époque l'expression s'est trouvée dé 
tournée de son véritable sens : et on l'aurait 
abandonnée, ainsi que celle d'armée perrua 
nen te, si l'art. ~06 de la loi fondamentale 
ne les avait pas consacrées toutes )es deux. 

L'art, 118 de la Constitution porte : 11 Le 
mode de recrutement de l'année est déter 
miné par la loi, " 

Le projet, dont on discute les bases, est la 
conséquence de cette disposition. 

24 
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OBSEI\VATIONS. 

Les commissaires des arrondissements de 
Verviers et d'Arlon préconisent le système 
d'enrôlements volontaires appuyé sur une 
rémunération qui ferait de l'état militaire 
une carrière. 

Le second de ces fonctionnaires fait remar 
quer que l'homme qui possède (et telle serait 
la condition du volontaire rémunéré par une 
pension), est plus intéresse au maintien de 
l'ordre et des institutions nationales que l'in 
digent. 

I\Él'O~Sf.S. 

Le comité ayaut décidé, d'accord avec la 
commission mixte, qu'il fallait au contraire 
limiter le nombre des uokmtaires, afin de 
pouvoir faire passer et tenir sous les armes 
le plus grand nombre d'hommes possible, il 
n'y a pas lieu de s'arrêter à la première par 
tie de cette observation. 

Quant à la seconde, le comité a décidé 
qu'il l'examinerait séparément dès qu'il au 
rait terminé le présent travail. 

ART. 2 du projet du comité. - A,n. 2 du projet du Gouvernement. 

L'augmentation de deux années de service 
est combattue par presque tous les fonc 
tionnaires et autorités consultés. 

Voici le résumé des motifs sur lesquels 
s'appuyant 1es opposants : 

La nouvelle disposition, si elle est acceptée, 
est plus rigoureuse que la précédente; le 
service fixé à dix années prive, non-seule 
ment le milicien de sa liberté pendant un 
temps trop long, mais lui fait encore sacri 
fier son avenir, A trente ans il ne peut plus 
se choisir un état, et il est à craindre <J ue le 
milicien congédié ne passe souvent du con 
trôle de l'armée à celui de l'indigence. 

Parmi ceux des fonctionnaires qui adop 
tent l'article, plusieurs le font dans la pensée 
que cette prolongation de service est utile à 
l'armée et dans l'espérance que le contingent 
sera diminué. 

La députation de Namur demande crue le 
terme de service soit réduit à cinq ans pen 
dant lequel tout le contingent serait sous les 
armes, congédié ensuite et susceptible d'être 
rappelé par une loi pendant cinq années. 

I.e comité ne s'est pas dissimulé que cet 
article était de nature à soulever de nom 
breuses réclamations; mais il lui a été trans 
mis par la commission mixte comme point 
de départ, il n'a eu qu'à l'insérer dans son 
projet, et il semble qu'il n'ait plus '.à le 
discuter. 

Le système proposé à Namm· aurait deux 
inconvénients graves, celui de porter à cinq 
ans un service continu que le projet limité 
à deux ans et demi, el d'augmenter de plu 
sieurs millions le budget de la Guerre. 

AnT. 5 du projet du comité. - AltT. 5 du projet du Gouvernement. 

Cet article a donné lieu à d'assez nom 
breuses observations : 

Jo Les uns voudraient que le contingent 
fût réparti proportionnellement au nombre 
d'i1iscrits trouvés aptes au service; 

1,a répartition sur le nombre des hommes 
trouvés aptes au service paraît présenter, à 
la première vue, quelque chose de plus juste 
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~
0 D'autres, que les volontaires fussent 

déduits du nombre des inscrits; 
a0 D'autres, que ces mêmes volontaires 

fussent déduits du contingent; 

4° D'autres, que celle répartition se fit 
sur un certain nombre de communes réu 
nies à eet effet et pour le tirage; 

ll~l'O:-iSl,S, 

que le système actuel : mais dans la prati 
que, elle aurait des.inconvénients réels. 

Les exemptions augmenteraient dans des 
proportions notables, elles seraient favori 
sées par les administrations communales et 
il pourrait arriver souvent que le contin 
gent ne serait pas fourni.: 

Cette dernière considération surtout s'op 
pose au changement demandé. 

Il sera répond u aux n"' 2 et i au § 21 de 
l'art. ~o. 

4° Ln réunion de plusieurs communes 
pour ln' répartition du contingent, et le 
tirnge au sort, aurait poul' avantages : 1<> de 
donner au Gouvernement une plus grande 
certitude que le contingent sera rempli ; 
2° de faciliter la répartition du contingent 
et par conséquent le travail des bureaux: de 
l'administration provinciale, qui aujourd'hui 
opère sur chaque commune isolément ; 
i3° d'éviter que des communes qui, pendant 
plusieurs années, n'ont pas un nombre suf 
fisant d'inscrits pour pouvoir être imposée, 
ne soient surchargées l'année suivante ; 
4° de diminuer aussi le nombre des appels 
sur les classes antérieures toujours fâcheux. 

Mais tous ces avantages ne sont-ils pas 
annihilés par les inconvénients suivants : 

a. Éventualité de voir plusieurs années 
de suite certaines communes auxquelles Je 
tirage au sort aurait été défavorable, devoir 
fournir jusqu'à leur dernier homme valide, 
tandis que d'autres aussi pendant plusieurs 
années n'en fourniraient pas un seul? 

A cette considération on oppose celle-ci, 
que dans une question qui concerne la fa 
mille, la commune ne doit être prise en 
aucune considération. 

b. De voir augmenter les exemptions de 
soutiens de veuve, de fils unique, de soutiens 
d'orphelins, que les administrations commu 
nales intéressées à décharger autant que 
possible les habitants de leurs communes, 
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OBSER\'ATIO~S. 

ll0 D'autres. que lorsqu'une commune 
aurait une population inférieure à 500 âmes 
011 la joignît à une autre pour la milice; 

6° D'autres enfin, qu~ les sessions des con 
seils précédassent ]a répartition du contin 
gent, 

La députation du Brabant demande qu'on 
prévoie 1e cas où un changement dans la liste 
d'inscription viendrait, après 1a fixation du 
contingent, réduire ou augmenter le nombre 
des inscrits, et ainsi changer la base do con 
tingent d'une commune. 

iu:ro.-isi-:s. 

n'hésiteraient pas à demander pour faire 1·e 
tomber la charge ~m· des communes étrnn 
gères. 

c. Annihilation en quelque sorte du droit 
d'appel: les habitants d'une même commune 
se connaissnnt habituellement , peuvent 
rn ieux apprécier si les exemptions de l'espèce 
sont fondées, tandis que si plusieurs com 
munes sont réunies , l'appréciation sera 
presqu'impossible ; ou bien l'inconvénient 
contraire se produira et l'on appellera n tout 
hasard contre toutes ces exemptions. 

5° Les avantages et les inco~vénients 
d'une réunion par canton s'appliquent â la 
réunion de deux ou trois communes, et par 
les motifs qu'on vient d'exposer, on a souvent 
vu s'élever des plaintes contre des réunions 
de l'espèce. et ces plaintes ont paru telle 
ment fondées que le Gouvernement, s'ap 
puyant sur le texte rigoureux de l'art. 7 de 
la loi dn 8 mai 1847, a engagé les députa 
tions à considérer comme abrogées , les 
dispositions de la loi de 1817 (art. 12), qui 
autorisaient la réunion de plusieurs com 
munes pour le tirage; et toutes les députa 
tions ont adopté ce principe. 

6° Cette proposition se confond avec la 
première. 

Le fonds de l'article parait devoir être 
maintenu, seulement, pour plus de clarté, 
les mots Rur les listee de tirage devraient être 
supprimés. 

Il résultera bien de là que les ajournés 
qui se trouvent portés en tête des listes de 
tirage, n'entrent point en ligne de compte 
pour la formation du contingent. 

Ce cas ne peut se présenter, puisque toutes 
les réclamations contre les inscriptions doi 
vent, à peine de déchéance, être présentées 
du 15 au 20 janvier (art. 8). époque à la 
quelle la répartition n'est pas encore faite. 



( 93) [ \
0 i46. l 

ART. --i- du projet du comité, - .AnT. 4 du projet 1Ju Gouvernement. 

UUSf.ll'i.\ noxs. 11~'.l'O:'\Sf.S. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Courtray demande que, da11S le cas où on ne 
jugerait pas a propos dt: suPJ,ri111e1· les mots 
mariés ou non, on les remplace par eéliba 
taires, mariés ou ceuf«. 

La députation d'Anvers propose de rem 
placer le 2• alinéa de cet article pnr la dis 
position communiquée à Jli\l. les r,011 verneurs 
il la fin de l'année dernière, et qui était 
conçue comme il suit; 

" Soul considérés comme ayant abdiqué 
" leur nationalité, et soumis aux lois sur la 
" milice, à l':igcde vingt-deux ans accomplis, 
" les individus qui, nés en llelgique, de 
" parents étrangers, ont, eux ()11 leurs au 
" teurs, une résidence habituelle dans le 
" royaume, à moins qu'ils 111! justifient a mir 
" satisfait, dans leur patrie d'origine, aux 
•• obligations qui pouvaient leur incomber 
" en vertu des lois surle service militaire .•• 

Le gouverneur du Hainaut voudrait, ainsi 
que les commissaires des arrondissements 
de Malines, de Saint-Nicolas et de Verviers 
et le président du conseil de milice de i\Ja 
Iines, que l'article, au lieu de poser l'ex 
ception, quant aux étrangers, établit la 
règle. 

1.es mors marié$ ou 1101i out été empruntés 
à la loi du 8 mai HU7 : ils y étaient néces 
saires parce que, sous l'empire de la loi fo11- 
damentule, les hummes mariés n'étaient pas 
:1011mis au tirage, 

,lJais- ils ne paraissent plus nécessaires 
aujourd'hui , puisqu'on fuit une législation 
nouvelle, et que les mots tous les Belge,; 
employés dans l'article. et le§ I•• de l'art. H 
ne laissent subsister aucun doute : ces murs 
formeraient donc un pléonasme, et autori 
seraient ù demander si les veufs sont tenus 
it l'in~criptio11. 

Cc projet, communiqué à ~IM. lcs gouver 
neurs cl au Département des Affaires Étra11• 
1ircs, avait reçu une approbation unanime. 

En attendant sa présentatiou aux Cham 
bres, le Gouvernement avait introduit le 
même principe par voie adruinistr.uive : 
tout récemment un arrêté de la députation 
permanente du Hrabaut consacrant ce prin 
cipe a été déféré â la Cour de cassation, et 
celle Cour a rejeté le pourvoi, et décidé 
qu'un long séjour en Belgique, dans les 
conditions prescrites par l'art. 17 n° :~ du 
Code civil emporte abdication de la natio 
nalité. 

C'est lit 1111 préjugé très-favorable pour 
l'opinion de la députation permanente d'An 
vers, opinion qu'il y aurait lieu d'adopter. 

li semble qu'en effet, il serait plus logi- 
11ue de poser !e principe : les exceptions 
découleraient d'elles-mêmes. 

D'après ce qui précède, il y;auraitnécc.~silé 
de remplacer Je 2° paragraphe de l'art. -4 par 
un article spécial qui comprendrait' les di 
verses catégories d'étrangers soumis au ser 
vice et absorberait ainsi les art. lS et (i actuels. 

Les art. 4, 5 et 6 seraient donc rédigés en 
ces termes : 

,. ,\RT. 4. Tous les neiges qui, au 1·•• jan 
vier de chaque année, auront accompli leur 
19e année, se feront inscrire à l'effet de 

2~ 
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concourir au tirage au sort pour la levée du 
contingent. 

" A11T. 5. Sont également soumis aux obli 
gatious résultant de la présente loi, les étran 
gers CJUi : 

" JO Appartiennent à un pays où lei; Bel 
ges sont soumis au service militaire; 

" 2" Ont perdu leur nationalité d'après les 
lois de leur patrie d'origine; 

" a• Obtiennent la naturalisation et sont 
iigés de moins de 30 ans accomplis ; 

• -4° Sont nés en Belgique et y ont, eux 
ou leurs auteurs, leur résidence habituelle. 

n Toutefois, les étrangers mentionnés aux 
n°• 2, 3 et 4 sont dispensés de ces obliga 
tions s'ilsjustifient que, dans leur patrie, ils 
ont satisfait aux obligations qui pouvaient 
leur incomber en vertu des lois sur le ser 
vice militaire. 

" Aat. 6. Les étrangers de la 1•0 catégorie 
qui ont accompli leur 19° année, ceux. des 
2• et -4° catégories, qui ont aecompli leur 
22• année, et ceux de la 3° catégorie, se font 
inscrire a l'époque déterminée par l'art. 8, 
et concourent au tirage au sort de l'année 
suivante. " 

Il reste à justifier les changements de ré 
daction qu'ont subis les art. 5 et 6. 

L'art. i.S pose, d'une manière précise, les 
obligations de certaines catégories d'étran 
gers. 

Le n° 1 n'a pas besoin d'explications, 
puisqu'il se borne à reconnaitre le principe 
<le la réciprocité. 

Le n° 2 a pour but d'atteindre les indivi 
dus qui, comme les Prussiens, par exemple, 
perdent leur nationalité, en restant absents 
sans permission des autorités nu-delà d'un 
certain terme (10 ans) fixé par la loi : il at 
teindra également ceux dont les parents ont 
perdu leur nationalité aux termes de l'art. 17 
du Code civil. 

Len° 3 n'est que la reproduction de l'art. 5 
da projet; l'époque à laquelle les naturalisés 
sont obligés à I'insoriptiou est déterminée à 
l'article suivant. 

Le n° 4 comprend en6n ceux qui font leur 
déclaration de naturalité (et, sous ce rapport, 
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La députation permanente du conseil pro, 
vincial de Namur voudrait que celui qui 
déclare quitter la Belgique sans esprit de 
retour et est absent depuis plus de 5 ans, 
ne fût pas tenu de se faire inscrire. 

I\ÉPOl'!SES, 

il est la reproduction de l'art. 6 du projet), 
et ceux, beaucoup plus nombreux, puisqu'ils 
avaient motivé le projet dont il a été parlé 
plus haut, qui se sont soustraits jusqu'à pré 
sent au service et dans leur pays d'origine 
et en Belgique, 

L'art. 6 fixe l'âge auquel chacune de ces 
catégories d'étrangers est tenue à l'inscrip 
tion. On a eu soin, pour ceux: auxquels ne 
s'applique pas le principe de la réciprocité, 
de ne fixer l'âge qu'a près l'époque où, Iibres 
de leurs droits, ils ont pu opter pot1r leur patrie 
d'origine, ~t leur liberté est telle à cet égard, 
qu'il suffit qu'ils justifient d'avoir satisfait 
dans leur patrie aux: lois sur le service mili 
taire pour qu'ils ne soient soumis à aucune 
obligation en Belgique, 

Cc serait ouvrir la porte à de nombreux 
abus, au détriment des habitants. Voilà la po• 
sition qu'on leur ferait; ils seraient exempts 
du service dans le paJs qu'ils habiteraient, 
et, à leur retour en Belgique, on ne pourrait 
rien leur demander. 

Aar , ~ <lu projet du comiié. - ART. t, du prejet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissem' d'Ypres 
trouve l'âge de 30 ans trop élevé; le prési 
dent du conseil de milice <le Tournay et le 
commissaire de l'arrondissement pensent, 
au contraire, que cet âge constitue une fa 
veur, puisqu'il n'y a prescription pour les 
Belges qu'après l'âge de iB ans. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers propose de fixer l'âge à 
28 ans. 

Cet article fait le i" numéro dn nouvel 
art. 5. 

La loi de 1647 Iimitait l'âge à 16 ans; 1c 
comité l'a étendu jusqu'à M, parce l{Ue la 
naturalisation est une assez grande faveur 
par elle-même, pour que l'étranger qui l'ob 
tient supporte, comme les Belges, la charge 
du recrutement, jusqu'au moment où il 
conserve une aptitude suffisante pour le ser 
vice militaire. 

An.1. 6 du projet du comité. - AnT. ;j du projet du Gouvernement. 

Sans observation, L'art. 6 se trouve compris dans l'art. o, 
n° 4. 
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ART. 7 du projet du comité. - Anr. 7 du projet du Gouvernement. 

OBSEI\V ,\'FIONS. Rf:PONSES. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Bruxelles trouve les mots 11010,·iété puhfique 
trop vagues, et demande qui aura qualité 
pour la proclamer. 

L'inscription étant confiée anx bourgmes 
tre et échevins, c'est eux qui, en inscrivant 
d'office, auront pa1· le fait jugé la question. 

li peut arriver qu'un individu dans cette 
position se soit fait inseire soit avant soit 
après l'âge de 19 ans, ou ait été inscrit d'of' 
fice. 
Y aurait-il lieu, si, plus tard, on venait à 

constater son âge, à le restituer à la levée il 
laquelle cet âge le fait appartenir? On croit 
devoir se prononcer pour la négative, parce 
que cet individu est couvert par sa bonne 
foi, et que les opérations de répartition ont 
été faites à raison du nombre des inscrits. , 

Son inscription est définitive, et on ne 
peut y revenir dans le cas où l'âge véritable 
serait postérieurement découvert, car il 
peut dire que l'inscription a eu lieu confer 
mément à la loi. 

ART. 8 du projet du comité. - Atn. 8 cl i O du projet du Gouvernement. 

Cet article, étant un de ceux: qui touchent 
à l'un des principes fondamentaux de la loi, 
a attiré spécialement l'attention des autori 
tés consultées. 

On a demandé ·: 
' 1 ° Que l'inscription n'eût lieu que du 

1°' au 25 décembre; qu'elle fùt fixée du t•• 
au 28 décembre; qu'elle commençât au 
l o novembre pour être clôturée le 1 D dé 
cembre, parce qu'à la fin de l'année, }e5 
autres travaux administratifs sont très-nom 
brcux et viendraient entraver l'inscription. 

li n'y a pas de motifs réellement seneus 
pour changer l'époque de l'inscription. li 
est certainement préférable d'affecter u·n 
mois tout entier à cette opération que de la 
faire cesser dans le courant du mois, que 
de ]a mettre à cheval, si l'on peut s'expri 
mer ainsi, sur deux moitiés de mois. 

Les autres travaux ne sont pas tellement 
importants dans les petites communes qu'on 
ne puisse facilement les faire marcher de 
pair avec l'inscription de quelques hommes; 
et dans les grandes, le personnel des bu 
reaux peut suffire à ce surcroit de travail. 
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~0 Q11e la résidence du père lé,gitime seul 
détermine le lien de l'inscription. de ma 
niêre que l'enfnnt naturel soit toujours ln 
seeit au domicile de la mère. 

i• Qué l'enfant naturel puisse opter entre 
le lieu de sa naissance et celui de la rési 
dence <le sa mère. 

.4° Que la résidence du subrogé tuteur 
détermine Je lieu de l'inscription, si le tu 
teur est décédé, 

5• Qu'on indique le lieu de l'inscription 
des fil, de -niilitafru, ainsi que des fils d,ou 
-vriers dont le père n'habite J)US la maison 
C01Jj11gale, et des pupilles des établissemente 
de bienfaisance, 

l\ÉPO:SSES. 

Cette proposition est inadmissible; en 
effet, ou l'enfant naturel 111es! pas reconnu, 
et alors il n'a ni père ni mère au point de 
vue· de la loi; ou il est reconnu par la mère 
seule, el dans ce cas il sera inscrit à la ré 
sidence de sa mère ; ou il sera reconnu par 
Je père et par 1a mère, ou par le père seul, 
et daus ce cas, en vertu des dispositions des 
art, 371 et suivants du Code civil, il prend 
la résidence de son père, et alors l'inscrip 
tion aura lieu à cette résidence. 

Cette demande est appuyée sur celte con 
sidération que l'inscriptîon de l'enfant na 
turel peut porter atteinte a la réputation de 
la mère, lorsque la faute n'est pas connue 
dans la localité où elle réside. l\lais la loi ne 
peut s'arrêter a de semblables inconvénients 
Jiou1· déroger à un prinnîpe. 

Le subrogé tuteur (art. Ui du Code ci vil] 
ne remplace pas de plein droit Je tuteur, 
lorsque la tutelle devient vacante : admettre 
la proposition serait changer le caractère 
que le Code civil donne nu subrogé tuteur. 

Lo n° 1 de l'article indique positivement 
où se fait l'inscription, lorsque les père et 
mère sont décédés ou imcmn11s1 et que le 
LUleI11· est aussi décédé. 

La garnison des. militaires constitue leur 
,-ésiclence; le point se trouve donc déjà ré 
glé; assigner, comme on l'a aussijlemandé, 
aux fils de militaires le lieu de leur nais 
sance comme lieu d'inscription, serait e:xpo• 
ser ces jeunes gens ,; <les déplacements 
très-onéreux, sans avantage pour personne, 
aujonrd'hui que Je contingent est réglé sur 
le nombre d'inscrits. 

Quant aux fils d'ouvriers ou domestiques 
qui habitent chez leur ruajtre, puisque le 
Code civil (art. 109) leur assigne le même 
d1r111icile qu'à leur maître, il semble qu'à 
plus forte raison leur résidence soit au même 
endroit et, 1mr une conséquence nécessaire 
de la puissance paternelle, celle de leur fils. 

L'art. 108 du Code cîvil détermine le do 
micile du mineur qui 11'a ni père ni mère, 
c'est celui de sou tuteur; les administrateurs 
<les hospices sont les tuteurs obligés des 

26 
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6° Que l'on détermine Je lieu de I'inscrip 
tion des majeurs dons le cas des art. :S 
el 6; 

7° Que 1'011 détermine aussi le lieu de 
l'inscelprion du mineur émancipé; 

Il" Que le domicile soit substitué à la rési 
rlencc; 

0° Que l'on fixe une durée à la résidence 
pour qu'elle puisse entrainer l'obligation de 
l'inscription; 

llÉPOSSES. 

orphelins qui leur sont confiés; c'est par con· 
séquent au siégé de I'ndministration des hos 
pices f(UC l'inscription doit avoir lieu. 

Dans Je cas des art. 5 et 6 du projet, 
l'étranger devenu belge sera toujours ma 
jeur: l'observation est donc fondée, el il y est 
fait droit dans la nouvelle rédaction. 

I0° Quedans le cas d'une double résidence. 
, 'nseription ait lieu dans la commune ln 
,, oins populeuse; 

11 ° Que les autorités soient astreintes à 
vérifier, avant Ia clôture des registres d'in 
scription, les registres de l'état civil et de la 
population. 

Changer le projet sous ee rapport serait 
ouvrir la porte à des abus que l'on doit faire 
disparaitre. 
' Un père arant toujours le: droit d'émanci 
per son fils, il pourrait le faire chaque fois 
qu'il aurait intérêt à lui laisser prendre une 
résidence où les chanees d'échapper au ser 
rice seraient pins grandes que dans la com 
mune où il réside. 

Celle considération doit faire dévier pour 
cc cas exceptionnel des principes généraux, 

La résidence est un fait matériel, saisissa 
hie pour tout le monde, tandis que le domi 
cile peut donner lieu à des contestations; il 
fout donc maintenir la résidence, 

Les fraudes ou difficultés que Ia rédaction 
admise par Je comité a voulu faire disparaître 
n'en subsisteraient pas moins, si l'on assi 
gnait une certaine durée à la résidence. pour 
qu'elle y emporte l'obligation de l'inscrip 
lion. 

Du reste , l'avant-dernier paragraphe de 
l'article donne les moyens d'atténuer ces 
fraudes. 

Il convient de maintenir ln plus populeuse 
pour lieu d'inscription, à moins que l'on ne 
décide d'avance que l'homme riche qui aura 
une résidence à 1a ville et l'autre à la campa 
gne, doit nécessairement toujours tirer un 
mauvais numéro : mais si le contraire ar 
rive, son inscription sera toujours onéreuse 
aux petites communes, puisqu'elle aura eu 
pour conséquence d'augmenter leur contin 
gent. 

La disposition qui fait l'o'bjet de l'art. 7 
de la loi du !7 avril 1820 n'a pas été repro 
duite, l'expérience ayant établi que dans les 
localités un peu importantes , il est pres- 
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qu'impossihle de fi.ire cette vérilicarion : il 
semble qu'âl serait préférable, mais c'est là 
une mesure d'exéeuticn , de faire distribuer 
.i domile .• avant Le l"" décembre, à tous les 
chefs de fa.nille u1 avertissement contenant 
le texte tics art. 4 à. 0 avec invitation de s'y 
conformer, s'il y a lieu. 

ART. 9 du projet du comité. - AnT. 9 du 11rc,jd du(; euvernement. 

Les observations sur cet article se rédui 
sent à celles qui suivent : 

l cr§. ,\jouter les Belges et les étrangers 
non exempts du service. 

Au 2• § ajouter une disposition pour le cas 
où l'individu qui doit se faire inscrire lui 
même (parce qu'il n'a plus ni père ni mère ni 
tuteur), se trouverait détenu, ou enfermé 
dans un dépôt de mendicité, ou en activité 
de service. 

tes articles précédents indiquent quelles 
personnes sent tenues à l'inscription; celte 
addition serait une répétition inutile. 

Le militaire e11 service actif peut toujours 
se faire inscrire lui-même sans devoir comp 
ter sur h chef de corps, qui peut négliger de 
hl faire. Si 1'011 rangeait ce dernier au nom 
bre des persennes qui sont responsables d'un 
défaut d'insc:ri1ition, on Je soumettrait aux 
peines éta:blieqiar l'art. 70, ce qui est impos 
sible, par:cequ'il n'c::i:erce aucun des devoirs 
de la tutelle Iégale suc l'individu â inscrire. 

Si I'ind.ividu reclus ou détenu n ses père, 
mère OII ruteur-, l'inscriptir,n se fa:t par leurs 
soins, et dans la commune de leur résidence ; 
dans le cas eontraire, dans quelle commune 
devra-t-il être inser-it, et qui sera chargé de 
l'inscripüon ? (!alUlt à la commune , on ne 
peut coIJsiciéi:cr .:OI01ne résidence une prison 
ou un dép:,t de mendicité d'où on ne peut 
sortir à rnlo11té : 111 résidence sera nécessai 
rement la commune qu'habitait le détenu 
avant sort entrée dans l'établissement. 

11 ne parait pas qu'on puisse charger d'au 
tre perso1me que le directeur de l'établisse 
ment de cette lnser-iption. 

Mais peut-on auaeher une sanction pénale 
à cette omissîon '? On ne le pense pas : il 
suffira d'une i.nsteuction aux directeurs des 
prisons , pour être certain que les détenus 
qui n'ont ni parents iu tuteurs soient inscrits 
en temps utile, 

Les •11c,lifs des aclditions faites à cet article 
soul exposés à l'a:rt., 70. 
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A1tT. 10 du projet dll comité. - An1'. 10 du projet du Gouvernement. 

0RSERVAT!ONS. 

On propose . te. de supprimer les mots il 
e11 est do71né avis au commissaire d' arrondisse 
mnu, et l'on fait observer que pour que ces 
mots élient de la valeur pratique , il faut 
ajouterà l'a vis le nombre des inscrits ; 

2° De supprimer l'indication do l'heure de 
fa clôture; 

5° D'obliger d'envoyer en même temps la 
liste des ajournés à porter en tête de la liste 
<le tirage , afin que le commissaire d'arron 
rondusement rectifie les erreurs qui pour 
raient se trouver dans cette liste. 

Or. fait remarquer sur le l er paragraphe 
que Jes mots accompli l'âge ••••• ne s'appli 
quer.! pas exactement au cas de naturalisa 
tion. 

La députation du Luxembourg foit remar 
quer l'impossibilité de réunir dans ]es corn 
munes rurales le collége des bourgmestre et 
échevins pour arrêter les listes; elle voudrait 
laisser ce soin au bourgmestre seul. 

RÉJ>OXSES. 

Le but ayant été qu'on ne pût ajouter au 
nombre des inscriptions faites en temps utile, 
l'adjonction proposée rentre parfaitement 
dans l'intention <lu rédacteur. 

Si l'on n'avait qu'un temps excessivement 
restreint 1iour effectuer ou réclamer I'in 
scripticn, on comprendrait cette demande; 
mais on a trente et un jours, si on ne limite 
pas l'heure, il faut que l'administration locale 
siégé de toute nécessité jusqu'à minuit, ce 
qui n'est pas admissible. 

Ces indications sont données dans la liste 
alphabétique qui est envoyée en même temps 
que le registre d'inscription (art. 11). 

Celle mesure n'aurait donc aucune utilité. 

Cette observation est fondée, attendu que 
le naturalisé n'est tenu au service qu'autant 
qu'il n'a pas accompli l'âge •••• 

Ces mots doivent être remplacés par les 
suivants: 

•••• Janoier suivant, se trouceron! dans l'u1i 
des cas prèou« aux art • .4, 5 el 6. 

C'est en effet une difficulté pratique à la 
quelle il convient de faire droit par la sup. 
pression des mots collége d:1s .••• et êcher,ins. 

AnT. 1 f du projet du comité. -Anr. 11 du projet du Gouvernement. 

Un assez grand nombre de fonctionnaires 
demandent que la liste alphabétique soit en 
voyée ~11 commissaire d'arrondissement après 
le IF janvier : 

Ils font remarquer que le 1 •r janvier est 
unjour férié, qu'au fond 011 n'aura que deux 
jours JJDUr rédiger une liste qui, quelque 
fois , exige un travail assez considérable ; 

Que le délai de trois jours laissé au corn 
missaire d'arrondissement pour la vériflca 
tien des listes est insufllsant, 

Ces observations sont fondées, et l'on sa 
tisfait à cette demande en substituant le 5 
an 3. 

En considérant que dans la vérification on 
' se borne à examiner si l'on n'a porté dans les 

listes que des individus appartenant par leur 
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Une députation demande que la loi con 
fère explicitement nu gouverneur le droit de 
rectification. 

011 demande hl suppression du dernier 
paragraphe de l'article comme étant sans 
objet, parce que le public n'a plus aucun 
intérêt à découvrir des réfractaires. 

RÉf>O:.iSF:S. 

tige a la classe et à h, co111111u11e, on est con 
duit à croire qu'elle n'est pas aussi longue 
qu'on le dit, 

Néanmoins on ne fait pas de difficulté de 
prolonger le délai. 

La loide 1817 n'établit qu'une seule véri 
fication des listes alphabétiques, elle est attri 
buée nu gouverneur qui reçoit ces pièces 
directemen t des communes (art. 71): le pro 
jet maintient cette vérification en y ajoutant 
celle du commissaire d'arrondissement, 

Ce fonerionnnire doit intervenir dans une 
opération qui concerne les communes qu'il 
administre ; sa position le met en mesure de 
fournir au. gouverneur les renseignements 
que celu i-ci peut réclamer pour des conUits 
entre deux communes , doux arr-ondisse 
ments, etc, 

Ni l'une 11i l'autre vérification ne peut donc 
être supprimée. On doit seulement se borner 
à cbanger les délais pour qu'elles puissent 
utilement se foire. 

Qu'est-ce qu'une vérification si elle n'em 
porte pas le droit de rectification ? 

Ce n'est 1i:1s en Vile des réfractaires seu 
lement que les listes sont soumises ù l'in 
spection do public, mais aussi dans l'intérêt 
de ceux c1 ui ont requis leur inscription, et 
qui peuvent vouloir s'assurer qu'ils sont por 
tés sur hi liste. 

Anr. 12 du projet du comité. - AnT. 12 du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Fumes demande la suppression totale de l'ar 
ticle. 

Celui de Huy, qu'on réduise à deux le nom 
bre des classes à porter en tête de la liste de 
l'année suivante. 

Le président du conseil de milice d'Anvers 
voudrait, pour mettre cet article en harmo 
nie 3\'CC la durée du service, que le nornhre 
<les classes a reporter Iût de neuf. 

Le gouverneur du Hainaut et le commis 
saire de l'arrondissement de Verviers vou 
draient que les ojournés des levées précé- 

A vaut cl'aborder l'examen de ces proposi 
tions, il importe de bien se fixer sur le sens 
der art. l '2. 

Cet article ne consacre aucun principe 
nouveau. Il est la reproduction fidèle du 
système aujourd'hui en vigueur; sous l'em 
pire de la loi de 1817, les ajournés se repré 
sentaient pendant ,4 ans; ils ne se représen 
teront ii l'avenir quo trois fois, parce <JUe 
l'âge de l'inscription n été retardé d'une 
année. 

Lu suppression de l'article el la réduction 
a deux années des ajournés ù reporter sur 

27 
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dentés désignes pour le •ennce 1 mais dont le 
numéro n'a pas dû être appelé, paece quo le 
contingent a été complété par d'autres ajonr 
nés de la même catégorie , continuassens .i 
être reportés sur les listes de l'année sui 
vante, mais pussent néanmoins faire valoir 
Jes droits r1u'il~ pourraient avoie acquis à 
une nouvelle exemption. 

Le gouverneur da Hainaut proposeu.11 arti 
cle additionnel an titre de l'i nseription , et 
qui consiste à frapper de déchéance toutes 
Ies réclamations contre l'inscripuen qui ne 
seraient pas faites dans un délai déterminé. 

-1\~PONSES, 

les listes sont demandées dans le but de 
laisser lesjeunes gens moins longtemps dans 
l'incertitude de leur SO!'t. Ce système a été 
longuement examiné dans le sein du comité, 
qui a trouvé que, s'il peut être favorable aux 
jeunes gens de cette cntégorle, d'un autre 
côté, on ne doit pas perdre de vue qu'ils 
n'ont pas acquitté leur dette envers le pays, 
puisque leur numéro les rangeait dans le 
nombre des hommes qui auraient dû consti 
tuer le contingent; que si la cause tempo 
raire qui les en a fait exempter n'existe plus, 
il est juste alors qu'ils satisfassent à cette 
obligation. ~Ja:is la foire durer pendant neuf 
ans serait rendre leur position intolérable. 

Ces ajournés appartiennent de droit ;i la 
levée de l'année suivante ; il n'y a d'autre 
différence entre eux et les jeunes inscrits de 
cette levée, qu'en ce qu'ils ne sont plus admis 
à tirer au sort, et que les prerniers numéros 
leur sont auribués ; ils jouissent des mêmes 
avantages qu'eux, et ont les mêmes charges. 
li est tlonc rationnel que, si , désignés cette 
fois pou!' le service , ils voj cnt ceux qui les 
précèdent compléter le contingent, ils soient 
placés pour l'avenir sur la même ligne <{ue 
les autres inscrits. 

Il résulte de ce qui précède, que dans le 
cas où les motifs de leur exemption primitive 
auraient cessé d'exister, ils peuvent, en leur 
qnalité d'appelés de l'année, faire valoir d'au 
tres droits à l'exemption qui leur seraient 
survenus dans l'intervalle; l'art. ;IO ne laisse 
aucun doute à cet égarcJ. 

Lorsque le contingent était basé sur la 
population de la commune, la radiation ou 
l'inscription irrégulière était sans influence 
sur le •chifl're du contingent à lui assigner; 
niais il n'en est plus de même aujourd'hui 
que le contingent est basé sur le nombre 
des înscrits , puisque l'inscription d'un seul 
homme suffit pour imposer à une commune 
un homme que, sans cela, e1Je n'eût pas 
fourni. 

Ainsi une commune sans fraction anté 
rieure et n'ayant <1ue deux inscrits, ne fourni 
rait certes pas de contingent; l'inscription 
indue d'un troisième sur la liste, obligerait 
à lui assigner un homme, 
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lJ y aurait donc Iieu à admettre sinon un 
article additionnel, au moins un paragraphe 
â l'art. 8; il serait placé entre l'avant-dernier 
cl le dei-nier paragraphe et conçu connue il 
suit : 

" La réclamati<m doit, à peille de déchéance, 
" être adressée aii gouverneur du 15 au ~O 
•janvier." 

Ces dates correspondent à l'époque pen 
dant laquelle les listes sont déposées a l'ad 
ministration communale. 

L'art. 12 réclamerait peut-être, pouz· évi 
ter toute incertitude, une mention des ajour 
nés dont il est question au n° 22 de l'art. 10. 

:\11T. 15 du projet du comité. - AnT. t5 du projet du Gouvernement. 

L1J commissaire de l'arrondissement de 
Neufchâtea H demande qu'on termine l'article 
par ces mots : après acoir statué pror:isoire 
remént .'SUr le, rédamotions q1,'elles auront 
soulerées, 

Le commissaire d'nrrondissement de 
Thieh-Boulers, dans le but <l'éviter aux ins 
crits des déplacements onéreux. demande 
1a suppression des conseils de recrutement, 
et leur remplacement par un officier supé 
rieur et deux médecins qui statueraient sur 
les cas de maladie, tandis que lui prononce 
rait sur les exemptions résultant de certi 
ficat. 

Le commissaire- de l'arrondissement de 
Bruges pen5t: que les certificats destinés à 
procurer des exemptions devraient être 
dressés avant le tirage, el lui Aire remis. 

D'après l'art. 8 les réclamations contre 
les inscriptions doivent être portées devant 
le gouverneur dans le délai fixé par cet ar 
ticle, sous peine de déchéance. 

Il ne peut donc: se présenter aucune ré 
clamation admissible au moment du tirage: 
et la double vérification ne permet p.is de 
supposer que des erreurs aient échappé 
simultanément aux deux fonctionnaires qui 
en sont chargés. 

Le petit avantage qui résulterait pour 
quelques inscrits de ne p:.s avoir à se trans 
porter a11 chef-lieu de l'arrondissement. dis 
parait devant le défaut de garantie que 
présenterait le système proposé. 

La première de ces propositions est moti 
vée sur cc que l'on mettrait plus d'impartia 
lité dans la délivrance des certificats. 

On peut aussi croire et ,avec plus de fon 
dement q11e les autorités apporteront plus de 
réserve à délivrer des certificats à des .indi 
vidus r1ui seraient déjà désignés par le sort. 

Qnant à la remise des certificats au corn. 
missaire d'arrondissement, y a-t-il nécessité 
de Ia prescrire? 

Ce fonctionnaire peut-il bien se prononcer 
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AnT. ,J 4 du projet du comité. - AnT. ·14 du projet du Gouvernement. 

Le gouverneur de la Flandre occidentale 
et deux autres fonctionnaires font remarq uer 
que la circonscription des c~ntons judi 
ciaires n'est pas toujours en concordance 
avec la circonscription administrative. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers voudrait que l'on conservât 
la division en cantons de milice. - 

Le cornmissai rc de l'arrondissement de 
Courtray demande que le secrétaire commu 
nal soit présent au tirage pour foire l'appel, 
et tenir une des listes de tirage. 

. 011 a insisté sur la nécessité d'indiquer 
dans quel ordre les communes seront appe 
lées pour le tirage. 

Les commissaires des arrondissements de 
Waremme, Liége, Charleroy, demandent 
que les fonctions de secrétaire du commis 
saire d'arrondissement au tirage au sort 
soient dévolues exclusivement à un des ern 
ployés du commissariat, 

Celle demande se fon<lc sur ce qu'ils ont 
dejà fait les opérations préliminaires, que 
ces employés sont en général mal rétribués, 

IIÉl'O'.'.Sl-'.S. 

de son cabinet sur Ja valeur de ces certifi 
cats? L'examen qu'il est censé en faire, est-il 
bien de nature à rendre les certificateurs 
plus impartiaux et à inspirer plus de con - 
fiance aux conseils de recrutement? 

Dans cette transmission sans avantnge 
réel. d'une part les certificats peuvent s'éga 
rer, cl de l'autre il y n un surcroit de travail 
pour Je commissaire d'arrondissement. 

L'observation est fondée; il y aurait lieu, 
pou1· y faire droit d'ajouter un paragraphe 
conçu comme il suit: 

• Dans le cas 1ni toutes les com11mnes d'u» 
canton. n'appartiendraient pas an mêm« ar 
ro11C!i~C111e11t administratif, le go11r;erncur le« 
annesera arix cantons les plus coisins, ou e1. 
formera tics cantons séparés, " 

Les motifs d'économie cl d'urii/é adminis- 
1,-at•itie qui ont fait abandonner , autant que 
possible, une division des communes spé 
cinles ù la milice paraissent s'opposer i, ce que 
celle demande, IJUÏ n'est appuyée du reste 
d'aucune considération, soit admise. 

La simultanéité de la rédaction de ces 
listes est importante: pour que l'une, en cas 
de besoin, puisse suppléer l'autre, il y a lieu 
d'admettre la proposition; le secrétaire com 
munal serait chargé de tenir la seconde liste. 
li y sera poun•u à l'art. 17. 

On peut les appeler d'après l'ordre alpha 
bétique ou d'après leur éloignement; cc der 
nier mode serait préférable, et c'est une 
marche qui sera prescrite par le Gouverne 
ment. 

Dans la pratique il n'y aurait aucun in 
convénient à accueillir cette proposition, 
mais l'article n'est pa!I exclusif, et le gouver 
neur de la province pourra être invité ;'\ 
préférer les employés du commissarint, 

Il y aurait peut-être des inconvénients n 
poser le principe d'une manière exclusive 
dans la loi. 
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et qu'améliorer leur position serait leur 
rendre justice. 

Les commissaires des arrondissements de 
Bruxelles et de Philippeville demandent q11c 
deux sous officiers assistent au tiragc ; le 
président du conseil de milice de Gand au 
contraire voudrait qu'on supprimât l'inter 
vention d'un officier dans une opération q 11' il 
considère comme purement administrative. 

RtPO:'ISES. 

Ni l'une ni l'autre de ces propositions ne 
semblent admissibles. 

Le cormté les a discutées et rejetées; l:1 
première parce que la présence des sous 
officiers est complérement inutile et oné 
reuse pour le trésor, la seconde parce 41w 
la présence d'un officier donne quelque 
chose de militaire à l'opération du tirage. 

L'article peut donc rester tel qu'il est sauf 
l'addition indiquée plus haut. 

AnT. rn du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
l,iég/ signale la nécesaité de prendre des 
mesures pour réprimer le tapage qui a 60u 
vent lieu pendant l'opération du tirage, pour 
punir les étrangers qui s'introduisent dans 
la salle sans permission, ainsi que ceux qui 
n'observent pas les recommandations faites 
par les agents de la force publique ; ceux 
qui prennent deux ou plusieurs billets au 
lieu d'un, ceux qui les remettent d'une ma 
nière inconvenante au commissaire d'urron 
dissement , et le jettent par terre une fois 
qu'ils le connaissent. 

L'absence d'observations de ce genre dans 
les autres rapports fait présumer que les 
mêmes incidents ne se produisent pa.; ail 
leurs, ou qu'au moins on n'y attache pns 
plus d'importance qu'ils ne méritent. /\, insi 
on ne peut exiger une grande politesse de 
la part d'un simple paysan, remettant son 
billet au commissaire d'arrondissement ; Oil 
ne peut pas sévir contre celui qui jetcra 
dans un moment de contrariété le billet qui 
l'oblige r111 service, 

i1lais ou peut inscrire dans la loi quelques 
dispositions minatoires contre ceux: qui trou 
bleraient. réellement l'ordre. 

· Voici comment elles pourraient être con 
çues: 

" Le commissoire d'arrondissement a seul 
,. la police de la salle où a lieu le tirage ; il 
" peut faire expulser ceux qui troublent l'or 
" dre. 

• S'ils résistent ou s'ils rentrent, il or 
n donne de les arrêter et de les conduire 
» dans la maison de police communale, où, 
" sur "l'exhibition qui est faite de cet ordre 
11 au gardien, les perturbateurs sont reçus 
" et détenus pendant vingt-quatre heures. 

" Immédiatement après l'arrestation du 
n délinquant, le commissaire d'arrondisse 
,, ment dresse procès-verbal du fait et le 
,, J'envoye à l'autorité compétente. ,, 

Si un individu tire plusieurs billets, ce 
qui est pour ainsi dire impossible, Je com 
missaire <l'arrondissement, avant de procé- 

28 
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der à l'ouverture, n'en laisse conserver qu'un 
seul a l'intéressé et rejette les antres dans 
l'urne. 

ART. ia du projet du comité. - ART. i6 du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement d'An 
vers demande que les intéressés seuls soient 
admis dans la salle où se fait le tirage. 

Le président du conseil de milice <le Turn 
bout demande que l'inscription des ajournés 
en tête de la liste du tirage, se fasse en 
commençant par la classe la plus jeune. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Huy voudrait que l'on ajoutât que les nu~ 
méros seront roulés dans un fuseau. 

Le gouverneur de la province de Hainaut 
fait remarque!' que ce classement, qu'il ne 
combat pas, ne peut pas s'applique!' au cas 
où, par suite d'insuffisance d'une classe, on 
recourrait aux numéros disponibles de l'an 
née précédente, ou des anuées précédentes. 
Il lui semble que ceux qui seront ajournés 
ne devront être portés qu'à la suite des ajour 
nés de l'année. 

On ne peut raisonnablement pas empê 
cher un père d'assiater à une opération qui 
l'intéresse à un aussi haut degré. 

Craint-on l'abus, le désordre? on y a 
pourvu par la disposition qui dorme au 
commissaire d'arrondissement 1a police de 
l'assemblée. 

Ce changement proposé par un seul fonc 
tionnaire sur quatre-vingt et un n'est appuyé 
d'aucune considération, 

L'ordre naturel est de classer les ajournés 
d'après l'ancienneté <le leurs obligations. 

C'est là une mesure d'exécution qui doit 
être laissée au pouvoir exécutif. 

Cette observation est fondée. Il y est fait 
droit, 

Le premier paragraphe de cet article 11vait 
paru utile pour bien faire connaître la mar 
che de l'opération : mais on atteiudrait Je 
même but et, en outre, on éviterait an corn 
missaire d'arrondissement un rravail assez 
long, si on le dispensait de compter, pour 
décompter ensuite , un nombre de numéros 
égal à celui des ajournés. 

L'article pourrait être rédigé de la ma 
nière suivante: 

" Les premier» mrtméros de la fiste cle tirage 
" sont attribués cle droit au.:r ajournés men 
" tionnés aux art, 1 ':l et 20, qiii ar>nt portés sur 
" celle liste clans l'ordre de leurs numéros, 
,. des leoées et des appels su,· les classes œuè 
" rieures ; le comwissaira d' ar,w1di8'seme1il 
" fait e11suite comiaître le 110111bre de 'ces ajour 
,, 11é11 ; il compte pu1JUqueme11t autant de nu 
n mëros qu'il y a d~inacrits pour fa levée, en 
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AnT. i6 du projet du comité. - AnT. -17 du projet du Gouvernement. 

Le président du conseil de milice de Yer 
viers demande qu'à la fin du premier para 
graphe, on ajoute: et le rend a l'intéressé. 

Les gouverneurs du Hainaut et du Lim 
bourg demandent un chnngerncnt de rédac 
tion au dernier paragraphe, dont la fin serait 
rédigée comme il suit : sans qrie le défaut de 
cette énonciation puisse en aucun cas ltû être 
opposé. 

n commençant par le numéro qrli suit immê 
n dialemmt cef1ei d,i dernier ajourné. 

" Ces 11uméros sont déposés don» une ume, » 

Cette addition peut être admise, ainsi que 
celle qui suit. 

AnT. i7 du projet du comité. - Aar. !8 du projet du Gouvernement. 

Le gouverneur de la province de Hainaut 
demande que chacun garde le numéro qu'il 
a Liré : C'est, dit-il, afin de rendre l'opéra 
tion définitive et d'éviter toute réclamation.' 

Le commissaire de l'arrondissement d'An 
vers demande, sans donner de motifs, que 
l'opération du tirage soit vérifiée et que les 
erreurs soient rectifiées. 

Le président du conseil de milice dt: Gand 
fait la même demande. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Malines demande qu'une commission, corn 
posée du commissaire d'arrondissement et 
de cieux membres des administrations com 
munales, statuent, sans recours ultérieur, 
sur les difficultés qui peuvent s'élever pen 
dant l'opération. 

Le gouverneur de la province de Limbourg 
fait remarquer qu'il est presque impossible 
de faire les deux expéditions simultanément; 
celui de la province de Hainaut demande 
par qui la 2° expédition· sera remplie. 

tes commissaires des arrondissements cle 
Tongres et de Bruges demandent la sup 
pression de la double J~ste. 

Le premier paragraphe a le même effot, 
avec cette différence qu'il respecte le texte 
de l'art. 16, C(UÎ veut que le tirage soit fait 
par ordre alphabétique. 

Nul ne peut sciemment ou même involon 
tairement changer cet ordre. 

On ne voit pas quelles vériticatio& peu 
vent être faites, quelles erreurs peuvent être 
à rectifier. 

Les numéros ont été comptés, ils sont en 
nombre égal à celui des inscrits; ceux-ci 
sont présents ou représentés; il est impossi 
ble que la même personne soit appelée deux 
fois. Que reste-t-il à vérifier ou à rectifier? 

Quelles difficultés peuvent s'élever pen 
dant Je tirage? 

Il n'y u pas lieu d'avoir égard à ces obser 
vations. 

Les listes de tirage ont une importance 
telle qu'il est indispensable qu'e1les soient 
tenues en double : l'incendie du gouverne- 
ment provincial de Liége en démontre 1a 
nécessité, 

Dans la pratique, Je double de 1a Jisle au · 
moment du tirage a toujours été tenu par 
un des secrétaires communaux ; il n'y a pn.s 
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Le gouverueur de la province de Limbourg 
demande que le double à~ la Iiste reste dé 
posé chez le commissaire d'arrondissement, 
et celui du Hainaut fait observer qUf~ l'envoi 
des deux expéditions au président du conseil 
de recrutement est inutile, puisqu'il n'y a 
qu'un secrétaire c1ui ne peut se charger que 
d'une expédition. 

ntPO~SF.S. 

d'inconvénient à insérer dans la loi une 
disposition formelle à cet égard. 

Ces observations sont fondées, et il y est 
fait droit par la rédaction suivante : 

1~r paragraphe, maintenu. 
2• paragmphe : " La liste est tenue c11 

double expédition, l'une par le secrétaire 
du conseil, l'autre par le secrétaire de eha 
que commune successivement ou l'un des 
secrétaires présents ; elle est ensuite arrêtée 
et signée par le commissaire d'arrondisse 
ment. le membre de l'abministration co111• 
munalo et le secrétaire. Elles sont ensuite 
transmises au président du conseil de recru 
temeut après avoir été complétées par le 
commissaire d'arrondissement. " 

ART. ¾8 du projet du comité. - Ain. 19 du projet du Gouvernement. 

Le gouverneur de la province de Hainaut 
voudrait que, dans le \'..\s de cet article, 
l'individu qui n'a point concouru au tirage 
fût rattaché à la levée clc l'année suivante, 
avec laquelle il concourrait nu tirage au 
sort. 

Cetfc proposition est motivée sur ce qu'un 
tirage supplémentaire peut bouleverser tou 
tes les opérations, peut nécessiter le licen 
eiement d'un milicien après plusieurs années 
de service, etc. 

On a aussi demandé qu'on réglàl ;i l'avance 
le mode de tirage supplémentaire. 

l.e commissaire d'arrondissement de Di 
nant demande s'il ne faudrait pas dire 
étranger à eux, Ienrpere, mère 011 tuteur, 
suivant les distinctions établies à l'art, 8. 

Le eommissaire <le l'arrondissement de 

Cc système avait été implicitement 11r-o 
posé au comité qui n'a pas cru pouvoir s\ 
arrêter Jans §a crainte qu'il ne donnât lieu 
à des fraudes, en cc sens qu'on pourrait ne 
pas faire une inscription dam; l'année où 
l'on n'aurait que peu de chances d'échappee 
au service, pour l'effectuer dans une autre 
année plus favorable. 

Les motifs allégués pal" le gouverneur 
n'ont aucun fondement. Un tirage suppté 
mentaire ne bouleverse rien, puisque le con 
tingent reste; le licenciement d'un homme 
n'occasionne de préjudice a personne el lui 
est toujonrs favorable, tnndis qu'il devrait 
servir pendant I O ans si la proposition était 
admise. 

Il ne peut y avoir qu'un seul mode de 
tirage, c'est de mettre dans l'urne Je mème 
nombre de numéros qui s'y trouvait la pr-e• 
mière fois, el comme on ne peut obtenir 
qu'un numéro déjà échu à un autre, un 
second tirage régie la priorité. 

L'article est conçu en termes tellement 
généraux qu'il comprend évidemment Jes 
représentants légaux de l'appelé, 

Le comité s'est prononcé pour la 11é~:\tive 
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Bruxelles pense que l'autorisation du gou 
verneur suffirait, 

J\lême observation <lu commissaire de 
l'arrondissement de iUalincs. 

par le motif qu'il importe que les mêmes 
principes dirigent dans l'admission des tira 
ges supplémentaires. 

ART. 19 du projet dn comité. - ART. 20 du projet duGouvernement. 

Le président du conseil de milice de Huy 
considère cette disposition colnmc inutile, 
parce qu'elle est de principe et de doctrine. 

l.e président <lu conseil de milice de J'tfa 
Iines demande que le mot accordées soit sub 
stitué à celui de autorisées. 

En présence des deux arrêts de la Cour de 
cassation sur les effets de la substitution. 
arrêts qui ont donné lieu à une interpréta 
tion Iégislati \'C contraire, on ne peut mécon 
naître l'utilité de la disposition. 

Le mot atttorüè a paru plus exact <juc 
l'autre, puisque, si l'inscrit, quelle que soit 
ln légitimité de ses droits, ne les fait pas v11- 

loir, l'exemption ne lui sera pas accordée: 
le mot prévn serait peut-être préférable. 

Afin <l'éviter ln répétition des mots légi 
times consangufos, utérin germain, qui de 
vraient être reproduits dans plusieurs nu 
méros de l'art. 20, on propose d'ajouter à 
l'art. 19 un paragraphe qui serait ainsi 
conçu : 

• Les exemptions du chef de parenté ne 
s'appliquent qu'à la parenté légitime : les 
frères consanguins et utérins sont assimilés 
aux frères germains. 

An'I'.- 20 .du projet du comité. - AnT. 21 du projet du Gouvernement. 

Le gouverneur et 1a députation perma 
nente de la Flandre occidentale, le président 
du conseil de milice de Tournay el le co111- 
missaire d'arrondissement de Bruges pensent 
qu'il serait préférable de faire de l'art. 20 
deux articles dont l'un traiterait des exemp 
tions défi11itives et l'autre des exemptions 
temporaires. 

Ce dernier fonctionnaire donne pour mo 
tif que l'on est habitué à cette division, 
qu'elle est plus facile pour ceux qui font de 
la loi une application journalière. li termine 
au surplus en disant qu'il n'attache pas à 
celle observation un grand intérêt. 

Si cette division, telle que la fait le projet, 
devait présenter des inconvénients dans la 
pratique, elle aurait évidemment donné lieu 
à de plus nombreuses observations. 

Le système général du projet a été de 
réunir dans un seul article tout ec qui se 
rattachan à un même point. On.ne voit pas 
de raisons réellement plausibles poul' s'en 
écarter. 

Si l'on adoptait la division en deux articles, 
chaque exemption définitive devrait porter 
un numéro d'ordre qui se répèterait pour 
les exemptions temporaires; si au contraire 
on adoptait, comme dans la loi actuelle, des 
lettres, ln confusion se produirait dans les 
deux cas. ~fieux vaudrait alors un article 
pour chaque exemption. 

29 
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ART. 20 ·1 ° du projet du comité. -ART. 2'.I 1° du projet du Gouvernement. 

Sans observation. 

ART. 20 2° du projet du comité. -An.T. 21 2° du projet du Gouvernement. 

Le président dn conseil de milice de Liégc 
demande que l'on précise ce que l'on entend 
par pièces équivalentes il un congé définitif. 

Tout militaire congédié pour infirmités 
reçoit un congé définitif; c'est celte pièce 
qu'il devrait produire au eouseil pour obte 
nir l'exemption : s'il l'égare ou ln perd, il y 
supplée par une pièce équi va lente, c'est-il 
dire par l'extrait de la matricule du corps. 

AnT. 20 5° du projet du comité. - ART. 2i 5° du projet du Gouvernement. 

1° Le président du conseil de milice de 
Gand croit que cette disposition est inutile 
parce qu'elle sera bientôt sans application 
possible. 

2° Le commissaire de l'arrondissement de 
Neufchâteau, se basant sur les mêmes consi, 
dérations, demande que l'article dont il ap 
précie du reste la portée, soit placé anx 
D isp~sitions t ransùoires, 

o0 Le commissaire de l'arrondissement de 
Bruxelles demande qu'il soit bien entendu 
que l'exemption ne peut être réclamée que 
pur un frère légitime. 

4° Les commissaires des arrondissements 
de 1'ermonde et de Verviers demandent 1a 
suppression du mot unique. 

Le eommissaircde l'arrondissement d'Ypres 
demande que cette disposition soit étendue 
à ceux qui se trouveraient .1 l'avenir dans 
des cas analogues. 

On a eu l'année dernière un inscrit qui 
réclamait l'exemption d11 chef de son frère 
qui avait servi sous l'empire français ven 
que la Belgique eu faisait partie : la même 
demande s'était produite plusieurs fois les 
années antérieures. 

La disposition peul donc être invoquée 
pendant un certain nombre d'années. 

Il est préférable de réunir toutes les 
exemptions clans un même article. 

Si on n'invoque pas l'application, son 
existence dans l'art. ~One peut avoir aucun 
inconvénient. 

Telle est la pensée du projet : elle est 
posée comme principe absofu à l'art. 19. Le 
mot légitime n'a donc plus besoin d'être 
répété n chaque numéro. 

Cette demande est fondée : il y est fait 
droit. 

Ce numéro s'occupe d'un fait accompli; 
faut-il prévoir le cas où l'armée ne suffirait 
pas, et où il faudrait faire un appel au pa 
triotisme des masses? 

En 1830 et 1831 on n'avait pas d'armée, 
il fallait bien y suppléer- par des volontaires. 

ART, 20 4,, du projet du comité. -ART. ~{ 4° du projet du Gouvernement. 

Le président clu conseil de milice <le Tour 
nay et le commissaire de cet arrondisse- 

C'est à dessein et d'une voix unanime que 
le comité 11 proposé de supprimer l'exclusion 
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ment demandent si c'est à dessein que l'on 
a supprimé les mots de la loi actuelle en 
dusous tlu grade d'olficie,· : ils en proposent 
le rétablissement en se basant sur ce que la 
position d'officier ne serait pas une charge 
mais un état. 

Le commissaire de I'arrnndissemeut de 
Furnes demande ù quel r,rade le service des 
frères cesse de pouvoir ètre invoqué comme 
un titre à l'exemption. 

Les commissaires de l'arrondissement de 
Liégé. les présidents des conseils de milice 
de Liége et d'Anvers et la dépu'ution per• 
manente du conseil provincial d' Anvers 
tlcm:indcnl que le numéro soit rédigé de 
manière que celui qui a été détaché pai· fa 
mur spéciale, ne procure pas l'exemption à 
,m11 frère. 

11 arrive souvent qu'un inscrit incorporé 
réclame et obtient une exemption ; qu'un 
autre également incorporé réclame contre 
mm exemption accordée, obtient gain de 
cause. et est congédié comme le premier. 

Le commissaire de l'arion<lissement <le 
Furnes demande si, dans cc cas, les inscrits 
procureront l'exemption à leur frère. 

q ue ces fonction na i res désirent voir rétablir. 
Pour être conséquent. dit lo gourer11c111· de 
la province du Hainaut, qui repousse leur 
proposition, on devrait également refuser 
l'exemption au frère du volontaire. 

Si, comme à l'époque où a été faite la loi 
organique de la milice, on pouvait ètre élevé 
directement au grade d'officier, un pourrait 
jusqu'à un certain point comprendre celte 
proposition; mais elle n'est fondée sur rieu 
aujourd'hui, que nul ne parvient au r,rade 
de sous-Iieutcnant sans avoir servi comme 
vuloutaire Oil comme milicien. ( Lois du 
lo juin HlJU, sur l'avancement, et du 18 
mars 1838, sur· récole militairc.) 

Cc qui précède répond suffisamment a 
cette question. 

Les faveurs spéciales dont il s'agit étaient 
aceordées surtout à des jeunes gens qui se 
destinaient ù l'état ecclésiastique, mais qui 
n'avaient pu obtenir l'exemption , parce 
qu'ils n'étaient point encore parvenus a 
l'étude de ln théologie. 

Le n" 22 de l'article, exemptant tempo 
rairement les élèves des ~émiuaires sans 
spécification du degré d'avancement de leurs 
études, rendra désormais inutiles ces congés 
de faveur. 

En fût-il autrement, peut-on bien foire 
souffrit· on frère de la faveur accordée ù 
son frère, ulors que cette faveur n'a porté 
préjudice à personne'! 

Cette question ne peut ètrc résolue que 
négativement. 

Du reste, la faveur dont il s'agit devient 
impossible, du moment qu'on oblige les 
appelés à servir consécutivement deux aHS 

et demi. 

Cc service (!UÎ, clans tous les cas, est de 
courte durée, ne doit pns procurer l'exemp 
tion. Le projet veut que le congédié ait fait 
le terme de service tel qu'il était déterminé 
par la loi au moment où. il n été appelé. Or 
ce terme n'a point été rempli dans le cas 
dont il s'agit, par conséquent l'exemption 
n'est pas due, 
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Le commissaire de l'arrondissement de 
Malines et celui de l'arrondissement de Hur 
demandent que les inscrits congédiés, en 
vertu de l'art. 21 d1• projet comme ayant 
acquis des droits à l'excmptiou, exemptent 
un frère pourvu qu'ils aient servi selon l'un 
mie année, selon l'autre trois années. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Charleroy fait la même demande, mais en 
portant le service à cinq années, 

nt1•oxsr.s. 

Pas plus que ceux dont il est question Hu 
numéro précédent, ces jeunes gens n'ont fait 
le terme do service tel qu'il ost fixé par la 
loi. Il n'y a donc pas de motifs pour accueil 
lir fa proposition; ce serait faire dériver un 
droit d'une faveur. 

ART. !O ~0 du projet du comité. - AuT. 2-1 ~" du projet du Gouvernement. 

Sans observation, 

AnT. 20 6° du projet du comité.- A11T. 21 6° du projet du Gouvernement. 

Les commissaires des arrondissements de 
Louvain, Termonde , Malines, Ypres, Ver 
viers, Nivelles et Thuin, les présidents des 
conseils de milice do Nivelles, Louvain et 
Charleroy , et le gouverneur de la province 
du Hainaut, demandent une modifieution à 
la rédaction de ce numéro, qui leur parait 
conçu en termes trop absolus, en ce qui con 
cerne l'appréciation abandonnée à l'autorité 
militaire de la question de savoir si l'infir 
mité est occasionnée par le fait du service. 

Ils font remarquer que des infirmités con 
tractées par les fatigues du service ne se 
développent parfois que très - lentement , 
quelquefois même après que le militaire a 
été renvoyé en congé : ils demandent quel 
est l'homme de l'art qui oserait affirmer en 
conscience que l'infirmité n'a pas eu pour 
cause déterminante le service militaire, 
alors que le congédié avait été trouvé par 
faitement sain ô la suite de plusieurs exa 
mens au moment de son entrée au service : 
s'il était mort, il procurerait l'exemption à 
l'un de ses frères, tandis qu'au cas actuel il 
devient une charge pour la famille à laquelle 
on enlève encore un autre fils. 

L'un d'eux ajoute que les indications con 
tenues dans les congés ne sont pas toujours 
emciement conformes à la vérité; qu'il existe 
une instruction du Département de la Guerre 
prescrivant aur chefs de corps de n'insérer 

Ces observations, il faut bien le recon 
naitre, paraissent fondées; et il y a lieu de 
formuler une rédaction qui fasse droit aux 
griefs articulés. 

Le n° 6 serait ainsi rédigé : 
" (;° Celui dont le frère a été admis à la 

retraite ou a été réformé, soit pour blessures 
reçues dans un service commandé ou pour 
infirmités qui ne sont pas le résultat d'un 
fait personnel. " 
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dans les congés de réforme les mols 1iar la 
fait du service, que dans des cas tout à fait 
incontestables, et alors seulement quo Je 
contraire ne saurait être raisonnablement 
soutenu, el ce clans le hnt d'empêcher les 
intéressés d'acquérir des droits à la pension. 

Deux d'entre eux proposent une rédaction 
de cc paragraphe , et le gouverneur de la 
prMincc du Hainaut une addition. 

J '0 rédaction : " Celui dont le frère a été 
admis à la retraite ou a été réformé pour 
blessures ou infirmités contractées au ser 
'l'ÎCC par un fait indépendant de sa volonté. " 

2° rédaction: 11 , • • • • • • contractées 
.111 service après les six mois depuis son arri 
vée au corps, à moins qu'il ne soit constaté 
•1ue ces infirmités ou ces blessures ont été 
occasionnées par son fait personnel. " 

Addition au n• 6 : • ou constaté/s après 
une année au moins depuis la mise en acti 
:vité de service, pourvu quo ces infirmités 
ne soient pas Je résultat d'une mutilation 
volontaire, n 

RÊl'OXSES. 

ART, 20 7" du projet du corrrité.i--Anr. 21 7° du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Courtray, après un long exposé sur les dif 
férentes positions sociales et les avantages 
dont jouissent les personnes favorisées ile 
la fortune, reconnait que le remplacement 
en lui-même est très-hcite , mais que lui foire 
produire l'exemption en faveur du frère du 
remplacé c'est faire la part trop t:rande de la 
fortune. 

D'après lui, le motif des exemptions de 
l'espèce, c'est que la loi ne veut pas que les 
inquiétudes des parents et que le péril des 
fils se renouvellent, lorsque chacun d'eux 
atteint l'âge <l11 service; elle en dispense la 
moitié à raison des fatigues et des dangers 
auxquels l'autre moitié a été exposée. !\lais 
ce motif n'existe 1,as pour le remplacé, il n'a 
couru aucun <langer, et. par conséquent, il 
n'a aucun titre ù la reeonuaissanee du pays. 
li propose, en conséquence, la suppres 

sion du paragraphe. 

La députation permanente tlu conseil pro 
vincial de Limbourg et le président du 

Ne peut-on pas combattre ces considéra 
tions en se bornant ù faire remarquer qu'il· 
doit peu importer aux intéressés que l'inscrit 
serve en personne ou par remplaçant; qu'a 
dopter celle proposition serait hâter la ruine 
de beaucoup cle familles; le père qui aura 
fair remplacer le premier de ses fils ne 
voudra pas faire moins pour le deuxième, 
le troisième, etc. 

Cette observation est fondée, et le 11° 7 
pourrait être rédigé comme il suit : 

50 
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conseil de milice de Tournay croyent que , 
l'article présente une lacune, qu'il faudrait 
combler en disant que le frère de celui qui 
s'est déchargé de la responsabilité établie, 
soit par l'art. 56 du projet ou var les lois 
antérieures, sera également exempté. 

Les commissaires d'arrondissement de 
Neufchâteau et d'Arlon, et les présidents des 
conseils de milice de Huy et d'Anvers de 
mandent qu'on étende cette exemption au 
frère du substitué. 

fltPO!ŒES, 

" Le frère de celui qui s'est affranchi de 
la responsabilité établié, soit par l'art. 56 
de )a présente loi, soit par des disposition, 
antérieures, ou dont le remplaçant ••• ,, 

Le projet ramène la substitution à son 
véritable caractère, c'est-à-dire l'échange 
pur et simple de numéros, comme si le sub 
stitué avait obtenu au tirage Je numéro du 
substituant et réciproquement. Assimiler ]a 
substitution, qui n'impose aucune responsa 
bilité, au remplacement, serait tout à fait 
illogique. · 

La loi offre aux intéressés deux modes 
différents dese libérer du service personnel, 
clic attache à r~n des avantages qu'elle 
refuse à l'autre; mais aussi elle impose au 
remplacement des charges et des'obligatlons 
dont elle dégage complëtemnt la substitu 
tion. 

Les jeunes gens et les pères de famille 
choisissent entre les deux moyens. 

Ce numéro présenterait une rédaction plus 
précise s'il se terminait commo il suit : 

" .•. a accompli son terme de service, est 
décédé pendant qu'il faisait partie de l'ar 
mée, ou a été admis, soit à la retraite, soit 
à la réforme. 

ART. 20 8° du projet du comité. - ÀRT. 2t 8° du projet· du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Liége demande que Je volontaire qui se fait 
remplacer procure l'exemption à son frère. 

Ce fonctionnaire appuie son opinion sur 
une décision conforme de la députation per 
manente de Liége renclue récemment. 

Cette décision s'écarte de lajur.isprudence 
suivie jusqu'ici. 

La loi exempte du service aussi bien le frère 
de celui qui sert comme volontaire que le 
frère de celui qui sert dans la milice en per 
sonne, par substitution ou par remplace 
ment. Mais U11e instruction ministérielle en 
date du 14 septembre 18215 dont la légalité 
n'avait jamais été contestée , porte qu'une 
exemption do service de 1a milice réclamée 
par suite d'un remplacement ne peut être 
accordée que dans le cas où le remplace 
ment a eu lieu dans la milice nationale, et 
conformément aux dispositions de.la Joi qui 
concernent le remplacement , et que par 
conséquent l'exemption ne peut être accordée 
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lorsque le remplacement, n'importe de quelle 
manière, a eu lieu à l'égard d'un volontaire. 

Le comité n'a pointeu à tenir compte ni 
de la jurisprudence antérieure ni de la déci 
sion contraire de la députation permanente 
de Liége, il a en à examiner s'il convient de 
mettre sur la même ligne, quant à l'exemp 
tion, le remplaçant d'un appelé et Je rempla 
çant d'un oolontaire, 

Il peut arriver qu'un jeune homme qui a 
contracté un engagement volontaire dans 
les conditions voulues par la loi, se trouve, 
par suite d'intérêts de famille ou d'autres 
circonstances, obligé de demander soit sou 
congé soit lu faculté de se faire remplacer. 

Quelle sera sa position s'il doit encore 
tirer au sort? 
Si on l'a autorisé à se faire remplacer con 

formément à la loi, le service du remplaçant 
procure l'exemption au frère du remplacé. 

ART. 20 9° du projet du comité. 

La suppression de ce paragraphe peut être 
prononcée sans qu'il en résulte une lacune 
dans 1a nomenclature des exemptions. 

Aujourd'hui les engagements volontaires 
ne comptent qu'à partir de l'âge de 16 ans. 
Si l'on ajoute 10 années de serv ice , cela 
conduit à 26 ans; or les obligations en matière 
'de recrutement cessent à '23 ans ( art. 12) ; 
il n'y aura donc jamais lieu de prononcer 
cette exemption, mais seulement ce1le que 
prévoit le n° 21, c'est-à-dire un~ exemption 
prooùoire qui devient définitive de fait parce 
lJUC l'on n'appartient plus â l'une des trois 
classes reportées en tête des listes. 

Quant à l'exemption du chef de blessures 
ou d'infirmités, elle se trouve comprise au 
n° 2 de l'article. 

'AaT. 2V ·10° dit projet du comité. - Anr. 2i 9~ du projet du Gouvernement. 

Le gouverneur de la province du Lim 
bourg considère comme une aggravation 
aux dispositions existantes l'obligation pour 
les ajournés de se représenter pendant 10 ans 
ii l'effet d'obtenir une nouvelle exemption. 

L'art. 12 indique formellement qu'ils ne 
doivent se représenter que 3 fois. 
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Le commissaire de l'arrondissement de 
Philippeville émet sur cc numéro l'opinion 
suivante que partagent le gouverneur de la 
province de Hainaut et le commissaire de 
l'arrondissement de Verviers: 

~ Il n'est pas juste d'exempter pour une 
année celui qui n'a pas la taille tic lm ,070, 
s'il réunit d'ailleurs toutes les conditions 
requises 1,our foire un bon soldat. Le mérite 
d'un milicien ne doit pas être pris à la taille: 
l'homme petit mais robuste est propre à foire 
un cxcellcut soldat: combien de fois n'avons 
nom pas ,·u avec le plus vif regret des jeunes 
gens qui, il défaut de quelques millimètres, 
Iaisaieut porter la charge clu service sur des 
camarades bien moins solides qu'eux. 

" L'homme petit. quand il est bien consti 
tué. vaut toujours mieux qu'un soldat dégin 
gauclé, pourquoi donc l'exclure de 1n charge 
conunuue ? Je conçois Lien que les chefs de 
.corps repoussent les petites tailles qui sem 
blent déparer les rangs, et qu'ils invoquent 
divers prétextes plus spécieux que solides 
pour les éloigner; mais cette raison n'est pas 
suffisante pour accorder il des hommes c:1- 
pables le· privilé3c d'échapper 6 un impôt 
aussi onéreux que l'est celui di.1 service mi 
litaire. ,, 

te gouverneur de la province de 
Hainaut propose la taille de . . . . 1 m,0:56 
et le commissaire d'arrondissement 
de Verviers ......•.•..• 1m,050 

La députation permanente du conseil pro• 
vincial de la Flandre occidentale voudrait 
qu'on insérât dans la loi une disposition qni 
permit de mettre ii la disposition du com 
mandant provincial. pour y être examinés 
dans un hôpital, k, jeunes gens atteints 
d'infirmités cloute uses. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Courtray émet le mèrue désir ainsi que le 
président du conseil de milice de Soignies. 

Le gouvcruour de la province du Hainaut 
et le président du conseil rie milice de Char- 

La taille indiquée dans le }ll'Ojet c~t celle 
que la loi actuelle fixe comme minimum, et 
qui est toujours restée la même, quoique la 
législation sur la milice ail été plusieurs fois 
modifiée. 

Dèjà l'autorité militaire se plaint de ce 
q\1c les députations permanentes sont trop 
portées il maintenir comme aptes au service 
des jeunes gens qu'elle y a trouvés impro 
pres. Si l'on abaisse la taille exigée pour le 
service, on peut or-aindre avec raison de 
voir augmenter le nombre des désignations 
quo l'année repousse, et par une conséquence 
nécessaire le nombre des réformes que l'au 
torité militaire serait forcée de prononc:er. 

1 

1 

1 

1 
i 
1 
1 
1 

l 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

AnT. 20 11° <lu projet du comité. - AnT 2J 10° du projet du Gouvernement. 

Cette disposition, qui se trouve dans la 
législation actuelle, a été écartée du projet 
parce que, dans l'intérêt de l'armée, qui ne 
doit compter que des hommes valides ùnmè 
tliatement propres au seroice, 1l est préférable 
<le voir accorder une exemption, peut-être 
douteuse, que d'admettre un homme dont 
l'aptitude n'est pas évidente. 

Ce point sera exanriné ultérieurement, si 
l'observation est présentée comme une cri- 
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lcro)' voudraient que l'exemption définitive 
du chef de myopie pût être prononcée, lors 
qu'il parait évident qu'il n'y a pas d'amélio 
ration à espérer. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial du Luxembourg demande ln substi 
tution du mot courante à celui de suicante 
qui termine Je paragraphe. 

ltf.PO/liSES. 

tique du règlement sur les incapacités, on 
fora remarquer que ce règlement a été fait 
par une commission dans laquelle se trou 
vaient trois hommes de l'art dont la eompé 
tenee en semblables matières ne peut être 
contestée. 

Ceue modification peut être adoptée. 

A11T, 20 !2° du projet du comité.-· ART, 2i H0 du projet d11 Gouvernement. 

L'adjonction proposée à l'art. 19 a pour 
conséquence la suppression du mot légitime 
devenu inutile aussi dans les n•• U, 14, 15, 
16. 17 et 19. 

Cette exemption .a son fondement unique 
dans l'affection qui attache les parents à leur 
unique enfant. 

Il résulte nécessairement de là , que 
l'exemption ùont il s'agit, n'est 11ns due 
lorsque les père et mère sont tous deux 
décédés; mois que 11011 peul en invoquer 1e 
bénéfice dans les cas suivants : 

1 ° Lorsque les père et mère sont encore 
en vie; 
2° Lorsque l'un d'eux. seulement est en vie, 

et n'a pas d'autres enfants d'un second ma 
riage. 

Si de <:c second mariage nait un enfant, 
l'ainé cessera d'être enfant unique, au point 
de vue de son auteur, et le second est en 
fant unique, au point Ile vue de celui de 
ses auteurs qui n'a peint d'autre enfant. 

Te1 est Je sens de la législation actuelle, 
tel est aussi le sens que l'on vent donner au 
§ 12. 

Tel qu'il est rédigé, répond-il bien à cette 
intention? 

Des doutes peuvent s'élever à cet égard, 
]a rédaction suivante a pour but de les foire 
disparaitre : 

u 12° L'enfant unique, dont les père et 
mère ou l'un d'eux sont encore en vie, 
pourvu que celui de ses auteurs en vue 
duquel l'exemption est Téclamée, n'ait pas 
d'enfant issu d'un autre mariage. n 

5f 
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La députation permanente du conseil pro 
vincial du Luxembourg' et le président du 
conseil de milice de Bruges-Ostende, tout eu 
approuvant le fond de cc numéro, trouvent 
cependant qu'il n ceci d'irrationnel, que 
dans le cas uù un îrèr» issu d'un premier 
mariase se trouverait uu service, l'enfant 
unique (lu second lit ponrraiL réclamer- il ln 
fois l'exemption comme enfant unique et du 
chef de service de son frère. 

La députation permanente du conseil pro 
vineial du, Luxembourg, les commissaires 
des arrondissements de liions. de Waremme, 
de Liégé et de Termonde, et les présidents 
des conseils de milice de Philippeville. ,fo 
Liége et de Louvain demandent, qu'aussi 
longtemps qu'on mamtiendm le remplace 
ment, l'enfant unique 11e suit exempté <rue 
pour autant qu'il soit le soutien de ses pa 
rents. 

La députation permanente du eonseil prv 
vincial d'Anvers voudrait que l'on en revint 
.i la législation de 1817, c'est-à-dire, qu'on 
exemptât définitivement IPS fi.18 uniques dans 
tous les cas. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial du Hainaut demande que ceux qui 
ont été exemptés de ce chef et à qui leur 
position de fortune le permet, soient assn 
jettis au payement d'une indemnité. 

RÉPOSSl!S. 

H n'y a ùans cette observation rien qui 
puisse modifier un changement de rédaction. 
Il est parfaitement loisible ii l'inscrit dont 
ils'agit, de réclamer l'exemptlon, soit comme 
enfant unique, soit comme ayant un frère 
au service. 011 de Ies invoquer toutes Je,. 
deux. 
Il peut se présenter encore un cas que ne 

prévoit pas I'observation. c'est ,1ue cet in. 
scrit ail un frère 011 une sœur., et ne soit 
plus, dès lors. enfant ,miq11e : mais il rentre 
alors dans la catégorie des exemptions pré 
vues au 11° 19 dont il n'y a pas de motifs 
pour lui refuser le bénéflre. 

La loi organique de la milice allait beau 
coup plus loin CJUC celle que le comité u 
élaborée, elle n'exigeait pas que l'on fût 
enfant unique pour être exempté, elle exemp 
tait drfiniti11ement le fil, "nique. 

Celle du "27 avril l 820 vint restreindre 
cette exemption . qui ne fut plus accordée 
que pour un an et seulement à celui qui 
était enfant unique : le législateur de cette 
époque n'a pas cru pouvoir aller plus loin. 
Le ruotif sur lequel cette exemption est 
fondée est si naturel, si respectable, que 
sous ce rapport on ne croit pas pouvoir 
proposer des modifications à ce numéro. 

C'c!JL précisément le contraire de ce que 
demandent tous les autres Ioncticnnaires : la 
mesure proposée dans le projet semble être 
réellement la seule que l'on puisse prendre. 

Cette proposition se rattache à la question 
des exonérations et cotisations qui fera 
l'objet d'un examen ultérieur. 

AnT. 20 Hi0 du projet du comité. - ART- 2112° du projet du Gouvernement. 

La rédaction serait mieux en rapport avec 
celle du numéro précédent, si elle était 
conçue comme il sun : 

" Le petit-fils enfant unique, dont le! 
père et mère sont décédés et dont les aïeuls 
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tes commissaires des arrondissenrents de 
Mons, cle W aremme, de Liége et de Ter 
monde, et les présidents des conseils de mi 
lice de Liégé, de Philippeville et de Louvain, 
reprud uisent pour ce numéro les observations 
qu'ils out faites pour le numéro précédent. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial de la Flandre orientale voudrait 
qu'on dît après le mot aïeuls de l'ur,e oit 
l'autre branche. 

Le président du conseil de milice de 
Termonde et la députation permanente du 
conseil provincial d'Anvers, demandent la 
suppression <les n•• \4 â 17 inclus, en se 
fondant sur ce que souvent les conseils sont 
induits en erreur; que le certificat délivré 
par les voisins est un acte de cornplaisancc ; 
rp1e parfois l'autorité locale délivre trop 
légèrement Je certificat; que dans d'autres 
cas clic le refuse à tort guidée par des con 
sidérations de famille ou autres; ce qui 
met le conseil dans le cas de 111·0110ncer des 
décisions contraires aux faits. JI arrive sou 
vent que les exemptés de cette catégorie 
abandonnent leur famille dès qu'ils ont passé 
l'âgé j usqu'auquel la loi les atteint. 

La députation permanente du conseil pro· 
vincial d'Anvers ajoute que cette question 
présente aussi un côté moral qu'il ne faut 
pas .perdre .de vue ; aucune de ces exemp 
tions n'est accordée sans exciter des récla 
mations, qui, pour ne pus toujours se pro- 

RÉPO~SES. 

ou le survivant <l'entre 0111 n'ont point 
d'enfants. 

Il y a été répondu. 

liais cette adjonction est inutile, le mut 
a'ieuls ne peut évidemment pas ètr-e restreint 
à une seule branche. 

ART. 20 14° du projet du comité. - Anr , 2{ {3° du projet du Gouvernement. 

Aujourd'hui. pour pouvoir être cxcnii,t.: 
comme soutien de ses père et mère ou de 
son père seul, il faut être fils unique, c'est 
à-dire n'avoir que des sœurs ; le n• 14 de 
l'art. 20 assimile cette position a celle du 
soutien de veuve, qui peut être exempté 
bien qu'il ait d'autres frères. 

Ve>ilà le changement favorable c111c ,:e nu 
méro introduit ·dans la législation actuelle, 

Ces fonctionnaires n'ont vu que les incon 
vénients sans tenir compte des nécessités 
sociales pour lesquelles ces dispositions ont 
été introduites dans la législation. 

Si ces nécessités n'existaient pas à un cer 
tain degré, si on n'avait pas eomme garantie 
contre les abus l'appel à la députation perma 
nente, qui peul toujours s'éclairer par une 
enquête, et sans devoir s'en tenir aux seuls 
renseignements fournis par l'administration 
communale. on pourrait peut-être arlopter 
cette opinion; mais la députationpermanente 
du conseil provincial d'Anvers en proposant 
une disposition qui tendrait à incorporer les 
individus co,mpris sous les n•• 1-4 à 17, et a 
les dispenser du service actif, reconnait par 
cela même que cette opinion n'est pas accep 
table. 

Si la proposition de la députation perma· 
ncnte était admise, les exemptions de cette 
catégorie <JUÎ s'élèvent chaque année il envi 
ron onze cents, ne manqueraient pas d'aug- 
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duire au dehors, n'en sont ni moins réelles, 
ni moins violentes; de là entre les familles 
des haines implacables, et qui ne s'éteignent 
jamais. 

Les gouverneurs des provinces du Hainaut 
et de ln Flandre orientale, le président du 
conseil <le milice d'Audenarde et le com 
missaire d'arrondissement de Philippeville, 
demandent la suppression du !not seul. 

Ils craignent des difficultés lorsqu'un autre 
membre de la famille viendra, mais d'une 
manière insuffisante, aider à l'alimentation. 

RF.PO~SES. 

mou ter sensiblement, et le contingent devrait 
être fixé à un chiffre beaucoup plus élevé. 

Il est permis de croire au surplus que les 
inconvénients signalés sont entachés d'exa 
gération ; s'il en était autrement, d'autres 
fonctionnaires auraient appelé sur ce point 
l'attention du Gouvernement. 

Cette suppression aurait pour inconvé 
nient d'élargir encore le cercle des exemp 
tions, qu'il importe de renfermer dans les 
les limites les plus étroites. 

Le deuxième paragraphe de ce numéro, 
qui devrait être reproduit aux n•• l lS, 16 
et 17, a été supprimé, parce que le principe 
se trouvait déjà consacré d'une manière 
générale dans l'art. 2'2. 

AnT. 20 11>0 du projet du comité. - ART. 21 14° du projet du Gouvernement. 

Sans observation. 

AaT. 20. 16° du projet du comité. - ART. 21 H>0 du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Nivelles trouve Je terme de 4 ans trop long; 
le président du conseil de milice de Tournay 
émet }a même opinion. · 

En mettant ce numéro en rapport avec le 
n° 14, le président du conseil de milice de 
Tournay demande comment on agira dans 
Je cas de divorce, si le père et la mère ont 
chacun de leur côté besoin d'un soutien, 

li y a lieu de supprimer le mot veu1,1e qui 
se trouve à ln fin de la 2• ligne de ce numéro, 
parce que le cas se trouve prévu pour la mère 
veuve au n° J.4 et pour la grantl'mère veuve 
nu n• US. 

On a recours à tant de manœuvres pour 
obtenir l'exemption, que raccourcir le délai, 
serait les fa cm ter. 

On fera d'abord remarquer que ce cas ne 
se produira probablement pas, les frais con 
sidérables qu'entraine le divorce ne permet 
tant pas à la classe qui a besoin de soutien 
de recourir à cette mesure , et il est très 
rare que les tribunaux accordent le pro deo 
pour des actes de celte nature. 

Par suite de l'observation faite plus haut, 
le numéro serait ainsi rédigé : 

11 Celui des fils, et , en cas de décès des 
père et mère, celui des petits-fils qui est le 
seul et indispensable soutien de sa mère ou 
grand'mère abandonnée au moins depuis 
4 ans, légalement séparée de corps, divorcée 
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ou dont le mari est séqu'1stré pa,· suite d'alié 
nation mentale, 11 

Le gouverneur de fa. province du Hainaut 
a demandé l'adjonction de cette circonstance 
comme motivant une exemption. 

li proposait aussi de prévoir le cas où le 
mari était détenu par suite de condamna 
tion; mais il semble que ce fait qu'on est 
bien forcé de prendre en considération lors 
qu'il s'agit de l'individu lui-ruême , ne doit 
pas être admis lorsqu'il est invoqué par un 
autre comme un titre. 

Le même fonctionnaire voudrait que les 
individus placés dans un hôpital pour infir 
mités fussent compris dans ln nomenclature 
de cc numéro: ce serait encore élargir outre 
mesure le cercle des exemptions. 

An. 20 f7° du projet du comité. -A1rr. 2f 16° <lu projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Turnhout demande que le frère naturel puisse 
être exempté comme soutien d'orphelin né 
d'un mariage ultérieur cle son père ou de sa 
mërc. 

Le principe de la loi est <le favoriser les 
mariages en refusant toute faveur aux enfants 
illégitimes. 

On ne peut donc admettre la modification 
proposée. 

ART. 20 18° du projet du comité. - AnT. 21 17° <lu projet du Gouvernement. 

Dan11 toutes les circonstances un père est 
évidemment le soutien de ses enfants mi 
neurs; en admettant qu'il se soit marié aus 
sitôt que le Code civil (art. J.46) le· lui a per 
mis, l'enfant ne pourrait avoir que quelques 
mois au moment où le père serait appelé au 
service; est ce bien lorsqu'il vient de perdre 
sa mère que l'on peut enlever il l'enfant Je 
protecteur dont il a tant besoin? 

Si l'on accorde l'exemption à l'enfant uni 
que à raison, de l'affection que ses parents 
doivent concentrer sur lui seul, il y a peut 
être plus de motifs pour exempter le père 
dans le cas prévu à ce numéro. Il semble 
donc qu'il y ait lieu de supprimer les mots : 
dont il est Je seul et indispensable soutien, 
d'autant plus, que 1e cas est extrêmement 
rare. 

32 
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La suppression de ces mots était déjà pro 
posée lorsqu'est arrivée la réponse de la dé 
,;utation permanente du conseil provincial 
de Namur, qui fait remarquer que )e père 
veuf ne peul être incorporé sans compro 
mettre l'avenir de son enfant. 1\Jais elle 
ne propose l'exemption que lorsqu'il est 
notoire qu'il n'a pas les moyens de se faire 
remplacer. 

nf.Po~sr.i:. 

li semble qn'il n'y ait pas phis lieu d'o 
bliger le père veuf à se faire remplacer s'il 
en a les moyens, qu'on n'y oblige l'enfant 
unique, qui est exempt dans tous les cas. 

ART. 20 19° du projet du comité. - ART. 2! i8° du projet du Gouvernement. 

Les eommissaires d'arrondissement de 
Liége, de Dinant, d'Alost, de Neufchâteau et 
de Termonde, et les présidents des conseils 
de milice d'Anvers, de Huy et de Verviers 
voudraient que l'exemption s'étendit au frère 
du substitué. 
tes députations permanentes des conseils 

provinciaux ~e Namur, de Luxembourg et 
de la Plandre orientale émettent la même 
opinion. 

Le président du conseil de milice de 
Tournay demande quelle serait l.1 situation 
du frère du remplacé dont Je remplaçant 
aurait déserté, mais serait encore, au mo 
ment des séances du conseil de milice, sous 
le délai fixé à l'art. 56, paragraphe dernier, 
pour rentrer il son corps. 

te président du conseil de milice de 
Tournay demande ce qu'il arriverait si, par 
suite de la résidence diverse de deux frères, 
ceux-ci avaient tiré dans des communes dif 
férentes. 

Les observations faites relati vemcut au 
n" 7 dispensent de reproduire les motifs qui 
ont déterminé à ne pas accorder l'exemption 
au frère du substitué. 

Le substituant sert au fond pour son 
compte, puisque la loi n'impose aucune 
obligation au substitué : c'ei-t donc au frère 
du substituant que revient une exemption 
que la loi actuelle attribue à tort au frère 
du substitué. 

Il a droit à l'exemption, car, si le rem 
plaçant déserte, le remplacé doit en fournir 
un autre ou servir en personne : la cause 
de l'exemption subsiste toujours. 

!\lais il peut se présenter un autre cas que 
ne prévoit pas l'auteur de la question, c'est 
celui où le remplacé serait mort. 

Dans ce cas, puisqu'on n'a plus la rem 
placé pour garantie, le conseil de recrute 
ment désignera le frère pour le service, sauf 
à celui-ci à se pourvoir devant la députation 
permanente du conseil provincial, qui ac 
cordera l'exemption, si le remplaçant rentre 
dans les quarante jours. 

An-r. 20 2{)<> du projet du comité. - AnT. 2·1 19° du projet du Gouvernement. 

Cette question, qui au premier abord parait 
bizarre, puisque le principe est que I'inserip 
lion a lieu dans la commune de la résidence 
des parents ou tuteurs, qui est u11e lorsque 
l'on a des jumeaux ou deux fils nés dans la 
même année, a cependant, dans fa pratique, 
un certain intérêt, parce r1uc le projet admet 
trois cas où l'inscription 11'n pas lieu dans la 
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Les députations permanentes des conseils 
provinciaux de Nnmur, du Brabant et de la 
Flandre orientale ne comprennent pas les 
mots : /OU$ deu» paHible, d" service. 

n~P0:i5r.S. 

cummune résidence des parents: c'est lors 
qu'on est marié, qu'on n'a pas <le tuteur, et 
que la résidence des parents est inconnue 
ou à J'étranger, 

Ceue observation amène au n° ~O l'inter 
callation suivante : 

• ••• élevé, ou s·iJ.s ont tiré dans des com 
munes différentes, le frère Je plus âgé, 
pourvu .•. • 

Comme l'exemption prononcée en faveur 
de ce frère est subordonnée à l'admission 
définitive dans l'armée, il faut ajouter, après 
le mot reconnu, difitiilivement. 

Il faut â l'État deux hommes sur quatre, 
dont se compose une famille: si les deux 11re· 
miers ont été exemptés ou favorisés par le 
sort, les deux derniers doivent marcher ou 
sont passibfcs du service. 

ART. 20 2f O du projet du comité. - ART. 21 20q du projet du Gouvernement. 

Le gouverneur de la province de Hainaut, 
)a députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers et celle du Brahant , le 
commissaire de l'arrondissement d'Ypres, 
celui de Huy, le président du conseil de 
milice de Tournay, le gouverneur de la pro• 
vince de la Flandre occidentale demandent 
que le numéro soit supprimé et que les vo 
lontaires comptent en déduction du contin 
gent, si leurs numéros les ohligent au ser 
vice. 

Leur opinion se résume de Ja manière 
suivante : 

Les enrôlés comptent au nombre des in 
scrits, et c'est en raison de ce nombre qu'est 
réparti Je contingent. N'est-il pas pénible 
pour une commune dont le contingent a été 
fixé en raison du nombre total des inscrits, 
de devoir fournir des miliciens pour servir 
à 1a place de ceux qui jouissent d'une 
exemption du chef d'un enrôlement volon 
taire, ce qui constitue une injustice criante. 

Le gouverneur de la province de Hainaut 
fait remarquer que déjà on est entré dans 
la-voie qu'il conseille, en statuant (art. 2 de 
Ia loi du 18 mars 18ê8) que les élèves de l'é 
cole militaire compteraient en déduction du 

Quoique ce numéro n'ait donné lieu à des 
observations ciuc de la part d'un petit uom 
bre de fonctionnaires, elles ne méritent pas 
moins d'être prises en sérieuse considération 
au point de vue de l'équité à l'égard des 
communes; on ne peut méconnaitre, en 
effet, qu'il y a quelque r,hose de rigoureux 
dans une loi qui demande ii une commune 
une part du contingent sur un homme dont 
elle ne peut disposer ot quo l'armée possède 
déjà. 

H y a évidemment là quelque chose ,i 
faire. On doit ou le déduire de la Jiste des 
inscrits avant de fixer le contingent, ou le 
compter en déduction de ce même contin 
gent, bien entendu si son numéro l'appelle 
au service. 

Le premier moyen serait à la fois le plus 
simple el le plus juste. 

Une disposition en ce sens pourrait étre 
ajoutée à l'art, ~. 
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contingent de leur commune pour )a classe 
dont ils font partie. ll ajoute qu'il n'y a, du 
reste, pas de motif pour accorder l'exemp 
tion temporaire aux élèves de l'école mili 
ta!re qui sont dans leur première année 
d'études. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers fait remarquer que Je sys 
tème actuel, que le projet ne fait que con 
firmer, a toujours nui anx enrôlements 
volontaires, les administrations locales ne 
s'y prêtant pas à cause des charges ultérieu 
res qui en résultent pour leurs administrés, 

RÉPO~SES. 

AttT. 20 22° du projet du comité. -ART. 2t 21 ° du projet du Gouvernement. 

Un petit nombre de fonctionnaires font 
remarquer que l'exemption des jeunes gens 
qui se destinent à l'exercice des cultes se 
justifiait autrefois par la rareté des prêtres 
qui étaient en nombre insuffisant pour le 
service des paroisses; mais qu'aujourd'hui, 
il y a pléthore dans la carrière ecclésiastique 
comme dans toutes les autres : ils ne com 
prennent pas que l'on veuille maintenir un 
privilége exorbitant en faveur d'une catégo 
rie d'individus et cela au grand préjudice 
de Jeurs concitoyens souvent plus nécessaires 
à leur famille. 

lis reconnaissent qu'il est utile d'encoura 
ger jusqu'à un certain point les jeunes gens à 
se vouer au sacerdoce; mais ils pensent que 
l'adoption du n° 22 du projet engagerait les 
parents à placer leurs enfants au séminaire 
dans le seul but de les soustraire aux chances 
du service. 

Les commissaires des arrondissements de 
Soignies, de Maeseyck et de Liége font re 
marquer que les mesures par Jesquelles cer 
tains élèves, n'étudiant y,as encore la théo 
logie et désignés pour le service, sont 

Pour écarter celle objection il suffira de 
faire remarquer que la pénalité cornminée 
contre ceux qui abandonnent les études 
théologiques est telle, que les inconvénients 
signalés ne se produiront jamais. Sons ce 
rapport donc, l'art. 20, n° 22, semble à l'abri 
de toute critique. 

Le nombre des ecclésiastiques n'excède 
pas o,00O; ce n'est pas tout à foil deux prê 
tres par commune: peut-on bien dès lors 
dire qu'il y a pléthore? 

Bien que 1a Constitution ne place pas les 
ecclésiastiques dans la catégorie des per 
sonnes chargées d'un -serviee public, on ne 
peut cependant méconnaître que l'exercice 
du culte catholique est d'un intérêt social, 
et l'exemption dont il s'agit n'est pas accor 
dée en vue des individus, mais en vue de cet 
intérêt; elle doit être maintenue; compren 
dre ces élèves dans le contingent, comme le 
demande le go,1vernenr de la province de 
Hainaut, parce que l'exemption est accordée 
en vue d'un intérêt général, n'amènerait 
aucun résultat, car il faudrait élever lechiffre 
du contingent annuel dans la proportion des 
pertes qu'il éprouverait. 

C'est précisément parce que le comité 
avait reconnu l'irrégularité de celle dispense 
et l'injustice ùe l'exemption que l'art. 20, 
n° 22, a été formulé en termes plus larges 
que 1a loi de 1817. 



( t 2t:> ) [N°H6.] 

oussuvxrtoxs. 

dispensés de tout service par arrêté royal, 
constituent une cs1'>ècc d'injustice en ce que 
ces jeunes gens. sans avoir jaumis fait aucun 
service, procurent à leurs frères une exemp 
tion que ceux-ci n'auraient pas obtenue, si 
les premiers avaient étudié la théologie, 
position qui, <l'après la loi actuelle, emporte 
exemption du service. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Turnhout et les présidents des couseils de 
milice de Termonde et de Turnhout deman 
dent ce qu"il fout entendre par séminaires 
catholiques. 

I.e gouverneur de la pruvinee de Hainaut 
et le président du conseil de milice-de Te1· 
inonde demandent que l'exemption ne soit 
accordée qu'aux séminaires diocésains. 

IIÉPO'.'iSES. 

La plupart des inscrits qui se destinent ü 
l'état ecclésiastique ne sont pas assez avancés 
clans leurs études pour pouvoir jouir de 
l'exemption que la loi accorde aux seuls 
étudiants en théologie; aussi s'est-on vu, 
depuis 1818, dans la nécessité de leur ac 
corder des dispenses, On a ainsi reconnu 
l'erreur de J,, loi rie 18 t 7 dès l'époque de 
sa mise à exécution. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial de Luxembourg craint qu'en cas de 
guerre, tous les enfants de famille, pouvant 
s'imposer un sacrifice momentané, n'entrent 
clans des séminaires pour échapper au ser 
vice pendant tout le temps que durerait le 
danger, pour en sortir quand il aurait dis 
paru et remplir alors seulement leurs obli 
gations. 

Mais c'est là une prévision exagérée et 
qui <l'ailleurs, pour se réaliser, exigerait de 
la part des hauts fonctionnaires ecclésiasti- · 
ques une connivence qui ne peut se sup 
poser. 

Chaque année il y a, en D1oycrme, parmi 
les inscrits de la levée, 100 jeunes gens se 
dcsrinant ù la carrière eeulésiastique, dont 
50 sont déjà parvenus à l'étude de la ihéo 
logic et par conséquent ajournés, et 50, en 
core dans des classes inférieures, sont dé 
signés vour le service, mais en sont dispen 
sés par des mesures administratives. Ce sont 
ceux-là qui, sans faire aucun service per 
sonnel, comme il a été dit plus haut, ont 
jusqu'ici procuré l'exemption i-t leurs frères. 

En ne définissant pas ce qu'on a voulu 
entendre J>ar séminaires, il est évident que 
ce mot comprend les grands et petits sémi 
naires. 

Si on restreint l'exemption aux grands 
séminaires, on sera contraint d'en revenir 
au système que le comité a condamné. 

li ne faut pas perdre de vue que la loi de 
1817 n'exige pas que les jeunes gens qui ré· 
clament l'exemption étudient la théologie 
dans un séminaire, tandis que le projet irn 
pose cette condition. 

La sévérité des conclitions du ~0 alinéa de 
.ce numéro, est de nature ù empêcher tout 

55 
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abus, puisque le séminariste qui n'entrerait 
pas dans les ordres serait' obligé de faire un 
terme de service. 

ART. 20 25° du projet du comité. - AnT. 2! 22° du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement d'Y 
pres demande la suppression du numéro 
comme pouvant prêter il des fraudes, en ce 
sens que des individus pourraient se faire 
arrêter pour des délits qui n'entraineraient 
qu'une peine peu grave. 

Le commissaire de l'arrondissement d'Au 
denarde voudrait que lorsque fa peine d'un 
détenu finit après la clôture des sessions du 
conseil de recrutement, mais avant l'expira 
tion des délais d'appel, la députation perma 
nente le désignât pour le service. 

En admettant que celte fraude puisse se 
produire ln première fois qu'un individu 
doit se présenter devant le conseil, il n'est 
pas probable qu'on commette chaque année, 
il la même époque, un méfait de nature à 
motiver des peines correctionnelles, qui, en 
cas de récidive, peuvent s'élever assez haut 
(10 ans) pour ôter tout désir de s'y exposer. 

· On n'aperçoit pas la nécessité de modifier 
la disposition; les intéressés appelleront con 
tre la décision qui aura exempté le détenu, 
et si, au contraire, celui-ci a été désigné 
pour le service, les tiers sonl sans intérêt. 

Le n° 23 reproduit les§§ nn et oo de la loi 
de 1817; mais depuis l'examen du projet de 
loi, est intervenue la loi sur la détention 
préventive, en date du 18 février 18â2, dont 
l'art. 2 dispose qu'en matière correction 
nelle, la liberté sera désormais la règle, la 
détention l'exception que devront justifier 
des circonstances graves. 

Le texte du projet doit donc être mis en 
rapport avec cette loi, et il suffira pour cela de 
changer le mot " ou v en ceux de « et le 
prévenu.» 

ART. 20 24° du projet du comité. -ART. 21 23° du projet du Gouvernement. 

Ce numéro contient une erreur matérielle; 
on n'a voulu exiger des marins que trois an 
nées de navigation, comme sons la législa 
tion actuelle : or, l'inscription n'ayant plus 
lieu en janvier, mais en décembre, il résul 
terait de la rédaction du paragraphe qu'en 
réalité on demanderait quatre années. 

11 faut donc changer les mots do l'inscrip 
tion en ceux de la levée. 
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AnT. 2! du projet du comité. - AnT. 22 du projet du Gouvemement. 

OUSf.R\'A'flO:'iS. 

Le commissaire de l'arrondissement d'Y 
pres voudrait que l'exemption pût être im 
médiatement accordée. 

Lu députation permanente du conseil pro- • 
vincial d'Anvers demande si, la cause de 
l'exemption venant à cesser, et l'exempté 
appartenant encore :i la catégorie des ajour 
nés ù reporter en tête des listes, il y aurait 
lieu de lui demander un -nouvcau Lerme de 
service de dix ans. 

te goi..rnrl!eur de la pro~ incc du Hainaut 
voudrait qu'une disposition formelle oblige.it 
ù reporter cet exempté en tête des listes de 
tirage, s'il appartient à l'une des trois der 
nières levées. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Verviers, le président du conseil de milice 
d'Anvers et la députation permanente du 
conseil provincial du Luxembourg, vou 
draient qu'on supprimât ti peine de déchéance, 

La députation permanente du conseil pro 
vincial de la Flandre orientale fait remar 
quer que l'exclusion ne devrait pas s'étendre 
aux i,ofontaires devenus soutiens de Jeurs 
parents pur suite du décès d'un membre de 
leur famille. 

ntl'O:'iS!-:S. 

On ne voit pas d'inconvénient à faire droit 
;'1 cette demande. 

Si 1n cause de I'exeption vient :\ cesser, 
il sera tenu compte à l'exempté rappelé du 
service qu'il a déjâ fait, 

C'est la conséquence de I'article, qui dé 
elare positivement que les incorporés de 
cette catégorie sont assimilés aux inscrits 
enmparnissant devant le conseil de recrute 
ment, et qui sont portés en tôle des listes si 
leur numéro n été atteint. 

Lu conséquence de cette suppression serait 
que l'incorporé pourrait; pendant toute 1a 
cl urée du service, faire valoir Je droit qu'il a 
acquis à l'exemption, 

Celui qui comparait devant le conseil de 
recrutement, n'a, pour faire valoir les siens, 
que jusqu'au moment de la clôture des ses-: 
siens du conseil; cc serait donc accorder 
une trop grande faveur aux individus dont 
s'occupe l'article, <1ue de leur permettre de 
réclamer en tout temps. 

Par suite de la première observation, il r 
aurait lieu de supprimer dans le Ier § les 
mots : s11rvenu dans le courant de l'année 
précédente, et de remplacer dans le 3° § les 
mots : aoant le 1°' [ènrier, par: dans le délai 
de trois mois à partir du décès, ,. 

La loi sur le recrutement, règle d'après 
les circonstances, la position de ceux qu'elle 
appelle au service. Comme le volontaire n'y 
est point appelé, qu'il sert de son plein gré, 
il ne semble pas qu'il y ait lieu de le faire 
jouir du bénëfice de l'art. 21. 
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ART. 22 du projet du comité. 

oassuvvnoxs. IIY.PO:iSF.S. 

L,· commissaire de l'arrontlissoment de 
ltruxelles pcnsu CJUC le 1_11ot pC1re11ts a un sens 
rrop restreint, et qu'on ne pourrait l'appli 
(J uer ù des frères, ries sœurs ou orpheli ns. 

Les commissaires des arrondissements 
d'Ypres, de l\folincs, de Saint-Nicol.ts, de Ni 
velles, <le Liége, de Courtrny ; les présidents 
des conseils de milice de Ni velles , d'Aude 
nartle, de Courtray, de Charleroy et de Tour- 
1rny demandent que l'on précise 11: seras du 
mot entretenus : ils craignent que dans les 
communes rurales surtout, on ne considère 
comme entretenus ceux qui n'auraient reçu 
que des secours réguliers niais insuffisants. 
La députation permanente cl' Anvers exprime 
la crainte que celte erreur se commeue 
surtout dans les parties du pays où l'on ne 
parle que le flamand. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Louvain et le président du conseil de milice 
de Turnhout demandent la suppression des 
mots depuis moins de deu» années, parce que 
c'est seulement vers l'âge de la milice que 
les jeunes gens peuvent venir efficacement 
au secours de leurs parents. 

Snbsidiairement, le commissaire de l'ar 
rondissement de Louvain.propose de réduire 
la période i, une année. 

Avant d'examiner les observations dont ce 
numéro a été l'objet, l'on croit devoir faire 
remarq11cr c111e l'indication du n° 13 est le 
résultat d'une erreur de copie. puisque la 
condition esigée dans l'art. 22 ne peut !i'ap 
pliquer it ce cas, l'enfant ou le petit-fils eu 
faut unique étant exempté sans condition. 

Il r a donc à supprimer le chiffre 13. 

Le commissaire de l'arrondissement de 

Les numéros de l'art. 20 auxquels renvoie 
l'art. 22 expliqueront le sens du mot parent&. 

On entend par entretenir. fournir les 
choses nécessaires ô lu subsistance de quel 
qu'un : c'est aux certificateurs :i apprécier 
si le travail de l'individu, en admettant qu'il 
puisse s'y liner, réuni aux objets accordés 
ii titre d'entretien, suffit pour qu'il n'ait 
besoin du secours d'aucune autre persorrne 
pour vivre, li est impossible d'établir dan~ 
la loi une limite uniforme pour tout le pays, 
car dans une localité 50 francs, par exemple, 
pourront sutlire à l'e11trelien qui exigerait 
peut-être le double ailleurs. 

1,a suppression de ces mots aurait un ré 
sultat diamétralement opposé à celui qu'on 
se propose; il suffirait, en effet, que les pa 
rents eussent été entretenus lo ou 20 ans 
auparavant pour qu'on refusât l'exemption. 

Si l'on admettait cette réduction on pour 
rait favoriser certaines fraudes: il y a donc 
lieu de maintenir cette disposition empnm 
rée à la législation actuelle et qui a été intro 
duite en l 820, parce que les parents renon 
çaient à être entretenus pendant l'année qui 
précédait le tirage au sort, sauf à réclamer 
de nouveau l'entretien après l'exemption 
accordée. 

Celte suppression aurait pour conséquence 
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Louvain voudrait que la fin de l'art. 22 ne 
s'appliquât pas aux frères soutiens d'orphe- 
1 ins. 

l.e conuuissaire de l'arrondissement de 
Verviers, le président du conseil de milice 
d' Anvers et le guu verneur de la !HO\'Ï11ce du 
Hainaut demandent la suppression du pre 
mier numéro de l'article. De deux choses 
1'1111e, dit ce dernier fonctionnaire: 011 les 
parents sont entretenus par un établissement 
de bieufnisauce, et dans ce cas le certificat 
sera nécessairement refusé au flls ; ou ils 
11c sont que secourus, et alors leur fils peut 
encore être leur indispensable soutien. 

Les commissaires des arrondissements <le 
Philippeville et de Bruges, et lei; présidents 
des conseils de milice de Turnhout, de Ni 
velles et de Verviers trouvent que cet article 
manque de chuté, tandis que les commis 
saires des arrondissements d' An vers cl de 
Verviers, ainsi que le gouverneur de la pro 
vince du Hainaut el le président d11 conseil 
de milice d'Anvers, le comprennent dans le 
sens dans lequel il est présenté. 

Le gouverneur de la province de la Flan 
dre occidentale. le commissaire de l'arron 
dissement de Dinant, celui de l.iége et celui 
de Waremme, et. les présidents des conseils 
de milice de Liégc. de Gand et de Net1fchà 
teau demandent qu'on détermine l'ordre des 
appels et le contingent à fournir par chaque 
famille. 

Les gouverneurs des provinces du Hainaut, 
de Namur et Je Brabant, le commissaire 

llÉl'O:-ïSES. 

qur chaque frère pourrait successivement 
réclamer l'exemption dit même chef. 

Il n'y a pns plus de motifs pour lc111· donner 
cette faculté qu'aux soutiens de veuve, de 
père et mère. etc. 

On ne peut_ se dissimuler que si fa loi est 
appliquée d'après son texte et son esprit, 
cette première phrase est complétement 
inutile. 

On en propose donc la suppression. L'Ex· 
posé des motifs et une instruction explique 
ront la manière d'appliquer les exemptions au 
fils ou frère pourvoyant. Le reste de l'article 
devraitêtre modifié dans les termes suivants: 

" Les exemptions indiquées aux n°• 14, 
ID. 16 et 17 de l'art. j0 ne peuvent se re 
produire dans une même famille, â moins 
que ceux qui les ont obtenues ne soient dé 
cédés ou ne se troueent clans le« cas prèous à 
l'art. 2-4." 

Ces derniers mots ont été ajoutés pour 
rendre complètement la pensée qui était ex 
primée au deuxième alinéa du n° J 4 art. '20. 

ART. 25 du projet du comité. - Aar. 24 du projet d11 Gouvemernent. 

Le but de l'article a été de maintenir ce 
c111i existe aujourd'hui, à l'exception toute 
fois que dans les familles dont les fils sont 
en nombre impair, la plus grande moitié 
pourra être appelée au service. 

L'article répond-il bien à l'intention qui 
l'a dicté'? Les observations qui vont être 
analysées aideront il la solution de celle 
question que, dès à présent, un croit pou 
voir résoudre négarivemeru. 

Le comité a adopté le système. qui tend il 
appeler la plus forte moitié, par cette con- 

54, 
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OllSERVATIONS, 

de l'arrondissement de Waremme, celui de 
Dinant et celui de Neufchâteau, le président 
du conseil de milice de Gand et le commis 
saire de l'arrondissement de Malines de 
mandent qu'on maintienne le principe établi 
par l'art , 94, § mm de la loi de 1817, parce 
que le projet aggrnverait les charges des 
familles. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Neufchâteau propose la rédaction suivnntc : 

"Pour l'application des n•• 4, 5, 6, 7, 8 
l'l 19 de l'art. 20. 

" Le service d'un inscrit ou d'un volon 
taire ne donne droit li l'exemption qu'à un 
de ses frères. 

, Dans les familles composées de plus de 
deux fils, le premier ou le second aura droit 
à l'exemption par le service d'un frère; le 
troisième ou le quatrième, par le service de 
deux ; le cinquième ou le sixième par le 
service de trois; le septième ou le huitième 
par le service de quntre ; le neuvième ou le 
dixième riar le service de cinq ; Je onzième 
ou le douzième par le service de six frères, 
et ainsi de suite. 

li Toutefois. si le nombre des garçons est 
impair, le dernier sera exempté par le ser 
vice de la moitié de ses frères. 

,, Celui qui, etc. ,, 

nF.rO~SES. 

sidération que l'enfant unique n'est exempté 
qu'en vue de ses parents et nun pour lui 
même, puisqu'il est appelé au service si ses 
auteurs viennent n mourir, Le fils unique 
n'est exempt que s'il est le soutien de ses 
parents. 

S'il était Haî qu'il y eût injustice relative 
à exiger un contingent aussi fort de trois 
frères que de quatre, la même injustice 
existerait en sens inverse en exigeant le 
même contingent de deux que de trois. 

L'intérêt de l'État et l'intérêt de toutes les 
familles se réunissent pour justifier le sys 
tème du projet. 

S'il demande la plus forte moitié, il faut 
aussi tenir compte de ces circonstances qu'il 
a contre lui les chances cl u sort, les infir 
mités et les exemptions, do manière qu'il est 
loin d'atteindre habituellement la plus petite 
moitié. 

La première partie de l'amendement pro 
posé est entièrement confurme à la pensée 
qui a dicté le projet, ruais le dernier alinéa 
qui reproduit le système actuel semble ne 
pouvoir être accueilli. 

Pour lever tous les doutes sur la portée de 
l'article, on propose 1a rédaction ci-dessus : 

Les exemptions prévues aux n~• i, 4, 5, 6. 
7, 8 et 18 de l'art. 2 I alternent avec les dé 
signations pour le service. 

Néanmoins, pour qu'elles puissent être 
accordées, il faut que, dans une famille. 

Sur 2 fils, 1 fils nyant plus de 19 ;111s. 
Sur 3 ou 4 fils, 2 " » 

Sur o ou 6 ,, ?, " " 
Sur 7 ou 8 li 4 ,, 
Sur 9 ou 10 » 5 " ,. 
et ainsi de suite, aient été ou soient. pcrwu 
nellement ou par remplaçant, clans un des 
cas mentionnés à ces numéros. 

AnT 24 du projet du comité. - Anr , 2~ du projet du Gouvernement- 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Huy et le président du conseil de milice fic 
Tournay demanrlent que cet article suit 
applicable aux sœurs. et celui de 1 .ourtray 

Comme le gouverneur de la province du 
Hainaut, on pense qu'il n'y a pas lieu de 
créer une nouvelle catégorie d'enfants uni 
ques, puisque dans aucune de ses dlsposi- 
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0IISEl\\'.\TI0:'ii;. 

Jlt0tlOse l'addition d'un paragraphe formel 
~n ce sens. 

ta députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers demande, sans ln motiver, 
la suppression du mot gé,ié,·a!e. 

Le go11vcrneur de la province du Hainaut 
propose le changement de rédaction, qui 
consisterait à dire après que leur état a été 
constaté. 

Anr. 25 du projcl du comité. - AnT. 26 !111 projet du Couvemernent. 

Li: président du conseil de milice <le Tour 
nay demande si l'exclusion emporte une dis 
pense définitive du service. 

1ü:ro:-.sES. 

rions, la loi ne se préoccupe de l'existence 
des filles ponr régler les cas d'exemption. 

li en résulterait qu'une paralysie locale 
insigniflnnte pourrait amener des difficultés 
dans l'exécution de la loi. 

Il n'y aurait pas d'inconvénient i1 substi 
tuer le mot grave ir. celui de générale. 

On n'aperçoit p:is l'utilité de ce change 
ment; la rédaction du paragraphe a été 
conçue de manière â prévenir ln fraude, eu 
investissant le conseil du droit de faire 
constuter . 

te cnmmissaire de l'nrrondissernent de 
Thiclt propose de composer le conseil de 
recrutement d'un o!licirr supérieur et de 
deux médecine. 

To11s les individus compris clans cet article 
doivent être exclus des rangs de l'armée. 

Il r n111-.1it d'u illeurs inutilité .'i les ajour 
ner-, puisqu'il n'r a rws rle réhabilitation 
possible pour les condamnés correctionnels, 
r.t que les condamnés criminels 11e pour 
raient être réhabilités avant l'âg·e de 1·i11r,t 
six nns : en effet, le minimum des peines 
criminelles est de cinq ans (art. 19 et '21 du 
Code pénal), elles ne s'appliquent qu'aux 
individus âgés d'au moins seiae ans (art. 66 
du Code pénal), et la réhabilitation ne peut 
être demandée que cinq ans après l'expira 
tion de la peine.(Art.619 du Code <l'instruc 
tion eriminelle.) 

Pour mettre cet article en r:1ppoi-t avec 
ln nouvelle rédaction du n° 6 rie l'art. !51, 
il faudrait y intercaler les mols suivants : 

Au n• 1, après le mot contlnmné , 
pa1 lrs tribunau» militaires, 

Au 11° 2, supprimer le 111ot correction uelle- 
111e11t, cl le remplacer par, 
71ar les tribwnau.r ordinaires, soit ci une peine 
criminelle, soit a 1111e peine correctionnelle de 
deux a1,s d'emprisormemenl ..•..• 

A1\T. 26 du projet du comité. - i\l\T. 27 <lu projet du Gouvcrncmenl .. 

Celle proposition ne parait pas devoir ètre 
discutée. 
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OBSEl\\'.\TIOXS. 

Le commissaire de l'arro1Hlissc151ent <le 
Bruxelles demande le maintien clu tnol ~,11/ice. 

Les eonnuissaires des a1·r-0111.disse11.1ents 
d'Ypres, de Courtray el de To11~:i·cs clc11141n 
dent que le président du conseil ,le milice 
11e solt pas nécessairement 1111. 1::vns.('Î lier 
provincial ; et le président cl11 eonseil de 
milice d'Anvers, ainsi que celui d'JLh. ique 
le choix ne soit pas restreint a ux, <::ollétç.'.!s 
échevinaux, mais étendu il L(Jll.S les 11lu11- 

bres du conseil. 

Le commissaire de l'nrrondi.ssement de 
Neufchâteau voudrait qu'on Slllj1Jîl'ltn:l1 au 
troisième pa1·ar,r:1phc les mols lfircc: voi« 1·011- 

«ultatice, 

te commissaire de rarro11clissc·r::ne11,t de 
C:harleroy voudrait que l'on 11r.s1\ t en 11rin · 
cipe que le secrétaire sera néeessairc ment 
un employé du commissariat, s..111f lie cas 
d'nhsence de sujets capables. 

La députation permanente do c·mseil !Jl'O· 
vincial d'Anvers voudrait que le secrétaire 
fût nécessairement un cmplor~ 1111. go-u"cr 
ucment provincial, auquel o;:1 :.uljuiodrnit 
un secrétaire-adjoint pris parmâ lesemployés 
du commissariat. 

Le commissaire de l'arroudâssemena el le 
pl'ésidcnt du conseil <le milice 1l,d'ii.-ellen:ou 
draient qu'on adjvignit aux il•.:n médecins 
civils un médecin milituire ; cette 11rOJ10SÏlion 
est basée sur ce que les médecins mil itaires 
commissent mieux les cames m~rliid~s qui 
rendent impropres au scrviuc.erque l'ar con 
séquent les conseils seraient 1111in1~ écla irés. 

Les commissaires des an·.._,1J.di::;se1t1ents de 
Tongres. de Huy et de Neufdif.1c.:.u1, li. dépu- 

RÊPOXSF.S, 

Cc 11oiiit a Mjà été esaminé et décide ù 
l'iut. I•", 

Les Jll'inci11e établi pal' les lois actuelles 
n'a fait, naitre jusqu'ici aucune difficulté, et 
il a toujours été facile de compléter les cou 
seils ç cJ'esl pour cc motif qu'il a été trans 
porté dam le projet de loi, et 011 11e voit pas 
qu'il y ai t lieu de changer ce qui existe. 

II fiC1nble qu'on doit trou ver tics garanties 
d'lmparüalité et de bonne exécution <le luloi, 
lorsque le~ choix sont faits parmi les per 
sonnes. qui ont <léjô obtenu les suffrages <les 
éJcctcurs el auxquelles la pratique journa 
lière iles affaires donne une autorité morale 
plus gr;\lldc. 

Pourquoi celle suppression ? Yevt-011 riuc 
le cummissaire d'arrondissement ait voix 
délibéra tive ? Mais alors il peut n'y avoir 
11lu.,; d1: mnjorité : c'est pour cc motif qu'il 
fuut 1rn•i11tt>nir les mots, pour qu'Il y ait 
toujours décision. 

On a déjâ <lit û l'art. 14 <JUC cc serait lu 
1n.ircl1c que 1'011 prescrirait de suivre habi 
tuellemen t, mais qu'il n'en fallait pas foire 
une ohl ig~1tion dans la loi. 

l'as plus q ue la précédente. celle JJropo• 
sition rl'cst appuyée d'aucune considération, 

Si Fon supprimait le droit d'appel des 
décisions des conseils de milice, cette pro 
posieion sernit très-acceptable; mais les 
gnrant ies qu'offre ce droit au Gouvernement 
représenté par le commissaire d'arrondisse 
men t el l'autorité militaire, et aux parties 
intéressées, rendent inutile une adjoncrion 
qui <litournerait simultanément <le leurs 
occupations habituelles un grand nombre 
ù'ofi1cicrs de santé; et se traduirait encore 
en une dépense, . 

G."cst une omission dans la copie, et qui 
doit ètre réparée dans les termes sui vara li ; 
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tation permanente du conseil provincial d'An 
vers, les présidents du conseil de milice 
de Malines et de Turnhout demandent le 
rétablissement du serment. 

ART. '2,7 du projet du comité. - AnT. 28 du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Neufchâteau demande qne l'on ajoute à )a fin 
de l'article ou de rapporteur près d11 conseil, 

ART. 28 du projet du comité. -Ain. 29 du projet du Gouvernement. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers propose de remplacer la 
deuxième phrase da 1 •• paragraphe par ces 
mots : il 11e peut y être dérogé 911e par arrlté 
1·oyal. 

Le président du conseil de milice de Gand 
voudrait que dans le cas d'application de 
cette faculté, il fût nommé un suppléant de 
plus à chaque membre. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Termonde pro11ose de supprimer la faculté 
dont il s'agit. 

Ri;l'OXSJ::S. 

u Avant de commencer leurs opérations 
les médecins prêtent le serment suivant : 

" Je jure de déclarer franchement et 
de bonne foi • sans haine ni faveur, si les 
inscrits, substituants ou remplaçants, que je 
suis chargé d'examiner, sont atteints de ma 
ladies ou d'infirmités qui les rendraient 
impropres au service. 

,. Ainsi m'aide Dieu. 
,. Ce serment est transcrit dans Je registre 

destiné à annoter les avis des médecins, et 
sir,-né par eux avec la mention qu'il a été 
prêté. " 

Deux motifs rendent celte addition inu 
tile: le premier, c'est qu'il n'y a plus obliga 
tion comme dans la loi du 8 janvier 1817 
(art. 7), de nommer un membre de la dépu 
tation pour remplacer le commissaire d'ar 
rondissement; le second. c'est que le rappor 
teur fait partie du conseil comme représen 
tant du gouvernement. Par conséquent, le 
rapporteur, quel qu'il soit, se trouve com 
pris dans l'incompatibilité prévue par l'ar 
ticle. 

C'est absolument la même idée exprimée 
en d'autres termes tout aussi explicites. 

C'est le même conseil qui siége alternati 
zemen! dans deux localités. li semble dès lors 
qu'il n'y a pas nécessité de nommer un sup 
pléant de plus. Il a pu arriver une fois que 
le membre effectif et son suppléant aient été 
simultanément empêchés , mais c'est ]à un 
foi t tout exceptionnel, et auquel il ne faut 
par conséquent pas s'arrêter. 

Ce fonctionnaire raisonne dans l'hypothèse 
<JUC tous les arrondissements ressemblent 
au sien, c'est-à-dire que les communes en 

5o 
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Le commissaire de l'arrondissement de 
Tongres voudrait que l'on ajoutâ] au 2• ali 
néa , IIIB mots: /e -matériul de bureaù et m1 
huissié·-me~sager. 

R.ÊPO:'i~ESI, 

sont en quelque sorte gro-upé-Os, et, 0111t 1la11, 
l'hiver des comn1uflicalio11s faciles; 

Or, il est des arrondissements C«l~111e, celui 
de Nir;elles, de Er1111e:J-O,atenù, <le Thielt 
Roulers, Furnes- bi:r:111.11,le, Gtz11d- Eecloo; 
llassell-MuesciJck., el Jt1rof!.,.,,//ir1011i, C[UÏ ne 
réunissent point CfJS deux avanL1grs, et ot'. 
par conséquent l'i•1t.lrct des él!lut.ioistrés 
exige que le conseil aïl dcm,x siége:s. 

La proposition a urail pour efret clc dé 
truire une faculté q1.1'il Ja ut consacrer, 

Le président du conseil de milice de Ver 
viers clcmanàe que les séances des conseils 
soient JJUbliques. 

Les conseils de tee rutemcnt pri,curciot d'as 
sez grands avantages aux communes où ils 
siégera pour que c:elles-ci soient ehargées 
des frais de bureau, 

L'adjonction de111a•1èlée devrait 1lc,11c être 
admise avec d'm1t.111 t 1n()i■1s. riel d.iffic,ul té que 
la dépense qui en résulter-a p1>ur telles est 
insignifiante, et lja~ cc n'est 11 ue J.a consé 
cration de cc qui existe, 

illlT, 29 du projet du comité. - ART. 50 du projet d11 Gouvernencnt, 

Il semble qu'il 11'1 .i C:{UIC ceux c1-.ii li.gurmH 
sur la liste de lirag~ (JUi ai ent ÎIJlériêt à con 
naître les décislous <les c(lnseils de milice ; 
or, l'art. 30 porte C:Jue tous Ies inscrits sont 
appelés devant Il! ~011stlii, 1.,_ puhl.ieâté existe 
donc en tant qu'eüe 11e1al être utile:. 

Du reste, le cummissai.re d'arcuadissemem 
ayant la police de l'asseanhtée, persuettra ]a 
publicité dam; des li1uî1es rnisoiiaaiJl~s- 

;tais il con viendrait de remplacer l .1rl. :21/ 
par la dispositiun .s1.1iv-a■1te., enr~i(J(J de l'ar 
ticle ~l de lu loi COJIUILUIJ~le, et 1p1i a pour 
but d'assurer la zemisecles c:;on1'1>c.11ti-0u11, eu 
même temps qu'il pr~~rit à 111.1 i1UICJ1Jb1·e du 
conseil communal d' ;accoropiigricr les inscrâts 
devant le conseil, 

u Tous les insc:ril1> cle l'année, ainsi lJ. ue 
les ajournés, poraés ,cr• tété de 1-i liste de 
tirage, sont appelés d-evant le conseil de 
recrutement. 

,, Le collége des bou:rgmcsll'C et échevins 

les convoque à dom ie ile et 11a:r éctit , si,i; 
jours au moins na.ntc:cfoi de l eur compa- 
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rution devant Je conseil. La convocation est 
en outre publiée selon les formes usitées, et 
.i l'heure ordinaire des publications. 

" Les lettres de convocation sont envoyées 
aux inscrits sous récépissé ; el les indiquent 
le jour, l'heure, la connuune et le local où 
siégera le conseil • ainsi que la date des 
deuxième et troisième sessions. Un membre 
de l'administration communale, porteur de 
la liste alphabétique, présente ou conseil les 
jeunes gens qui ont été convoqués. " 

L'art. 29 deviendrait alors le dernier pa 
ragraphe de l'art. ôO. 

AuT. 50 du projet du comité. - Awr. 5{ du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Bruxelles demande que, dans les cas de ma 
ladie ou d'infirmités qui seraient douteux. 
le conseil puisse mettre les hommes à la dis 
position de l'autorité militaire qui les place 
rait en observation dans un hôpital. 

li demande qu'on ajoute au § '2 les mots : 
qui fera loi, parce que souvent des discus 
sions s'élèvent à cet égard avec les médecins. 

Le président du conseil de milice de Tour 
nay fait la proposition, que combat le gou 
verneur du Hainaut, de déclarer que les cer 
tificats ne lient pas les conseils de milice. 

Les commissaires des arrondissements dr- 

C'est la reproduction du dernier alinéa <le 
l'art. 94, § u. 

li semble heaucoup plus simple de s'en 
tenir nu texte du projet, 

L'homme désigné dans ce cas pour le ser 
vice sera renvoyé dans les trente jours par 
l'autorité militaire devant la députation pel' 
manente, et la décision de ce collége lèvern 
le doute. 

Le règlement pris en exécution dt: la loi a 
la même force que la Joi elle-même; il serait 
dangereux de le dire dans la loi; ce serait 
jeter des doutes sur la force obligatoire des 
règlcmei:its de même nature. 

Au surplus, le médecin ne donne qu'un 
avis, que le conseil est libre <le ne pas sui ne. 

Il est ensuite peu probable que lies hom 
mes instruits viennent contester la force 
obligatoire des arrêtés royaux. 

Pour que le conseil pût ne pas être lié 
par la production de certificats parfaitement 
réguliers, il faudrait qu'il eût le droit d'en 
quète: les auteurs du projet ont voulu que 
le conseil tînt pour constant, comme cela a 
lieu aujourd'hui, les faits attestés par des 
certificats conformes à la loi~ 

L'appel devant la députation permanente 
offre les moyens de redresser les erreurs qui 
auraient pu se produire. 

Ce qui précède répond déja en partie a 
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\'erl'iers et de Neufchâteau demandent que 
Ie droit d'enquête conféré â ln députation 
permanente par l'art. ia, soit accordé aux 
conseils. 

Le gou\•crneur de la province du Hainaut 
demande c1ue les certificats, dans les cas 
dont l'appréciation est laissée aux autorités 
communales, soient délivrés avant le tirage, 
sauf le cas de force Ill aj eure. 

RF.POliSES, 

celle demande : l'adoption de cette propo 
sition ne tendrait à rien moins qu'à perpé 
tuer les opérations du recrutement. On 
conçoit l'utilité de la mesure pou1· la dépu 
tation permanente, mais elle serait nuisible 
il la marche des affaires si elle s'étendait 
aux conseils. 

Cc système a d&jà été apprécie à l'art, 13; 
il semble au premier abord que ce mode 
offre plus de gara111tie <l'impartialité à cause 
de l'incertitude où l'on est sur le sort de 
chacun; mais on cloit craindre que cc ne soit 
tout le contraire qui aurait lieu; on se consi 
d érerait connue moins engagé , alors que la 
position tic chacun 11e serait pas fixée, qut! 
dans le cas où Je t.irage l'aurait déterminée. 

Par suite du nouvel art. 29, le 1c• § de 
l'urt. 30 doit subir un changement de ré 
dnction, 

Les 1110Ls : d011t la [ormule est ai11Si réglée 
de Ir, 1J1&me 111<11âèr~, pourrai eut être s11 ppri 
més , et faire l'objet d'une disposition <fui 
serait renvoyée à l'art. 78bia, 

Cet article auto riserait le Gouvernement a 
régler la forme de tous les actes, certi 
ficats. etc., nécessaires à l'exécution de la 
loi. 

AnT, 51 du projet do comité. -ART. 52 du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement et Je 
1,résident du conseil de :mi1ice de Liége 
demandent qu_'on ajoute après les mots: ne 
conrparaissent pas, ceux de: ci l'wne de« deu a 
premières sessions, afin dl? leur donner la 
facilité de venir à la seconde session, s'ils 
ont été empêchés de venir à la première. 

Le président du conseil de milice de 
Tournay :pense qu'il faudrait ajouter après 
les mots droits d'appel, ceux de contre la dé 
cision qui les concerne, par Je motif quïl serait 
trop rigoureux d'enlever le droit d'appeler 
contre des tiers. 

Le même fonctionnaire demande que Je 
conseil puisse njoumer à la seconde session 
les individus qui ne cumparaissent pas. 

La dernière phrase du paragraphe remplit 
le but proposé. 

Celte rédaction étant conforme à la pensée 
du comité et de nature à écarter tout doute, 
il y a lieu de l'adopter. 

Un tiers pourrait se prévaloir de l'absence 
de ces mols pour soutenir que la déchéance 
est absolue. 

Une semblable disposition aurait des 
inconvénients; elle pourrait faire <le 1a 
deuxième session, une session presqu'aussi 
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le président du conseil de milice d'Ypres 
demandeque le 2~paragraphe ne s'applique 
qu'aux insc;its dont les numéros sont passi 
bles du service; ceux de Louvain, Bruges, 
le commissaire de l'arrondissement de Huy 
pensent que la Tisite pourrait être faite par 
un seul homme de l'art. 

Le président du conseil de milice de Ver 
viers demande <JUe les mots dans l'o!dre 
·i11diqué à r art. 2'1 soient remplacés par de la 
manière indiqllée ..•• 

Le commissaire de l'arrondissementde lluy 
voudrait que le. bourgmestre ou un échevin 
fut présent à la visite, 

laborieuse que lu prouuere ; elle pourrait 
encore favoriser certaines fraudes de la part 
d'inscrits qui, n'ayant pas d'infirmités (HL 

ile maladies qui les dispensent du service, 
se foraient représenter à la deuxième session 
par d'autres véritablement inhabiles :11J ser 
vice, certains que leur identité ne serait 
point constatée. li y a bien comme remède 
le droit d'appel, mais il faut éviter le phrs 
possible qu'on doive y recourir. 

L."\ transposition de .quelques mots du 
p:1ragr11pl1e remédierait autant que possible 
a ces inconvénients. 

Ce paragraphe serait alors ainsi conçu : 

" Ceux qui ne comparaissent pas devant 
le conseil ou ne lui foot pas produire les 
certificats exigés par l'article précédent, sont 
censés n'avoir aucun motif d'exemption ; ils 
sont désignés pour le service, et déchus du 
droit d'appel contre la décision qui les con 
cerne. Néanmoins le conseil pourra statuer 
de nouveau s'ils prouvent qu'ils se sont 
trouvés dans l'impossibilité absolue de se 
rendre à la séance au jour indiqué, ou qu'ils 
n'ont pas été convoqués. ,, 

011 ne sait pas toujours assez exactement 
où l'on s'arrêtera dans la formation du con 
tingent ponr admettre cette proposition. 
Quant à la deuxième observation, on pour 
rait laisser au conseil la faculté de n'envoyer 
qu'un seul homme de l'art. 

Cc paragraphe recevrait la modification 
suivante: 

" Il est visité à domicile par un ou deux 
•••••• l) 

11 n'y a pas lieu d'admettre la rectification 
comme elle est proposée, mais bien de faire 
une addition au paragraphe et de dire : 
" dans l'ordre et de la manière. • • • • n 

Comme Je médecin ne donne qu'un avis, 
que sou procès-verbal contient le serment 
prescrit var l'art. j6, q11e le bourgmestre 
reçoit l'affirmation du procès-verbal, on ne 
pense pas qu'il soit nécessaire de l'obliger â 
être présent à une opération à laquelle il 
peut ne rien comprendre. 

56 
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Le 11résident du conseil de milice d'Anvers 
fait remarquer que souvent le conseil envoyé 
des médecins visiter il domicile, ou ù l'hôpi 
tal des inscrits malades; il demande que tians 
cc cas le conseil même reçoive l'affirmation 
du procès-verbal. 

Le gou,·erncur de la province de Hainaut 
vondrail que dans le cas où le conseil aurait 
terminé ses sessions, h, députation perma 
ncnte statuât sans appel. 

RÏ:POX~F.S. 

Il n'y a pas d'incenvénient ù ;1jouter dam 
le texte de l'article : 
" soit devant le conseil Iuimèrue, :.• 

Cette demande est fondée en envisageant 
cet article pris isolément ; mais il faut bien 
en faire l'aveu, l'article contient une dispo 
sition qui ne doit pas être maintenue, parce 
qu'elle est en contradiction avec le cin 
quième alinéa de l'article suivant, qui impose 
au conseil l'obligation de statuer sur toutes 
les affaires. 

li y aurait donc lieu d'effacer au dernier 
paragraphe de l'art.il les mots : et si le con 
seil n'est plua as,emblé ci la dépuuüion perma- 
11ente. 

Qu'arrivera - t-il? L'ordre de visite sera 
donné pendant la première session, séparée 
de quelques jours de la deuxième : dans la 
plupart des cas, on peut même dire toujours, 
la visite sera faite et le procès-verbal arrivé 
avant cette deuxième session. 

Si, par impossible, il en est autrement, le 
conseil fhcra une session supplémentaire, 
ou désignera le visité, sauf à lui à se faire 
réformer p.ar la députation permanente s'il 
est impropre au service. 

AnT. 52 du projet du comité. - AnT. 5;, du projet du Gouvernement. 

Le gouverneur de la province de la Flan 
dre occidentale dit que plusieurs des auto 
rités consultées ont exprimé le désir delaisser 
aux conseils de mihce le soin de régler 
l'ordre de leurs travaux. 

Les gouverneurs des provinces d'Anvers, 
de Limbourg, du Hainaut, de la Flandre 
orientale et de Namur, les commissaires des 
arrondissements de Bruges, d'Ypres , de 
Turnhuut , de Tournay , de Tongres , de 

Toutes les opéra lions du recrutement doi 
vent être réglées de manière à se Iaire simnl 
tanément dans tout le roynnme; it éviter 
surtout que des remplaçants refusés dans une 
province puissent se présenter dans une autre, 
ce qui aurait inévitablement lieu si chaque 
conseil réglai; l'ordre de ses sessions. 

li est, du reste, à remarquer qu'on ne 
signale aucun avantage résultant de la me 
sure proposée. 

Il n'y a pas de motif pour s'opposer aux 
changements demandés, 
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Saint-Nicolas et rl'Alost. cl les présidents des 
conseils de milice d'Anvers. de Tournay, de 
Verviers, de Bruges, de Gand et il' Alost 
demandent que la 2° session soit e11 môme 
temps consacrée à l'examen des substituants 
et remplaçants. 

Cette proposition est motivée sur cc que 
cette session est peu remplie et que les per 
sonnes qui ne pourraient présenter leurs 
remplaçants qu'à la 3° session n'auraient, 
en cas de refus, pns le temps suffisant po11r 
en faire agréer d'antres. 

Le présirlent du conseil de milice d'Au 
denarde demande une 4• session pour que 
les inscrits désignés pour le service et dont 
les remplaçants ont été refusés dans la 3• ses 
sion puissent en présenter de nouveaux. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Philippeville demande la suppression de la 
&c session, et l'admission <les remplaçants et 
substituants parla députation. 

Ses motifs sont d'éloigner toute possibi 
lité de présenter à un conseil un remplaçant 
refusé par un antre conseil cl de procurer 
une économie pour le trésor. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Liégé fait observer que l'article ne dit pas 
quand on statuera sur ceux qni appartien 
nent à des classes appelées par suite de 
l'épuisement de celle de l'année. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Verviers voudrait que le président du con· 
seil de milice fùt autorisé il fixer une session 

' extraordinaire et eût le droit d'ajourner à 
telle ou telle session une affaire qui ne serait 
pas suffisamment instruite. 

n(:l'O:XSF.S. 

Cette demande était fondée d'après 1,! texte 
de l'article primitif, mais le changement 
admis plus haut y fait droit. 

Si la mesure atteignait le but proposé. vu 
devrait encore la repousser, parce qu'i! faut 
maintenir les principes hiérarchiques; a11 
fond, cc serait anéantir une garantie, lcdruit 
d'appel, A vec la rapidité de communications 
qui existe aujourd'hui, rien n'empêcherait 
un remplaçant, refusé aujourd'hui â üruxel 
les, de se présenter le lendemain ;i )fous. 
Gancl, Bruges, Anvers, Namur, Lic:gc et 
llasselt, et le jour nième aussi dans plusieurs 
de ces villes. 

Quant ù l'économie, elle serait réelle pour 
l'État, mais chaque remplacé aurait une 
dépense plus forte à faire. alors qu'il en est 
beaucoup qui font d'énormes sacrifices po11r 
avoir un remplaçnnt. 

Ce point est réglé par l'art. 63, et ne con 
cerne point les conseils de milice. 

C'est une demande dont. l'admission peul 
avoir des avantngcs. 

De l'ensemble de ces observations il 
résulte que l'article pourrait être modifié 
ainsi qu'il suit : 

"§ 1°' (comme au projet). 
11 § ~ (id.). 
" § 3 (id.}. 
,, § 4 (id.). 
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" § 5. Dans la 2° session, Je conseil statue 
sur toutes les affaires non terminées pendant 
la première: il procède au.,s-i à l'esamen des 
remplaçants el 1mbstitteanls el Meur aclmission, 
s'il y a lieu, 

11 Néanmoins le conseil J>Cut remettre à 
statuer soit à la B0 session, soit it une session 
spéciale dont il fixe les jours. 

11 § 6. La troisième est destinée à l'examen 
et à l'admission des remplaçants et des sub 
stituants qui n'auraient pu être présentés 
dans la '2°. n 

Anr. 55 du projet du comité. - A nr. 54 du projet <lu Gouvernement, 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Saint-Nicolas demande que les deux doubles 
du registre de tirage soient tenus par les 
membres civils du conseil de milice, par le 
motif 'Jue 1c secrétaire ne peut s'occuper 
de ce travail. 

Le gouverneur de la province de Hainaut 
et le commissaire de l'arrondissement de 
Malines demandent qu'à la nomenclature 
des décisions du conseil de milice, on ajoute 
celle-ci : 

" Exempté temporairement, pour le cas où. 
son frère, à qui est échu le n• .•.. , serait 
appelé au service. 11 • 

Le gouverneur de la province de Hainaut 
préférerait cependant qu'on supprimât toute 
la nomenclature de l'article, et que l'on dit, 
après les mots chaque inscrit, " suivant le 
mode à déterminer par un règlement d'ad 
ministration générale. " 

Le président du conseil de 'milice de 
Tournay ainsi que la commissaire de cet 
arrondissement pensent qu'il faudrait une 
disposition relative aux registres destinés 

S'il importe que les deux doubles du re 
Bistre de tirage soient remplis séance te 
nante et au fur et à mesure que les décisions 
sont prises, il serait peu convenable d'lnsé 
rer dans la loi une disposition de la nature 
de celle qui est demandée. C'est au conseil 
de milice lui même à régler ce point. 

Celle addition, sans être indispcnsnblc, 
peut être admise. 

C'est nu surplus un point qu'il semble 
préférable d'abandonner au règlement, 

Ce point sera réglé ,i l'art. 78 bis. 
De ce qui précède et des observations 

faites à l'art. n2, l'art. il~ recevrait les rno 
difications suivantes: 
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am: avis des médecins, et à l'annotation des 
décisions prises à l'égard des remplaçants 
el des substituants. 

te commissaire de l'arrondissement de 
Llége et le président du conseil de milice 
demandent que le registre de tirage n'inrli 
quc pas les infirmités qui ont donné lien a 
l'exemption, parce que la publicité qui y 
serait donnée est de nature à compromettre 
J'nenir d'un jeune nomme. 

Le président du çonseil de milice de 
Tournay demande que l'on impose aux con 
seils de milice l'obligation de délivrer à 
chaque inscrit 110 extrait du registre de ti 
r11ge en cc qui le concerne. 

RÉl'OliSES, 

Les coin ruissaires des arrondissements de' 
Verviers et de Neufohâteau demandent la 
suppression des mots portant déaignation pou, 
/e sercice. 

Cette demande est motivée sur ce qu'il 
semble que, 11ar une conséquence néces 
saire, les autres décisions ne seraient pas 
exécutoires en cas d'appel. 

Il fout que le registre de tirage contienne 
l'énonciation de la cause de l'exemption, 
puisque ce n'est que dans ce registre qu'on 
peul trouver les motifs qui ont déterminé le 
conseil de milice : le registre des médecins 
n'énonce qu'un avis qui peut n'être pas 
suivi. 

Dans les publications qui seront faites 
dans les communes en vertu de l'art. ôa, on 
se bornera à mentionner: o Exempté pour 
infirmités. n 

Le gouverneur de la province de Hainaut 
écarte cette demande qui lui parait plutôt 
rentrer dans le domaine des arrêtés. 

Il existe des motifs plus péremptoires pour 
la repousser. 

Tous les inscrits sont appelés devant le 
conseil de milice; ceux qui comparaissent 
connaissent la décision qui est prise à leur 
égard; ceux qui ne comparaissent pas, sont 
censés (art. ôl) n'avoir pas de motifs 
d'exemption à faire valoir : à quoi servirait 
pour eux la notification d'une décision qu'ils 
connaissent ? 

ART. 54 du projet du comité. -ART. 5!> du projet du Gouvernement. 

On comprendrait l'observation, s'il y avait 
une exécution quelconque à donner à une 
décision prononçant une exemption ; mais 
il n'y en a }J<ls. La présomption de validité 
pour l'exemption existe aussi longtemps que 
la députation permanente du conseil provin 
cial n'a pas réformé la décision, tout comme 
la présomption de la validité pour le service 
existe dans le même cas. C'est ce que con 
sacre l'article, dans le but d'empêcher que 
des recours devant la députation permanente 
du conseil provincial ne viennent entraver 

57 
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La députation permanente du conseil pro 
vincial de Namur critique cette exécution 
provisoire qui oeeasionne des déplacements 
et frais inutiles. 

nr.l'O:-iSES. 

la renuse des contingeuts. On p=trait erain 
dre qlle des jeunes gens, appelés à en foire 
partie, ne demandent <1ue leur ,1ppel soit 
suspendu jusqu'à œ qu'il ait été statué ~u.1· 
le recours; mais â eeux-Ià on répondra que 
toute décision portant déji1rnntion pour le 
service est exécuteire nonobstant appel. 

Si. comme cc collég-e le clit, l'époque de la 
remise ducontingent est assez éloignée de fa 
décision dont appel, pour que la députation 
permanente du conseil provincial ait statué. 
l'observation tombe d' elle-même. 

ART. 5~ du projet du comité. - Anr. 56 du projet du Gouvernement. 

La députation permanente d II conseil pro• 
vincial de Hainaut demande 4ue le registre 
du tirage soit envoyé au gouverneur. a prés 
chaque session, afin de pouvoir donner sui le 
aux appels qui seraient formés dans les huit 
jours. 

La députation permanente du conseil pro 
Yiucial d'Anvers ainsi que le commissaire de 
l'arrondissement de Hasselt et le gouverneur 
de la province de la Flandre occidentale 
voudraient qu'un des doubles des registres 
restât toujours déposé chf--i chaque commis 
saire d'arrondissement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Verviers roudrait que la rédaction des états 
nominatifs des exemptés fût attribuée aux 
commissaires d'arrondissement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Termonde voudrait qu'on ajoutât, à la fin du 
premier paragraphe : " ainsi que de- ceux 
dont le décès a été constaté .•• 

1.a circulation en quelque sorte perma 
nente de ces registres ne peut que donner· 
lieu à des inconvénients, t-l leur conserva 
tion pendant toutes les sessions du conseil 
n'est J>as de nature à empêcher de donner 
suite aux appels dans le délai fixé. 

L'art. 17 charge le commissaire d'arron 
dissement de remplit· ces registres, et il ne 
peut le faire que dans l'intervalle des ses· 
siens du conseil de milice; il faut donc qu'ils 
restent à sa disposîtlon , 

C'est une mesure utile, témoin I'mcendie 
du gouvernement provincial de Liége, où 
les deux expéditions ont cté anéanties; mais 
c'est lâ de l'administratioTJ. 

Le commissaire d'arrondissement a été 
partie active dans les opérations conseil de 
milice; il semble préférable que l'extrait ù 
délivrer émane d'une autorité supérieure, 
de celle qui fait 1~ appels au service. 

La publication de cet état n'a pour but 
que de mettre ceux: qui sont dé,ignés pour 
le service à même d'appeler contre les 
exemptions qu'ils crc,fo1ient indûment ac 
cordées. Ce motif n'existe pas à l'égard de 
ceux qui sont décédés; l'adjonction semble 
doue inutile. 
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La députation permanente du conseil pro 
vincial de Brabant voudrait que l'état des 
ex_emplés fût publié après chaque session 
du conseil de milice. pour éviter que- cer 
tains jeunes gens servent provisoirement 
pour d'autres. 

n.:POSSF.S, 

On a déjit dit, art. :a. qu'il pourrait tnu 
jours être statué sur l'appel avant la remise 
des contingents. 

L'obligation de publier des états après 
chaque session aurait J>Our conséquence de 
faire vorager les listes d'une. manière per 
manente el d'être la source d'omissions ou 
d'erreurs. 

D'ailleurs, dans la pratique, l'intéressé 
n'auend jamais la publication des états pour 
appeler d'une décision qu'il croit mal pro 
noncée. 

Arn. 56 du projet du comité. -- AHT. 37 ilu projet du Gouvern cmcnt. 

Le commissaire de l'arrondissemeut de 
Verviers voudrait qu~ les décisions relatives 
aux remplacements et substitutions ne fus 
sent pas soumises :i l'appel. 

C'est , dit-il, une question administrative 
du ressort. de l'autorité militaire. 

Les députations permanentes des conseils 
provinciaux de Namur etde Gand voudraient 
que l'on tranchât lu question de savoir si 1'011 
peut produire en appel des griefs qui n'au 
raient pasété présentés en première instance, 
ou qui seraient survenus depuis. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Waremme pense qu'il y a contradiction entre 
les premiers paragraphes des art. ~l et ?,6; 
il lui semble que ceux qui justifient valable 
ment des motifs de leur non comparution , 
devraient pouvoir se pourvoir en appel. 

On a demandé dans le Hainaut si les re 
quêtes en appel devaient être rédigées sur 
papier timbré. 

L'article est la reproduction textuelle de 
la loi du 18 juin 18!•9, el déjà la loi clu 8 mai 
18-H (art. 8), avait voulu que les questions 
de remplacement surtout fussent soumises à 
l'examen des députations statuant en dernier 
ressort. 

Il faudrait que l'expérience eût démontré 
les inconvénients de cette disposition pour 
en proposer le rappel aux Chambres. 

De ce que l'article n'indique pas que les 
motif" doivent être antérieurs il la décision 
attaquée, il s'ensuit que tous CP.Ux qui existent 
nu moment de l'appel peuvent être invoqués. 
.• Si un inscrit est devenu ou a cessé d'être 
le soutien de sa mère veuve depuis la déci 
sion du conseil de recrutement , la députa 
Lion permanente doit nécessairement pou• 
voir apprécier cette circonstance. 

De la contexture même de l'article, il est 
évident c1ue c'est contre la première décision 
seulement qu'ils ne peuvent pas se pourvoir: 
il y a présomption qu'ils renonçaient aux 
droits qu'ils pouvaient avoir à l'exemption; 
mais si le conseil statue de nouveau à leur 
égard, il n'est pas douteux qu'ils ont le droit 
de former appel contre cette nouvelle déci 
sion qui efface complétement la première. 

La loi de brumaire 1111 vu exempte du 
timbre h·s pièces concernant les gens de 
guerre. 
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Le gouverneur de la province du Hainaut 
voudrait cp1c chaque décision attaquée fit 
l'objet d'une requête spéciale. 

I.e président <lu conseil <le milice et le 
commissaire de l'arrondissement de Tournay 
pensent que celui qui forme un appel devrait 
en donner une notification quelconque ii 
l'intéressé, par exemple, en déposant le 
double de sa requête à la maison commu 
nale. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial de Namur voudrait c1ue le délai 
d'appel fût prolongé. Elle fait remarquer 
qu'un individu qui, ayant fourni des pièces, 
croyait qu'elles lui procureraient l'exemp 
tion. pourrait voir celles-ci refusées el être 
désigné pour le service, sans connaître la 
décision assez tôt pour en appeler. 

La députation permanente du conseil pro• 
vincial du Luxembourg pense qu'il faudrait 
investir aussi le gouverneur du droit d'appel, 
donlle commissaire d'arrondissement JlOHr 
rait ne pas avoir usé en temps utile. 

ta députation permanente du conseil pro· 
vincial de Brabant demande de remplacer 
le mot adressé par celui de : parvenu. 

En indiquant dans l'art. IS), n° 6, que le 
certificat dont il parle doit être sur timbre, 
c'est évidemment maintenid'1.:xemption pour 
tous les autres cas. 

Ce serait un moyen de diminuer les ap 
pcls Irustratoires , mais l'art. ?.9 ne suffit-il 
pas? 

L'instruction des affaires serait cependant 
plus facile, si chaque décision attaquée l'était 
par· une requête spéciale. 

Si ce mode est un obstacle à certains abus, 
il peut aussi entraver le droit <l'appel chez 
des personnes qui seraient très-fondées it 
l'exercer. 

Le gouverneur du Hainaut pense, et on 
11artagc son opinion, que cette précauuon ne 
serait pas d'une grande utilité. Il faut CJlle 

l'appel soit pareenu à la députation perma 
nente avant l'expiration des délais. On ne 
peut pas décider sans avoir vériflé les faits; 
les tiers intéressés sont doue avertis. 

L'inconvénient veut se produire, mais 
l'intéressé doit s'imputer à lui-même le 
préjudice qui en 'résulterait pour lui ; tl 
n'avait qu'il se présenter devant Je conseil, 
d'autant plus que sa désignation semble 
prouver que les pièces qu'il avait fournies 
n'établissaient pas d'une manière suffisante, 
ses titres à une exemption. 

Il y a dans la loi enchainement logique; 
le commissaire de l'arrondissement appelle 
des décisions du conseil de milice· près du 
quel il fait les fonctions de rapporteur, et 
le gouverneur des décisions de la députa 
tion. 

Peut-il y avoir iuconvénient â ne pas ruo 
difier l'article? 

Si la décision est une désignation pour le 
service, relui qu'elle concerne aura soin de 
réclamer, et s'il s·agit d'une exemption 
induement accordée, il y a assez d'intéressés 
pour en demander la réformation. 

11 a déjà été répondu à celle observation. 
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AnT. 57 du projet du comité. - Aur. 58 du projet du Gouvernement. 

OBSERVATIOc'iS. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Verviers voudrait qu'il l'avant-dernier para .. 
graphe on supprimât les mots : ·« et ne sera, 
dans aucun cas, soumise à révision, ,, et 
qu'on les remplaçât 1m· ceux-ci : "sa.uf l'e 
cours en cassation, " 

Le mème fonctionnaire voudrait que les 
députations permanentes des conseils pro 
vinciaux pussent, pnr une décision prépa 
ratoire, envoyer en observation dans un 
hôpital les individus dont la maladie ne peut 
être constatée que par des observations pro 
longées. 

Le commissaire de l'arrondissement et le 
président du conseil cle milice de Tournay 
pensent que le dernier alinéa de l'article 
pourrait amener des fraudes, en cc sens que 
des hommes réellement impropres au ser 
vice feraient défaut, se laisseraient désigner, 
dans le but d'empêcher l'incorporation d'un 
autre inscrit. 

ta députation permanente du conseil pro 
vincial du Hainaut prévoit le cas où le mé 
decin militaire ne comparaîtrait pas et pro 
pose de passer outre. 

La députation ·permancn'te du conseil pro- 
, viucial de Namur demande que, dans le cas 
où il est statué, pnr défaut, sur une récla 
mation fondée sur des maladies ou défauts 
corporels, l.i décision ne soit pns définitive, 
et que l'autorité militaire puisse renvoyer 
le désigné ù un nouvel examen, 

Par une conséquence nécessaire de l'ar 
tlele 20, il y a lieu d'ajouter au premier pa 
ragraphe de cet article : 

" Ces médecins prêtent, préalablement il 
l'examen des hommes, le serment prescrit 
parJ'.Jrt. 26. Il 

L'avant-dernier paragraphe de l'art. 37 
n'exclut 1ms le recours en cassation; il n'a 
d'autre portée que de ne plus permettre ù 
l'autorité militaire de demander une révision 
des décisions des députations permanentes. 

L'addition est donc inutile : .le recours e11 

cassation n'est pas interdit, mais il ne peut 
dans ce cas avoir lieu que pour vue de forme. 

Admettre cette proposition, ce serait pro 
longer outre mesure les opérations de la 
levée. 

Si l'homme n'est pas imruédiatement tout 
ù fait apte au service, et si la maladie pré 
sente des doutes, il y a lieu de l'exempter 
temporairement. 

Pour remédier à cet Inconvénient on 
pourrait supprimer le dernier paragraphe. 

Le pou voir ne restera pus pour cela désar 
mé, puisque l'art. 7 1, qui punit le refus de 
comparaître, porte que ces individus seront, 
en outre, désignés pour le service, s'il y a 
lieu. 

La discipline militaire ne semble pas per 
mettre cle prévoir ce eus, pas plus que ceux 
où l'officier général et les membres <le la 
députation permanente <lu conseil provin 
cial eux-mêmes feraient défaut. 

L'inconvénient qui pourrait résulter de 
l'ap11licatio11 du dernier paragraphe du 'pro 
jet a mit déjà appelé l'attention : pour y re 
mérlicr, la rédaction de l'art. 71 a été mo 
difiée, en ce sens que celui qui refuse de 
comparaître est, en premier lieu, renvoyé 
devant les tribunaux correctionnels, et que 
ce n'est qu'à l'expiration de sa peine qu'il 
est désigné, s'il y a lieu, pour le service. 

58 
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Le gouvcrneul' de la province de Hainaut 
demande un article additionnel déclarant 
que l'appel formé contre la non-admission 
d'un remplaçant ou d'un substituant est 
nul si, après deux convocations, ils ne corn 
paraissent pas. 

ntrossts. 

Le dernier paragraphe de l'art, 37 est 
donc supprimé. En le maintenant on se se• 
rail exposé à voir des inùiviclus, notoire 
ment atteints de défauts corporels, refuser 
de comparaître devant la députation per 
manente, se laisser désigner pour le service, 
et en se présentant qu'après le Ili août, 
exempter en fait celui qui aurait dû être ap 
pelé à compléter le contingent. 

L'article est inutile. On ne peut forcer 
un indi vidu à contracter un engagement 
comme remplaçant ou substituant. 

S'il ne comparait pas, il renonce de fait 
a11 bénéfice de l'appel. 

AnT. 58 du projet du comité. - AuT. 59 du projet du Gouvernement. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers demande que clans le pre 
mier alinéa il ne soit fait mention que des 
deuxième et troisième paragrapbes de l'ar 
ticle io, les seuls qui lui paraissent applica 
bles à ln députation permanente, 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Verviers, et Ies présidents des conseils de 
milice de Gand et de Neufchâteau deman 
dent que le deuxième paragraphe soit rendu 
commun aux conseils de recrutement. 

La députation permanente du conseil pro 
vineial <l'A nvers et le commissaire de l'ar 
romlissement de Mnlincs rejettent l'empri 
sonnement comme peine trop sévère. 

Il n'y a pas d'inconvénients a adopter· la 
proposition ùe hi députation permanente. 

Peut-être conviendrait-il de rendre aussi 
communes ù ces co_lléges les deux derniers 
alinéas de l'art. 31. 

Le premier paragraphe serait donc rédigé 
de la manière suivante : 

" Les deuxième et troisième paragraphes 
des art. ~0 ~t 31 sont communs à la députa 
tion permanente. " 

Cette proposirion qui s'est déjà produite 
ii l'art. io y a été combattue. 

Le droit d'enquête est un pouvoir exorbi 
tant et dont il faut par conséquent limiter 
l'usage. 

On applaudit unanimement au deuxième 
paragraphe cle cet article dont l'adoption est 
ile nature i1 faire disparaitre de véritables 
dénis de justice, 

S'il est admis, la députation permanente 
du conseil provincial pourra exe11111ter mal 
gré l'absence cl u certificat. 

An'J·. 59 du projet du comité. - AnT. 40 du projet du Gouvernement. 

Si la peine de I'emptieonnement ne sert 
pas de sanction au fol appel, on restera dans 
l'état netuel, et les abus se perpétueront. Il 
n'est d'ailleurs pas permis de penser c1uc les 
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Par opposition, les commissaires des arron 
dissements d'Alost, de St-Nicolas et de Bas 
togne, approuvent vivement l'application de 
cette peine. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Tongres et le président du conseil de milice 
d'Anvers voudraient que les appelants fus 
sent obligés de consigner préalablement 
les amendes de fol appel; et le président du 
conseil de milice de Malines demande que 
ceux qui sont sans ressource puissent sup 
pléer ù ln consignation de I'amende par no 
certificat d'indigence. 

Le président du conseil de milice de Tour 
nay voudrait que la liquidation des frais fùt 
f,1ite par la députation permanente. 

Le président du conseil de milice de Neuf 
château voudrait qu'on intercalât après les 
mots rtjeté l'appel, du troisième paragraphe, 
ceux ci : et la déclare [rustratoire. 

Le président du-conseil de milice de Ton 
gres craint que cet article n'établisse une 
exception dangereuse à ;tout notre système 
de législation, Si, dit-il, on considère l'ap 
pel frustratoire comme un quasi délit, c'est 
une action purement civile ii intenter, et 
il y a viola.tion des règles de la compé 
tence à prononcer l'emprisonnement. Si. au 
contraire, c'est une contravention , c'est 
d'après les lois pénales au ministère public 
à poursuivre <l'office, et alors il fout laisse!' 
la voie de l'appel el du recours en cassation. 

I.e gouverneur de la province de Hainaut 
,lit que l'adjonction d'un paragraphe décla 
rant que les commissaires d'arrondissements 
appelant de décisions de conseils de milice 
ne peuvent jamais ètre passibles d'une i11- 
rlemnité, adjonction qui est demandée par 
plusieurs fonctionnaires, lui 11arait compté 
ternent inutile. 

11~:PO:SSl·:S. 

députations permanentes ahuseront Je cet 
article. Il importe de mettre un frci11 ù ces 
appels dirigés coutre des décisions prises .i 
l'é;::ard de malheureux qui sont évidemment 
impropres au service. 

L'udruissiun des certificats d'indigence au 
rait pour eflet que désormais tous les appels 
seraient formés par· les indigents auxquels 
de plus fortunés donneraient une indemnité. 

S'il r avait quelque chose à changer ."1 

l'article , ce serait plutôt d'élargir le cercle 
des pénalités que de le diminuer. 

!.c 1~1111rt"'ri1cur <le la province clu Iluiuaut 
JH:11sc et 011 pa1·tagl} cette opinion c1uc la 
députation permanente a accompli la t.iche 
qu'on peul réellemeut lui imposer , en déela 
rant l'appel frustratoire. 

Si cette addition n'est pas indispensable, 
clic ne nuit pas. Elle rend tout doute et 
toute erreur de la part d11 juge impossible, 

Il n'y a· auc1111 inconvénient à ce f{lte la 
lui dans des matières spéciales déroge aux 
principes généraux. la loi mème dont nous 
nous occupons en offre des exemples. 

Toutes les observations disparaitraient de 
v:111t la suppression du mot emprisonnement, 
el son remplacement par ceux de: recouora 
bles par fa contrainte par corps, qrii en cu,c,m 
cas ne pourra durer plu« de cino joitrs. 

li est en effet impossible d'admettre qu'un 
commissaire d'arrondissement puisse faire 
abus du droit d'appel, cl qu'une députation - 
permanente déclare que l'appel de ce Ionc 
tiunnaire est frustratoire. 
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AnT. 40 du projet du comité. -AnT. 4-i du projet du Gouvernement. 

ORSER\'ATIO~S. 

Sans observation, 

RÉPOXSF.S. 

AnT. 4f du projet du comité. - AnT. --i-2 du projet du Gouvernement. 

La députation permanente du conseil pro 
vineial du Luxembourg propose Ia suppres 
sion de la publication des décisions motivées 
sur tics défauts corporels, contre lesquels le 
pourroi n'est pas ouvert. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial de la Flandre orientale demande que 
le délai soit prolonri de cinq jours. 

Un arrêt de la Cour de cassation, rendu 
en J 852, a cassé une décision de l'espèce 
pour vice de forme:' les médecins n'avaient 
p~s prêté le serment dans la forme voulue. 

L'article ne semble donc pas 11011voir être 
modifié. 

La loi du 18 juin 1849 fixe Je même délai 
que le projet , et n'a donné lieu :i aucune 
observation. 

AuT. ,f,2 du projet du comité. - Ain·. 45 du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
~lalines, tout en reconnaissant l'utilité d'une 
juridiction supérieure, rcgrcllc qu'elle soit 
confiée à la Cour de cassation ù cause des len 
teurs inhérentes aux instances devant ccue 
!'IJUl'. 

Le président du conseil de milice de Ncnf 
château voudrait qu'on terminât le 1•• para 
graphe par les mols: pou,· violation ou fausse 
application de la loi seulement. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers voudrait qu'en temps de 
guerre le pourvoi Iût w~p,•nsif. 

Ce Ionctiounaire s'exagère les lenteurs in 
hérentes aux instances en cassa lion ; la Cour 
statue toutes a!fuins r;euante.J (art. ~5). Si l'on 
examine Je bulletin de la jurisprudeuce en 
inatiêz-e de milice publié par Je Département 
de l'Intérieur, on voit que toutes les affaires, 
ù <le très-rares exceptions près, sont termi 
nées à la fin de juin. Et la décision sur les 
pourvois serait même moins rapide si elle 
était attribuée, soit au Gouvernement, soit ù 
une commission : dans tous les cas , elles 
seront toujours plus facilement admises lors 
qu'elles émaneront de la Cour régulatrice. 

Le Gouvernement ne désire nullement 5e 
substituer à la Cour de cassation en cette 
matière, 

Telles sont en effet les attributions de la 
Cour; mais comme elles sont déterminées 
par la loi de son institution (art. 17, loi du 
4 août t 8i2), et qu'on n'y apporte pas de 
modificotion, il semble inutile de parler des 
cas sur lesquels elle est appelée â prononcer. 

Une disposition de celle nature aurait pour 
conséquence de voir, en temps de guerre, 
multiplier les pourvois en cassation, puisque 
cette procédure ne coûte rien. 



( i49 ) 

oasaav ATIO:iS. 

l.a députation permanente du conseil pro 
vincial de Namu~ reproduit cette demande 
sans la limiter au temps de guerre. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial du Luxembourg voudrait qu'on ne pût 
attaquer les décisions motivées sur des ques 
tions de fait. 

La députation permanente du conseil pro 
vineial de Namur demande que la cour sta 
tue dans la quinzaine. 

La remise des contingents serait donc évi 
dcmmeut entravée, 

Son adoption aurait les mêmes Inconvé 
nients . 

• 

Quelle serait alors l'autorité appelée à dé 
terminer quand il y a question de fait? 

Dans beaucoup de circonstances, la ques 
tion de droit se mêle à Ia question de fait. 

Si une autorité a rait à se plaindre, ce serait 
la Cour <le: cassation, qui jusqu'ici n'a fait 
parvenir aucune observation • 

Quel serait d'ailleurs le résultat d'une sem 
blable disposition? c'est que la Cour n'en 
serait pas moins obligée de statuer, comme 
elle l'a fait récemment en ces fermes : at 
tendu qu'en jugeant ainsi la députation •.. 
s'est livrée à une appréciation de faits qui 
échappe ù la censure do la Cour de cassation 
.. . rejette Je pourvoi •.• 

~lais les mots : toute uO'aire ce,sante, ren 
ferment un délai plus court que quinsaine. 

A11T. 45 du projet du comité. - AnT. 44 du projet du Gouvernement. 

Sans observation. 

ART. ·44 du projet du comité. - ART. 4:5 du projet du Gouvernement. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers demande qu'on substitue à 
l'art . .4.4, l'art. 18 de la loi communale qui 
détermine, d'une manière beaucoup plus 
explicite, toutes les formalités <lu pourvoi 
pour les élections communales. 

Le président du conseil de milice de 
Tournay demande si l'intéressé doit être 
majeur pour pouvoir former un pourvoi. 

Anr. 4a du projet du comité. - AnT. 46 du projet du Gouvernement. 

La députation permanente du conseil pro- 

L'art. 44, emprunté it la loi de 1849, n'a 
rencontré aucune difficulté dans l'applica 
tion : il semble dès lors qu'il n'y a pas de· 
motifs de le changer : celle .-édaction pré 
sente même un avantage sur l'art. 18 de la 
loi communale, en ce qu'il supprime cer 
tains détails qui paraissent rentrer dans le 
domaine des mesures d'exécution. 

L'article lui-même répond négativement 
à cette question, puisqu'en règle générale, 
le demandeur, qui peut se pourvoir en per 
sonne, n'aura que J 9 ans, quand il formera 
son pourvoi. 

L'article est extrait textuellement de la 
59 



[ N° U6.] ( 1;j0 ) 

OUSE!\ V',. TIONS. 

vinoial d'Anvers propose de modifier la 
rédaction de cet article dans les termes sui 
vants: 

u Le déclarant fait signifier son pourvoi 
. . . . . " 

RÉPONSES. 

loi de 1840, et n'a jamais présenté de doute 
dans l'exécution. 

Est-il bien, dès lors, nécessaire d'en mo 
, di fier le texte? 

ÀBT. 46 du projet du comité. - ART, 47 du projet du Gouvernement. 

Le président du conseil de milice de 
Tournay demande que cette disposition soit 
étendue aux actes d'appel. 

La députation permanente du conseil pro- • 
vineial d'Anvers demande que la r1rocura 
tion soit comprise dans les actes exempts du 
timbre. 

Le président du conseil de milice d'An 
vers fait remarquer que si l'on punit d'une 
indemnité les appels évidemment malfondés, 
il y aurait plus de.raisons encore d'accorder 
une indemnité pour les pourvois en cauation, 
sauf à réduire Je chiffre fixé par la loi de 
183t. 

L'on a déjà dit à l'art. 36 que cette exemp 
tion était de droit; si on en parle à l'occa 
sion de la procédure en cassation , c'est 
parce que, eu matière de cassation, le prin 
cipe est le timbre, l'enregistrement, l'amende 
et l'indemnité. 

L'article consacre une dérogation à cette 
règle. 

La procuration n'est pas un acte de la 
procédure en ce sens que le demandeur, 
ses père, mère, tuteur ou subrogé tuteur, 
pourraient faire eux-mêmes la déclaration ; 
elle est donc soumise au timbre et à l'enre 
gistrement. 

Il y a d'autant moins lieu de déférer à 
cette demande que beaucoup de pourvois 
sont suscités par des agents d'affaires, dont 
il faut, autant que possible, écarter l'inter 
vention désastreuse. 

Sur plus de 80,000 décisions, il y a eu, en 
1850, 2& pourvois et, en 18151, sur un nom 
bre égal, il y en a eu 29, et en l 85~, 2ô, 
et ce nombre ira en diminuant à mesure que 
la jurisprudence se fixera. 

Ces chiffres prouvent qu'on est loin d'a 
buser de la faculté de se pourvoir : il n'est 
donc pas nécessaire d'y poser en quelque 
sorte des limites. 

Si quelquefois la personne contre laquelle 
un pourvoi est dirigé, doit recourir à un 
homme de loi pour exposer ses moyens de 
défense, jamais eJle n'est obligée à des dé 
placements , comme lorsqu'il s'aGit d'un 
appel. L'indemnité ne semble donc pas né 
cessaire. 

En cassation , la Cour n'entend pas les 
parties, si elles ne se présentent pas par le 
ministère d'un avocat et le conseiller-rap 
porteur les représente en quelque sorte, dans 
tous les cas. 
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ART. 47 du projet du comité. - Aur. 48 du projet du Gouvernement. 

Les députations permanentes des conseils 
provinciaux d'Anvers et du Haiuaut , le 
commissaire de I'arrondlssemem de Neuf 
chateau , et les présidents des conseils de 
milice de Tournay et de ~falines, attaquent 
Je t• paragraphe et demandent le maintien 
de l'état actuel des choses, c'est-à-dire l'in 
terprélatùm législative après un deuxième 
arrêt de cassation, chambres réunies. L'ad 
ministration provinciale du Hainaut, et le 
commissaire de l'arrondissement de Neuf 
ehateau pensent que ce !• paragraphe pré 
sente une inconstitutionnalité. 

La députation permanente du conseil pro• 
vincial d'Anvers, tout en faisant ressortir les 
inconvénients et les lenteurs du système ac 
tuel qui, selon elle, constitue un déni de jus 
tice , en ce sens que la législature n'a aucun 
délai fixé pour interpréter, demande cc qui 
arriverait si la législature interprétait dans un 
sens contraire à celui de la Cour de cassation. 

IIÉl'O:'!St,;,;,' 

La disposition attaquée n'est nullement 
contraire a l'art. 28 de la Constitution. Ce 
ne sera point une interprétation par voie 
d'autorité, ce sera le jugement définitif du 
point de droit en litige , el pour un seul ctu 
donné, sans lier les députations permanentes 
pour d'autres affaires. 

Aux questions que fait la députation pet'• 
manentc du conseil provincial d'Anvers, il 
y a une réponse fort simple à faire, c'est 
que la disposition a précisément pour but 
d'empêcher que la législature ne soit appe 
lée à intervenir. 

Le 2• paragraphe a été introduit dans le 
projet de loi par plusieurs considérations, 
et dans le but de: 

1 ° Simplifier la marche des affaires en 
leur imprimant une rapidité toujours néces 
saire aux opérations du recrutement; 

2° Éviter la déconsidération qui s'attache 
à la loi et au législateur lui-même lorsqu'on 
la déclare obscure; 

~
0 Éviter à la Cour suprême la défaveur 

qui pourrait rejaillir sur elle si la loi inter 
prétative était contraire aux principes posés 
dans ses arrêts. 
. Les critiques dont ce paragraphe est l'ob 
jet, out engagé à foire une nouvelle étude 
de la question. 

Dés 18~2, ce système fut soumis :i la 
Chambre par ~I. le Représentant Devaux qui 
appuya son opinion ùe celle du barreau de 
llruxelles, et proposa une disposition por 
tant : 

Lorsqu'après une cassation le second arrê: 
est attaqué par les mimes moyens q"e le pre 
mier, la Cour de cassation juge définitivement 
le point de droü; 

En 1837, un système analogue d'inter 
prétation a été admis en France, et n'a cessé 
d'y être maintenu. 

En 1844, Je Ministre de la Justice (séance 
du ~O octohre ) a proposé l'abrogation des 
art. ~3, '24, '.25 de la loi du 4 août 183'2, et 
I'adoption d'une disposition analogue à celle 
que le comité a adoptée. 

Voici comment M. le Ministre de la Justice 
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La députation permanente du conseil pro· 
vincial de la Flandre orientale et celle du 
Luxembourg , proposent formellement de 
recourir, en cas de divergence avec la Cour 
de cassation, à l'interprétation législative. 

Rtl'ONSES. 

réfutait à l'avance l'inconstilutiounalité p1·é· 
tendue de cette disposition. 

" Si, comme le porte l'art. 28 de la t:0,1- 
stitutinn, l'interprétation des lois est réservée 
au pouvoir législatif, ce n'est que l'interpré 
tation par voie d'autorité, celle qui, dispo 
sant d'une manière générale, s'applique à 
tous les cos : celle espèce d'interprétation 
ne cessera pas de demeurer dans les mains 
de l'autorité, ù laquelle la Constitution l'a 
attribuée; seulement on cessera d'y recourir 
chaque fois qu'il n'existera que de simples 
divergences d'opinions entre les corps judi 
eiaires à l'uecasiou de 1a lutte d'intérêts par• 
ticuliers, Le remède extrême de l'interpré 
tation par le pouvoir législatif sera réservé 
pour les cas où l'obscurité de ln loi sera bien 
reconnue, où le dissentiment portera sur un 
point <l'une gravité telle qu'il conviendra de 
le faire cesser immédiatement. 

" Examinons maintenant s'il est vrai de 
dire qu'en statuant souverainement sur le 
point de droit, la Cour de cassation counai 
trait du fonds des affaires. 

" On voit par l'art. 46 du règlement du 
15 mars 1815, que juger le fond de l'affaire. 
c'est appliquer au fait le point de droit défi 
nitivement jugé par l'arrêt qui prononce la 
cassation. 

" Le jugement du point de droit, quoique 
définitif, est toujours en dehors du juge 
meut du fond (art. 111 de la loi du 18 avril 
1627) ..• 

De ce qui précède, le Ministre conclut 
que l'on doit donner aux mots fonds des 
affaires dans )a Constitution, le sens qu'ils 
avaient antérieurement. 

On a indiqué les motifs qui semblaient 
justifier le système proposé. 

A11T. 48 du projet du comité. - AaT. 49 du projet du Gouvernement. 

L" députation permanente du conseil pro• 
rineial d'Anvers fnit le tableau des manœu 
vres des agents de remplacement, qui trom- 

L'idée mise en avant par Ja députation 
permanente du conseil provincial d'Anvers 
mérite d'être examinée avec Je plus grand 
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OUSERV.-\TIO!'\S. 

pcnt i1 ln fois les remplacés, les remplaçnnts 
et l'État; clic voudrait, le remplacement 
étant maintenu, que le Département de l'In 
térieur fil pour les remplaçants de l'ordre 
civil ci: que le Département de la Guerre Iait 
pour les remplnçauts de I'ordre militaire. 

Même demande de la députation perma 
nente du conseil provincial de Namur. 

ntrO~SES. 

soin . et il serait à désirer qu'on pût la 
mettre .i exécution; mais dans l'état actuel 
il est il craindre que le bien que l'oo vou 
drait faire aux remplaçants , en les eurpê 
chant <l'être dépouillés de la majeure partie 
de leur rémunératlon, ne tournât au préju 
dice des pères de-famille qui ne trouveraient 
plus de remplaçants. 

Le remplaçant mut toucher, avant d'en 
trer au service, une partie clu prix dl! son 
engagement; si l'on exige que le remplaçant 
verse, à 50 francs près, comme les rem 
plaçants de l'ordre militaire, celte somme 
dans une caisse, pour ne la toucher qu'il 
l'expiration de son terme de service, on 
peut pr~dirc qu'il n'y aura gui:re plus de 
remplaçants de l'ordre civil cplil n'y en a de 
l'ordre militaire. 

Il est difficile d'aller au delà de cc qu'a 
fait le projet i1 Fart. 58. 

En vue d'apprécier-quels seraient les résul 
tats d'un )ystéme de remplacement par l'État, 
une disposition a été introduite dans la loi 
du 8 mai l ll-i7 _ pour autoriser un nouveau 
mode de remplacement , et un règlcmeru 
d"administratiou généc,1le a chargé le Dé 
partement de la Guerre de servir d'inter 
iuédiaire entre Ies miliciens à remplacer et 
les militaire; qui voudraient s'engager pour 
CU'X. 

Voici les résultats qu'on a obtenus: 

En 1850, sur 157ï remplacements et sub 
stitutinns. il n'a été demandé au Départe 
ment de la Guerre que 1 19 remplaçants, et il 
n'a pu en fournir que 90; en 1851, 1 ,65;3 rem 
placements et substitutions , 70 demandes , 
59 remplies; en 1852, 1,885 remplacements 
el substitutions, 122 demandes, .42 remplies. 

L'on peut donc dire que l'essai n'a pas 
répondu à l'attente, puisque, si petit qu'ait 
éte le nombre des demandeurs, ils n'ont JIU 
tous obtenir un remplaçant p11r l'intermé 
diaire de l'État. 

L'intérêt des familles semble donc militer 
pour qu'on maintienne la liberté de transac 
tion a cet égard, 

40 
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Allr, 49 du projet du comité. - ART. ~O du projet du Gouvernement. 

ODSEI\VATIONS. 

Le commissaire de l'arrondissement d'Au 
dcnarde regrette que l'on n'ait point repro 
duit dans le projet la partie c\e l'art. 2 de la 
loi du ~8 mars 1835, qui permet aux mili 
ciens, ayant plus de cinq ans de service, et 
en congé illimité, de substituer les miliciens 
des deux plusjcunes levées. 

Les commissaires d'arrondissement de 
Courtray el d'Anvers, et le président du 
conseil de milice de Liégé demandent si la 
substitution ne pourrait pas avoir lieu entre 
les jeunes gens d'un même canton. 

Cette demande est motivée sur cc que, 
dans les grandes communes, on trouve pins 
facilement des substituants que dans les 
petites. 

Les commissaires des arrondissements Ile 
Verviers et de 'l'ermonde pensent que les 
mots : 30'llt restés disponibles, qui terminent 
Je premier paragraphe, ne rendent pas exac 
tement la pensée. 

Les présidents des conseils de milice 
d'Alost et de Tournay el les commissaires de 
ces arrondissements demandent qu'on dé 
termine la taille et les conditions physiques 
des substituants, 

Le commissaire ùe l'arrondissement de 
St-Nicolas voudrait qn'un attribuât substitué 
les causes d'exemption auxquelles renonce 
le substituant. 

Le commissaire de l'arrondissement el le 
président du conseil ile milice de Toumay, 
Je commissaire de l'arrondissement de Ter 
monde et le gouverneur de la province de 
Hainaut demandent que le substituant marié 
produise le consentement de sa femme. 

RÉl'O:'iSIS, 

Ce système, introduit à une époque où la 
prolongation extraordinaire du temps de ser 
vice avait rendu le remplacement très-diffi 
cile, a un inconvénient grave, celui de 
pouvoir affaiblir les classes de réserve, qui 
compteraient grand nombre d'hommes com 
plétement inexpérimentés, si les circonstan 
ces nécessitaient leur rappel. C'est cette 
considération qui a engagé le comité à ne 
pas reproduire cette disposition, Peut-être 
l'intérêt des familles exigerait-il qu'on réexa 
rninàt la question. 

Cc système ne serait admissible que pour 
autant que le tirage aurait lieu par canton. 

Dans l'état actuel, le mode proposé serait 
de nature à amener iles erreurs, cl présen 
ternit celle singularité que le substitué 
pourrait être appelé à servir dans une com 
mune où il n'a pas tiré au sort. 

L'ubservatiun est fondée : il serait préfé 
rable d'y ajouter cc qui suit : 
" •.. nu qui jouissent d'une exemption, soit 
temporaire, soit définitive, a tout autre titre 
que pour défauts corportls." 

Le dernier paragraphe de l'article satisfait 
cornplétement à ces observations. 

Qu'en Ierait-il, dans la plupart des cas? 
sïl est appelé. est-il rationnel qu'il puisse 
réclamer l'exemption de soutien de veuve, 
par exemple, quj aurait appartenu au sub 
stituant, alors qu'il ne soutient, en réalité, 
personne? Ce serait un mensonge légal. 

A 22 ans, âge au-delà duquel on ne peut 
plus en règle générale substituer, il y a si peu 
d'hommes mariés, cl surtout si peu d'hom 
mes mariés qui voudraient quiller leur 
femme, qu'il semble que la loi ne doit pas 
s'occuper de cas aussi exceptionnels. 
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OBSERVATIONS. 

Les mêmes autorités déiuandeut quo le 
consentement du curateur soit exigé en cas 
d'émancipation, 

Le présideut du conseil de milice de Tour 
nay demande qui donnera le consentement 
dans le cas d'un père veuf soutien de ses 
de ses enfants. 

Les présidents des conseils <le milice de 
St-Nicolas et de Charforoy demandent si le 
substituant doit fournir le certificat de 
bonne conduite, et font observer que l'ex 
trait négatif exigé assimile trop le subsiitunnt 
a11 remplaçant; par le même motif le com 
missaire de l'arrondissement de Termonde 
demande qu'au lieu de l'extrait on délivre 
un certificat de bonne conduite. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Liége demande que l'on pas,e un contrat de 
substitution, pour faciliter an substituant 
les moyens de se faire payer. 

UÉPONSES, 

Comme l'émancipation ne produit aucun 
effet en matière de recrutement, il ne semble 
pas qu'il y ait lieu d'avoir égard à cette 
demande. 

Comme les auteurs soit du père soit de la 
mère décédée doivent des aliments, le cns 
échéant, à leurs petits-enfants, il en résulte 
que le consentement doit leur être demandé. 

Le paragraphe ne parle que de l'extrait 
négatif, donc le certificat ne doit pas être 
produit. 

La loi actuelle ne s'occupe pas de ce point, 
el jusqu'ici aucune difficulté de ce chef n'a 
été signalée. 

On pourrait transporter le 2e paragraphe 
à la fin de l'article, où il semble mieux trou 
ver sa place. 

AnT. aO du projet <lu comité. - ART. ~2 du projet du Gouvcrne111c11t. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
l.iége voudrait que la loi s'occupât du rem 
placement par l'État. 

Le président du conseil de milice de Yer 
viers demande si, nonobstant la disposition 
prohibitive de cet article, on peut stipuler 
un supplément d'indemnité si le service se 
prolongeait au delà de IO ans. 

La députation permanente de Namur de 
mande qu'une disposition indique par qui 
seront reçus l~s remplaçants, lorsque le con 
seil derel:rntemcnt 11e sera ,nlus assemblé. 

Cette question a déjà été examinée à 
l'art. 48, 

La disposition dont il s'agit a eu pour but 
de prévenir les difficultés qui pourraient 
s'élever à cet égard, ce qui n'empêche pas 
de stipuler, de commun accord, une indem 
nité éventuelle en cas de prolongation de 
service. 

Le 2e paragraphe de l'art. o9 fait droit a 
cette demande , et la disposition est là à sa 
place. 
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Aa·J ~i du projet du comité. - ART. !>5 du projet du Gouvernement. 

OllSEI\ \' -'TIO:'iS. 

N° 1 °, La députation permanente du consci 1 
pro,·iucial d'A11n1·s. n'adrncttant pas les 
étrangers i-1 servir pour cux-mêmcs , ne les 
admet pas non plus comme remplaçants. 

l.e président du conseil de milice de l'er 
viers demande que l'article soit réduit à ces 
mots : 

1° Ar:oir rempli les obligati<>m; impqsées par 
la présente loi. 

JX02". Le commissaire de l'ur ro ndissement 
de i\amur demande c1uc Je deuxième nlinéa 
soit transporté .', la fin de l'nrticle , et le pré 
sident du conseil de milir:e de Tournay 1111'011 

;,joule an 1 •• j<mr ie. . 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Verviers et le président rlu conseil de milice 
,1e Tournay voudraient que l'on ajout:it µn 

l'nragraphe permettant Je remplacement il 
celui qui, sans avoir accompli sa zic année, 
.1:ir;iil obtenu une exemption définitive. 

Le goul·erncur de la province <lu Hainaut, 
se ralliant à l'opinion du commissaire de 
l'arrondissement de Tournay, fait remarquer 
qu'eu égard aux conditions dont on entoure 
le remplacement et ù la prolongation 011 

temps de service, il sera très-difficile de 
trouver des remplaçants si on maintient les 
limites J'àgc. li voudrait qu'on les élcvÎlt 
;1 65 et à -\0 ans. 

Il r a cependant une catégol'ie d'étrangers 
t1ue l'on obl1:;-c au scrvice : il semble qu~ 
s'ils y sont astreints pour leur compte, ils 
doivent profiter sous le rapport militaire des 
nièmes avantages que les nationaux. 

C'est au fond la mèrue pensée que l'article, 
mais la rédaction proposée laisserait ries 
doutes sur la possibilité <l'admettre les Belges 
eux-mêmes qui auraient rempli leurs obli 
gations sous l'empire de la législation anté 
rieure. Si, pour 1a compléter, on ajouterait 
les mots : ou les lois antérieures, elle aurait 
mi autre inconvénient, c'est qu'elle permet 
trait <l'admettre indistinctement comme rem 
plaçants les étrangers de toutes les nations 
qui, avant lP.4ll, devaient concourir au ser 
vice, 

Il serait fait droit ù cette double.demande 
en commençant le deuxième alinéa par 
11ér11111,oi11.~, cl en lo terminant par les mols: 
c111 prenuer janvier de l'amiée où se fait la 
lecée. 

~lnis le parngrnphc semble ù sa place 
puisque c'est lù rp1c l'on règle l'âge des rein 
plaçants. 

L'harmonie établie entre les art. !19 et ô l 
serait rompue si on admettait cette modifi 
cation. 

On substitue de 19 à 22 ans, c'est-il-dire 
pendant qu'on appartient aux classes dans 
lesquelles le con Lingent peut se lever. 

On remplace dès c1ue l'on est sorti de la 
dcrn ière de ces classes. 

· li y aurait confusion à admettre un autre 
système. 

Ces obser-varions méritent d'être prises en 
sérieuse considération, parcf\ qu'elles parais 
sent fondées. 

H semble qu'on pourrait y avoir égard et 
porter ainsi l'âge à 5~ et à ü7 ans. 

Cependant on peut objecter que vers l'ex 
piration de son remplacement, le rempla 
çant qui aurait été nntél'icurcmcnt militaire 
serait peu aple à faire son service, 
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Le gouverneur de la province de Hainaut 
voudrait abaisser à l8 ans l'âge du frère 

"remplaçant son frère. 

le même fonctionnaire fait remarquer 
qu'il peut arriver que le frère remplaçant 
de son frère soit appelé pour son propre 
compte et il ajoute qu'il faudra ou annuler 
le remplacement, ou le considérer comme 
une substitution. 

N° -4° La députation permanente du conseil 
provincial de Ja Flandre orientale propose 
de terminer Je n° 4 de l'article par les mots: 
encore esistant«, 

N~ 5° Le gouverneur de la province de 
Hainaut, se fondant sur l'art. 9i de la loi 
actuelle qui n'exige, dit - il, qu'un mètre 
six cent dix-sept millimètres (1 •• ,617) des 
rernplçants qui n'ont pas servi, demande 
que la taille des remplaçants soit rétinite à 
ce chiffre : il pense même qu'elle devrait 
I'ètre it )"',600. 

i\0 6° Le commissaire de l'arrondissement 
de Tournay demande qui délivrera le cer 
tificat de bonne vie et mœurs, lorsque le 
remplaçant aura momentanément résidé à 
l'étranger, 

On demande si celui qui aura été con- 

R~PO:'iSF.S. 

Si l'on a jugé que l'ho111111e est trop faible 
à 18 ans pour servir pour son compte, il est 
évident qùe la qualité de remplaçant n'aug 
mentera pas sa force, et si l'art. 99 de la loi 
actuelle a permis le remplacement par un 
frère n•ayant 11ue 18 ans, e'est qu'nlors l'age 
de Pinscription pour la milice était le même. 

Le cas peut en effet se présenter; c'est 
pour ce motif c1ue, lors d11 premier examen 
du projet de loi, il .n·ait été proposé de sup- 
primer le paragraphe, · 

Si la disposition est maintenue , il faut dé 
clarer que si le numéro d11 frère remplaçant 
est lui-même appelé plus tard, le remplacé 
devra servir. 

Cette 111odi6catio11 ne par-~1il pas pouvoir 
être adoptée. 

De même qne le volontaire qui a été ré 
formé du service militaire ~-e peul plus être 
appelé en ,·.ertu de la présente loi (art. 20, 2°), 
de même, et à plus forte raison, l'homme qui 
a été jucé impropre à servir- pour lui-même 
ne peut plus être admis comme remplaçant. 

Ce serait donner ou 
rives de spéculations fraud~leuses. 

Toute l'argumentation cle cc fonctionnaire 
repose sur un texte fautif. 

L'erreur est de pen d'importance puisqu'il 
ne s'agit que de l5 millimètres. 

Au surplus, il semble, qu'eu égard à la 
prolongation du service q11i doit nécessaire 
ment rendre les remplaçasus plus rares, il 
conviendrait d'abaisser la taille à 1 "', G00 au 
lieu del 111,622 pour ceux 11ui n'ont 1ias servi. 
Ces remplaçants auraient encore io milli 
mètres de plus que les appelés. 

Avant tout on a intérêt a n'avoir que des 
remplaçants dont les antécédents soient par 
faitement connus. et ccrli fiés par des auto 
rités sur lesquelles l'administration belge 
ait une action : les inù.ividus venant de 
l'étranger, alors même qu'ils sont Belges, 
pour remplacer, ne pourmeuêtre admis avant 
d'avoir séjourné un an sur le sol. 

L'exécution du 'paragraphe pourvoira à 
41 
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OOSERV:\TIOl'iS. 

gédié depuis moins d'un an pourra eom 
piéter ce terme par le certificat de bonne 
conduite délivré par le chef de corps, 

On craint que la délivance de l'extrait d11 

registre des condamnations tenu au ntinis• 
tere de la Justice n'entraine des lenteurs, 
des difficultés dans la perception des droits, 
et on propose que cette délivranee se fusse 
sans Irais; 

La députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers demande qu'on supprime 
les mots: 11 ou à une peine plus forte, " 

llÉl'OS:.ES. 

celle observation, mais il serait préférable 
d'insérer dans la loi une disposition formelle 
en ce sens, 

Il ne peul y avoir de retard, puisque 1m 
envoyant à l'administrateur de la sûreté pu 
blique qui sera chargé de la délivrance de 
cette pièce un mandat sur la poste, la pièce 
sera toujours expédiée le jour même de la 
réception de la demande. 

Quan! aux frais du certificat, on les a 
établis pour indemniser le trésor clu traite 
ment d'un employé spécial qui sera chargé 
du travail : ils s'élèveront à fr. ~-66, par 
eertiâcat, 

Cc paragraphe semble insuffisant; il rle 
vrait aussi exiger un extrait négatif des con 
damnations prononcées par l'autorité mili 
taire et telles qu'elles sont définies à l'art. 25. 
JI n'est en effet pas rare de voir des gens qui 
ont été condamnés par les conseils de guerre 
011 exclus de l'armée • se faire · admettre 
comme remplaçants. Il serait donc néces 
saire 4ue le Département de ln Guerre tint 
un registre qui serait le complément de celui 
du Département de la Justice. 

Le n° 6 devrait être terminé comme il 
suit: 

• 1° Par des extraits négatifs : a. du re 
gistre tenu au Département de ln Guerre et 
comprenant tous les individus mentionnés 
au n° 1 de l'art, 25, ainsi que les déserteurs; 
b. <lu registre tenu en exécution de l'art. 602 
du Code d'instruction criminelle. 

n Ces extraits seront rédigés sur timbre 
et enregistrés au droit flse. " 

li en· résulterait qu'un condamné aux tra 
vaux forcés pourrait être admis. 

Ce n'est certainement pas cc qu'elle veut. 
Peut-êtrê ne demande-t-cllc celte sup 

pression que parce que ces mots n'expriment 
pas s-uffi:1ammeot la pensée qui les a dictés. 

On dirait mieux, en effet : " ou à une 
peine criminelle. " 

Le dernier paragraphe de l'article pour 
rait être supprimé; une disposition placée 
au titre des dispositions particulières déci 
derait que le Gouvernement fixera la forme 
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des registres et les pièces à iwocluirc rlaus 
les divers cas. 

AnT. ~2 du projet du comité. - Ain. füi du projet du Gouvernement. 

Le gnuverneur- de la province de Hainaut 
propose l'adjonction des mots : ou veuf a1;ec 
wfants. 

Puis il p1>se les questions suivantes : 
" Comment Je remplaçant justiflera-t-il 

que sa femme et ses enfants ne seront pas à 
la charge du bureau de bienfaisance pen 
dant un service qui peut durer 10 ans? 

,. Suflira-t-il d'une stipulation <ln contrat 
qui assure a lit famille une partie du prix de 
remplaceme nt ? 

11 Le prix d'un remplaçant étant, en temps 
ordinaire, do 600 francs en Hainaut, un 
quart devant rester au trésor pendant la 
durée du service, et 150 francs ètre versés 
à la caisse du corps, il ue reste que ilOO fr. 
pour alimenter une famille pendant 10 ans.» 

Le . président du conseil de milice de 
Bruxelles voudrait voir exclus du remplace 
ment les hommes mariés, parce qu'un rem 
plaçant marié doit être un mauvais soldat, 
et que l'article est en opposition avec les 
obligations qui résultent du mariage, 

La députation permanente du conseil pro 
vincial de Hrabant propose de n'admettre 
des hommes mariés, comme remplaçants, 
qu'autant qu'ils se trouvent déjà.au service. 

Le commissaire d'arrondissement et le 
président dn conseil de milice de Tournay, 
demandent qu'on ajoute au texte que l'in 
demnité sera fixée d'après la fortune pré 
sumée. 

Les commissaires des arrondissements <l'Y- 

Le cas se présentera rarement, si même 
il se présente. li n'y a, au surplus, pas d'in 
convénient à en faire mention. 

Par la déclaration de sa femme, comme 
cela s'est fait jusqu'à présent; et, au sur 
plus, on ne tiendra pas un remplaçant en 
activité pendant lOans: il sera assimilé aux 
appelés ordinaires et tenu seulement 2 1 f.1 
ans sous les drapeaux. (Art. 66.) 

li semble qu'on ne peut pas exiger autre 
chose. . 

La somme de 300 francs sera évidemment 
insuffisante; mais, jointe au travail de la 
femme et à celui du mari qui reviendra 
au bout de 2 1 / 2 ans, elle permettra d'élever 
la famille. 

A force d'exclusions on finirait par ré 
duire tellement le cercle des remplaçants, 
qu'on n'en trouverait plus. Et puis, d'ail 
leurs, l'homme marié ne peut-il pas dire 
que c'est pour nourrir sa femme et ses en 
fants qu'il s'est fait remplaçant? 

Ce serait restreindre encore, dans le choix 
des remplaçants, une latitude qui est déjà 
assez circonscrite. 

A nr'. ~5 du projet du comité. - AnT. 06 du projet du Gouvernement. 

C'est bien là 1a pensée de la loi. La limite 
d'un minimum et d'un ma:rim,u11i indique 
assez clairement que chacun ne doit pas être 
soumis au payement d'une indemnité uni 
forme. 

Si ce maximum devait être très-fréquem- 
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prcs, de Saint-Nicolas et d'Anvers, et le pré, 
sident du conseil de milice Je Gand, trouvent 
le chiffre de 500 francs teop élevé; l'un d'eux 
dit flue si on le maintient, on recourra il la 
substitution de préférence pour ne pas payer 
500 francs. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial de lu Flandre orientale voudrait lJUe 
le chiffre maximum fût de 150 francs. 

l.u députation permanente clu conseil pro 
vincia] du Brabant propose de commencer 
l'art, a3 comme il suit : 

11 Avant l'incorporation du remplaçant, le 
remplacé, etc. · 

RÉl'O~St,:S, 

ment appliqué, de manière à fra11pcr le 
remplacé peu aisé comme le remplacé riche, 
l'observation serait fondée et cfovr-nit être 
accueille; mais ce sera en quelque sorte par 
exception que le chiffre dépassera la rnoitié 
du maximum, et le minimum est le même 
que celui de la loi actuelle. 

Le maximum n'est destiné à atteindre que 
certaines fortunes exceptionnelles , qu'on 
était étonné de ne voir taxées qu'à la 
somme de 150 francs. 

Les substituants ne sont pas plus communs 
que les remplaçants, et d'ailleurs, dans le 
doute de la somme qui sera fixée, 011 n'ahan 
donnera pas un remplaçant, pour recourir a 
un substituant dont le service ne procure 
aucune exemption au frère du sulJstitué. 

La loi veut que le versement précède la 
passation de l'acte de remplacernent : la 
modification demandée aurait pour consé 
quence de tenir en suspens le remplacement 
lui même qui doit être cumplété, quant à ses 
formes, par le conseil de recrutement. 

AnT. !>4 du projet du comité. - Aur. ti7 du projet du Gouvernement. 

§ ter. Le gouverneur de ln province du 
Hainaut, le commissaire de l'arrondissement 
et le président du conseil de milice de Tour 
nay, les commissaires des arrondissements 
de Terruonde et de Courtrai, les présidents 
du conseil de milice de Turnhout et de Cour 
trai, font observer qu'attribuer aux notaires 
de la commune où siége le conseil de re 
crutcmenL la passation des contrats, c'est 
créer un privilége en leur Iuveur, forcer les 
Ji,ll'lÎes il s'arlresser à des notaires qu'elles 
'peuvent ne pas connaitre et soulever des 
mécontentements. 

Le commissaire d'arrondissement et Je 
président du conseil de milice d'Ypres, signa 
lent la modicité des honoraires du notaire, 

Le privilége, si c'en est un, n'a pas ete 
établi dans l'intérêt des notaires, mais dans 
celui des remplaçants et des remplacés. 

Lorsque les notaires du lieu uù siége le 
conseil seront seuls chargés de la passation 
des contrats, celle-ci aura lieu immédiate. 
ment après l'acceptation du remplaçant, sans 
frais de déplacement pour le remplacé qui 
n'aura plus à craindre que, par ùes manœu 
vres , comme on n'en voit que trop sou vent 
aujourd'hui , on cherche a lui enlever 1111 

remplaçant dont l'aptitude sern constatée. 
Les contrats toujours faits pm les mêmes 

officiers ministériels, seront Ill ie ux étudiés, 
mieux conformes à l'esprit de la loi, seront 
moins sujets à ne pas être approuvés p,1r le 
président du conseil, moins susceptibles de 
donner matière à discussion. 

Aujourd'hui les notaires 11e recherchent 
pas ces contrats qui leur rapportent très-peu 
de chose (4 florins), alors qu'ils ont il faire' 
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Les présidents des conseils de milice de 
Thuin et de Charleroy, et la députation per 
manente du conseil provincial de la Flandre 
orientale voudraient trouver dans la loi, une 
disposition portant que les contrats seront 
soumis n l'approbation du président. 

S 2. Le président du conseil de milice dë 
Tournay voudrait que la quittance de ver 
sen1ent ne fût pas annexée ii la minute. pour 
éviter les droits d'enregistrement. 

nt:ro:ŒES, 

une minute et trois expéditions. L'augmen: 
tatiun de fr. 1.50 n'est pas de nature à les 
faire rechercher davantage : mais on com 
prend que les mêmes notaires en ayant un 
certain nombre à faire, y trouveront une 
rémunération dont ils pourront se contenter. 

Les honoraires sont loin d'être élevés, sans 
doute; mais jusqu'à présent ils n'ont été 
que de fr. 8.44, et l'on n'a pas connaissance 
'lue ce tarif ait donné lieu à des plaintes. 

Si l'on considère que la loi du ~7 avril 1820 
(art. 34) a déclaré que l'inscription au ré 
pertoire, la vacation à l'enregistrement, les 
conférences et autres besognes accessoires 
étaient comprises dans le prix de 4 florins. 
on est amené à croire qu'il faut compléter 
le texte du § 4 de l'article, et y ajouter : 

" • • . . . . de J'acte, l'inscription au 
répertoire, la vacation à l'enregistrement. les 
conférences et autres préliminaires • . . • ,. 

C'est un point tout à fait règlementaire, 
puisqu'il concerne la forme du contrat. 

C'est précisément dans un but contraire 
que ln disposition a été insérée dans la loi; 
la formule du contrat de rcmplaccmeut. 
annexée à la loi, porte: les parties nous ont 
exhibé une quittanee du recevf!ur de • • . • . , 
comtatant qu'il a été par A. • . . . , versé à 
son bureau la somme de . . • • • 

Aux termes de l'art. -42 de la loi du 22 fri 
maire an Vil, un notaire ne peut, sauf les 
cas expressément réservés , faire mention 
dans uu acte d'une pièce nou enregistrée. 

Le droit de quittance étant de fr. 0-l>O 
par 100 francs (art, 69, § 2, n° 11 de la 
même loi) . son coût sera insignifiant pour 
chacun, et ne laissera pas que d'avoir une 
légère importance pour le trésor public. 

Le droit sur l'acte lui-même est del p. °fo, 
même loi, même article, § i, n° o. 

Il y a lieu de supprimer le a• alinéa qui 
sera compris dans la disposition générale 
dont il est parlé à l'occasion de l'art. 51. 

42 
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A 11r. !S~ du projet du comité. - An. N8 du projet du Gouvernemcm. 

OllSERVATIOX~. 

La députa1io1l permanente du conseil pro 
vineial d' Amers demande que la responsn 
bilité du remplacé ne dure que deux mois ; 

Le président du conseil rie milice de 
Turnhout voudrait qu'elle cessât lorsque le 
remplaçant 11ass.c ia la réserve. 

N° 2°. Le got11·erneur de la province du 
Hainaut critique les mots par son [ail per- 
1im.11el, qu'il irouve prêter trop à l'arbi 
traire. 

Il demande que le remplacé ne soit jamais 
responsable <les infirmités survenues â son 
remplaçant après sou incorporation. 

Il demande si on considérera comme fait 
personnel du remplaçant, une blessure faite 
dans une Yixe qu'il n'aura pas provoquée ; 
une blessure reçue en jouant avec des ca 
marades; une blessure, suite d'un duel, 
dans lequel il n'aura pas été le provoca 
teur? 

Le président du conseil de milice de Saint 
i\icolas fait remarc1ucr en mème temps que 
celui de Ver~ïcrs qu'il semble y avoir con 
tradiction entre ce paragraphe el le ~e alinéa 
du 11° 3, puisque la simple blessure en duel 
par exemple d'un remplaçant et son renvoi 
ne décharge pils le remplacé de la respoa 
sahilité, tandis que si le remplaçant trouve 
la mort dans ce même duel deux mois après 
I'inoorporauon, le remplacé n'est 11Jus res 
ponsable. 

flÉl'ONSES 

Cette proposition serait le renversement 
complet du système actuel, car aujourd'hui 
la responsabilité est la même que celle que 
définit le projet de loi. 

Faut-il la supprimer ou la restreindre, 
car la proposition d'Anvers équivaut à cela ? 

Dans l'affirmative, il en résulterait que l'ar 
méepeedrait dnns le cas de désertion un assez 
grand nombre de remplaçants, sans aucune 
compensation ; que les remplacés n'étant 
plus respousables , ne se préoccuperaient plus 
de la moralité de leurs remplaçants, que 1'011 

devrait renvoyer, à moinsde conserver dans 
les ran~s, des hommes qui y font tache, 

li est évident que des mesures seront 
prises JJour que les mots fait personnel ne 
soient pas dans leur application détournés 
da sens que la loi veut r donner. 

Ainsi les cas cités par le gouverneur de la 
province du Hainaut, sauf le duel, qui doit 
toujo11rs imposer l,1 responsabilité puisqu'il 
est prohibé par la loi, donneront ou ne don 
neront pas, suivant les circonstances acees 
soires , lieu à la responsabilité. 

Il semble qu'en effet il y ait entre ces 
deux dispositions une espèce de contradic 
tion que l'on retrouve jusqu'à un certain 
point dans la loi de 1820. 

Po11r en faire disparaitre jusqu'à l'appa 
rence, l'article pourrait être modifié comme 
il suit : 

On. le commencerait de la manière sui 
vante: 

., le remplaçant n'est définitivement ad 
mis dans l'armée qu'après l'expiration du 
délai mentionné dans le Ier alinéa de l'art. 62 
de la présente loi. u 

Et le lier-nier alinéa serait supprimé. 



( -165 ) [ Nu f46.] 
OllSf.RVATIONS. 

ta députation permanente de la Flandre 
nrientale propose de supprimer le dernier 
alinéa de l'article. 

Rtro:.si-:s. 

Ces changements ne sont pas seulement 
le corollaire des deux derniers alinéas de 
l'art..49 relatifs à la substitution, mais ils ont 
pour effet de faire droit aux observations 
présentées plus haut, el de faire respecter 
le principe posé dans le dernier alinéa de 
l'art. 62, emprunté textuellement à la loi 
du 8 mai 184ï, et qui serait vioié si l'auto 
rité militaire pouvait, quelques jours après 
la décision de la députation permanente. 
ren voyer un remplaçant pour infirmités avec 
obligation pour le remplacé d'en fournir un 
autre. 

L'art. 72 porte que le remplacement fait 
a l'aide de fausses pièces sera nul de plein 
droit. Rigoureusement il en résulte bien c1m· 
le remplacé doit fournir un autre re11111la 
çaut, mais il conviendrait de le déclarer 
clans l'art. 155, dans les termes snivnnts . 

q 4° Si le remplacement est annulé eu 
vertu de l'art. 59bis ci-après. •• 

C'est ce qui a été foit comme conséquence 
de l'art. 62. 

AnT. f>6 du projet du comité. - AnT. o9 du projet du Gouvernement. 
§ 1. tes commissaires des arronrhssements 

d'Ypres, de St-Nicolas el de Liège. les prési 
dents des conseils de milice d'Ypres et d'Au 
denarde trouvent la somme de 500 francs 
trop élevée. 

Selon les uns, personne ne fera usage de la 
faculté de se libérer dans les 18 mois; selon 
un autre, la disposition serait route dans 
l'intérêt des classes fortunées, et l'honnête 
bourgeois serait exclu des bénéfices que 
l'argent procure aux riches. 

La députation permanente d'Anvers 11ro 
pose d'obliger tout remplacé à verser 100 fr. 
au trésor de l'État, dans les 15 premiers 
jours du '2• mois de l'incorporation, pour 
être affranchi de toute responsahilité, sous 
peine de devoir servir en personne. 

Une première observation c'est que, loin 
d'avoir augmenté le chiffre de la somme à 
verser, il est diminué de plus de 5 p.~,~- 

Il est vrai que l'article établit une deuxième 
catégorie de versement pour ceux qui vou 
draient s'affranchir immédiatement de la 
-responsnbiiité , mais il n'en résulte aucun 
préjudice pour ceux qui ne peuvent pas foire 
ce versement. 

C'est, dit-on, un privilège pour les riches. 
111.--is Je remplacement lui-même en est un, 
et il n'entre sans doute pas dons la pensée 
des auteurs de cette observation, de deman 
der la suppression du remplacement. 

Ce collége ne donne aucun motif pour jus 
tifier cette proposition qui est la seule de cc 
genre qui se soit produite. 

Elle aurait 1,our conséquence, il est vrai. 
d'augmenter les recettes du trésor, mais, 
par contre. elle pourrait être préjudiciable 
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OBSERVATIONS. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Hasselt voudrait que le substitué. pou1· le 
cas où il est responsable ùe son substituant, 
pût aussi se libérer, au moyen d'un verse 
ment quelconque, 

Les présidents des conseils de milice Je 
Tournay. de Turnhout et d'Ypres, et le COIU· . 

missaire do l'arrondissement de Bruxelles 
trourent que le délai accordé au remplacé 
pour fournir un nouveau remplaçant est 
trop court. 

Le gouverneur de la province de Hainaut 
propose de le fixer à 2 mois à partir de i'avcr 
tissement qul lui est donné, 

Les députations permanentes du Luxem 
bourg et de la Flandre orientale font la même 
observation. 

§ 1. Le président du conseil de milice de 
Tournay dit que, si Je remplaçant doit jus 
tifier de son indigence, le !•• paragraphe est 
inutile; que, si l'on veut considérer de plein 
droit. le remplaçant comme indigent, il se 
rait plus simple de le dire. 

Le présiùentdu conseil de milice d'Anvers 
demande que 11011 ajoute au 1 •• paragraphe : 
" sans qu'il soit nécessaire de recourir à 
l'admission à ce bénéfice par jugement. " 

Le président du conseil de milice de 
Tournay demande la suppression des mots : 
« de sa résidence, " pour qu'on ne puisse 
croire qu'il y il dérogation aux règles de la 
compétenee. 

RtPONSF.S. 

à l'armée dont l'intérêt doit domi11er dans 
cette circonstance. 

Cette responsnbilité n'étant que l'excep 
tion. eu cc sens que ce sera une condition 
mise à une substitution autorisée par le 
l>épartcment dt la Guerre {art. 59), il n'y a 
pas lieu de s'en occuper. 

La lui ne peut être entendue autrement. 
On peut doue, sans la moindre difficulté, 

ajouter _après les mots quarante jours : ~ ii 
partir de la notification qu'il aura reçu~. » 

Celte addition fait droit à l'observation. 

AnT. a7 dn projet du comité. - AnT. 60du projet du Gouvernement. 

Ce r1ue veulent ces deux fonctionnaires, 
c'est précisément ce que dit l'article. 

La jouissance du pro Deo est assurée au 
remplaçant qu'il est inutile de qualifier d'in 
digent. 

On pourrait concevoir des doutes si l'ar 
ticle disait ; peut être admis. 

Il n'y a pas, au surplus, d'inconvénient à 
faire droit à l'observation. 

L'art. 59 du Code de procédure civile 
porte que le défendeur, s'il n'a pas de do 
micile. sera assigné devant le tribunal de sa 
résùlence ; connue il est parfois très-difficile 
de reconnaitre le domicile, tandis que la 
résidence est toujours un fait patent, il 
convient que le remplacé soit cité devant 
le tribunal de sa résidence pour éviter au 
remplaçant les incidents que pourrait faire 
naitre la recherche du domicile. 

C'est d'ailleurs la conséquence du sys 
tème général introduit dans la loi de pren 
dre la résidence pour point de départ de 
toutes les opérations. 
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S !. Le président du conseil de milice de 
Verviers demande qu'on ajoute au i• para 
graphe : " sana préjudice au recouvrement 
des condamnations pro11011cêes conf1•e le rem 
placé, q"i. sera toujours len1i d'y aatisfaire, 
quoiqu'il serve en personne, • 

li craint que Je paragraphe, tel qu'il est 
rédigé , ne puisse faire supposer que le 
congé accordé au remplaçant anéantit Je 
contrat et ses conséquences. 

Choque fois que le projet a voulu qu'un 
contrat ftît annulé, il l'a expressément dé 
elaré (.1rt. 06 et 59), et lorsqu'il n'en pro 
nonce pas l'annulation, le contrat reste en 
son entier, 

La séparation des pouvoirs no permet pas 
au lrgislateur d'intervenir dans un juge 
ment devenu définitif entre parties. 

ART. lJ8 du projet du comité. - ART. 6f du projet du Gouvernement. 

§ l. La députation permanente du conseil 
provincial du Hainaut propose d'ajuuter, 
après le mot M stipulé, " 01, évalué, sans ap 
puyer cc changement d'aucune observation. 

La députation permanente du conseil pro• 
vinclnl du Luxembourg craint que ces ver 
sements réunis ne créent de grande:; difli 
cultés pour les familles peu aisées. 

L'adoption de cette proposition détruirait 
tout le système de l'article, qui a pour but 
de tenir en réserve, au profit du rempla 
çant, une certaine somme qui lui sera remise 
il l'expiration de son temps de service. C'est 
là une mesure de prévoyance à laquelle on 
devrait applaudir : on la prend pour les con 
damnés, on se préoccupe de leur avenir 
J>Our l'époque de leur rentrée dans la vie 
ci l'ile; peut-on foire moins pour des hommes 
qui auront servi pendant dix années hono. 
rableruent l'État? 

La stipulation en denrées doit être l'ex 
trême exception; et la preure, c'est que 
l'observation du gouverneur de la province 
de Hainaut n'a été reproduite par personne. 
Faut-il dès lors en t~nir compte? 

On peut répondre à la députation perma 
nente du conseil provincial du Luxembourg 
que la disposition ne nuira pas au rempla 
cement, car il est notoire qu'aujourd'hui 
presque tons les remplacements sont payés 
comptant, el que, si le remplaçant est ren 
voyé du service, tout est perdu pour le rem 
placé, La députation permanente du conseil 
provincial du. Luxembourg trouve injuste 
<._[Ue, dans le cas où le remplacé s'est affranchi 
de la responsabilité, on attribue au trésor la 
somme consignée en cas d'annulation pos 
térieure du remplacement. ~lais_ cette dispo 
sition n'aggrave pas le sort du rernplacé ; elle 
le laisse dans la même position que s'il av ait 
payé la totalité du remplaceruent après s'être 
affranchi de la responsabilité. 

Serait-il juste que le remplaçant, qui ne 
satisfait pas à ses obligations, reçut cette 
somme? 
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f.e commissaire da l'arrondissement de 
Tournay demande que le versement n'ait 
lieu qu'après que le remplacement est de 
venu définitif. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Liége propose une addition à ce paragrnphe, 
qui serait conçue comme ci-contre. 

§ .4. Le gouverneur de la province de 
Hainaut voudrait qu'on ajoutât au§ 4 une 
disposition portant que la somme consignée 
ne sera pas remise au remplacé dans le cas 
prévu à l'art. 57. 

S o. Le gouverneur de la province du Hai 
naut fait remarquer que le § l5 peut faire 
naître le doute de savoir si le remplaçant 
réformé pour infirmités on blessures résul 
tant de son fait personnel , peut être consi 
déré comme ,-égulièremenl congédié. Dans 
I'affirmative , ce paragraphe attribuerait au 
remplaçant ce qui revient légitimement au 
remplacé. 

Le président da conseil de milice de Tour 
nay propose d'ajouter à la fin de ce para 
graphe: 

S'il meurt en activité, elle sera remise ù 
ses héritiers. 

RÉPONSES, 

Le paragraphe · nouveau, placé en tète de 
l'art. 55, vient à l'appui de cette proposi 
tion qui même devrait être adoptée dans 
tous les cas. 

En effet, ce serait créer des embarras au 
remplacé pour Je versement et le retrait de 
la somme dans le cas où le remplaçant ne 
serait pas admis, ainsi qu'à la comptabilité 
de la caisse des consignations. 

11 y aurait donc lieu de remplacer le mot 
Pmcorporation par ceux-ci : " l'admission 
définitive. " 

Si le quart du prix stipulé ne s'élève pas à 
HSO francs, le versement ne pourra être in 
férieur il cette somme. 

Le but qui a fait proposer l'article serait 
1m111c1ué si la somme consignée était trop 
exigue. Cette proposition peut donc être 
adoptée. 

Le gouverneur de la province de Hainaut 
se méprend sur la portée de l'art. 1>7, § 2. 

Dans le cas prévu ù ce paragraphe, le con 
trat <le remplacement n'est pas annulé; il 
conserve, au contraire, tous ses effets civils. 

Le § 4 de l'art. 58 ne concerne que les 
remplacements annulés en vertu des art. 156, 
§ 3, et ü9, § 4 : dans ces deux cas, il est très 
juste de rendre 1a somme au remplacé, puis 
que l'annulation est le fait du remplaçant, 

Le doute de ce fonctionnaire doit dispa 
raîtrcdevant les art. o~, 56 cl 58 combinés. 

Le cas qu'il prévoit est un de ceux qui 
donnent lieu à responsabilité (art. 55, § iJ. 

Dans tous les cas donnant lieu ù respon 
sabilité, le remplacement est annulé (art, 5{i, 
§ 3). 

Si le remplacement est annulé, la somme 
versée est remise au remplacé (art. o&, § 4). 

Si le remplaçant meurt en activité, il est 
censé avoir rempli toutes ses obligations, et 
le remplacé est libéré. 

J1 ne peut s'élever de doutes sur la ques 
tion de savoir à qui appartient la somme con 
signée; elle est de droit la propriété des 
héritiers, et ne pourrait devenir celle du 
Gouvernement qu'en cas de déshérence. 
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S 6. Le président du conseil de milice de 
Tournay exprime le vœu que, si l'article est 
accepté, le Gouvernement prenne des me 
sures pour que les formalités du versement 
et du remboursement de la somme consignée 
soient aussi simplifiées que possible et sans 
frais. 

S 7. Ln députation permanente du conseil 
provincial d'Anvers voudrait que Je paragra• 
phc commençât par les mots ci-contre. 

Le gouver~1eur de Ia province du Hainaut 
demande qu'il y ait une sanction à cc pa1·a 
graphe. 

Le président du conseil de milice de ~J:, 
lines demande que l'on décide dans l'article 
si les substituants admis en vertu d'une au- • 
torisation du Département de ln Guerre, 
sont aussi affranchis de toute responsabi 
lité, 

RÉPONSES, 

Cc paragraphe n'indique pas à qui seront 
payés les intérêts : il est évident que c'est 
au remplaçant ; mais il n'y aurait aucun 
inconvénient à le dire dans la loi. 

Ainsi on ajouterait après le mot payés: 
n au remplaçant. " 

C'est évidemment ce qui sera fait. 

" Sauf le cas de remplacement entre 
fr~rcs." 

Il n'y a pas d'inconvénients à admettre 
eett e proposition. 

li est bien évident aussi que puisqu'on 
n'exige pas qu'il y ait contrat de remplace 
ment entre frères, il n'r a pas de versement 
à effectuer. 

On pourraitmodifierce paragraphe comme 
il suit: 

• ... dans le délai et sous la peine portée 
au deuxième alinéa du présent article •... 
a .. ~ a 

ART. !>9 du projet <ln comité. - A1tT. 62 du projet du Gouvernement. 

§ 1 ••. Il serait nécessaire, pour éviter tout 
doute, de modifier en ce sens la rédaction 
des premiers mots de l'article. 

"A partir du jour de la mise en activité 
dti contingent, etc. " 

Lorsque la substitution est approuvée par 
le conseil de recrutement avant la mise en 
activité du contingent, et est devenue défini 
tive par l'expiration du délai fixé à l'art. 62, 
le substitué est affranchi de toute responsabi 
lité; il n'en est pas nécessairement de même 
si la substitution a été effectuée après l'incor 
poration : Je Département de ln Guerre qui 
l'a autorisée, peut imposer la responsabilité, 
mais il est à présumer qu'il se bornera éi 
exiger que les substituants comme les rem 
plaçnnts soient propres a l'arme dans la- 
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§ 2. Le gou rerneur de la provi nee du Hai 
naut et la députation permanente du conseil 
provincial de la Flandre orientale deman 
dent le changement de rédaction ci-contre. 

RF.PO:'i'SES. 

quelle sert celui qui a demandé l'autorisa 
tion. 

"Lorsq11c le conseil de reerutement n'est 
plus • . . • . . sont • • • • " 

Cc changement peul être admis. 

AnT. f>9b,s du projet du l'omité.-AllT. 65 du projet du Gouvernement. 

Pour réunir dans un même chapitre tout 
ce qui concerne le remplacement et la sub 
stitution, il serait convenable de transporter 
après l'art. 59 le dernier alinéa de l'art, 72, 
et d'en former un article séparé. 

AuT. 60 du projl'l du comité. - ARr. 64 du projet du Gouvernement. 

Le président du conseil de milice et le 
commissaire de l'arrondissement de Tournay 
voudraient que la loi indiquât les formalités 
de la remise des appelés, etc. 

Le commissaire de l'arrondissement et le 
président du conseil Je milice de Huy dc 
mandent que la remise du contingent n'ait 
Iièu que le J<r juin, après la clôture des 
opérations des conseils et des députations 
jugeant en appel, pour que les inscrits qui 
n'auraient pu s,) procurer les pièces dont ils 
pouvaient avoir besoin, puissent les réunir. 

La députation permanente du conseil pro 
vi~cial du Luxembourg demande qui fera 
J'avance des frais de nourriture el de loge 
ment. 

Le gouverneur de la province du Hainaut 
et son observation est fondée, pense que ce 
point rentre essentiellement dans le domaine 
administratif. 

Le ['l'Ojel s'est constamment appliqué il 
débarrasser l.1 législation de toutes les me 
sures règlementaires qui encombrent fo loi 
actuelle; peut-être même n'a-t-il pas été 
assez loin il cet égard. 

Il est évident que ln remise n'aura jamais 
lieu qu'après la clôture des sessions des 
conseils de recrutement, et des_ opérations 
cle la députation jugeant en apppel. 

On 11e voit pas quelles sont les pièces que 
les inserits pourraient encore avoir à pro 
duire. 

Les communes, comme elles se font au 
jourd'hui en exécution de l'art. 156 de loi. 

Le règlement pourvoira: du reste, â ,:e 
point. 
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AnT. 6i du projet du comité. 

OllSEn\'ATIONS, 

Cet article est en partie la répétition du 
précédent, el est en même temps réglemen 
taire. 

On pourrait le supprimer. 

Anr. 6~ du projet du eomité.v-c ânr. 6~ du projet du Gouvernement. 

te commissaire d'arrondissement de Ter 
monde, le président du conseil de milice de 
Turnhout et la députation permanente du 
conseil provincial de ln Flandre orientale 
demandent que Je délai de trente jours soit 
réduit à quinze. 

Le g·ouverneur de. la prov inee du Hainaut, 
les commissaires d'arrondissement de Phi 
lippeville et de Thielt, et le président du 
conseil de milice de Hasselt demandent la 
suppression cle l'article, parce qu'une classe 
ne devrait pas ôt~e solidaire de l'autre; que 
cette faculté d'appel, qui se prolonge pen 
dant trois années, laisse ces jeunes gens 
pendant trop longtemps dans une incertitude 
pénible, et qu'en définitive leur position, 
Jors_qu'ils sont appelés à compléter un con 
tingent postérieur à l'année dans laquelle 
ils ont tiré au sort, est plus défavorable que 
s'ils étaient partis ù cette époque. 

Le gouverneur de la province du Hainaut 
propose, le cas échéant, d'ajouter Je déficit 
au contingent de l'année suivante, soit de la 
province, soit de tout le royaume, Sa propo 
sition est formulée comme suit: 

Il faut ajouter, après le mot appelés, qui 
se trouve dans le premier paragraphe , 
ceux-ci : et remplaçants. 

Ce changement n'est appuyé d'aucune 
considération. 

La loi de l P.17 (art. t 61) n'accordnit qu'un 
délai de quinze jours. 

On a reconnu que ce délai était souvent 
insuffisant, et l'armée s'est trouvée dans l'al 
ternative ou de conserver un homme im 
propre au service, ou de le congédier. 

C'est pour parer à cet inconvénient que la 
loi de 1847 (art. 8) a porté le délai à trente 
jours. 

Ce terme semble devoir être maintenu. 

AnT. 65 du projet du comité. - AnT. 66 du projet du Gouvernement. 

Le comité a été appelé, dans une de ses 
premières séances, à examiner sïl y avait 
lieu il introduire dans le projet une disposi 
tion de celte nature 011 à maintenir le sys 
tème actuel : c'est à ce dernier qu'il s'est 
arrêté, et c'est par suite de sa résolution que 
l'art. 6?, a été formulé tel qu'il se trouve 
dans le projet. 

Y a-t-il des motifs de modifier l'article? 
Si, indépendamment des observations 

faites par les fonctionnaires cités plus haut, 
on peut dire que la classe de l'année cou 
rante profitant des ajournés des levées pré 
cédentes, il serait juste qu'elle supportât 
aussi les charges inhérentes à ces mêmes 
levées, on peut, de l'autre, se demander si 
l'intérèt de l'armée n'exige pas que le con 
tingent ne reste jamais incomplet, tandis 
qu'il le serait pendant un an, si on adoptait 
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" Si, pnr suite de l'insuffisance, dans cer 
taines communes, du nombre d'hommes dé 
signés pour le service, la province n'a pu 
compléter le contingent qui lui est assigné, 
le déficit sera ajouté à son contingent de 
l'année suivante, et réparti entre toutes les 
communes. 11 

I\ÉPOXSES, 

ln proposition <ln gollvernenr de la province 
de Hainaut, 

IJ résulterait encore du système de ne 
même fonctionnaire que toutes les exemp 
tions provisoires changeraient de caractère, 
selon que ceux qui les auraient obtenues 
verraient ou ne verraient 1i:1s leur numéro 
dépassé pour la formation du contingent. 

Si on admet la proposition énoncée d'autre 
part, il faut changer les bases de la subtsitu 
tien et celles du remplacement, en ce sens 
que la subsritution ne pourrait plus avoir 
lieu qu'entre les inscrîts d'une seule classe, 
et le remplaçant pourr-ait n'être âgé que de 
vingt ans. 

ART. 64 du projet du comité. -AnT. 67 du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
St-Nicolas dit qu'on pourrait inférer de cet 
article que la commune doit fournir un 
homme en dehors de ceux qui ont concouru 
au tirage au sort. 

l Ce fonctionnaire perd de vue que l'art. U 
indique l'outre dans lequel les inscrits sont 1 appelé, à faim pacti~d,contingeot, 

AnT. 6a du projet du comité. - AnT. 68 du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Verviers voudrait qu'aucun appel ne pût 
avoir lieu après le 31 mai. 

Le commissaire de l'arrondissement d'Y 
pres fait la même demande. 

Celui de Termonde indique 1e I ar juillet. 
Le président du conseil de milice de Saint 

Nicolas propose égnlement le 81 mai. 
Ces propositions sont fondées sur ce <pie 

la latitude que le projet donne au Gouver 
nement dépasse celle qui lui est accordée 
par la lui actuelle, plus rationnelle, selon 
quelques-uns, et pnr conséquent devant ètre 
maintenue. 

Le gouverneur cle la province de Hainaut 
1iropose le J •r notembre, parce qu'il craint 

On ne doit pas se préoccuper exclusive 
ment des intérêts des inscrits, il fout aussi 
songer à ceux de l'État, et éviter autant c1ue 
possible des pertes pour l'armée. 

Or elle en éprouverait si on admettait, 
comme époque après laquelle on ne pourrait 
appeler sur le contingent, l'une des dates 
mentionnées ci-eo nrre. 

Celle qu'indique le projet se justifie p111· 

la marche des opérations; lorsqu'il n'y aura 
pas urgence , le contingent ne sera guère 
remis avant le t•r juin. · 

Le commandant provincial II un délai 
d'un mois pour faire visiter de nouveau les 
hommes qu'on lui a remis: on arrive donc 
1 or juillet ; la dépuration permanente a 
quinze jours pour statuer, ce qui conduit • au 1 ~juillet; le délai d'un mois ponr appeler 
un autre homme en remplacement de celui 
qui aurait été exempté et l'incorporer, n'est 
certes pas trop long . 

On doit supposer que la date proposée par 
le gouverneur de hi province de Hainaut est 
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que des hommes désignés à défaut Je com 
parutiun ne ~e présentent qu'après le 15 août 
et qu'ainsi l'armée ne perde un certain nom 
bre d'hommes. 

RÉPONSES. 

moti vée par cette circonstunee qu'un certain 
nombre de jeunes gens de sil province, non 
appelés au moment d~ la remise du contin 
gent, se rendent en France puur les travaux 
de la moisson, etc., et ne rentrent chez eux 
que vers la fin d'octobre. 

Si on devait avoir égard â cette circon 
stance, il faudrait en admettre d'autres qui 
pourraient se produire, et le délai se pro 
longerait indéfiniment. 

AnT. 66 du projet du comité. - ART. 69 du projet du Gouvernement. 

Le gouverneur <Je ln province de Hai 
naut, la députation permanente du conseil 
1,rori11cinl d'Anvers , celles de la Flandre 
orientnlc cl du Luxembourg et le président 
du conseil de milice de Ganrl demandent 
«Jua Je 1•• paragraphe soit rédigé de manière 
à ne pas lier le Gouvernement. 
te commissaire de l'arrondissement <le 

NivelJcs exprime implicitement la même 
pensée en demandant qu'on ajoute au para 
graphe e sauf les cas exceptionnels qui seront 
soumis à l'appréciation du Gouvernement. 

Le président du conseil de milice de Ver 
viers dit 11u'il serait à désirer qu'on pût 
permettre aux militaires de se marier. La 
défense de le faire leur enlève µn droit im 
portant; elle est immorale, en ce sensqn'clle 
occasionne le concubinage ; elle n'est pas 
justifiée pnr des motifs assez graves pour le 
maintenir. la position d'un militaire est pire 
que celle d'un condamné. 

le commissaire de I'arrondissemcut ile 
Bastogne voudrait qu'il fût procédé à 1:n 
tirage 1111 sort pour la délivrance des congés 
à lo~g terme. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers voudrait qo.1c la 6" classe 
pût profiter de la faveur accordée aux quatre 
dernières classes. 

Le commissaire Je l'arrondissement de 

Celle disposition a été présentée an comité 
comme fondamentale, 011 11e croit doue pas 
pouvoir la modifier. 

Ellen pour but d'assurer la bonne iustruc 
tion de l'armée, et d'écarter les obsessions 
dont le Cou verncmen t est l'objet pour l'oh 
teution de congés de faveur. 

li n'est pas besoin de faire ressortir que 
les exigences dn service militaire ne per 
mettent pas qu'il y ait beaucoup d'hommes 
mariés dons les rangs de l'armée. 

Cc point étant reconnu, il est préférable 
que la défense vienne de la loi elle-même 
plutôt que du Gouvernement. 

Ce serait d'abord une mesure réglemeu 
taire, mais les honnnes étant tenus le uièrne 
temps au service, on ne voit pas ce qu'un 
tirage au sort viendrait régler. 

<:e serait encore augmenter le nombre 
des mariés, et il n'y en aura déjà que trop 
dans les quatre dernières classes; d'ailleurs 
la 6• classe se compose de jeunes gens de 
24 à ~o ans et ce n'est guères i1 cet iige 
qu'on se marie : les tableaux statistiques 
donnent comme moyenne 28 ans. 

Ce paragraphe porte une exception à la 
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Bruxelles voudrait que l'on ajoutât nu 2• pa 
ragraphe el : en produiianl le t:erli{it:at 111en• 
tionné â l'art, 79 de la. présente loi. 

Rt:PO:-iSES, 

r~le générale qui interdit aux militaires 
de se marier sans autorisation. ( Décret du 
16juin 1808, pag. l18, C. de l'état civil.] 

Il n'a d'autre but que d'empêcher l'auto 
rité militaire de refuser l'autorisation. 

I'adjonetion demandée est inutile, parce 
qae l'art. 79 exige, dans tous les cas, cc 
certificat de l'homme âgé de moins de Mans. 

ART. 67 du projet du comité. -Anr. 70 du projet du Gouvernement. 

La députation permanente du conseil pro 
vineial d'Am·crs émet Je vœu que cet article 
suit imprimé dans les Jeux langues sur cha 
que feuille de congé. 

I.e président du conseil de milice de Gand 
demande si les militaires en congé pour 
ront. en faisant viser cette pièce, s'absenter 
du pays. 

§ l. Le gouverneur de la province du Haî 
naut et le commissaire de l'arrondissement 
de Waremme demandent que l'on substitue 
nu mot : un des éehevins ; ceux de : oti celui 
q1ti le remplace. 

Cette pr1,1posilion est motivée sur le conflit 
qui pourrait s'établir entre les échevins 
entr'eux et avec le bourgmestre. 

Le r-onunissaire de l'arrondissement de 
Philippev ille pense que dans le troisième 
paragr:iphe le mot membres semble exclusif 
du bourgmestre. 

La députation permanente du Luxem 
bourg demande si les fonctions de certifica 
teur sont obligatoires, et ce qui adviendra 
si tous les membres du corps communal les 
refusent, comme cela a déj;i eu lieu. 

C'est cc qui sera fait. 

Il n'y a point cle disposition prohibitive 
à ce! ér,-ard dans fa loi actuelle, mais des 
circulaires ministérielles ont exigé l'autori 
salien de l'autorité supérieure ( 15 fév. 1827). 

Cc système parait devoir être maintenu, 
et motivera une addition à l'art, 80. 

AnT- 68 du projet du comité. - An 71 du projet clu Gouvernement. 

Cette correetion :i l'article parait inutile. 
Dans la pensée qui a présidé a la rédac 

tion du Jirojel le mot rli:sig11és se rapporte 
aussi bien aux échevins qu'aux conseillers 
communaux. 

Uri échevin ne puurra s'immiscer d'office 
dans la délivrance des eertiûcats, que s'il 
remplace le bourgmestre absent ou ernpê 
ehé {art. 107 de la loi communale) ou s'il 
a été spécialement dèsiqné pnr le t;ouvcr 
neur, 

Tout cloute disparaitra en remplaçant Je 
111ot membres par celui de " certificateurs , • 

C'est fa seule province CJUi fosse cette ob 
servation et oit le foit se soit produit. 

Si les bourgmestre cl échevins qu'on choi 
slt de préférence refusent, ils se rendent 
coupables de négligence grave (art. 156 de la 
toi communale) et ils s'exposent à des me- 
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onsrn \' ATIOXS. 

Les députations permanentes du Hraba'nt 
el de Namur demandent que les conseils clc 
recrutement apprécient 1.1 validité des cer 
tificats. 

Rf.l'OXSf.S. 

sures de rigueur. - Si les autres membres 
du corps communal refusent, ils commet 
lent, comme les premiers, un déni de justice 
envers leurs administrés, et les électeurs eu 
feront justice 

Cela su11il pour les maintenir dans la ligne 
du devoir. et l'art. ~8 offre un remède il 
une semblable éventualité. 

Cela est de droit, mais quant ù la forme 
seulement. 

b' :ls devaient apprécier les foits que les cer 
tificats constatent, et en foire vérifier l'exac 
titude, les opérations de la levée seraient 
interminables. 

Il faut réserver ce droit il la députation 
pcrumuente et l'art. 38 le lui dunue. 

AnT. 69 du projet du comité. -Ain. 72 du projet du Couverncmcnt. 

La députation permanerue et le commis 
saire de l'arrondissement d'Anvers, le prési 
dent du conseil de milice de Tournay el la 
députation permanente du Luxembourg de 
mandent la suppression de tout cc qui suit 
le mot [amées. 

Le président du conseil de milice de Tour 
nay appuie sa proposition sur cc que, si des 
parents dont un enfant fait partie de la 
levée, refusent de signer, ce refus jouera 
des doutes sur la véracité du certificat signé 
par d'autres personnes. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Tongres voudrait qu'on ajoutât à l'article 
une disposition qui exigeât la remise des 
certiflcats avant le tirage. 

Les mots dont 1111 demande la suppression 
en se trouv eut pas dans la législatio11 ac 
tuelle; un les a empruntés à la loi fran 
çaise, qui porte : ... trois pères de famille 
dmü les fils sont soumis a l'appel ou ont été 
appelés. 

Si le projet a ajouté, autant que possible, 
c'est que dans les très-petites communes, il 
pourrait se faire qu'il n'y eût pas trois pères 
d'i nscrits , des 10 levées , qui von lussent 
signer. 

Il fout entourer )a délivrance des certi 
ficats des plus fortes garanties ; c'est cc qui 
a motivé la disposition. 

Si par suite de refus successifs éprouvés 
par un inscrit, des doutes .s'élevaient sur la 
véracité du certificat qu'il aura dû faire 
signer par ries habitants n'ayant pas d'en 
fants appelés ou sous les armes, l'appel à la 
députation permanente les éclaircira. 

A propos de l'art. 13 011 la mème demande 
se trouvait incidemment produite, on a émis 
l'opinion <JUe la remise des certificats avant 
le tirage était loin d'offrir d'aussi grandes 
garanties d'impartialité qu'on le supposair.: 

Si l'on admet la modification proposée au 
n• 18 de l'art. 20, il y a lieu de retrancher 
le 2° paragraphe du ter numéro de l'art. 69. 

4~ 
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AnT. 70 du projet du comité. - ART. 75 du projet du Gouvernement. 

OBSERVATIONS. 

§ 1. Le président du conseil de milice 
de Tournay demande que le mitiimwn de 
J'amende soit fixé il 16 francs. 

§ 2. Le commissaire d'arrondissement de 
Thuin demande si la pénalité s'applique aux 
père, mère ou tuteur, ou bien ù l'intéressé 
lui-même. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Neufchâteau propo~e d'ajouter, après le mot 
·inscription, ceux-ci: conformément à l'art, 9. 

§ 3. Le gouverneur de la province de 
Hainaut voudrait que la loi exprimât que le 
réfractaire ne peut invoguer aucun litre à 
l'exemption. 

11 demande en outre qui statuera sur les 
réfractaires, en cas d'infirmités. 

Le président du conseil de milice de Ver 
viers, les commissaires d'arrondisaernent de 
Huy et de Tongres, et les députations per 
manentes des conseil provinciaux de Namur, 
de Brabant et de 1a Flandre orientale vou 
draient que les réfractaires vinssent en dé 
duction du contingent. 

On ne les découvrira plus, si personne n'a 
intérêt à les signaler. 

Le président du conseil de milice de 
Tournay 1,ense que ce parugraphe serait 
mieux placé à la suite de l'art. 18. 

11.;:l'O:'ÎSf.S, 

1,e projet avait fixé le minimum de J'a 
mende, tel qu'il se trouve réglé par la loi du 
27 avril 18:!0. 

1\lais, comme le minimum des amendes CIi 
matière correctionnelle est de 16 fraucs, 011 
ne mit pas d'incouvéuieut it adopter cette 
proposition qui est en rapport RYCC la eoru 
pétence tics tribunaux. 

La pénalité 1Ic doit atteindre que celui que 
la loi obligeait a requérir l'inscription. 

Ainsi, aux termes des art. Set 9 combi 
nés, la règle est que l'inscription doit être 
faite par les père, mère ou tuteur, et, dans 
cc cas, c'est eux que la pénalité atteint; 
dans les trois cas exceptionnels prévus il 
l'art. 6, c'est it l'intéressé lui-même ô se faire 
inscrire, et, s'il le néglige, c'est lui seul qui 
doit être puni. 

li n'y a aucune modification ù introduire. 

De ce que le pnragraphe porte qui: le 
réfractaire sera incorporé, sauf le cas d'in 
firmité, il en résulte qu'il ne peut invoquer 
que cette seule cause d'exempuon. 

li n'y a, en effet, aucune disposition qui 
indique l'autorité qui appréciera les infirmi 
tés. Il y aurait lieu. d·y pourvoir par l'ad 
jonction d'un paragraphe i1 l'art. 9. 

Ce système ne serait qu'un simple retour 
à la loi de 1817 ; les considérations graves 
qui l'ont fait abandonner en 184ï ne per 
ructtent pas d'y revenir. 

Si les réfractaires comptaient en déduc 
lion du contingent, il y aurait des fraudes 
dont on rendrait victimes certains jeunes 
gens; on négligerait à desseir, des inscrip 
lions, dans le but d'en favoriser d'autres. 
C'est ce que la loi de 18-4ï a voulu prévenir, 
cl ce qu'il faut maintenir. 

Le ~ouverneur de la province de Hainaut 
ne mit pas la nécessité de cette modifica 
tion. 

On pourrait cependant l'intercaler dans 
l'art. 9 à la suite du premier paragraph~, 
el dans les termes suivants : 
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§ 4. La députation permanente du conseil 
provincial d'Anvers, partant de cette consi 
dération que celui qui a manqué à plusieurs 
séances doit être plus puni que celui qui 
n'a manqué qu'à une seule, demande la 
suppression des mots: ou à plusieurs. 

Le eom missaire d'arrondissement de Phi 
lippeville demande si l'on ne devrait JWR 

établir une peine pour celui qui arrive trop 
tard à la séance, et force ainsi le conseil à 
suspendre ses travaux. 

Les présidents des conseils_ de milice de 
Gand et de Tongres trouvent la peine exor 
bitante, 

La députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers émet la mème opinion, 
qu'elle appuye sur ce que chacun est libre 
de renoncer au bénéfice de l'exemption qu'il 
a obtenu. 

,'lais elle indique une fraude qu'il faut 
prévenir , Un inscrit exempté pour infirmité 
s'absentera jusqu'au mois d'août, il compa · 
raitra alors devant la députation permanente 
<jtIÏ l'exemptera, et celui au profit <le qui il 
aura commis cette fraude, se trouvera ainsi 
hors d'atteinte en vertu de l'art. 65. 

Elle propose la rédaction suivante : 
" Celui qui, exempté par le conseil de 

recrutement, pour défaut de taille ou du 
chef d'infirmités, 11e comparaitra pas sur 
appel devant la députation permanente , 

" Est considéré comme réfractaire celui 
qui néglige de se fuise inscrire. 

" Le réfractaire, s'il est reconnu propre 
au service par la députation permanente, 
composée comme il est dit à l'art. ?>7, est 
incorporé pour un terme de dix ans, sans 
être comprls dans le contingent assigné à la 
èOllllllllne. 11 

Le p,1ragr11phc serait utilement complété 
pat· la disposition sui vante : 

.. Il peut être admis par le Roi au béné 
fice des dispositions établies en faveur des 
appelés. n 

Si le projet n'établissait pas nn mi11i111u111 

et un maximum, on comprendrait l'utilité 
de la suppression proposée, mais, dans le cas 
de plusieurs absences, les tribunaux appré 
cieronl et appliqueront le uiasimum, s'il le 
faut. 

On pourrait ajouter, après les mots : dl! 
ces colléçe«, ceux-ci : ou s'y sera rendu tardi 
vement. 

Au deuxième paragraphe, il y a lieu de 
remplacer le chiffre 8 par I O. 

AuT. 71 du projet du comité. -· Ain. 74 du projet du Gouvernement. 

Avant d'examiner s'il y a lieu de modifier 
l'article, il est nécessaire de combattre le 
reproche de sévérité qui lui est adressé, et 
la députation permanente du conseil pro 
vincial cl' Anvers le fait elle-même implicite 
ment, en sigr!alant les fraudes qui peuvent 
a mir lieu et qui se sont déjà commises. 

La députation permanente dit qu'on peut 
renoncer au bénéfice d'une exemption obte- 
11 ue ; prise d'une manière absolue, ceue 
assertion est inexacte en cc sens qu'elle ne 
peut ètrc admise par l'État. 

Si l'on peut fort bien renoncer au béné 
fice du service d'un frère, ctc., il 11'c11 est 
)J<-1S de même, lorsque la dispense obtenue 
vous déclare impropre au service, 

La réduction suivante serait peut- être 
préférable à celle du projet: 

"Sem puni d'un emprisonnement de trois 
mois ii un an, celui qui. exempté p«r le con- 



( -176 ) 

oussavvnoxs. 

sera désigné pour le service après une 2• cou 
vocation. 

n Si l'inscrit appelé est absent du royaume 
ou qu'un ignore Je lieu de sa résidence, 
l'appel formé contre lui sera déclaré non 
:1Tc11u; il sera néanmoins signalé comme 
déserteur cl, c11 cas de découverte, après le 
,., .ioûl, il recevra, dans Lous les cas, l'ap• 
plieatien de la peine d'emprisounement dé. 
terminée p.ir l'art. 76 ci-après." 

arruxsss. 

seil de recrutement JIOUr infirmités ou dé/it11t 
de taille, refusera de ccmparaitre sur appel 
devant ln députation permanente. 

" A l'expiration de sa peine il sera, s'il y 
a lieu, désigné pour le service, et l'inscrit 
qui aura dû être appelé ;i sa place, sera cou 
têdié." 

L'adjonction des mots : défaut de taille 
est proposée parla députation permanente ; 
il r a lieu de l'admettre. 

Ln rédaction du 2• paraaraphc Iait, non 
seulement disparaitre I'intérèt que pourrait 
avoir un inscrit :i ce que l'exempté ne se 
présente pas devant la députation perma 
nente, mais elle lui donne un intérêt cou 
traire, puisque celui qui aurait appelé ou 
fait appeler, en vue de la Iraude dont parle 
la députation permanente du conseil pi-o 
v ineiul d' vnvr-rs, devra provisoirement mar- 
cher. ' 

·ART. 72 du projet du comité. - ART. 75 du projet du Gouvernement. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers demande la suppression des 
mots : pour favoriser q1ielqu'1m. 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Bruxelles voudrait la suppression de tout le 
11° 1, parce que, dit-il, le médecin est sou 
vent réduit ii deviner et par conséquent sujet 
i1 se tromper. 

Il pense que le serment suffirait. 

Le commissaire de l'arrondissement. de 
Neufchâteau pense qu'il est indispensable 
d'imposer aux certificateurs autre chose 
qu'une responsabilité morale. Les certifica 
teurs ont. dit-il, foit parfois un abus trop 
odieux de leur responsabilité légale, pour 
qu'on n'attache pas une sanction pénale ii 
l'accomplissement consciencieux des devoirs 
que fa loi leur impose. Il cite un exemple à 
l'appui de cette opinion. 

Le 11" l de l'art. 7 2 est la reprod notion de 
l'art. IUO du Code pénal qui emploie les mots 
imprimés en italique. 

Leur suppression aurait pour conséquence 
d'ôter toute criminalité à l'acte. 

La conséquence de la suppression deman 
dée serait que les médecins se trouveraient 
en présence de l'art. 1 ôO du Code pénal et 
que la peine serait de deux à cinq ans au lieu 
de deus: mois à deua ans, el que s'ils avaient 
été mus par dons ou promesses, ils seraient 
punis du bannissement ainsi que leurs corn 
plices. 

Ce n'est certainement pas ce que veut ce 
funcLiu1rnaire. 

Les fonctions de certificateurs à cause des 
désagréments, des inimitiés et des obsessions 
auxquels elles donnent lieu, sont déjà assez 
pénibles sans que ceux qui les acceptent 
et qui les remplissent consciencieusement, 
soient l'objet de dispositions pénales. 

L'adoption de la proposition aurait pour 
conséquence de porter la plupart des con 
seillers communaux à refuser une mission 
qui, indépendamment des inconvénients si. 
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Dans une commune, les certificateurs qui, 
malheureusement, sont presque toujourscon 
servés d'année en année, dominés par l'un 
d'eux dont le fils allait atteindre l'âge de la 
milice, ont donné deux armées de suite à un 
milicien, le certificat modèle litt, N; lai• an 
née ils l'ont refusé, parce que sans cela Je 
61s du certificateur aurait dû marcher. 

Pour remédier à ces abus, il propose que 
la députation permanente puisse déclarer 
rp1e le refus d'un certificat ou sa délivrance 
indue constitue un acte de mauvaise foi, cl 
que sur le vu de cette déclaration. le tribu 
nal correctionnel eondamue le certificateur 
ù uue amende de 50 â ?200 francs et â. un 
emprisonnement de six â vingt jours. 

§ 4. Le président rlu conseil de milice de 
Tournay pense qoe 1·e paragraphe dti\-r(lit 
faire l'objet d'une disposition générale à 
pincer ailleurs. 

ntl'O:'ISF.S. 

gnalés, leur donnerait, en outre, en 11cr 
speotive l'amende et la prison. 

On ne conteste pas qu'il puisse se produire 
des abus du genre de celui qui vient d'être 
signalé, mais l'art. 38 donne les moyens d"y 
remédier et il ne semble pas qu'il faille 
aller plus loin. 

li semble, en effet, qu'il serait mieux à 
fa tin du titre des remplacements. 

Ain. 75 du projet du comité. -- Aa-r. 77 du projet du Gouvernement. 

Le commissaire de l'arruudisscment de 1 

Bruxelles, po:se la question suivante : 
Est-cc que, dans le cas du n• l de l'ar 

ticle 7'2., les commissaires d'arrondissement 
et les conseils de recrutement seraient con 
sidérés comme complices, lorsque les pre 
miers auraient proposé, et les derniers pro 
noncé l'exemption de l'inscrlt ?» 

L'art. 60 du Code pénal définit la compli 
cité; c'est dans les nièmes limites que l'ur 
ticle 7~ d11 projet sera appliqué. li est im 
possible d'admettre complicité de la part 
du conseil de milice et d11 commissaire 
d'arrondissement. 

ARl'. 74 du projet du comité. - ART, "78 du projet du Gouvernement. 

I.e commissaire de l'arrondissement de 
Tongres voudrait que le droit de dresser 
procès-verbal fût accordé au gouverneur el 
au commissaire d'arrondlssemcnt : par la 
nature de leurs fonctions, ils sont plus parti 
culièrement appelés ù vérifier les certificats. 

On n'aperçoit pas dans quels cas ces Ionc 
tionnaires interviennent ù titre officiel dans 
la vérification des certificats; c'est le conseil 
de recrutement en Ire instance et la dépu 
tation permanente eu appel qui ont mission 
de constater la validité du certificat. 

Ain. 7?3 du projet du comité. - A11T. 76 <lu projet du Gouvernement. 

L.1 députation.permanente du conseil pro 
vincial d'Anvers pense qu'il est presque 
toujours tmpossiblc d'acquérir la preuve 

On ne saisit pas assez la différence des 
deux mols pour proposer un changement de 
rédaction, 

46 
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OBSERVATIONS, 

qu'un inscrit s'est mutilé volontairement; 
elle propose de dire : lorsque la députation 
permanente aura acquis la convie/ion, etc. 

Le président du conseil de milice de Soi 
gnies propose d'intercaler la phrase sui 
vante : ou aura pro11oqu, une infirmité pour 
obtenir une e:&emption à laquelle il n'a pas 
droit. 

Le président du conseil de milice de Ver 
viers et le commissaire de l'arrondissement 
de Huy voudraient qu'on ajoutât : a'il a ob 
tewu au t-irage un 11u111érc, au,ceptible d'appel. 

Le président clu conseil de milice de , 
Turnhout voudrait que l'appréciation de la 
mutilation pût être soumise en premier de 
gré au conseil de recrutement, sans donner 
dl! raison à l'appui. 

RÉPO~SES, 

Le commissaire <le l'arrondissement de 
l\Jons et le préaident du conseil de milice de 
Tournay demandent qu'on ne soit pas plus 
indulgent pour un mutilé qu'on ne l'est pour 
un réfractaire et pour un inscrit qui refu 
sent de comparaitre devant la députation 
permanente. 

Il est certain que des inscrits ont recours 
it des manœuvres de ce genre pour se sous 
traire au service; que des hommes de l'art, 
manquant aux devoirs et n la dignité de leur 
profession, conseillent l'emploi de ces ma 
nœuvres et donnent les moyens de les faire 
réussir; mais Je remède ne serait-il pas 
pire que le mal? Beaucoup d'infirmités, dont 
l'origine n'est pas douteuse, seraient contes 

. tées ; on prétendrait qu'elles sont le résultat 
de la fraude, et la députation permanente 
se trouverait très-souvent dans une espèce 
d'impossibilité morale de statuer. 

Quel est le but de la loi? C'est de punir le 
f'ait matériel de la mutilation. Il importe 
donc peu que le mutilé ait ou non obtenu 
un bon numéro : l'intention criminelle n'en 
subsiste pas moins. 

D'après un article proposé plus loin, et 
qui se combine avec l'art. 74, le fait de la 
mutilation sera constaté soit par le bourg 
mestre, soit pni:- le comeil de recrute 
ment, etc.; il est donc satisfait au désir 
exprimé ci-contre. 

Celle observation parait fondée. 
La loi française, indépendamment de la 

mise à la disposition de l'autorité militaire 
avec obligation de faire tout un terme de 
service, renvoie le mutilé devant les tribu 
naux pour être jugé et puni, le cas échéant, 
d'un emprisonnement d'un mois à un an. 

Les complices sont punis de 1a même 
peine et, en outre, d'une amende de ~00 ù 
J ,000 francs : si ces complices sont des 
hommes de l'art, 1a peine de I'emprisonne 
ment est élevée au double. 

On pourrait amender l'article dans ce 
sens, et le placer avant l'art. 73, qui atteint 
la complicité : 

" Les jeunes gens prévenus de s'être ren 
dus impropres au service, seront punis, s'ils 
sont reconnus coupables, <l'un emprisonne 
ment de trois mois à deux ans. 

n Dans ce cas, à l'expiration de leur peine, 
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OBSERVATIONS, 

La députation permanente du conseil pro 
vincial du Brabant pense qu'il doit être en 
tendu que Je mutilé servira en déduction chi 
contingent. 

Rél'ONSES, 

ils sont mis à la disposition du Département 
de fa Guerre pour un terme de dix ans. ~ 

Oui, si son numéro l'oblige au service; 
dans le cas contraire, c'est une peine qu'on 
lui inflige. 

L'art. rn règle l'ordre d'après lequel le 
contingent est fourni. 

ART. 76 du projet du comité. - AnT. 79 du projet du Gouvernement. 

Le président <lu conseil de milice de Cour 
tray demande que l'article soit rédigé cle 
manière :i prévenir nn inconvénient qu'i 1 
signa le, et qui consiste à faire passer te1111m 
rairement à l'étranger un individu impropre 
au service, et à l'y f,,ire rester jusqu'après 
le 1o août, époque où il pourra revenir, se 
foire exempter, sans qu'il soit possible d'ap 
peler un autre individu pour compléter le 
contingent. 

JI propose en conséquence d'intercaler, 
après le mot neanmoins, au 2° paragraphe, 
les mots: s'il est propre-au seroice ; et d'a 
jouter à l'article un ;0 paragraphe portant : 
Si le rétardataire est impropre a1i service, 

il sera condamné à un emprisonnement d'tm. 
an ù trois ans. 

La députation permanente du conseil pro 
vincial du Brabant propose d'ajouter après 
les mots : appelés ordinaires, " pour faire un 
terme de service actif égal à celui dès au 
tres inscrits de la classe à laquelle il appar 
tient par son âge. " 

<:es observations paraissent assez fondées 
pour qu'on y fasse droit, et l'article pourrait 
être rédigé comme il suit : 

" § 1••. Conservé. 
" § 2. Néanmoins, s'il allègue des causes 

d'empêchement jugées valables par la dépu 
tation permanente, il sera traité comme les 
appelés ordinaires; dans le cas contraire, il 
sera renvoyé devant Je tribunal eorrectiou 
ncl, et s'il a été reconnu apte au service, 
condamné à un emprisonnement d'un mois ù 
un an : et ii l'expiration de la peine; incor 
poré pour un terme de ùix ans; s'il a été jugé 
impropre an service, l'emprisonnement sera 
de un an à trois ans. » 

Puisqu'il est traité comme les appelés 
ordinaires, c'est évidemment pour faire le . . ' meme service queux. 

ART. 77 du projet du comité. -ART. 80 du projet du Gouvernemcnl. 

Les présidents des conseils de milice de 
Verviers et de Tournay demandent à partir 
de quel jour commencera le délai. 

Pour lever tout doute on pourrait dire : 

A partir d1i dernier jour où l'inscription 
était obligatoire. 

Le seul motif qui fait adopter le dernier 
plutôt que le premier jour de l'inscription, 
c'est que cette date correspond avec le 1 •• jan 
vier de l'année qui donne sa dénomination 
:i chaque classe, et que les prescriptions se 
calculeront plus aisément. 
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AuT. 78 du projet du comité. - ART. 81. du projet du Gouvernement. 

onssn , .. vnoxs. 

La députation permanente du conseil pro• 
vineial d'Anvers voudrait qu'on permit . 
avant le 15 a01lt, aux jeunes rrens dont le 
numéro ne paraît pas devoir ètre compris 
dans le contingent de prendre un engage 
meut voloutaire. 

A1lT. 79 du projet du comité. - AnT. 83 du projet du Gouvernement. 

Les députations permanentes des conseils 
provinciaux du Luxembourg et de la Flandre 
orientale demandent que la simple publica 
lion de mariage n'entraine pas de pénalité. 

l.e président du conseil <le milice d'Aude 
narde demande , qu'après le mot .sutis(ait, 
011 ajoute : jn.~qn'à celle époque. 

La députation permanente perd de vue 
qu'avant le 1 !, août, il 11'y a pas de numéro 
1pii puisse ètre considéré positivement 
comme ne dcvunt p;s faire partie du con 
tingent. 

Cette mesure est établie surtout dans l'in 
térêt <les familles sur lesquelles une publica. 
cation de mariage, non suivie d'exécution, 
peut foire rejaillir certains préjugés défavo 
rables. 

l.e go11verneur de la province de la Flan 
dre occidentale, et les commissaires des 
arror-dissernents de Thielt-Roulers et de Huy 
demandent que les certificats dont il s'agit 
soient délivrés par les commissaires d'arron 
dissement; cc serait, disent-ils, un travail de 
moins pour les gouverneurs, et une facilité 

L'adjonction des mots proposés aurait un 
inconvénient, et serait contraire ù l'inteu- 
110n qni n dicté l'article. 

On doit éviter autant que possible l'ad 
mission dans les rangs de l'armée d'appelés 
mariés: avec l'addition demandée un indi 
vidu qui se serait fait inscrire la veille pom 
rait exige•· le certificat, et cependant on ne 
peul dire qu'il a satisfait aux obligations - 
imposées par la lui, puisqu'il doit encore 
tirer :m sort, eompuraiu-e devant le conseil 
de recrutement, <levant le gouverneur pour 
être incorporé, s'il y a lieu, et qu'enfin, 
bien que sDJJ numéro semble le dispenser 
du service, il peut y ètre appelé jusqu'au 
H5 août de l'année courante. 

Ainsi, l'inscrit de l'année n'a satisfait ù ses 
obligations (sauf un cas exceptionnel [ art.65, 
§ 2] ),, ,, la date du I(j août de l'année cou 
rante, 

L'ajourne, porté en tête de la liste de 
tirage, n'a satisfait qu'autunt que son nu 
méro n'a pas été dépassé 1,our la formation 
du contingent. 

La loi actuelle ( art. 200) semble avoir 
attaché une grande importance à la déli 
vrance des certificats LL, puisqu'elle en 
charge les gouverneurs, et qu'elle déclare 
que nul autre (certificat, quelle que soit la 
personne ou l'autorité qui l'aura délivré, ne 
sera valable. 
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cle plus pour les intéressés qui n'auraient 
plus à se transporter aux chefs-lieux des 
provinces , 

Le commissaire de l'arrondissement de 
Namur, et le président du conseil de milice 
de Gand font remarquer que l'amende est 
trop forte; la tenue des registres de l'état 
civil est, dit Je premier de ces fonctionnai 
res, une assez grande charge dans les com 
munes sans l'aggraver encore par l'évcntua 
J ité d'une amende aussi lourde. 

ntPOè'iSES. 

Y a-t-il des motifs suffisants pour modifier 
la loi sous ce rapport? On ne les aperçoit 
pas : le travail que cet article impose aux 
gouverneurs est peu considérable; si on le 
transporte au commissaire d'arrondissement 
ce ne sera que le déplacer, et ces fonction 
naires se plaignent déjà d'être surchargés, 

Les intéressés peuvent obtenir ces pièces 
sans déplacement, par l'intermédiaire du 
bourgmestre Je la commune où ils se ma 
rient. 

L'amende est aujourd'hui de mille florins, 
l'article la réduit de près de moitié; 1e 
reproche d'élévation ne semble donc pas 
fondé et l'exécution de la mesure est si sim 
ple que l'on ne comprend pas qu'elle puisse 
donner lieu à une erreur, de la part d'un 
fonctionnaire quelque peu soucieux de rem 
plir ses fonctions ; chaque année, le procu 
reur du roi, pour la facilité des officiers de 
l'état ci vil, pourrait leur faire connaître, 
qu'à dater du l'' janvier suivant, toutes les 
personnes nées antérieument au 1 •• janvier 
de l'année 1810, par exemple, ne doivent 
plus fournir ce certificat. 

Les art. 79 et 80 sont la vraie sanction de 
la loi j et sans les pénalités et les défenses 
qu'ils renferment beaucoup d'abus s'intro 
duiraient. 

ABT. 80 du projet du comité. - ART. 84 du projet du Gouvernement. 

La députation permanente d'Anvers vou 
drait que pour les emplois publics le certi 
ficat fût toujours exigé, quel que fût l'âge de 
ceux auxquels ils sont conférés, 

La députation permanente d'Anvers con 
sidère comme une formalité gênante la pro- 

Cette observation paralt très-fondée. 
Celui qui s'est soustrait à ln loi la plus 

importante du pays est pour ainsi dire in 
digne d'être rétribué par l'État, la province 
ou la commune. 

L'article pourrait commencer par le para 
graphe suivant : 

" Nul ne peut être admis à un emploi.sa 
larié sur les fonds de l'État, de la province 
ou de la commune, qu'après avoir fourni la 
preuve exigée par l'article précédent. " 

L'obligation de fournir ce certificat, pour 
pouvoir obtenir une patente et un passeport, 

47 
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duction de ce certiâcat pour obtenir une 
patente ou un passeport à l'étranger, 

Elle fait rem:irqoer qu'il est peu rationnel 
de soumettre les régnicoles à des mesures 
dont on dispense les étrangers. 

RfPO'l\SES. 

complète l'ensemble des mesures arrêtées 
pour faire obstacle â ce qu'il y ait tics réfrac 
taires el donner les moyens de les décou vrir. 
Changer le fond de l'article serait donc se 
priver d'une garantie qui existe aujourd'hui, 

Par suite du changement introduit dans 
le paragraphe qui précède, l'article devrait 
se terminer par le paragraphe suivant : 

11 Nul individu de l'âge de ~ l â is ans, 
soumis aux obligations de la présente loi, ne 
pourra, sans la production de la même 
preuve, obtenir soit une patente, soit un 
passeport à l'étranger. 

Néanmoins les militaires en congé illimité 
pourront , sur l'exhibition de leur congé , 
obtenir urne patente el un passeport à 
l'étranger sur l'autorisation du Département 
de la Guerre. 

Celte dernière addition est la conséquence 
de Fabservation faite à l'art. f,7. 

AnT. Si du projet du comité, - AnT. 86 du projet du Gouvernement. 

La députation permanente d'Anvers de 
mande la suppression du ic membre de Ia 
phrase. 

On y voit d'autant moins d'inconvénients 
que celte phrase est en apparence en con 
tradiction avec l'art. 83. 

AnT. 82 et 85 du projet du comité. -ART. 87 et 88 du projet du Gouvernement. 

Le président du conseil de milice de 
J\lons, les commissaires des arrondissements 
de Bastogne, d'Audenardc, de Turnhout, les 
présidents des conseils de milice de Tour 
nay, de Nivelles, de Bruges, et les députa 
tions permanentes des conseils provinciaux 
du Limbourg et du Luxembourg prétendent 
que ces articles, surtout en cc qui concerne 
les remplacements et les substitutions, sont 
entachés de rétroactivité. 

Si les levées dqnt il s'agit étaient congé 
diées, te· reproche de rétroactivité pourrait, 
au premier abord, avoir quelque apparence 
de fondement; mais, comme elles sont en 
activité de service ou à fa disposition du 
Gouvernement, il est bien évident <111e la 
loi ne statue, au cas actuel, que pour l'ave 
nir. 

Au surplus, au mois de septembre 1831, 
celle question fut discutée à la Chambre 
des Représentants et se résuma dans le vote 
de deux lois qui rappelèrent à l'activité les 
miliciens de 1826 et les remplaçants de 
celte levée. 
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OBSEftVA"l'IO~S. RtPôNSES, 

1.a question d'indemnité pour la prolon 
cation du service des remplaçants et des 
substituants ne fut point menrionnée dans 
ces lois, J>arce qu'elle était du ressort des 
tribuo;111t : le projet aetuel laisse celle '{UCS 
tien ,;talcmcnt Intacte, 

Aar. 84 du projet du comité. -Ain. 90 du projet du Gouvcmcmenr. 

Sans observations. 
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Chambre des Ilepréseruauts. 

SESSION DE i8iJ2.:18~5. 

, 
RECRUTEMENT DE L'ARMEE. 

-~-~----- 
TABLE ALPHABÉTIQUE. 

- 
A. 

Abl"ogatlon des lois antérieures, art. 86, p. ô~. , 
Admlnll!ltratlon communale. Un de ses membres tire un numéro pour les jeunes gens 

absents, art. 17, p. 15. - Législation comparée, p. 47. 
- Un de ses membres arrête la liste de tirage lorsque l'opération est terminée, art. 18, p. 15. 
- Motifs, p. 107. - Législation comparée, p. 48. 
- Convoque tous ceux qui doivent se présenter au conseil de recrutement, art, 30, p. 19. 
- l'dotifs, p. lM. - Législation comparée, p. 60. - Présente les jeunes gens au conseil, ib. 

Age de l'inscription. Fixé à 19 ans, art. 4, p. 12.-Pour les étrangers soumis à l'inscrip 
tion, Y. art. 6 et art. 10, p. 12 et 1 &. 

.Ajourné•. Les ajournés de l'année précédente sont portés à la fin de la liste alphabétique 
lorsque leur numéro a été dépassé pour la formation du contingent, art. 12, p. I-4.- Pen 
dant combien d'années? ib. et art. '21, n• 21, p. 17. - Motifs, p. 101. - Législation 
comparée, p. 45. 
- Sont reportés en tête de la liste du tirage, art. 12, p. 14. -1\folifs, p. 101 et 124. - 

Législation comparée, p. 4o et ti!S. 
- Les premiers numéros de la liste du tirage leur sont attribués, art. 16, p. 14. - !\lolifa, 
p. l 06. - Législation comparée, p. 47. 
- Appelés devant le conseil de recrutement, art. 80, p. 19. - Motifs, p. IZ4. - Législa 
tion comparée, p. 60. - Sont présentés au conseil de recrutement par un membre de l'ad 
ministration communale, ibidem. 
- Sont examinés dans la première session du conseil de recrutement, art • .33, p. 20. - 

:Motifs, p. 138. - Législation comparée, p. 61. 
- Les étudiants en théologie et dans les séminaires sont en outre reportés exeeptionnelle 

ment en tète des ·listes, art, ~ 1, n• 21, p. 17, - Motifs, p. 124. - (,égislation comparée, 
P· ss, 
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Amende. Le pourvoi en cassation en est exempt, art. 47, p. !3. - Motifs, p. J lSO. - Légis 
lation comparée, p. 68. 

Annulation du contrat de remplacement: Conséquences, art. IS9, p. i7. - Motif11, p. 163 • 
- Législation comparée, p. n. 

.lppel pour compléter le eontlngent, Ne peut avoir lieu après le llS août : Exception, art. 68, 
p. 20. - Motifs, p. 170. - Législation comparée, p. 78. 
- sur les classes antérieures. Quand il a lieu? Mode d'examen des appelés, art, 66, p. 28, - 

Motifs, p. 169. - Législation comparée, p. 77. 
- des décisions du conseil de recrutement. Est porté devant la députation, art. 37, p. 2 t. 
- Motif11, p. 143. - Législation comparée, p. 64. - Délai dans lequel il doit être formé, 
ibid. - Doit être formé par écrit, ibid. - Délai dans lequel il doit être statué, fbid. 
- Ne suspend pas l'exécution des décisions du conseil de recrutement, art. 3!S, p. 21. - 

Motifs, p. 141. - Législation comparée, p. 63. 
- frustratoire. Est déclaré par la députation et entraîne condamnation aux frais, art. .40, 
p. U. - Motifs, p. 146. - Mode de condamnation, ibid. 

.lppele annacle. Servent à recruter l'armée, art. t=, p. 11. 
.lHlmllaClon des réfractaires aux appelés. A lieu par le Roi, art. 9, p. Hl.-1\lotifs, p. 17-4. 
.Autorité mllltalre. Fait visiter par des médecins au moment de la remise, les hommes à 

incorporer, art. 65, p. ,a. - Motifs, p. 169. - Législation comparée, p. 78, - Renvoie 
devant la députation ceux qu'elle juge impropres au service, ibid • 

B. 

Belcea. Sont tous tenus de se foire inscrire à 19 ans accomplis, art, 4, p. 12.-Motifs p. 9ë. 
- Législation comparée, p. -40. 

BollPgmeatre. Clôt les registres d'inscription. art. JO, p. ta. - Motifs, p, 100. - Légi5- 
lation comparée, p. -44. 
- Reçoit l'affirmation des procès-verbaux de visite des inscrits malades, art. 32, p. ~O. - 

Motifs, p. 1&6. - Législation comparée, p. 61. 

c. 
Canton Jadlclalre. Sert 11our le tirage au sort, art. U, p. 14.- Motifs, p. 104. - Légis 

lation comparée, p. 45. 
- Les communes n'appartenant pas au même arrondissement administratif sont jointes à 

d'autres cantons, art. 14, p. U. - Motifs, p. I 04. -Lêgislation comparée, p. -45. 
c...._tlon. En cas de cassation, l'affaire est renvoyée à une autre députation, art. 48, 
p. 23. - Motifs, p. HSI. - Législation comparée, p. 66, 

Certl■cat11. Sont nécessaires pour obtenir une exemption pour autre cause que celle de 
maladie, art. 31, p. 20. - Motifs, p. 135. -Législation comparée, p. 60. 
- Ceux qui ne les produisent pas sont censés n'avoir pas de motifs d'exemption, art, a2, 
p. !O. - Motifs, p. lâ6. - Législation comparée, p. 6 l. 
- Par qui délivrés, art. 71, p. 29.- Motifs, p. 17!. - Législation comparée, p. 80. - Dam 

certains cas sont délivrés avec l'assistance de témoins, art. 72, p, ZO. - l'tlotifs, p. 17t, 
- Législation comparée, Jl, 81. 
- Concours à un faux certificat, - Pénalités, art. 75, p. 10. - Motifs, p, 170, - Législation 
· comparée, p. 82. 
- (absence de). La députation peut, après enquête, statuer en l'absence de certiâeau, art. 39, 
p. U. - Motifs, p. 146., 
- à produire par les remplaçants, art. IS3, p. ~o. - Motifs, p. US7. - Législation comparée, 
p. 70. - Par les substituants, art. ISO, p. 2-4. - Motifs, p. llU. - Législation comparée, 
p. 68. 
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Leur forme est déterminée par le Gouveroement, art. 82, p. iH. - Motifs, p. 15. - 

Législation comparée. p. SIS. 
ClaaHM ant.érlea•e•. Quand sont-elles appelées â compléter le contiugent?-Formalités, 

art. 66, p. 28.- Motifs, l'· 169.-Législation comparée, p. 77. 
- een,~dléea. Le Roi peut les rappeler en temps de guerre, art. 2, p. 11. 
- aoa coogédlées. Leservice est prolongéde deuxannées, art, 87, p. 38.-~lotifs, p. 182. 
C:le)taPe (la) définitive des listes alphabétiques est faite par Je, commissaire d'arrondissement, 

art. lZ, p. 14. - Motifs, p. 103. - Législation comparée, p. 1,5. 
C:emmaadant proYioelnl. Désigne un officier 11our assister au tirage au sort, art. 14. 

p. 14. -Motifs, p. 10-t. - Législation comparée, p. 45. 
- fait visiter les hommes it incorporer, art. 65, p. 28.- l\lotifs, p. 169. - Législation com 

parée, p. 176. - R~nvoie devant la députation ceux qu'il juge impropres au service, ibid, 
- Désigne le médecin militaire qui assiste aux séances de la députation, art. 38, p. 21. - 

ltlotifs, p. J.41>. - Législation comparée, p. 65. 
Comml8aalre d'arroatil11semeot. Reçoit avis de la clôture du registre <l'inscription, 

art. 10, p. 13. - Motifs, p. 100.-Législation comparée, p. 44. 
- Véri6elcs listes alphabétiques, art. 11, p. 13.-Motifs, p. 100.-Législation comparée, p. 44. 
- Arrête les listes avant le tirage au sort, art. 13, p. 14. - Motifs, p. 103. - Législation 

comparée, p. 4l>. 
- Arrête la liste du tirage après l'achèvement de l'opération, art. t 8. p. 15.-Jfotif~, p. 107. 
- Législation comparée, p. -48. · 
- Complète ensuite cette liste, ibid. 
- A la police du tirage, art. 15, p. U. - Motifs, p. 105. 
- Est rapporteur près du conseil de recrutement, art. 27, p. 18. - Motifs, p. 1J2. - Légis- 

lation comparée, p. H8. 
- A le droit d'appeler des décisions du conseil de recrutement, art. 37, p. 21. - Motif:!, 
p. 143. - Législation comparée, p. 64. 

Commune. Ne peut former plus d'un canton pour le tirage, art. 14, p. H.- Législation 
comparée, p. -46. 

Communes. Quand jointes à d'autres cantons, art. 14, p. 14. - Motifs, p. 104. - Légis 
lation comparée, p. 41S. 
- Doivent fournir les locaux et payer les frais inhérents à la session du conseil de recrute 
ment, art. 29, p, 19. - J\lotifs, p. 133. - Législation comparée, p. 50. 

Complices. Sont punis de la même peine que les auteurs du délit, art. 77, p. 3 l. - Motifs, 
p. 177. - Législation comparée, p. 8ô. 

Ceadomné• eblls et mllltalres. Quand sont exclus de l'armée, art. 26, p. 18. - 
lllotifs, p. llH. - Législation comparée, p. 58. 

Coallt entre deux gouverneurs du chef d'une inscription. - Le Gouvernement décide, 
ari. 8, p. 12. 

Congés. Sont accordés au bout de deux ans et demi de service, art. 69, p, 29. - llotifs, 
p. 171. - 1,égislation comparée, p. 78. 
- Formalités à remplir par ceux qui- les ont obtenus. art. 70. p. 29. - Motifs, p. 17'2. - 

Législation comparée, p. 79. 
Cen8ell de •eeratement. 11 y en a un par arrondissement administratif. Comment 

composé, art. 27, p. 18. - Motifs, p. rn 1, 132. - Législation comparée, p. 58. 
- Siége habituellement au chef-lieu, peut siéger ailleurs. Quand? Art. 29, Ji. t 9. - Motifs, 
p. ·IM. - Législation comparée, p. !>9. 
- Ses frais de bureau sont parés par la commune où il siége, ibid. 
- Désigne pour Je service ou accorde des exemptions, art. 31, p. 19. - i\fotirs, p. 135. - 

Législation-comparée, p. 60. 
- Désigne 1,our le service ceux qui ne comparaissent pas ou ne produisent pas les certificats 
requis, art. &2, p. 20. - Motifs, p. 130. - Législation comparée, p. 61. 
- Statue en premier ressort, art. &1, p.~0.-!Uotifs, p. lM.-Législationcomp:lÏ'ée, p. 60. 
- Rejette les pièce, non conformes aux modèles, art. 82, p. 31. - Législation comparée, p. 85. 
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- Ses décisions peuvent être frappées d'appel devant la députation, art. 37, p. 11. 
Motirs, p. J.43. - Législation comparée, p. 64. 
- Fixe la somme à verser nu Trésor par le remplacé, art, 56, p. !6. - Motifs, p. lo9. 

Législation comparée, p. 72. 
- Reçoit l'affirmation des procès-verbaux de visite des inscrits malades, art. 32, p. 20. - 

l\lotifs, p. 117. - Législation comparée, p. 61. 
Coutlacent. Il est réparti par le Roi entre les provinces, par la députation entre -les 

communes, art. 3, p. 12. - Différents modes de répartition proposés; discussion, J>, 91. 
- Législation comparée, p. M. 
- L'ordre dans lequel !es inscrits en font partie est déterminé par un tirage au sort, art. 13, 
p. 14 .. - Motifs, p. I03. - Législation comparée, p •.. m. 
- Est remis à l'autorité militaire au plus tard le Je• avril, art. ii, p. ~O. - ;\lotifa, p. 138. 
- Législation comparée, p. 61. ' 
- La date de sa remise est fixée par le Gouvernement, art. 64, p. ~8. - Motifs, p. 108. - 

Législation comparée, p. 76. 
- EsL visité par des médecins militaires au moment de la remise, art. 65, p. 2(1. - Motifs. 
p. 169. - Législation comparée, p. 76. 
- Incomplet par suite d'une exemption accordée doit être complété avant le li> août, art. 67 

et 68, p. 29. - llotifs, p. 170. - Législation comparée, p. 77. -Exceptions, art. 68, p. 29. 
-Motifs, p. 170. =-Législation comparée, p. 78. 
- (Servant en sus du). Celui qui est dans ce cas est immédiatement congédié, art. 67, p. 29. 
- ~lotifs, p. 170. - Législation comparée, p. 77. 

t::ontPat de remplacement est fait par un notaire.- N'est pas exigé entre frères. - 
art. 57, p. 26. - Motifs, p. 160. - Législation comparée, p. 72. 
- Frais du contrat, ibid. 
- Est annulé de plein droit lorsqu'il y a lieu à responsabilité do remplacé, art .. !59, p. 27.- 

lllotifs, p. 163. - Législation comparée, p. n. 
- Conséquences de l'annulation, ibid. 
- Poursuites en cas d'inexécution, art. 60, p. 27. - Motifs, p. 164. - Législation comparée, 
p. 74. 

Contre-lettres. En matière de remplacement sont nulles de plein droit, art. IS7, p. ~6. - 
Motifs, p. 160. - Législation comparée, p. 72. 

Convocation. Tous ceux qui doivent comparaitre devant le conseil de recrutement sont 
convoqués par écrit, art. 30, p. 19. - Motifs, p. 134. - Législation comparée, p. 60. 

Cotisation. Motifs qui ne l'ont pas fait adopter, p. 8. 
Coar de ca•11atloa. Statue sur les pourvois cuntre les décisions des députations, art. 43. 

p. 2i. - Motifs, p. 148. - Législntion comparée, p. 67. 
- Statue toutes affaires cessantes, art, -46, p. 2ô. - Motifs, p. 149. - Législation comparée, 

p. 67. 

D. 

Déeès d'un membre de la famille d'un incorporé donne droit à l'exemption. - Dans quels 
cas, art. 22, 11, 17. - Motifs, p. 127. - Législation comparée, p. 56. 

Déd•loa8 de• députations. Sont motivées à peine de nullité; ce qu'elles doivent con 
tenir, art. 41. p, i'2. - Législation comparée, p. 66. 
- Sont publiées; le jour est inscrit dans un registre, ibid. 
- Peuvent être attaquées 1iar la voie du recours en cassation, art. 4ô, p, 23. -1\lotif:s, p. 148. 
- Législation comparée, p. 67. 

Décision• da ooosell de PeCPateweat. Sout annotées dans le registre de tirage, 
nrt, M. p. 20. - l\fotifs, p. t 40. - Législation comparée, p. 63. 
- Peuvent être frappées d'appel devant la députation, art. ô7, p. 21. - l\lotif:1, p. 14i, - 

Législauon comparée, p. 64, - Délais dans lequel l'appel doit être formé, ibid. 
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Dffants d'in11crlptlon. Pénalités, art. n. p. 30. - ~lotifs. p. li 4. - Législation com 
parée, p. 81. 

Défnnts corporeh. Pour Jas juger, en appel. Ia députation est assistée d'un officier 
général ou supérieur, d'un médecin civil et d'un médecin militaire, art. 38, p. 21.-IUotifs, 
p. 145. - Législation comparée, p. 65. 

Délats d'appel contre les décisions du conseil de recrutement, art. 37, p. 11. - ~lotifs, 
p. 143. - Législation comparée, p. 64. 

Délnls pour le pourvoi en cassation, art. U, p. !3. - Motifs, p. 148. - Législation com 
parée, p. 67. 

Délits. M.ode de constatation et de poursuites, art. 78, p. 31. - Motif;;, p. 177. - Légis 
lation comparée. p. 83. 

Départelilent de la Guerre. Autorise en certains cas l'admission des remplaçants et 
substituants, art. 62, p. 27. - ~1otifs, p. 167. - Législation comparée, p. 75. 
- Autorise la délivrance des passeports aux militaires en congé illimité, art. 84, p. i2. - 

Motifs, p. 181 • .,.... Législation comparée, p. 86. 
•Dépôt des listes alphabétlqnes. A la maison communale, art. 11, p. Il>. - Motifs, 

-p. 101. - Législation comparée, p . .45. 
Députation pe •• 11ru1me11te. Est juge d'appel des décisions du conseil de recrutement, 
art. i1, p. 21. - J\Jotifs, p. ua. - Législation comparée, l'· 6.4. 
- Ses membres ne peuvent faire partie d'un conseil de recrutement, art. ~8, p. 19, - l\fotifs, 
p. 1 ô3. - Législation comparée, p. ,IS9. 
- Lorsqu'elle statue sur des défauts corporels, est assistée d'un officier général ou supérieur, 
d'un médecin civil et d'un médecin militaire. art. 38, p. 21. - l\fotifs, p. 145. - Légis 
lation comparée, p. 65. 

- - Statue clans les trente jours de l'appel des décisions d11 conseil de recrutement, art. 37, 
p. 21. - J\Jotifs, p. 143. - Législation comparée, p. 64. 
- Motive ses décisions, à peine de nullité; ce qu'elles doivent contenir, art. , 1, p. 22. - 

Législation comparée, p. 61}. - Ces décisions sont publiées; le jour de )a publication est 
inscrit clans un registre, ibid. 
- Ses décisions sont définitives et non soumises à révision, art. is, p. 2 l. - Motifs, p. 141>. 
- Législation comparée, p. 65. 
- peut déclarer un appel frustratoire, ce qui entraine condamnation à une indemnité, 

art. .40, p. 22. - l\1otifs, p. U6. 
~ rejette toute pièce non conforme aux modèles, art. 82, p. ~1. - Législation comparée, p. 85. 
-- peut ordonner une enquête et statuer en l'absence de certificats, art. 39, p. 22. - Motifs, 

p. J.46. 
- Ses décisions peuvent être déférées à la Cour de cassation, art. 4ô, p. 23.-Motifs, p. J.48. 
- Législation comparée, p. 67. 
- examine de nouveau les hommes, sur renvoi de l'autorité militaire. - Sa décision est défi- 

nitive, art. 6!5, p. 28. - Motifs, p. i69. - Législation comparée, I'· 76. 
- fixe la somme â verser au Trésor par le remplacé, art. 56, p. 26. - Motifs, I'· 159. - 

Législation comparée, p. 72. 
-- apprécie les motifs allégués par les retardataires, art. 79, p. ;\ l. - l\lotifs, p. 1 i9. - Légis 

lation comparée, p. 84. 
Déteoo. Est exempté provisoirement, art. ~1, n° 22, p. 17. - lUotifs, p. 126. - Législation 

comparée, p. ss. 
Dé81gnntlon pou• le Sl'rvlce. Est prononcée par le conseil de recrutement, art. tl, 

p. 19. - l\lotifs, p. 135. - Législation comparée, p. 60. - et sur appel, par la députation 
permanente, art. 37, p. 21. 
- Est exécutoire nonobstant appel, art. ô5, p. 21.- lllotifs, p. UI. - Législation comparée, 
p. 63. 

Dorée da servlee. Fixée à dix ans, art. 2, p. 11. - Justification de ce terme, p. !!. - 
Législation comparée, p. 36. 
- l'rend cours du t•• avril, art. 2, p. 11. 
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E. 

Emplois de l'État, de la p •• ovloce oa de la eommaae. Ne peuvent être obtenus 
sans que l'on ait satisfait aux lois sur le recrutement, art. 84, p. 32. - ftfotifs, p. 181 • ..,.. 
Législation comparée, p. 86. 

Emplo)é8 clwils. Ne peuvent prendre part aux opérations de remplacement, art. 85, p. 32. 
- Législation comparée, p. 86. 

Employés du commissariat. Servent de secrétaire pour le tirage au sort ~t pour le 
conseil de recrutement, art. 14 et 27, p. 14 et· 18. - Motifs, p. 104 et I3i. - Législation 
comparée, p. -45 et 58. 

Emplofés du coavernement provlndal. Servent de secrétaire 11our le tirage au 
sort et pour le conseil de recrutement, art. 14 et 27, p. 14 et 18. - Motifs-, p. 104 et lo 1. 
Législation comparée, p. 45 et 158. 

Eufaut unique. Exempt provisoirement, art. il, n• Il, p. 16. - Motifs, p. 117. - Légis 
lation comparée, p. 151. 

Epgagement.s volontaires. Servent nu recrutement de l'armée, art. 1°', p. l l. 
- Sont interdits à ceux qui appartiennent à la levée courante. - Jusqu'à quelle époque, 

art. 81, p. ôl. - l'tlotifs, p. 180. - Législation comparée, p. 84. 
Enquête. La députation peut en ordonner une et statuer en l'absence de certificats, art. 39, 
p. '2.l. - Motifs, p. 146. 

Enregistrement. Les pourvois en cassation en sont exempts, art, 47, p. '23. - Motifs, 
p. 150. - Législation comparée, p. 68,• 

Étraugcr non eiempt du service. Peut être remplaçant, art. tst, p. 24. - Motifs , 
p. l !S6. - Législation comparée, p. 60. 

Étrangers. Sont soumis dans certains cas au service; indication de ces cas, art. 5, p. a. 
- Motifs, p. 93. - Législation comparée, p. 40. 

Études théologiques. Procurent l'exemption provisoire, art. 21, n° 21, p. 17. - Molifs, 
· p. 12-4. - Législation comparée, p. oo. 
E:s:nmeo. Des inscrits remplaçants et substituants par le conseil de recrutement, art. ~ l, 
p. 19. - Motifs, p. 135. - Législation comparée, p. 60. 
- Sur appel, par la députation, art. 38, p. 21. - Motifs, p. Uo. - Législation comparée, 
p. 65. 
- Par la députation des hommes renvoyés par l'autorité militaire, art. 65, p. 28. - Motifs. 
p. 169. - Législation comparée, p. 76. 

Exclusion des condamnés civils et militaires, art, 26, p. 18. - Motifs, p. 131. - Légis 
lation comparée, p. 08. 

Exemptés qui refusent de comparaitre devant la députation. - Pénalités, art. 74, p. 30. 
- Motifs, p. 171>. 

Exemptions. Sont de droit strict, art. '2.0, p. 15. 
- l'ie peuvent être étendues par analogie, ibid. 
- Ne s'appliquent qu'à la parenté légitime. - Motifs, p, 109. 
- Sont accordées par le conseil de recrutement, art. ~ l, p. 19. - Motifs, P• Ibo. - Légis- 

Iation comparée, p. 60. 
- Alternent avec les désignations pour le service, art. '24, p. 18. l\Iotifs, p. 129. - Lél)isla 

tion comparée, p. IS7. 
- Cas où elles peuvent se reproduire dans la même famille, art. 23, p. 17. Motifs, p. 128. 
- Législation comparée, p. 57. 
- pour autre cause que celle de maladie ne sont accordées que sur la production de certifi- 

cats, art. 31, p, 20. - Motifs, p. l3ü. - Législation comparée, p. 60.-Exception, art. D9r 
p. 22. 
- Celles qui sont réclamées au moment du tirage sont annotées sur la liste en regard du nom 

de l'inscrit, art. 17, p. 15. - Législation comparée, p, ~7. 
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11 en est do même <le celles prononcées par 1~ conseil de recrutement, art. M, p. 20. - 
Législation comparée, p. 63. 
- Sont portées à la connaissance des administrations communales, art. 30, p. 21.-Motifs, 

p. J.42. - Législation comparée, p. 63 el 06. 
- Décès d'un membre de la famille donne à un incorporé droit à l'exemption : dans quels 

cas, art. 22, p. 17. - J\lolifs, p. 127. -· Législation comparée, p, 06. 

Ca, d'e:cemption. 

Détenu. Est exempté provisoirement, art. 21, n• 22, p. 17. - Motifs, p. I 2!i. - Législation 
comparée, p. 155. 

Enfant unique. Est exempté provisoirement, art. 21, n° li, p. 10. - M-0tifs, p.117. - 
Législation comparée, p. 51. 

Etudes théologiques procurent l'exemption provisoire, art. 21, n° 21, p. 17. - Motifs, p. 124. 
- Législation comparée, p. 55. 

Frère au service procure l'exemption provisoire à son frère, art. 21, n° 18, p. 17. - 
l\lotifs, p. 122. - Législation comparée, p. o4, 

Frère de celui <J.Ui a acocompli Mn temps de service est exempt définitivement, art. 21, 
n° .4, p. 16. -- Motifs, p. 11 O. - Législation comparée, p. 150. 

Frère de celui qui s'est fait remplacer , est exempt; définitivement si le remplacé s'est 
libéré de la responsabilité ou si le remplaçant a accompli son terme de service, est décédé 
au service , a été mis à la retraite ou réformé sans qu'il y ait de son fait, art. 21 , n° 7, 
p. 16. - Motifs, p. 113. - Législation comparée, p. 50. 
- temporairement pendant que Je remplaçant est sous les drapeaux, art. 21, ll.0 1-8, p. 17. 

l\lotifs, p. 122. ·- Législation comparée, p. 54. 
frère d'un militaire décédé au service est exempt définitivement, art. 21, n° o, p. 16. - 

Législation comparée, p. 50. 
frère d'un militaire mis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé est 

exempt définitivement, art. 21, n° 6, p. 16.-1\lotifs, p. 112.-Législation comparée, p. o0. 
Frère d'un militaire réformé pour infirmités qui ne sont pas son fait personnel est exempté 
définiüvemenr, art. 21, n• 6, p. 10. - Motifs, p. 112. - Législation comparée, p. !JO . 

Frère d'un mort ou blessé dans les combats de 1830 est exempt définitivement, art. 21, n" 3, 
p. 16, - l\Iotifs, p. 110. - Législation comparée, p. 50. 

Frère d'un volontaire qui a accompli son temps de service est exempt définitivement, art. 21, 
n° 8, p. 16. - Motifs, p. 11-4. - Législation comparée, p. al. 

Même s'il accomplit son service par remplaçant, p. 1 -US. 
frère d'un mi litaire en activité est exempt provisoirement, arr. 21, n° l 8, .p. 17. - Motifs, 

p. 122. - Législation comparée, p. o4. 
Frère d'un volontaire en service ou congédié avant la nouvelle loi a droit à l'exemption défi 

nitive si le service a duré cinq ans, art. 00, p. 83. 
Frères appelés simultanément , l'un des deux est exempt provisoiremeut. Dans quels cas ? 

art. 21, n° 19, p. 17, - l\Iotifs, p. 12'2. - Législ:ition comparée, p. 54. 
Impropres au service. Sont exempts définitivement, art. 21, n° 2, p. 16. - Motifs, p. 110. 
- Législation comparée, p. -49, !50. 

Infirmités curables. Celui qui en est atteint est exempt provisoirement, .art, '.21, n° 10, 
p. 16. - Motifs, p. 116. - Législation comparée, p. ni. 

Marins an long cours. Exemptés provisoirement, art. 21, n° 23, p. 17. - Motifs, p. 126. - 
Législation comparée, p. oo, 

J\tilitaires réformés sont exempts définitivement, art. 21, n° 2.- Motifs, ·P• 110,-Législation 
comparée, p. 49. 

-Ministres des cultes, exemptés définitivement, art. 21 , 11° 1 , p. 16. -Législation .eomparée, 
p •. m. 

. Petit-fils enfant unique est exempt provisoirement, art. 21-, 11° 12, p. J.6. - lUotifs, p. 118. - 
Législation comparée, o2. 
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Prévenu est exempté provisoirement, art. 21 , n° 22, p, 17. - Motifs, p. 126. - Législation 
comparée, P: 51>, 

Remplaçant an service procure l'exemption provisoire au fr.èra du remplacé, art. 21, n° 18, 
p. 17. - Moti(s, p. 122. - Législation comparée, p. 54. 

Remplaçant congédié procure l'exemption définitive, art. 21, n° 7, p. 16. --- ~totifs, p. 113. - 
Législation comparée, p. ISO. 

Séminaires catholiques. Les élèves sont exempts provisoirement, art. 21, n" 21, p. 17, - 
Motifs, p. 124. - Législation comparée, p. 55. 

Soutien de parents ou d'une veuve est exempt provisoirement, art. 21, n•• 13 et 14, p. 16. 
'Motifs, p. 119 et 120. - Législation comparée, p. 52. 

Soutien d'orphelins, est exempt provisoirement, art. '21, n" 16, p. 17. - Motifs, p. 121. - 
Législation comparée, p. 53. 

Soutien d'une femme abandonnée, divorcée ou dont Je mari est atteint d'aliénation mentale, 
est exempt provisoirement, art. 21. n<> 15, p. 16. _:_ Motifs, p. 120. - Législation compa 
rée, p. 152. 

Taille. Celui (jUÏ n'a pas Jm,57 est exempt provisoirement, art. 2t, n° 9, p. 16 •. - lllotifs, 
p. 11 IS. - Législation comparée, p. 51. 

Veuf avec enfants. Exempt previsoirement , art. 21 , n" 17, p. 17. - 1\Iotifs, p. 121. - 
Législation comparée, p. 53. 

Volontaire dans l'armée ou la marine, est exempt provisoirement, art. 21, n• 20. - Motifs, 
p. 12i. - Législation comparée, p. 54. 

Volontaire en activité procure l'exemption provisoire à son frère, art. 21, n° 18, p. 17. - 
Motifs, p. 12:2. - Législation comparée, p. o4. 

'Volontaire avant la loi en projet : procure l'exemption définitive si le service a duré cinq ans, 
art. 00, p. 33. - Y a droit pour lui-même, ibid. 

Exonératle11. !Hotifs qui ne l'ont pas fait adopter, p. G. 

F. 

:flllls:. Tout remplacement et toute substitution sont nuls, s'ils ont lieu par suite de fauz; 
art. 63, I'· 28. - Motifs, p. 168. 

llemme uiarlée. Doit donner son consentement pour que son mari soit remplaçant, art. 515, 
p. 25. - Molifs, •P· 150. - Législation comparée, p. 71. 

Fonctlonunlres ch·ils ne peuvent prendre part aux opérations de remplacement, art, 80, 
p. 32. - Législation comparée, p. 86. 

Fl"ais de bureau du conseil de recrutement. Sont paj és par la commune où le conseil 
siège, art. 29, p. 19. - l\fotifs, p. 1Mt - Législation comparée, p. lS9. 

l'rère. Le frère utérin ou consanguin est assimilé au frère germain, art. ,01 p. J o. - Motif,, 
p. 109. 
- peut remplacer son frère. A quelles conditions, art. 5!;, p. 25. - l\Iotifs, p. Io7. - Légis 
lation comparée, p. 69. 
- remplacé par son frère. Ne verse pas d'indemnité au Trésor, art. a6, p. 26. - Motifs, 
p. l!i9. - Législation comparée, p. 72. 
- perdu pour la famille. Ne compte pas dans la famille pour déterminer l'exemption, art. '25, 
p. I 8. - lllotifs, p. no. - Législation comparée, p. '67. 
- Au service procure l'exemption provisoire a iion frère, art. 21, n• 18, p. 17. - ~lotifo, 
p. 122. - Législation comparée, p. 54. 
- De celui quia accompli son temps de service est exempté définitivement, art, 21, n" 4, p. 16. 
- l\lotifs, p. 110. - Législation comparée, p. oO. 
- De celui qui s'est fait remplacer est exernpt ; définitirtment si le remplacé s'est libéré de 

1~ responsabilité ou si le remplaçant a accompli son terme de service , est décédé au 
service, a été mis à la retraite ou réformé sans qu'il y ait de sou fait, art. 2.1, n° 7, p. 16. 
-Motifs, p. 1 lit-Législation comparée, p. vO.-Temporafremenl pendant que Je rempla- 
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çant est sous les drapeaux, art., 21, n° 18, p. 17. - ~Jotifs, p. 12~. - Législation com 
parée, p. 154. 
- D'un mili111irc décédé au service est exempt déflnitivement , art. 21, n° 5, p. 16. - 

Législation comparée, p. ISO. 
- De celui qui est mis â la retraite pour blessures reçues dans un service commandé est exempt 
définitivement, art. 21, n° 6, p. 16. - lllotifs, p. 11~. - Lêgislat~on comparée, p. 50. 
- D'un militaire réformé pour infirmités qui ne sont pas son fait personnel est exempt défl 
nitlrement, art, ~ 1, n" 6, p. 16. - l\totifs, p. 112. - Législation comparée, p. ISO. 
- D'un mort ou blessé grièvement dons les combats de 1830 est exempt définitivement, 
art. 21, n° 3, p. 16. - Motifs, p. 110. - Législation comparée, p. ISO. 
- D'un volontaire qui a accompli son temps de service est exempt déûnitivement, art. 21, 
n° 8, p. 16. - i\Jotifs, p. 1 U. - Législation comparée, p. 51. - Même s'il accomplit son 
service par remplaçant, p. 114. 
- D'un volontaire en activité est exempt provisoirement, art. 21, 116 18, p. 17. - Motifs, 
p. 122. - Législation comparée, p. ~4. 
- D'un volontaire en service ou congédié avant la nouvelle loi a droit à l'exemption défini 
ti ve tii le service a duré cinq ans, art. 90, p. 33. 
- Congédié procure l'exemption définitive, art. 21, n° 4, p. 16. - Motifs, p. 110. - Légis 

lation comparée, p, 50. 
- En activité procure l'exemption provisoire à son frère, art. 21, n° 18, p. 17. - l\fotifs, 
p. 12'2. - Législation comparée, p. 54. 

frères appelés simulianément, l'un des deux est exempt provisoirement, Dans quels cas? 
art. 21, n° 19, p. 17. - l\Jotifs, p. 122. - Législation comparée, p. 54. 

'G. 

Gou"Jernement. Autorise les tirages supplémentaires, art. 19, p. IIS. - Motifs, p. 108. - 
Législation comparée, p. 49. 
- Fixe les dates de ]a remise du contingent, art. 84, p. ~8. - Motifa, p. 188. - Législation 
comparée, p. 76. 
- Détermine-la forme des registres, etc., art. 82, p. 31. - Législation comparée, p. 85. 
Gouverneur. Statue sur les difficultés qui s'élèvent quant à l'inscription, art. 8, p. 13. - 

Vérifie les listes alphabétlques, art. 11, p. 13. - !\lotifs, p. 101. - Législation comparée, 
p. 44. 
- Désigne le secrétaire pour Je tirage au sort, art, 14, p. 14. - Motifs, p. 104. - Légis 

lation comparée, p •. m. 
- Fixe l'époque des sessions des conseils de recrutement, art. ii, p. '-0. - l\lotifs, p. l 38. 

Législation comparée, p. 61. 
- Nomme les secrétaires des conseils de recrutement, art. '27, p. 18. - Motifs, p. 131. - 

Législation comparée, p. 58. 
- Envoie à chaque commune on état des exemptions prononcées, à fin de pub1ication, 

art. 36, p. 21. - :!\lotirs, p. 142. - Législation comparée, p. a;. 
- Peut attaquer les décisions de la députation par Je pourvoi en cassation, art. 43, p. 2S. 
- Motifs, p. 148. - Législation comparée, p. 67. 
- Donne l'ordre de départ aux appelés pour la formation du contingent, art. 6-4, p. 28. - 

l'rtotifs, p. 168. - Législation comparée, p. 76. 
Guerre. En cas de guerre le Roi peut rappeler plusieurs classes congédiées, art. 2, p. 11, 

J. 
Impropres an service. (Les jeunes gens.) Sont exempts définitivement, art. 21, n° 2, 
p. 16. - l\totifs, p. 110. - Législation comparée, p. 40. 

lneompatlbUlté8, Entre les fonctions de membre' de la députation et celles de membre 
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d'un conseil de recrutement, art. 28 • p. 19. - Motifs , p. IZB. - Législntion comparée , 
p. o9. 

J11cnl'nble!I. Sont exemptés définitivement, art, !1, n°2, p. 16. - Motifs, p. 110, n° 2. 
- Législation comparée, p. 49. 

Indemnité. Le pourvoi en cassation en est exempt, art. 47, p. 23. - Motifs, p. 150. - 
Législotion comparée. p. 68. 

JnflrmUé~ et maladies. Donnant lieu à une exemption sont déterminées par un règle 
ment d'administration générale, art. 31, p. !O. - l\lotifs, p. 135. - Législation comparée, 
p. 60 •. 

lnftrmltés curables. Celui qui en est atteint est exempt provisoirement, art. U, n° 10, 
l'· 16. - Motifs, p. 116.- Législation eomparée, p. 51. 

JofirmUés graves. L'inscrit qui en est atteint est visité à domicile s'il y a lieu, art. 32, 
p. ~O. - Motifs. p. 1a7. - Législation eomparée, p. 61. 

JnscrJptlon. Tous les Belges y sont tenus à J'âge de dix-neuf ans accomplis, art. 4, p. 12. 
- Les étrangers à l'âge fixé par les art. 6 et 10, p. 11 et 13. - l'tlotifs, p. 93. - Législation 
comparée, p. 40. 
- A lieu dans la commune de la résidence réelle, art. 8, p. 12. - l'llotifa, p. 98. - lés-islation 

comparée, p. 41. 
- Aucun motif ne peu! en dispenser, art. 9, p. Jit-Légisfotion comparée, p. 4t. 
- Le gouverneur détermine le lieu de l'inscription dans les cas non prévus, art. 8, p. 13.- 

En cas de conflits, le Gouvernement décide, p. -42. 
- Personnes auxquelles incombe l'obligation de faire effectuer l'inscription, art. 9, p. m. 
- Motifs, p. 99. - Législation comparée, p • .43. 
- A lieu d'après la notoriété publique pour ceux qui ignorent leur âge, art. 7, p. 12.-l'tfotifs, 
p. 96. - Législation comparée, p. 41. 
- (défaut de). Pénalités, a:i;t, n, p. 30,-Rlotifs, p. 174.--Législation comparée, p. 81. 
- (registre de). Quand il est ouvert? art. 10, p. 13. - Quand il est clos? ibid. - Indique le 
nombre <les inscrits, ibid. - l\Jotifs, p. 96 et 100. - Législation comparée, p. H. 

Inscrits. Indication de leur nombre, art. 10, p. lô. 
- Tirent eux-mêmes leur numéro, art. 17, p. US. - Qu.id s'ils sont absents? ibid. - Motifs, 
p. 107. - Législation comparée, p. 47. 
- Sont tous appelés devant le conseil de recrutement, art. 30, p. 19. - IUotifs, p. 134. 

Législation comparée, p. 60. - Sont présentés au conseil par l'administration commu 
nale, ib-id. 
- Hors d'état de se présenter nu conseil, sont visités à domicile, art. 412, p. 20. - !Uotifs, 
p. ] 87 .-Législation comparée, p, 61. 
- Sont examinés dans la première session <lu conseil de recrutement, art. 33, 11• 20. _ 

Motifs, p. lil9. - Législation comparée, p. 61. 
- L'ordre clans lequel ils sont appelés à former le contingent est déterminé par le tirage au 

sort, art. 13, p. 14, -l'dolifs, p. 103.-Législation comparée, p. 45. 

l niér~ssés. Peuvent se pourvoir en appel ou en cassation contre les décisions des conseils 
de recrutement 011 des députations, art. 37 et 43, p. 21 et :!3. - Ttlotifs, p. 143 el 1-68. _ 
Législation comparée, p. 64 el 67. 

Interprétation de la loi. Cas dans lesquels elle a lieu, art, -48, p. 23.-Motifs, p. 151. 
- Législation comparée, p. 68. · 

.Juge de pnb. Reçoit l'affirmation des procès-verbaux de visite des inscrits malades, 
art. :32, p. 20. - l\Jotifs, p. 137. - L4ishuion comparée, p. 61. 
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L. 

Liste nlpbabétlqut>. Est dressée et signée par le bourgmestre, art, l l, p. la. - Trans 
mise au commissaire d'arrondissement et vérifiée par lui, ibid, - Envoi en est fait au 
gouverneur, ibid, qui la vérifie à son tour, ibid. - Motifs, p. 100. - Législation compa 
rée, p. U. 
- Comprend les ajournés de l'année précédente, art. 12, p. U. - Quand? Ibid, - lltotifs, 
p. 101, Législation comparée, p . .\o. 
- Dépôt à la maison communale, art. 11, p. 14. - Motifs, p. 101. - Législation comparée, 
p. 44. 
- Clôturée par le commissaire d'arrondissement avant le tirage au sort. art. 13, p, 14. - 

Motifs, p. 103. - Législation comparée, p, 4~. 
J..lste de tirage. Est tenue eu double, art. 18, p. 15. - Par le secrétaire du conseil 

et par un secrétaire communal, art. 18, p. 15. - Est arrêtée par le commissaire d'arron 
dissement, un membre de l'administration communale, et les secrétaires, ibid. - Motif.,, 
p, 107. - Législation comparée, p. 48. 
- Les premiers numéros sont attribués aux ajournés, art. 16, p. 14. - l\lotifs, p. 106. - 
Législation comparée, p. -47. 
- Est transmise au président du conseil de recrutement, art. 18, p. 15. - Motifs, p. 107. 
- Législation comparée, p. 48. - Après avoir été complétée par le commissaire d'arron- 
dissement, ibid; 
- L'extrait en ce qui concerne les exemptions est envoyé aux administrations communales, 

art. M, p. ~l.-Motifs, p. 142. -Législation comparée, p. 63. -Qui le font publier, ibiJ. 
1.ole antérieure•. Sont abrogées, art. 86, p. i2. 

DI. 

Dajeurs, Commune dans laquelle ils doivent se faire inscrire, art. 8, p. 13.-'Motifs, p. 98. 
- Législation comparée, p. 41. 

Mariage des militaires en congé. Quand il peut avoir lieu, art. 69, p. 29. - Motirs, 
p. 171. - Législation comparée, p. 78. 
- Ne peut être célébré (de 19 à 36 ans) si l'individu ne justifie pas qu'il a satisfait à la loi, 

art. 83, p, i2. - Motifs, p. 180. - Législation comparée, p. 85. 
!Uarlés. Commune où ils doivent se faire inscrire, art. 8, p. lô. - Motifs, p. 98. - Légis 

lation comparée, p. -41. 
lllaPlns au long-cours. Exemptés provisoirement, art 21, n° ,i, p. 17.- Motifs,p.126. 
- Législation comparée, p. on. 

lllédeclnt1. Des médecins assistent aux séances du conseil de recrutement, art. 27, p. 19. 
- Par qui nommés, ibid, - Prêtent un serment, ibid. - Motifs, p. U2. - Législation 
comparée, p, o9. 
- Assistent aussi aux séances de la députation, art. ~8, p. 2 l. - Motifs, p. 1-45. - Législa 

tion comparée, p. 65. 
- Prêtent serment avant d'assister aux séances de la députation, art. 38, p. 21. - ~lotifs, 
p. U5. - Législation comparée, p. 65. 
- Visitent à domicile les inscrits empêchés de comparaitre, art. 3'2, p. 20. - Motifs, p. rnï. 
- Législation comparée, p. 61. - Affirment leur rapport, ibid. 
- Refusant Je déférer à une réquisition, etc. Pénalités, art. n, p. 30. - Motifs, p. 174. - 

Législation comparée, p. 81. 
- Délivrant de fausses attestations au conseil de recrutement ou à la députation, art. 7a, 
p. M. - iUotifs, p, 176. - Législation comparée, p. 82. 

Médecin§ militaires. Assistent aux séances de la députation lorsqu'il s'agit de défauts 
corporels, art. ~8, p. 21. - Motifs, p. 145. - Législation comparée, p, 65. 

IHIUec, Motifs pour lesquels on n'a pas maintenu le mot milice, p. 89. 
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Militaires. Ne peuvent prendre part aux opérations de remplacement, art. 81S, p. 32. - 
Législation comparée, p. 86. 

-- (fils de) ont leur résidence dans la ville où le père tient garnison, p. 97. 
- en activité peuvent remplacer. A quelles conditions, art. IS4, p. !IIS. - Législation compa- 
rée, p. 71. 
- Quand sont-ils envoyés en congé, art. 69, p. ,9. - Motifs, p, 171. - Législation compa 

rée, p. 78. - Formalités à remplir par ceux qui ont obtenu des congés, art. 70, p. 29. - 
Motifs, p. 172. - Législation comparée, p. 79. - Mariage. Quand il peut avoir lieu. Con 
ditions. art. 69, p. 29. - l\lotifs, p. 171. - Législation comparée, p. 78. 
- en congé. Peuvent être soumis à des revues semestrielles, art. 70, p. ~9. - ~totifs, p. 172. 
- Législation comparée, p. 79. 
- réformés. Sont exemptés définitivement du service, art. 21, n" 2, p. 16. - M'{tifs, p.110, 

n° 2. - Législation comparée, p. ~9. 
lllnlsfres dès cultes. Exemptés définitivement, art. 21 , n• 1, p. 16. - Législation 

comparée, p. 49. 
natllatlon Tolontafre. Pénalités, art. 76, p. 80. - Motifs, p. 17 i. - Législation com 

parée, p. ai. 

N. 

Notoriété pobllq11e. Sert pour l'inscription. de ceux qui ignorent leur âge, art. 7, p. 12. 
- l\lotifs, p. 96. - Législation comparée, p. 41. 

Nullité. Les décisions des députations sont motivées à peine de nullité, art, 41, p. 22. - 
Législation comparée, p. 66. 

Numéro. Est annoté en regard du nom de l'inscrit sur la liste du tirage, art. 17, p. 15, - 
Législation comparée, p. 47. 
- Chacun garde celui qui a été tiré à l'appel de son nom, art. 18, p. lo. - Motifs, p. 107. 
- Législation comparée, p. -48. 

o. 
Officier. Désigné pur le commandant provincial assiste au tirage au sort, art. 14, p. 1-4. - 

Motifs, p. 10-L - Législation comparée, p. 45. 
Officier de l'é1ot chll ne peut célébrer le mariage d'un individu de 19 à 36 ans qui ne 
prouverait pas avoir satisfait à la loi, art. 83, p. 3'2. - llfotifs, p. 180. - Législation com 
parée, p. 85. 

Officier général on supérieur. Assiste aux séances de la députation lorsqu'il s'agit de 
défauts corporels, art. il8, p. 21. - l\lotifs, p. 1415. - Législation comparée, p. 65. 

Ordre de départ est donné aux appelés par le gouverneur, art. 64, p. 28. - lUotifs, 
p. 168. - Législation comparée, p. 76. 

p. 

Pnreufé légl•lme. Donne seule droit à l'exemption, art. 20, p. 15. - i\lotifs, p. 109. 
Pa.-ents. Font inscrire leurs enfants, art. 8, p. 12. - Motifs, p. 96. - Législation com 
- parée, p. 41. 
- tirent pour leur fils absent, art. 17, p. 15. Législation comparée, p, 47. 
Partage de vob:. En ce cas le président de la députation à voix prépondérante; art. 38, 
p. 21. - l\1otifs, p. UIS. - Législation comparée, p. 65. 

Pa.11se-port à l'ét •. anger. Ne peut être obtenu par un individu de l'âge de 19 à 36 ans 
à moins qu'i] n'ait satisfait à la loi sur le recrutement. Exceptions, art, 84, p. i1'2.-l\fot1fs, 
p. 181. - Législation comparée, p. 86. 

rn1eofe. Ne peut être obtenue si l'on ne justifie avoir satisfait aux lois sur le recrutement, 
art, 84, p. ô'2, - l\Jotifs, p. 181. - Législation comparée, p, 86. 
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Pénalités. Défaut d'inscription, art. n, p. tO. - Motifs, p. 174. - Législation comparée, 
p. 81. 
- Contre les exemptés qui refusent de comparaitre devant la députation, art. 74, J>. io. - 

~lotifs, p. 175. 
- Concours à un faux certificat, art. 71S, p. tO. - !ltolifs, p. 176. - Législation comparée, 

l'· 81. 
- Mutilation volontaire, art. 76, p. SO. - Motifs, p. 177. - Législation comparée, p. 83. 
- Médecins refusant de déférer à une réquisition , art. n, p. 30. - i\1otifs, p. 174. - 

Législation comparée, p. 81. 
- Ou qui favorisent quelqu'un, art, il> p. ~0.-i\lotifs, p. 176.-tégil;latîou comparée, p. 82. 
- Complices, art. 77, p. 31. - Motifs, p. li7. - Législation comparée, p. 83. 
- Retardataires, art. 79, p. Sl. - Motifs, ti. 170. - Législation comparée, p. ll4. 
- Officier de l'état civil célébrant un mariage, sans la production d'un certificat dans les cas 

où il est requis, art. 83, p. 32. •- Motifs, p. 180. - Législation comparée, p. 85. 
PerlaPbatcul's. Soul expulsés de la salle du tirage, art. 15, p. ~4. - :Motifs, p. 105. 
Petit-fils eufaot uulqac. Est exempt provisoirement, art. 21, n° 1'2, p. 16. - Motif~, 
p. 118. - Législation comparée, p. 52. 

Pièce• à p•odalre. Le11r forme est déterminée par le Gouvernement, art. 82, p. 31. - 
Législntlon comparée, p. 85. 

Police du tirage. Appartient au commissaire d'arrondissement, art. 15, p. U. -- :\1otif!'. 
p. 105. 

Poopvol en t&88atlou. Délai dans lequel il doit être formé; - n'est pas suspensif; - for 
malités, art. U, -V., 41>, 46, p. ~3.- Motifs, p. 148 et suiv.- Législation comparée, p. 67. 
- Est exempt d'enregistrement, de timbre, d'amende et d'indemnité, art, 47, p. 2i. - !\lotifs, 
p. 150.- Législation comparée, p. 68. 

Preecrlptleo. Quand 11 lieu, art. 80, p. ~l. - Motifs. p. li9. - Législation comparée, 
p. 80. 

Pr~sldent da conseil de recrutement. Reçoit les listes de tirage, art. 18, p. US. 
-- Motifs, p. 107. - Législation comparée, p. 48. 
- Paraphe, dans Je registre de tirage, les décisions du conseil, art. ô4, p. 20. -Motifs, p. 140. 
- Législation comparée, p. 6ô. 
- Désigne les médecins qui assistent aux séances rlu conseil de recrutement, art. j7. - 
)lolifs, p. lô1. -Législation comparée, p. 59. 

PPé8ldeut de la députation. Désigne le médecin civil qui assiste aux séances. A voix 
prépondérante en cas de partage, art. 38, p. '21. - Motifs, p. 145. - Législation com 
parée, p. 60. 

PNYena co•rectlonuel, Est exempté provisoirement, art. :21, 11° 2'.2, p. 17. - !\lotifs, 
p. 126. - Législation comparée, p. l>IS. 

Prix du nmplacemeot. - Est stipulé en argent, art. 61, p. 2i. - Motifs, p. 165. 
Législation comparée, p. 74. 
- Quart versé au Trésor; conséquences; emploi, ibid. 
Publication des e:s:emptlons. Est fuite par les administrations communales, art. iti 
et .U, p. 21 et !i2. - Motifs, p. 1-42 et 1.48. - Législation comparée, p. 64 èt 6G. 

a. 
Bapport. Fait par les médecins qui visitent les inscrits à domicile. Est aflirrué dans les vingt 
quatre heures, art. i2, p. '20. - Motifs, p. rn7. 

Beeratemeol de l'armée. A lieu par des appels et des engagements volontaires, art. 1 ••, 
p. 11. - Législation comparée, p. is. - l\Jotirs pour lesquels le mot Recrutement a été 
substitué à celui de Milice, p. 89. 

lléengagemeals, Pa1· l'entremise du Département de la Guerre, art. 89, p, 36. 
Béfractalre. Ce que c'est, art. 9, p, 13. - Pénalités contre les réfractaires, ibid. - Assi 

milés aux appelés, ibid, - Motifs, p. 174 et 171>. 
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Regl•tre11. Leur forme est déterminée 1mr le Gou,·ernernent, art. 8!, p. 31. - Législation 
comparée, p. 85. . 

Recl•fre d'la.erlptioa. Quand H eat ouvert, art. JO, p. 13. - Quand il est dos, ibid. - 
Indique Je nombre des inscrits, ibid.- l'tloti(s, p. 9B et 100.-Législntion comparée, p . .U. 

R~,tlsCre de Urage. On y annote les déeisions du conseil de recrutement, art, U, p. ~O. 
- l\lotifs, p. UO. - Législation comparée, p. 63. 

Registre ans publlentlon8. Ou y inscrit la date de celles qui concernent les exemp 
tions, art. ~6. p. 21, art. 42, p. ~2. - 31otif.~. p, Ul. - Législation comparée, p. 66. 

Reml8e dn contlngen&. La date en est fixée par le Gouvernement, art. 64, p. ~8. - 
~lotifs, p. 168. - Législation comparée, p. 76. 

Remplaçant. Doit être Belge, ou étranger non exempt du serviee militaire, art. oit p. 1.4. 
- :\lotifs, p. 150. -Législation comparée, p. 89. - Et avoir satisfait au recrutement, ibid. 
-Autres conditions à remplir, ibid. - Les militaires en activité peuvent remplacer: quand, 
art. 54, p. ,5. - Législation comparée, p. 71. 
- Justificarion â faire par le veuf avec enfants, art. 55, p. 25. 
-- Justification à faire par l'homme marié, art. 55, p. 25. - l\Iotifs, p. 159. - Législation 

comparée, p. 71. 
- Est examiné dans les 2• et ge sessions du conseil de recrutement, art. 33, p. ~O. - Motifs, 
p. 158. - Législation comparée, p. 61. 
- Quand est définitivement admis, art. l>B, p. 26. - Motifs, p. 162. - Législation comparée, 
p. 71,. 
- Poursuit gratis le remplacé qui ne remplit pas les conditions du contrat, art. 60, p. 27. - 

!\Iotifs, p. 164. - Législation comparée, p. 7-4. 
- Procure l'exemption définitive ou provisoire au frère du remplacé, art. 21, n°' 7 et 18, 

p. 17. - Motifs, p. 11 ô et 122. - Législation comparée, p. 50 et 1>4. 
Remplacé. Est responsable de son remplaçant, art. 58, p. 16. - Motifs, p. 162. - Légis 

lation comparée, p. 7S. 
- Doit fournir un nouveau remplaçant. - Dans quels cas il en est dispensé, art. 59, p. 27. 
- Motifs, p. J 6it - Législation comparée, p. n. 

Remplneemeot. Définition, art. oi, p. 24. - Motifs, p. 155. 
- Toul individu désigné pour Je service peut y recourir, art. 49, p. 2~. - l\Iotifs, p. 152. 
- Législation comparée, p. 68. 
- fait l'objet d'un contrat notarié, art. 57, l'· 26. - Motifs, p. 160. - Législation compa- 
rée, p. 72. 
- (prix). Est stipulé en argent, art. 61, JI• '-1. - l\1otifs, p. 165. - Législation comparée, 
p. 74. - Quart est versé au Trésor; conséquences; emploi, ibid. 

-- Somme à verser au Trésor par le remplacé, art. 56, p. 26. - Motifs, p. 159. - Législa 
tion comparée, p. 72. 
- Après ln mise en activité est autorisé par le Département de la Guerre, art. 61, p. 27. 
- Examen des remplaçants lorsque le conseil de recrutement n'est plus assemblé, iMd. - 

l\lotifs, p. 167. - Législation comparée, p. 75. 
- Est nul s'il a lieu par suite de faux, art. 63, p. 28.-Motifs, p. 168. 
- Sa durée est prolongée transitoirement de deux années, art. 88, p. im. - Motifs, 
p. 182. 

-- (opération de). Ceux qui s'en chargent ne peuvent prétendre à aucun privilége ou faveur, 
art. 85, p. i~. - Législation comparée, p. 86. 

Remise du cootlngeat. A lieu au plus tard le l" avril, art. i.13, p. 20.-Jlotifs, p. lil8, 
Législation comparée, p. 61. 

Bémnnératlon. Discussion de ce système, p. 6. 
Répnrtltlon du contingent. Par le Roi entre les provinces , par los députations entre 

les communes, art. 3, p. 12.-Différents modes de répartition proposés, discussion, p. 90, 
- Législation comparée, p. 86. 

B.ésldencc aliler111atlvc. L'inscription a lieu dans la commune la plus populeuse, art. B, 
l'· 13.-lUotifs, p. 98,-Légis!ation comparée, p. ~ I. 
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Ré8ldenee (militaire}. Les fils de militaires ont leur résidence dans ln ville, garnison de 

leur père, p. 97. 
Besponsablllté. Celle du remplacé existe dans certains cas, art. a6, p. 26. - MQtifs, 

p. 162. - Législation comparée, p. 73. 
- Mode de s'en affranchir, art. o9, p. 26. - Motifs, p. 16~. - Législation comparée, 1>· 73. 
- Si elle a lieu, le contrat est annulé, ibid. 
Beiardatalrea. Sont poursuivis comme déserteurs, pénalités, art. 79, p. 31. - ~lotifs, 

p. 179.-Législation comparée, p. 84. 
Bewaes 8emeefrlelles. Les militaires en congé peuvent ~, être soumis, art. 70, l'· !9. - 
)lotifs, p. 172.-tégislation comparée, p. 79. 

s. 
8erétaire communal. Tient une des listes de tirage, art. 18, p. 15. - Ttlotifs, p. lOi. - 

Législation comparée, p. 48. 
8eeréCalrc da eon•ell de recratemen1. Doit remplir les mêmes conditions, art. !!7, 
p. 18. - Motifs, p. rn~. - Législation comparée, p. 59. 

Seel'étalre pour le tirage an sort. Doit être employé de la province ou du commis 
sariat et être désigné par le gouverneur, art. U, p. 14. - Motifs, p. 10-1. - l.rgisJation 
comparée, p. 45. 

8~mlnalres eathollqaes. Les élèves sont exempts provisoirement, art. 21, n" 21, p. lï. 
- ~lotifs, p. a4.-Législation comparée, p. 55. 

Serment. Est prêté par les médecins qui assistent aux séances du conseil de recrutement c·t 
de ln députation, art, 27, p. 19, art. 36, p. 21. - Motifs, p. 13~ et 145. - Législation 
comparée, p. o9 et 6lS. 

8erwan1 en sus da centlngeu-& (L'appelé) est congédié immédiaternent, art. 6i, p. '29. 
- Motifs,p, 170. - Législation comparée, p. 77 - 

8ervlee (âge du). Fixé à 19 ans, art. 4, p. 12. - Pour les étrangers soumis à l'inscription, 
r. art. 6 et art. 10, p. 12 et 13. - Législation comparée, p. -40. 
- (étrangers). Dans quels cas ils y sont soumis, art. li, p. 12. - Motifs, p. 93. - Législation 

comparée, p. 40. 
- (durée du). fixée à 10 ans, art. 2, p. 11. - ~lotifs, I'· 2 et 90. - Législation comparée, 

p.M. 
- Il prend cours du ~•• avril, ibid. 
- Des classes non congédiées est prolongé de deux années, art. 87, p. 33. - Motifli. JI· 182. 

Législation comparée, p. 87. 
Sea1tloa de8 eooaells de recrutement. Sonl fixées p.'lr les gouverneurs, art. i\3, 

, p. 20.-l\totifs, p. rnB.-Législation comparée, p. 61. 
8ootlea de pareala. Est exempt provisoirement, art, 21, n•• 13 et l -i, p. 16. - 

l'tlotifs, p. 110 et 120. - Législation comparée, p. 52. 
Soatleo d'un on de ploslenrs orphelins. Exempt provisoirement, art. 21, n• 16, 
p. l 7. - Motifs, p. J 11. - Législation comparée, p. 53. 

8oatlen d'une femme abandonnée, divorcée, séparée de corps ou dont le mari est 
atteint d'aliénation mentale.- Est exempt provisoirement, art. 21, n° 15, p. 16. - Motifs, 
p. 120. - Législation comparée, p. l>i. 

8nb~tltuanu. Sont examinés, admis ou refusés par le conseil de recrutement, art. 33, 
l'· 20. - Motifs, p. 139. - Législation comparée, p. 61. 

SabatHatlon. Est un échange de numéros entre individus de la même commune, art. ISO, 
p. 24. - Motifs, p, 154. - Législation comparée, p. 68. 
- Quand est parfaite, ibid.; ses effets, ibid. 
- Tout individu désigné pour le service peut y recourir, art, 49, p. 23. -- l\lotif:1, p. 152. 
- Législation comparée, p. 68. 
- Est nulle si elle a lieu par suite de fous, art. 63, p. '18. - Motifs, p. 168. 
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- Après la mise en activité est autorisée par le Département de la Guerre, art. 62, p. !7. - 
Motifs, p. 167. - Législation comparée, p. 7t;, 
- Examen des substituants lorsque le conseil de recrutement n'est plus assemblé, ibid. 
- Sa durée est prolongée transitoirement de deux années, art. 88, p. 33. - Motifs, p. 181, 

T. 

Taille. Celui qui n'a pas un mètre 57 eeut, est exempt provisorrernent, art. li, n° 0, p. 16. 
Motifs, p. 116. - Législation comparée, p. IS l. 

Témoins. leur présence est nécessaire pour la délivrance de certains certificats, art. i2, 
p. to. - Motifs, p. 173. - Législation comparée, p. 81. 

TlmbPe. le pourvoi en cassation en est exempt, ·art. 47, p. 2~. - Motifs, Ji. 150. - Législa- 
tion comparée, p. 68. . , 

Til'Bge. Détei mine l'ordre dans lequel les inscrits sont appelés à faire partie du contin- 
gent, art. 13, p. t.4. - Motifs, p. 103. - Législation comparée, p. 41>. ' 
- Se fait au chef-lieu de canton, art. 1-4, p. 14. - J\fo,tifs, p. 104. -'Législation comparée, 

p.45. , 
- {mode de le préparer), art. 16, p. Io. - l\fotifs, p. 100. - Législation comparée, p . .47. 
- A lieu par ordre alphabétique, art. 17, p. US. - Législation comparée, p. 47. 
- (Opération), Elle est définitive, art. 18, p. 15. - ll~tifs, p. 107. - Législation comparée, 

p. -48. . 
Tl•age aupplémeatal•e. Quand et comment autorisé, art. 19, p. l!S. - Motifs, l'· 108. 
- Législation comparée, p. ~9. ' ' 

Tatear. Fait inscrire son pupille, art. 8, p. 12. - Motifs, p. 96, - Législation comparée, 
p. 41. - Tire pour son pupille absent, art, 17, p. 15. - Législation comparée, P,· 47. 

v. 
'VéPlftcatlon des ll■te8 alpbabétlqaes. - Est faite par le commissaire d'arrondisse 

ment et par le gouverneur, art. 11, p. JB. - Motifs, p. 100. - Législation comparée, p. 44. 
'Veut avec eut'ants. Exempt provisoirement, art. ~l , n° 17, p. 17. - Motifs, p. 121. - 

Législation comparée, p. IS3. 
_ Doit, s'il est remplaçant, justifier qu'il a assuré le sort de ses enfants, art. 5!S, p. 21>. - 

i\1otifs, p. 159. - Législation comparée, p. 71. 
Volontalrea, Leur nombre est déterminé par arrêté r~y.al, art. 81, p. 31. - Motifs, p. 181. 

Législation comparée, p. 84. ' · 
Volon'&alres. Exempts provisoirement, art. 21, n° 20, p. 17.-• Motifs, p. }!&.-Législation 

comparée, p, 54. 
VolouCalrea. Peuvent remplacer. A quelles conditions, art. IH, p. 21>. - Législation com- 

parée, p. 71. ' 
Volontal•e• en service ou congédiés avant la loi procurent l'exemption définitivë à leur 

•• ~ JI 

frère si le service a duré cinq ans, art. 90, p. 33. - Y ont droit pour eux-mêmes,' ibùJ., 
art. 90, p. 33. ' 


